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1 CONTEXTE 

LE PROGRAMME HAÏTIEN D'ACCES DES COMMUNAUTES RURALES A L'ENERGIE SOLAIRE (PHARES) EST LANCE PAR LE 

GOUVERNEMENT HAÏTIEN AVEC L’APPUI INITIAL DES PROGRAMMES DE FINANCEMENT HA-L1140 : AMELIORATION DE 

L’ACCES A L’ELECTRICITE EN HAÏTI (AMACEH) FINANCE PAR LA BANQUE INTERAMERICAINE DE DEVELOPPEMENT (BID), ET 

TF0A5191-PROJET ENERGIE RENOUVELABLE POUR TOUS, FINANCE PAR LE FONDS DES SERVICES ÉNERGETIQUES 

RENOUVELABLES POUR TOUS (SREP) A TRAVERS LA BANQUE MONDIALE (BM). 

L’OBJECTIF PRINCIPAL DE PHARES EST D’AUGMENTER L’ACCES DES COMMUNAUTES RURALES ET PERI-URBAINES A L’ENERGIE 

SOLAIRE ET EN PARTICULIER DE FOURNIR L’ACCES A L’ELECTRICITE ABORDABLE, ACCESSIBLE ET DE HAUTE QUALITE, PAR DES 

SERVICES ENERGETIQUES DURABLES, A TRAVERS DE MINI-RESEAUX UTILISANT DES ENERGIES RENOUVELABLES, DU STOCKAGE ET 

DES UNITES DE PRODUCTION CONVENTIONNELLES (SI NECESSAIRE), ET DEVELOPPES ET EXPLOITES PAR DES OPERATEURS DU 

SECTEUR PRIVE. DANS CE MIX, AU MOINS CINQUANTE POUR CENT (50 %) DE L’ENERGIE PRODUITE ET CONSOMMEE DOIT ETRE 

GENEREE A PARTIR DE SOURCES D’ENERGIE RENOUVELABLE. 

SOUCIEUX DES IMPLICATIONS ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES LIEES A UNE TELLE INITIATIVE, LES FINANCEURS, LA BANQUE 

MONDIALE ET LA BANQUE INTERAMERICAINE DE DEVELOPPEMENT (BID), SUGGERE L`ELABORATION D`UN PLAN DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) POUR CHAQUE SOUS-PROJET, SUR LA BASE DU CADRE DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (CGES) REALISE EN 2017 LORS DE LA PREPARATION DU PROGRAMME. LE PGES EST 

NECESSAIRE, CAR IL PERMET DE CERNER LOCALEMENT LES PROBLEMES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX LIES A L’EXECUTION 

DES TRAVAUX. IL EST NECESSAIRE DE DETERMINER LES IMPACTS DES DIFFERENTES ACTIVITES SUR L’ENVIRONNEMENT (PHYSICO-
CHIMIQUE, BIOLOGIQUE ET SOCIOCULTUREL), ET LES MESURES DE PROTECTION/ATTENUATION, DE SUIVI ET SURVEILLANCE 

ENVIRONNEMENTALE, MAIS, EGALEMENT DE SECURITE, A PRENDRE DURANT L`EXECUTION POUR LIMITER OU REDUIRE LES 

EFFETS ADVERSES DU PROJET SUR L`ENVIRONNEMENT.   

LE PGES A ETE ETABLI EN ACCORD AVEC LES EXIGENCES DE LA BANQUE MONDIALE (NOTAMMENT LA POLITIQUE 

OPERATIONNELLE OP-4.01) ET DE LA BID (POLITIQUE OP-703), AINSI QUE LES DISPOSITIFS DU DECRET DU 12 OCTOBRE 

2005 PORTANT GESTION DE L’ENVIRONNEMENT ET REGULATION DE LA CONDUITE DES CITOYENS ET CITOYENNES POUR UN 

DEVELOPPEMENT DURABLE.  

SELON LE DOSSIER D`APPEL D`OFFRE (DAO) DE CONCESSION ET LE CGES DU PROGRAMME, LE DEVELOPPEUR DU SOUS-
PROJET (ENTREPRISE PORTEUSE DU SOUS-PROJET) A LA RESPONSABILITE FONDAMENTALE DE LA MISE EN ŒUVRE DES PGES 

DES SITES QU’IL AURA A CONSTRUIRE ET OPERER DES MINI-RESEAUX. DE CE FAIT, IL DISPOSE DANS SON EQUIPE D’UN OU DE 

PLUSIEURS SPECIALISTES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX. LE OU LES SPECIALISTES DU DEVELOPPEUR ONT PARTICIPE AUX 

ETAPES DU PROCESSUS D’ELABORATION DU PGES, DE LA REUNION DE CLARIFICATION JUSQU’A L’OBTENTION DE LA NON 

OBJECTION FINALE.  

LE PRESENT PGES EST REALISE POUR LE SOUS-PROJET DE CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU 

PHOTOVOLTAÏQUE A BEAUMONT, DEPARTEMENT DE LA GRAND’ANSE.  

LE PGES A ETE DIVISE EN TROIS PARTIES QUI PERMETTENT DE DISTINGUER TROIS TYPES D´OUVRAGE ET DES RESPONSABILITES 

DIFFERENTES POUR LES ACTEURS : 

 LES IMPACTS ET LEURS MESURES D’ATTENUATION OU DE BONIFICATION POUR LA CENTRALE DE PRODUCTION EN 

PHASE DE CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION. 

 LES IMPACTS ET LEURS MESURES D’ATTENUATION OU DE BONIFICATION POUR LES LIGNES DE DISTRIBUTION EN PHASE 

DE CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION. 

 LES IMPACTS ET LEURS MESURES D´ATTENUATION OU DE BONIFICATION POUR LES CONNEXIONS DOMICILIAIRES. 

2 OBJECTIFS ET METHODOLOGIE 

LA METHODOLOGIE UTILISEE DANS LE CADRE DE L`ELABORATION DE CE PGES VISE PRINCIPALEMENT A ABORDER LES 

PROBLEMATIQUES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DES ACTIVITES PREVUES DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION ET DE 

L´OPERATION DU MINI-RESEAU ELECTRIQUE PHOTOVOLTAÏQUE QUI SERA IMPLANTE A BEAUMONT. 



PGES DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DES OPERATIONS D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE A 

BEAUMONT  PAGE 7/135 

L’APPROCHE METHODOLOGIQUE EST BASEE SUR LES INTERACTIONS ENTRE LES DIFFERENTES ACTIVITES DU PROJET QUI SONT 

SUSCEPTIBLES D’AVOIR DES IMPACTS, ET LES DIFFERENTES COMPOSANTES DU MILIEU ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DE LA 

ZONE OU SERONT IMPLANTES LES OUVRAGES DE PRODUCTION ET DISTRIBUTION ELECTRIQUE, L’OBJECTIF ETANT DE 

DETERMINER ET DEFINIR LES MESURES DE PROTECTION/ATTENUATION NECESSAIRES DURANT LA PHASE DE CONSTRUCTION ET 

LA PHASE D´OPERATION.  

CETTE APPROCHE A ETE ARTICULEE AUTOUR DES AXES SUIVANTS : 

 ANALYSE DES DOCUMENTS TECHNIQUES RELATIFS AU SOUS-PROJET ; 

 CONSULTATION DE LA POLITIQUE OPERATIONNELLE DE LA BANQUE MONDIALE RELATIVES AUX PROCEDURES 

D`EVALUATION ENVIRONNEMENTALE (OP-4.01) ET DU CGES ; 

 CONSULTATION DE LA POLITIQUE OPERATIONNELLE DE LA BANQUE INTERAMERICAINE DE DEVELOPPEMENT (OP-
703) ; 

 CONSULTATION DU DOCUMENT DU DECRET CADRE ENVIRONNEMENT HAÏTIEN DU 12 OCTOBRE 2005 PORTANT SUR 

LA GESTION DE L`ENVIRONNEMENT ET DE REGULATION DE LA CONDUITE DES CITOYENNES ET CITOYENS POUR UN 

DEVELOPPEMENT DURABLE ; 

 VISITE DE TERRAIN DU 01 ET 02 AOUT 2023 ET DU 27 AU 29 AOUT 2023 AU COURS DE LAQUELLE LES ACTIVITES DU 

SOUS-PROJET ONT ETE ANALYSEES ET UNE CONSULTATION AVEC LES BENEFICIAIRES ET LES PARTIES PRENANTES ONT 

ETE REALISEES. 

 
SPECIFIQUEMENT, LE PGES DU MINI-RESEAU VISE A :  
 
A) IDENTIFIER LES ELEMENTS DE L’ENVIRONNEMENT BIOPHYSIQUE ET SOCIAL QUI PEUVENT ETRE AFFECTES PAR LE 

PROJET ET POUR LESQUELS UNE PREOCCUPATION PUBLIQUE ET/OU PROFESSIONNELLE SE MANIFESTE ; 
B) DECOUVRIR TOUS LES IMPACTS POTENTIELS DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT ET LES EVALUER A L’AIDE D’UNE 

METHODE APPROPRIEE QUI PERMETTRA DE LES CLASSER PAR ORDRE D’IMPORTANCE ;  
C) PROPOSER DES MESURES D’ATTENUATION OU DE BONIFICATION DES IMPACTS POTENTIELS IDENTIFIES ET UN 

PROGRAMME DE SURVEILLANCE REALISTE ET FAISABLE ; 
D) PROPOSER DES OUTILS ET TECHNIQUES DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE PRENANT EN COMPTE LES 

EFFETS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX NEFASTES DU SOUS-PROJET ;  
E) PREVENIR LA DEGRADATION DE L’ENVIRONNEMENT, LA GESTION DE LA SECURITE, DE L’HYGIENE DES CHANTIERS ET DE 

LA DETERIORATION DU CADRE DE VIE DES POPULATIONS SUITE A LA REALISATION DU SOUS-PROJET ; 
F) FAVORISER LA REALISATION DES TRAVAUX DANS DES CONDITIONS RESPECTUEUSES DE L’ENVIRONNEMENT 

BIOPHYSIQUE, DES CONSIDERATIONS SOCIO-ECONOMIQUES ET CULTURELLES DE LA ZONE D’IMPLANTATION ; 
G) FOURNIR AUX RESPONSABLES DU PROJET DES OUTILS ET TECHNIQUES POUR S’ASSURER QUE LES TRAVAUX DU PROJET 

SE REALISERONT SELON LES NORMES NATIONALES ET INTERNATIONALES DE SAUVEGARDES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 

EN VIGUEUR ET SELON LES DIRECTIVES DU CGES ; 
 
CE PGES EST UN DOCUMENT AUTOPORTE QUI DECRIT LES ZONES D’IMPLANTATION DU MINI-RESEAU, LES PRINCIPALES 

COMPOSANTES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES QUI SERONT TOUCHEES LORS DES ACTIVITES, LES IMPACTS, LES MESURES 

D’ATTENUATION, LES MESURES DE BONIFICATION ET LES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 

DEFINIES A UN STADE PRE-OPERATIONNEL QUE LE DEVELOPPEUR S’ENGAGE A METTRE EN ŒUVRE AUX DIFFERENTES PHASES DU 

PROJET (PRE-CONSTRUCTION, CONSTRUCTION, EXPLOITATION). IL PRENDRA EN COMPTE EGALEMENT LA PARTICIPATION 

EFFECTIVE DE LA COMMUNAUTE ET NOTAMMENT LES FEMMES. IL PROPOSERA AUSSI UN MECANISME DE GESTION ET DE 

TRAITEMENT DES PLAINTES ET UN MECANISME DE PROTECTION ET D’INTEGRATION DES PERSONNES VULNERABLES. 

3 CADRE LEGAL ET INSTITUTIONNEL SYNTHÉTISÉ 

CETTE RUBRIQUE SYNTHETIQUE TRAITE LES EXIGENCES NATIONALES EN MATIERE DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE AINSI QUE LA POLITIQUE OPERATIONNELLE DE LA BANQUE MONDIALE ET DE LA BID VISANT A GARANTIR LA 

RATIONALITE ET LA VIABILITE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DES SOUS-PROJETS FINANCES. CES ELEMENTS SONT DETAILLES 

DANS LE CGES DU PROGRAMME. 
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3.1 CADRE LEGAL NATIONAL 

LE PAYS DISPOSE D´UNE LEGISLATION (LOIS ET DECRETS) ET DU MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DONT L’OBJECTIF EST DE 

GARANTIR LA SAUVEGARDE ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT DU PAYS EN LIEN AVEC LE DEVELOPPEMENT DURABLE.  

LA CONSTITUTION DE 1987 PREND EN COMPTE LA SAUVEGARDE DE L´ENVIRONNEMENT COMME UN ASPECT PRINCIPAL :  

- L’ARTICLE 253 DE LA CONSTITUTION DE 1987 QUI STIPULE QUE « L’ENVIRONNEMENT ETANT LE CADRE NATUREL DE 

VIE DE LA POPULATION, LES PRATIQUES SUSCEPTIBLES DE PERTURBER L’EQUILIBRE ECOLOGIQUE SONT FORMELLEMENT 

INTERDITES » ;  

- L’ARTICLE 254 DE LA CONSTITUTION DE 1987 QUI MENTIONNE QUE « L’ÉTAT ORGANISE LA MISE EN VALEUR DES 

SITES NATURELS, EN ASSURE LA PROTECTION ET LES REND ACCESSIBLES A TOUS » ; 

- L’ARTICLE 257 DE LA CONSTITUTION DE 1987 QUI PREVOIT QUE « LA LOI DETERMINE LES CONDITIONS DE 

PROTECTION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE. ELLE SANCTIONNE LES CONTREVENANTS ». 

CETTE LEGISLATION A ETE RENFORCEE PAR LA PUBLICATION D’UN DECRET CADRE ENVIRONNEMENT HAÏTIEN DU 12 OCTOBRE 

2005 PORTANT SUR LA GESTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DE REGULATION DE LA CONDUITE DES CITOYENS ET CITOYENNES 

POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE. CE DECRET ENGLOBE LES DISPOSITIONS VISANT A : 

 PREVENIR ET ANTICIPER LES ACTIONS SUSCEPTIBLES D'AVOIR DES EFFETS IMMEDIATS OU FUTURS SUR LA QUALITE DE 

L'ENVIRONNEMENT ET ASSURER L'HARMONIE ENTRE L'ENVIRONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT ; 
 ORGANISER UNE SURVEILLANCE ETROITE ET PERMANENTE DE LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT ET LE CONTROLE DE 

TOUTE POLLUTION, DEGRADATION, OU NUISANCE, AINSI QUE LA MITIGATION DE LEURS EFFETS NEGATIFS SUR 

L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTE HUMAINE ; 

PAR AILLEURS, DANS LE CHAPITRE IV TRAITANT LA QUESTION DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTAL, IL EST STIPULE DANS 

L’ARTICLE 56 QUE « LES POLITIQUES, PLANS, PROGRAMMES, PROJETS OU ACTIVITES SUSCEPTIBLES D'AVOIR UN IMPACT SUR 

L'ENVIRONNEMENT DOIVENT OBLIGATOIREMENT FAIRE L'OBJET D'UNE EVALUATION ENVIRONNEMENTALE A CHARGE DE 

L'INSTITUTION CONCERNEE ». 

LE DECRET DU 3 FEVRIER 2016, REGISSANT LE SECTEUR DE L’ENERGIE FAIT DE LA SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE UNE 

OBLIGATION POUR TOUT PROJET INTRODUIT DANS CE SECTEUR.  NOTAMMENT, LES ARTICLES 44, 48, 49 ET 58, QUI 

CONSIDERENT L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE, LA NON OBJECTION ENVIRONNEMENTALE PARMI LES 

PREREQUIS POUR L’OBTENTION DE LA LICENCE OU LES DROITS D’EXPLOITATION D’UN RESEAU POUR TOUT OPERATEUR 

DESIREUX. 

LES AUTRES DOCUMENTS LEGISLATIFS PERTINENTS SONT LES SUIVANTS : 

 DECRET DU 22 SEPTEMBRE 1964 SUR L’EXPROPRIATION ; 

 ARRETE DU 12 AVRIL 1919 SUR LES REGLEMENTS SANITAIRES ; 

 DECRET DU 3 MARS 1981 CREANT UNE LOI-CADRE REGISSANT LA GESTION ET L’ELIMINATION DES DECHETS ET 

PREVOYANT EN MEME TEMPS LES SANCTIONS APPROPRIEES ; 

 LE CODE DU TRAVAIL DE MARS 1984, OBJET D’UNE REVISION EN 2003, A RENDU LA LEGISLATION DE LA 

REPUBLIQUE CONFORME AUX NORMES ETABLIES PAR L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT). 

D´AUTRE PART, LE GOUVERNEMENT HAÏTIEN A SIGNE ET RATIFIE DES CONVENTIONS ET ACCORDS INTERNATIONAUX QUI 

L’ENGAGENT A UNE BONNE GESTION DE SES RESSOURCES NATURELLES, DONT :  

• LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER (1982) ; 

• LA CONVENTION SUR LA BIODIVERSITE (1992) ; 

• LA CONVENTION CADRE DES NATIONS UNIES SUR LE CHANGEMENT CLIMATIQUE (1994) ; 

• LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LA LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION (1995) ; 

• LA CONVENTION SUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION DES MERS PAR L’IMMERSION DE DECHETS ET AUTRES 

MATIERES (1972, 1996) ; 
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• LE PROGRAMME D’ACTION POUR LA PROTECTION DU MILIEU MARIN CONTRE LES ACTIVITES TERRESTRES (1995) ; 

• LA CONVENTION DE RAMSAR SUR LES ZONES HUMIDES (1971) ; 

• LA CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES ESPECES MIGRATRICES DE LA FAUNE SAUVAGE (1979) ; 

• LA CONVENTION SUR LE MOUVEMENT TRANSFRONTIERES DE DECHETS DANGEREUX (1992) ; 

• LA CONVENTION DE CARTHAGENE POUR LA PROTECTION ET LE DEVELOPPEMENT DU MILIEU MARIN DE LA REGION 

DE LA CARAÏBE DANS SON ENSEMBLE (1983). 

 

3.2 POLITIQUES DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE LA BANQUE MONDIALE ET DE 

LA BID 

3.2.1 Banque Mondiale 

LA PRESENTE ETUDE A ETE ELABOREE EN APPLIQUANT LES POLITIQUES ET DIRECTIVES DE LA BM. CES DIRECTIVES DE 

SAUVEGARDE S’APPLIQUENT A L’ENSEMBLE DES ACTIVITES FINANCEES PAR CETTE INSTITUTION. À TRAVERS L’APPLICATION DE 

SES POLITIQUES, LA BM CHERCHE NOTAMMENT A S’ASSURER QUE LE PROJET (OU SOUS-PROJET) N’AURA AUCUN RISQUE OU 

IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIO-ECONOMIQUE NEGATIF ET/OU QU´IL PERMETTRA D´ATTENUER LES IMPACTS NEGATIFS A 

UN NIVEAU ACCEPTABLE. LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE LA BM EST ASSOCIEE A TOUTES LES ETAPES DU 

CYCLE DU SOUS-PROJET. LE TABLEAU SUIVANT PRESENTE LES DIVERSES POLITIQUES DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE, A 

SAVOIR :  

 PO 4.01 EVALUATION ENVIRONNEMENTALE, Y COMPRIS LA PARTICIPATION DU PUBLIC 

 PO 4.04 HABITATS NATURELS 

 PO 4.09 LUTTE ANTIPARASITAIRE 

 PO 4.10 POPULATIONS AUTOCHTONES 

 PO 4.11 PATRIMOINE CULTUREL 

 PO 4.12 REINSTALLATION INVOLONTAIRE DES POPULATIONS 

 PO 4.36 FORETS 

 PO 4.37 SECURITE DES BARRAGES 

 PO 7.50 PROJETS RELATIFS AUX VOIES D’EAUX INTERNATIONALES 

 PO 7.60 PROJETS DANS DES ZONES EN LITIGE 
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TABLEAU 3-1: LES POLITIQUES OPERATIONNELLES DE LA BANQUE MONDIALE APPLICABLES ET DECLENCHEES POUR LE SOUS-
PROJET DE CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE A BEAUMONT 
 

POLITIQUES OPERATIONNELLES 

DE LA BANQUE 
APPLICABILITE 

CGES 
DECLENCHEMENT 

POUR LE SOUS-
PROJET 

ARGUMENTAIRES 

PO 4.01 EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 
OUI OUI CETTE POLITIQUE EST APPLICABLE DU FAIT QUE DES 

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX SONT 

POSSIBLES DUS AUX INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

(PANNEAUX SOLAIRES, EOLIENNES, BIOMASSE, MICRO-
HYDRO, RESEAUX, ETC.) 

LES CATEGORIES C ET B EXIGENT UNE EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE.  

LE PROJET DE CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION DU 

MINI-RESEAU ELECTRIQUE DE BEAUMONT EST CLASSIFIE 

EN CATEGORIE B, IL FAIT L´OBJET D´UNE EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE QUI INCLUT UN PGES ET DES 

CONSULTATIONS AVEC LES PARTIES PRENANTES. 

PO 4.04 HABITATS NATURELS OUI NON CETTE POLITIQUE EST APPLICABLE DU FAIT QUE LES 

ACTIVITES DES SOUS-PROJETS SERONT EVALUEES POUR 

LEUR IMPACT POTENTIEL SUR CERTAINS HABITATS ET 

ESPECES (P.EX. : ARBRES, MANGROVES, TYPES DE FORET ; 
CHAUVES-SOURIS, OISEAUX DE PROIE QUI SONT 

SENSIBLES AUX EOLIENNES).   

MAIS, CETTE POLITIQUE NE SERA PAS DECLENCHEE, DU 

FAIT QUE LE SITE CHOISI NE CONTIENT AUCUN HABITAT ET 

ESPECES SUSMENTIONNES. 

PO 4.09 LUTTE 

ANTIPARASITAIRE 
NON NON  LES ACTIVITES COMPRENANT L’UTILISATION DES 

PESTICIDES NE SONT PAS PERMISES DANS CES SOUS-
PROJETS (INTERDICTION D’UTILISATION DE PESTICIDES). 

PO 4.10 POPULATIONS 

AUTOCHTONES 
NON NON  LES POPULATIONS AUTOCHTONES, TELLES QUE DEFINIES 

DANS LA PO, N’EXISTENT PAS EN HAÏTI. 

PO 4.11 PATRIMOINE CULTUREL OUI NON CETTE POLITIQUE EST APPLICABLE DU FAIT QUE LES 

ACTIVITES DES SOUS-PROJETS SERONT EVALUEES POUR 

ECARTER TOUT IMPACT SUR LE PATRIMOINE CULTUREL. 

ELLE NE DEVRAIT PAS ETRE DECLENCHEE DANS LE CADRE 

DE CE SOUS-PROJET PUISQUE AUCUN PATRIMOINE 

CULTUREL N´EST PREVU DANS LA ZONE DES TRAVAUX. 
CEPENDANT AU CAS OU IL Y AURAIT UNE DECOUVERTE 

FORTUITE DE MONUMENTS, RUINES, SUBSTRUCTIONS, 
MOSAÏQUES, ELEMENTS DE CANALISATION ANTIQUE, 
VESTIGES, ETC. DES PROCEDURES SPECIFIQUES SONT 

PREVUS A CE SUJET PAR LA PO 4.11. 

PO 4.12 REINSTALLATION 

INVOLONTAIRE DES 

POPULATIONS 

OUI NON CETTE POLITIQUE EST APPLICABLE SELON LE CGES DU 

FAIT QUE CERTAINES ACTIVITES DES SOUS-PROJETS 

POURRAIENT PROVOQUER LA REINSTALLATION 
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POLITIQUES OPERATIONNELLES 

DE LA BANQUE 
APPLICABILITE 

CGES 
DECLENCHEMENT 

POUR LE SOUS-
PROJET 

ARGUMENTAIRES 

INVOLONTAIRE, PRISE DE TERRAIN, PERTE D’ACTIFS, ETC., 
P.EX. LA PRESENCE POTENTIELLE DE POPULATIONS SUR 

LES TERRES ACQUISES POUR L’INSTALLATION DES 

OUVRAGES. 

DANS LE CADRE DU PROJET DE CONSTRUCTION ET 

D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU ELECTRIQUE DE 

BEAUMONT, ELLE NE SERA PAS DECLENCHEE DU FAIT 

QU’AUCUNE ACTIVITE DE CE SOUS-PROJET NE 

PROVOQUERA LA REINSTALLATION INVOLONTAIRE, LA 

PERTE D’ACTIFS, LA PRISE DE TERRAIN. LE SITE DE 

CONSTRUCTION DU MINI-RESEAU ELECTRIQUE DE 

BEAUMONT EST UN DON D’UN ELU LOCAL, UN EX 

DEPUTE, DONT TOUS LES DOCUMENTS REQUIS, EN 

MATIERE DE CESSATION DE TERRAIN, SONT EN COURS DE 

FINALISATION.   

PO 4.36 FORETS OUI NON  CETTE POLITIQUE EST APPLICABLE DU FAIT QUE LES 

ACTIVITES DES SOUS-PROJETS SERONT EVALUEES POUR 

LEUR IMPACT POTENTIEL SUR LES FORETS. LE PHARES 

NE FINANCERA NI LA COUPE D’ARBRES, NI LA 

SYLVICULTURE. LA PLANTATION D’ARBRES EN 

COMPENSATION RESTE UNE POSSIBILITE.  

DANS LE CADRE DU SOUS-PROJET, ELLE NE SERA PAS 

DECLENCHEE VU QUE LE SITE N’EST PAS A PROXIMITE DES 

FORETS ET NE PREVOIT AUCUNE COUPE MASSIVE 

D’ARBRES LORS DE LA CONSTRUCTION OU EXPLOITATION 

DU RESEAU.  

PO 4.37 SECURITE DES 

BARRAGES 
OUI NON  LE PROJET PREVOIT DE FINANCER TOUT TYPE D’ER : LA 

MICROHYDROELECTRICITE, LE SOLAIRE, LA BIOMASSE ET 

L’EOLIEN. CETTE POLITIQUE EST DONC APPLICABLE SELON 

LE CGES MAIS NON DECLENCHEE DANS LE CADRE DE CE 

SOUS-PROJET. 

PO 7.50 PROJETS RELATIFS AUX 

VOIES D’EAUX INTERNATIONALES 
NON NON  NON APPLICABLE SELON LA DEFINITION DE LA BM. 

PO 7.60 PROJETS DANS DES 

ZONES EN LITIGE 
NON NON  NON APPLICABLE SELON LA DEFINITION DE LA BM. 

 

D’AUTRE PART, LES NORMES DE PERFORMANCE EN MATIERE DE DURABILITE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE LA SOCIETE 

FINANCIERE INTERNATIONALE (IFC, 2012) DOIVENT ETRE SUIVIES PENDANT TOUTE LA DUREE DE VIE DE L’INVESTISSEMENT1 : 

 NORME DE PERFORMANCE 1 : ÉVALUATION ET GESTION DES RISQUES ET DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET 

SOCIAUX. 

 NORME DE PERFORMANCE 2 : MAIN-D’ŒUVRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL. 

                                                           
1 HTTPS://WWW.IFC.ORG/WPS/WCM/CONNECT/6A845D0C-626F-40EE-BFA8-6072F263B474/PS_FRENCH_2012_FULL-
DOCUMENT.PDF?MOD=AJPERES&CVID=K0GOSLK 
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 NORME DE PERFORMANCE 3 : UTILISATION RATIONNELLE DES RESSOURCES ET PREVENTION DE LA POLLUTION. 

 NORME DE PERFORMANCE 4 : SANTE, SECURITE ET SURETE DES COMMUNAUTES. 

 NORME DE PERFORMANCE 5 : ACQUISITION DE TERRES ET REINSTALLATION INVOLONTAIRE. 

 NORME DE PERFORMANCE 6 : CONSERVATION DE LA BIODIVERSITE ET GESTION DURABLE DES RESSOURCES 

NATURELLES VIVANTES. 

 NORME DE PERFORMANCE 7 : PEUPLES AUTOCHTONES. 

 NORME DE PERFORMANCE 8 : PATRIMOINE CULTUREL. 

3.2.2 BID 

LA PRESENTE ETUDE A ETE EGALEMENT ELABOREE EN APPLIQUANT LES POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA 

BID. CE CADRE DE SAUVEGARDE S’APPLIQUE A L’ENSEMBLE DES ACTIVITES FINANCEES PAR CETTE INSTITUTION. À TRAVERS 

SON APPLICATION, LA BID CHERCHE NOTAMMENT A S’ASSURER QUE LE PROJET N’AURA AUCUN RISQUE OU EFFET 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIO-ECONOMIQUE NEGATIF ET/OU QU´IL PERMETTRA D´ATTENUER LES IMPACTS NEGATIFS A UN 

NIVEAU ACCEPTABLE. LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE EST ASSOCIEE A TOUTES LES ETAPES DU CYCLE DU PROJET 

DES SON IDENTIFICATION JUSQU`A LA FERMETURE DE L´OPERATION.  

LE TABLEAU 3-2 PRESENTE LES DIVERSES POLITIQUES, A SAVOIR :  

 OP 703 POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE 

 OP 102 POLITIQUE DE DIVULGATION DE L’INFORMATION 

 OP 704 POLITIQUE SUR LA GESTION DES RISQUES ET DESASTRES 

 OP 761 POLITIQUE SUR L’EGALITE DE GENRES 

 OP 710 POLITIQUE SUR LA REINSTALLATION INVOLONTAIRE 

 OP 765 LA POLITIQUE SUR LES PEUPLES AUTOCHTONES 

 

POLITIQUE/DIRECTIVE DE LA 

BID 
APPLIC

ABILITE  
FONDEMENTS PERTINENTS POUR LA POLITIQUE 

OU LA DIRECTIVE 
ACTIONS NECESSAIRES DURANT LA 

PREPARATION ET ANALYSE DE 

L´OPERATION ET DURANT L´EXECUTION DE 

L´OPERATION 

POLITIQUE DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE OP.703   

DIRECTIVE B1 : VERIFIER LA 

PRISE EN COMPTE DES 

POLITIQUES 

ENVIRONNEMENTALES ET 

SOCIALES DE LA BID 

OUI TOUTES LES DIRECTIVES ET POLITIQUES 

APPLICABLES SONT SUIVIES ET EXPLIQUEES DANS 

CE DOCUMENT 

VOIR CI-DESSOUS 

DIRECTIVE B2 : LOIS ET 

REGULATIONS DU PAYS 
OUI L´OPERATION SUIVRA LES REGLEMENTATIONS 

ACTUELLEMENT EN VIGUEUR EN HAÏTI, EN 

PARTICULIER DECRET PORTANT SUR LA GESTION 

DE L’ENVIRONNEMENT ET LA REGULATION DE LA 

CONDUITE DES CITOYENS ET CITOYENNES POUR 

UN DEVELOPPEMENT DURABLE - CHAPITRE IV 

LE CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENTAL 

ET SOCIAL ET LE PRESENT PGES PRENNENT 

EN COMPTE LES LOIS ET REGULATION DE LA 

REPUBLIQUE D´HAÏTI. 

DIRECTIVE B3 : PRE-
EVALUATION ET 

CLASSIFICATION DES 

OPERATIONS 

OUI TEL QUE LE STIPULE LA DIRECTIVE, LES 

OPERATIONS QUI SONT SUSCEPTIBLES DE CAUSER 

DES IMPACTS SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX 

NEGATIFS PRINCIPALEMENT AU NIVEAU LOCAL ET 

A COURT TERME ET POUR LESQUELLES DES 

MESURES D'ATTENUATION EFFICACES SONT 

FACILEMENT DISPONIBLES SONT CLASSES EN 

CATEGORIE B. 

EVALUER CHAQUE SOUS-PROJET 
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POLITIQUE/DIRECTIVE DE LA 

BID 
APPLIC

ABILITE  
FONDEMENTS PERTINENTS POUR LA POLITIQUE 

OU LA DIRECTIVE 
ACTIONS NECESSAIRES DURANT LA 

PREPARATION ET ANALYSE DE 

L´OPERATION ET DURANT L´EXECUTION DE 

L´OPERATION 

DIRECTIVE B4 : AUTRES 

FACTEURS DE RISQUES 
NON - - 

DIRECTIVE B.5 : EXIGENCE EN 

TERME D´EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

OUI SELON LA DIRECTIVE B3, LE PROJET A L’ETUDE 

SERAIT CLASSE PAR LA BID COMME PROJET DE 

CATEGORIE B. LES OPERATIONS PEUVENT CAUSER 

PRINCIPALEMENT DES IMPACTS 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX ASSOCIES 

NEGATIFS, LOCAUX ET DE COURTE DUREE, LES 

MESURES D’ATTENUATION EFFICACES SONT 

AISEMENT DISPONIBLES. 

LE PRESENT DOCUMENT EST LE PGES DU 

PROJET DE CONSTRUCTION ET 

D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU 

ELECTRIQUE DE BEAUMONT. 

DIRECTIVE B6 : NECESSITE DE 

CONSULTATIONS PUBLIQUES 
OUI TEL QUE L’EXIGE LA DIRECTIVE B.5 EN TERMES 

D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE, LES 

PROJETS DE CATEGORIES A ET B NECESSITENT 

D’ENTREPRENDRE DES CONSULTATIONS AUPRES 

DES PARTIES PRENANTES AFFECTEES PAR LE 

PROJET. POUR LES PROJETS DE CATEGORIE B, UN 

MINIMUM D’UNE CONSULTATION PUBLIQUE EST 

REQUIS. 

IL EST RECOMMANDE DE REALISER UNE 

CONSULTATION PUBLIQUE AVEC LES 

COMMUNAUTES AVANT LE DEBUT DES 

TRAVAUX. LE CHAPITRE 11 DECRIT LE 

PROCESSUS DE CONSULTATION AVANT ET 

DURANT TOUTE L´EXECUTION DU SOUS-
PROJET. 

DIRECTIVE B7 : SUPERVISION 

ET CONFORMITE 
OUI TEL QUE L’EXIGE LA DIRECTIVE, LES EXIGENCES DE 

SAUVEGARDE, TELS QUE CELLES DU CGES 

DOIVENT ETRE INTEGREES DANS LES DOCUMENTS 

DE CONTRAT DU PROJET ET EN PARTICULIER DANS 

LE MANUEL D´OPERATION. LES INDICATEURS DE 

SAUVEGARDE DOIVENT ETRE CLAIREMENT DEFINIS 

DANS LE PGES, SUIVIS DANS LES RAPPORTS DE 

SUIVI DU PROJET ET EXAMINES DANS LES 

EVALUATIONS A MI-PARCOURS ET LES RAPPORTS 

D'ACHEVEMENT DE PROJET. 

LES NECESSITES ENVIRONNEMENTALES ET 

SOCIALES SERONT INCLUSES DANS LES 

MANUELS D´OPERATION. UN BUDGET EST 

ASSURE POUR FAIRE LE SUIVI 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES 

ACTIVITES, COMME PRESENTE AU CHAPITRE 

9. 

DIRECTIVE B8 : IMPACTS 

TRANSFRONTALIERS 
NON LE SOUS-PROJET NE CONCERNE PAS UNE 

COMMUNE FRONTALIERE.  
PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B9 : HABITATS 

NATURELS ET SITES CULTURELS 
OUI  CERTAINS SOUS-PROJETS PEUVENT ETRE SITUES A 

PROXIMITE D´HABITATS NATURELS OU DE SITES 

CULTURELS. 

LE PROJET N’ACCEPTERA PAS UN SITE QUI 

AURAIT UN IMPACT SUR LES HABITATS 

NATURELS. CES EVENTUELS HABITATS SONT 

ETUDIES AU CHAPITRE 5. 

DIRECTIVE B10 : PRODUITS 

DANGEREUX 
OUI DURANT LA CONSTRUCTION ET L´OPERATION IL 

POURRA ETRE UTILISE DES PRODUITS DANGEREUX 
LES POTENTIELS IMPACTS ET LES MESURES 

D´ATTENUATION LIES AUX PRODUITS 

DANGEREUX SONT INCLUS AU PRESENT 

PGES. 

DIRECTIVE B11 : PREVENTION 

ET REDUCTION DE POLLUTION 
OUI TEL QUE L’EXIGE LA DIRECTIVE, LES OPERATIONS 

FINANCEES PAR LA BID COMPRENDRONT, LE CAS 

ECHEANT, DES MESURES POUR PREVENIR, 
REDUIRE OU ELIMINER LA POLLUTION EMANANT 

LES POTENTIELS IMPACTS ET LES MESURES 

D´ATTENUATION LIES AUX POTENTIELLES 

POLLUTIONS SONT INCLUS AU PRESENT 

PGES. 
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POLITIQUE/DIRECTIVE DE LA 

BID 
APPLIC

ABILITE  
FONDEMENTS PERTINENTS POUR LA POLITIQUE 

OU LA DIRECTIVE 
ACTIONS NECESSAIRES DURANT LA 

PREPARATION ET ANALYSE DE 

L´OPERATION ET DURANT L´EXECUTION DE 

L´OPERATION 

DE LEURS ACTIVITES.  

DIRECTIVE B12 : PROJETS EN 

CONSTRUCTION 
NON NON PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B13 : PRETS SANS 

INVESTISSEMENT ET 

INSTRUMENTS DE PRET 

FLEXIBLES 

NON NON PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B14 : PHASES 

MULTIPLES ET PRETS REPETES 
NON NON PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B15 : CO-
FINANCEMENT DES 

OPERATIONS 

NON NON PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B16 : SYSTEMES 

NATIONAUX 
OUI LE PRESENT DOCUMENT MONTRE QU´EN 

SUIVANT LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE DE LA BID, TOUTES LES EXIGENCES DE LA 

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE HAÏTIENNE SONT 

COUVERTES. 

PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B17 : 
ACQUISITIONS 

OUI LES CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

DOIVENT ETRE INTEGRES AUX PROCEDURES 

D´ACQUISITION 

DANS LES TERMES DE REFERENCE ET LES 

APPELS D´OFFRE DES OUVRAGES A 

CONSTRUIRE ET DE LA SUPERVISION, LES 

ELEMENTS DU PGES EN PHASE DE 

CONSTRUCTION DOIVENT ETRE INTEGRES. 

AUTRES POLITIQUES OPERATIONNELLES DE LA BID   

OP-102 : DIVULGATION DE 

L´INFORMATION  
OUI LE PRESENT PGES ET/OU AUTRES ANALYSES 

ENVIRONNEMENTALES PERTINENTES DOIVENT 

ETRE MISES A LA DISPOSITION DU PUBLIC SUIVANT 

LA POLITIQUE OP-102 DE LA BID 

DIVULGATION DE L´INFORMATION ET DE CE 

PGES AUX COMMUNAUTES. 

OP-704 : GESTION DES 

RISQUES ET DESASTRES 
OUI LE PRESENT PROJET COMPRENDRA DES MESURES 

POUR REDUIRE LES RISQUES DE CATASTROPHE A 

DES NIVEAUX ACCEPTABLES, CE PROJET EST SITUE 

DANS UNE ZONE DE RISQUES NATURELS 

PARTICULIERE. 

UNE ETUDE DES RISQUES NATURELS ET DES 

MESURES D´ATTENUATION AUX RISQUES 

SONT INCLUS AU PRESENT PGES (CHAPITRE 

5 ET ANNEXE 7).  
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POLITIQUE/DIRECTIVE DE LA 

BID 
APPLIC

ABILITE  
FONDEMENTS PERTINENTS POUR LA POLITIQUE 

OU LA DIRECTIVE 
ACTIONS NECESSAIRES DURANT LA 

PREPARATION ET ANALYSE DE 

L´OPERATION ET DURANT L´EXECUTION DE 

L´OPERATION 

OP-710 : REINSTALLATION 

INVOLONTAIRE 
OUI CETTE POLITIQUE EST APPLICABLE SELON LE CGES 

DU FAIT QUE CERTAINES ACTIVITES DES SOUS-
PROJETS POURRAIENT PROVOQUER LA 

REINSTALLATION INVOLONTAIRE, PRISE DE 

TERRAIN, PERTE D’ACTIFS, ETC., P.EX. LA 

PRESENCE POTENTIELLE DE POPULATIONS SUR LES 

TERRES ACQUISES POUR L’INSTALLATION DES 

OUVRAGES. 

DANS LE CADRE DU PROJET DE 

CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION DU 

MINI-RESEAU ELECTRIQUE DE BEAUMONT, 
CETTE POLITIQUE NE SERA PAS DECLENCHEE 

DU FAIT QU’AUCUNE ACTIVITE DE CE SOUS-
PROJET NE PROVOQUERA LA 

REINSTALLATION INVOLONTAIRE, PERTE 

D’ACTIFS, LA PRISE DE TERRAIN. LE SITE DE 

CONSTRUCTION DU MINI-RESEAU 

ELECTRIQUE DE BEAUMONT EST UN D ON 

D’UN ELU LOCAL, UN EX DEPUTE, DONT 

TOUS LES DOCUMENTS REQUIS, EN MATIERE 

DE CESSATION DE TERRAIN, SONT EN COURS 

DE FINALISATION.   

OP-761 : EGALITE DES 

GENRES 
OUI CONFORMEMENT A LA POLITIQUE DE LA BID, CE 

PROJET PROMEUT L´EGALITE DES GENRES EN 

PHASE D´EXECUTION ET D´OPERATION. LES 

CONSULTATIONS DOIVENT ETRE REALISEES DE 

MANIERE A PERMETTRE AUX FEMMES DE DONNER 

LEUR POINT DE VUE ET OPINION QUI SERONT 

INTEGREES DANS LES DIMENSIONNEMENTS DES 

OUVRAGES, CONSTRUCTION ET OPERATION. LES 

IMPACTS DU PROJET SUR LES FEMMES SONT 

ETUDIES DANS LE CADRE DU PRESENT PGES. 

LE PRESENT PGES INCLUE LES POTENTIELS 

IMPACTS SUR LES FEMMES ET LES MESURES 

D´ATTENUATION. LES CONSULTATIONS 

DOIVENT PERMETTRE AUX FEMMES DE 

DONNER LEUR OPINION. 

 

OP-765 : POPULATIONS 

INDIGENES 
NON PAS DE POPULATION INDIGENE PRESENTE SUR LA 

ZONE DE L´OPERATION 
PAS D´ACTION REQUISE 
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TABLEAU 3-2: LES POLITIQUES OPERATIONNELLES DE LA BID APPLICABLES ET ACTIONS DECLENCHEES POUR LE SOUS-PROJET 

DE CONSTRUCTION  ET D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE A BEAUMONT 

POLITIQUE/DIRECTIVE DE LA 

BID 
APPLIC

ABILITE  
FONDEMENTS PERTINENTS POUR LA POLITIQUE 

OU LA DIRECTIVE 
ACTIONS NECESSAIRES DURANT LA 

PREPARATION ET ANALYSE DE 

L´OPERATION ET DURANT L´EXECUTION DE 

L´OPERATION 

POLITIQUE DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE OP.703   

DIRECTIVE B1 : VERIFIER LA 

PRISE EN COMPTE DES 

POLITIQUES 

ENVIRONNEMENTALES ET 

SOCIALES DE LA BID 

OUI TOUTES LES DIRECTIVES ET POLITIQUES 

APPLICABLES SONT SUIVIES ET EXPLIQUEES DANS 

CE DOCUMENT 

VOIR CI-DESSOUS 

DIRECTIVE B2 : LOIS ET 

REGULATIONS DU PAYS 
OUI L´OPERATION SUIVRA LES REGLEMENTATIONS 

ACTUELLEMENT EN VIGUEUR EN HAÏTI, EN 

PARTICULIER DECRET PORTANT SUR LA GESTION 

DE L’ENVIRONNEMENT ET LA REGULATION DE LA 

CONDUITE DES CITOYENS ET CITOYENNES POUR 

UN DEVELOPPEMENT DURABLE - CHAPITRE IV 

LE CADRE DE GESTION ENVIRONNEMENTAL 

ET SOCIAL ET LE PRESENT PGES PRENNENT 

EN COMPTE LES LOIS ET REGULATION DE LA 

REPUBLIQUE D´HAÏTI. 

DIRECTIVE B3 : PRE-
EVALUATION ET 

CLASSIFICATION DES 

OPERATIONS 

OUI TEL QUE LE STIPULE LA DIRECTIVE, LES 

OPERATIONS QUI SONT SUSCEPTIBLES DE CAUSER 

DES IMPACTS SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX 

NEGATIFS PRINCIPALEMENT AU NIVEAU LOCAL ET 

A COURT TERME ET POUR LESQUELLES DES 

MESURES D'ATTENUATION EFFICACES SONT 

FACILEMENT DISPONIBLES SONT CLASSES EN 

CATEGORIE B. 

EVALUER CHAQUE SOUS-PROJET 

DIRECTIVE B4 : AUTRES 

FACTEURS DE RISQUES 
NON - - 

DIRECTIVE B.5 : EXIGENCE EN 

TERME D´EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

OUI SELON LA DIRECTIVE B3, LE PROJET A L’ETUDE 

SERAIT CLASSE PAR LA BID COMME PROJET DE 

CATEGORIE B. LES OPERATIONS PEUVENT CAUSER 

PRINCIPALEMENT DES IMPACTS 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX ASSOCIES 

NEGATIFS, LOCAUX ET DE COURTE DUREE, LES 

MESURES D’ATTENUATION EFFICACES SONT 

AISEMENT DISPONIBLES. 

LE PRESENT DOCUMENT EST LE PGES DU 

PROJET DE CONSTRUCTION ET 

D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU 

ELECTRIQUE DE BEAUMONT. 

DIRECTIVE B6 : NECESSITE DE 

CONSULTATIONS PUBLIQUES 
OUI TEL QUE L’EXIGE LA DIRECTIVE B.5 EN TERMES 

D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE, LES 

PROJETS DE CATEGORIES A ET B NECESSITENT 

D’ENTREPRENDRE DES CONSULTATIONS AUPRES 

DES PARTIES PRENANTES AFFECTEES PAR LE 

PROJET. POUR LES PROJETS DE CATEGORIE B, UN 

MINIMUM D’UNE CONSULTATION PUBLIQUE EST 

REQUIS. 

IL EST RECOMMANDE DE REALISER UNE 

CONSULTATION PUBLIQUE AVEC LES 

COMMUNAUTES AVANT LE DEBUT DES 

TRAVAUX. LE CHAPITRE 11 DECRIT LE 

PROCESSUS DE CONSULTATION AVANT ET 

DURANT TOUTE L´EXECUTION DU SOUS-
PROJET. 
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POLITIQUE/DIRECTIVE DE LA 

BID 
APPLIC

ABILITE  
FONDEMENTS PERTINENTS POUR LA POLITIQUE 

OU LA DIRECTIVE 
ACTIONS NECESSAIRES DURANT LA 

PREPARATION ET ANALYSE DE 

L´OPERATION ET DURANT L´EXECUTION DE 

L´OPERATION 

DIRECTIVE B7 : SUPERVISION 

ET CONFORMITE 
OUI TEL QUE L’EXIGE LA DIRECTIVE, LES EXIGENCES DE 

SAUVEGARDE, TELS QUE CELLES DU CGES 

DOIVENT ETRE INTEGREES DANS LES DOCUMENTS 

DE CONTRAT DU PROJET ET EN PARTICULIER DANS 

LE MANUEL D´OPERATION. LES INDICATEURS DE 

SAUVEGARDE DOIVENT ETRE CLAIREMENT DEFINIS 

DANS LE PGES, SUIVIS DANS LES RAPPORTS DE 

SUIVI DU PROJET ET EXAMINES DANS LES 

EVALUATIONS A MI-PARCOURS ET LES RAPPORTS 

D'ACHEVEMENT DE PROJET. 

LES NECESSITES ENVIRONNEMENTALES ET 

SOCIALES SERONT INCLUSES DANS LES 

MANUELS D´OPERATION. UN BUDGET EST 

ASSURE POUR FAIRE LE SUIVI 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES 

ACTIVITES, COMME PRESENTE AU CHAPITRE 

9. 

DIRECTIVE B8 : IMPACTS 

TRANSFRONTALIERS 
NON LE SOUS-PROJET NE CONCERNE PAS UNE 

COMMUNE FRONTALIERE.  
PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B9 : HABITATS 

NATURELS ET SITES CULTURELS 
OUI  CERTAINS SOUS-PROJETS PEUVENT ETRE SITUES A 

PROXIMITE D´HABITATS NATURELS OU DE SITES 

CULTURELS. 

LE PROJET N’ACCEPTERA PAS UN SITE QUI 

AURAIT UN IMPACT SUR LES HABITATS 

NATURELS. CES EVENTUELS HABITATS SONT 

ETUDIES AU CHAPITRE 5. 

DIRECTIVE B10 : PRODUITS 

DANGEREUX 
OUI DURANT LA CONSTRUCTION ET L´OPERATION IL 

POURRA ETRE UTILISE DES PRODUITS DANGEREUX 
LES POTENTIELS IMPACTS ET LES MESURES 

D´ATTENUATION LIES AUX PRODUITS 

DANGEREUX SONT INCLUS AU PRESENT 

PGES. 

DIRECTIVE B11 : PREVENTION 

ET REDUCTION DE POLLUTION 
OUI TEL QUE L’EXIGE LA DIRECTIVE, LES OPERATIONS 

FINANCEES PAR LA BID COMPRENDRONT, LE CAS 

ECHEANT, DES MESURES POUR PREVENIR, 
REDUIRE OU ELIMINER LA POLLUTION EMANANT 

DE LEURS ACTIVITES.  

LES POTENTIELS IMPACTS ET LES MESURES 

D´ATTENUATION LIES AUX POTENTIELLES 

POLLUTIONS SONT INCLUS AU PRESENT 

PGES. 

DIRECTIVE B12 : PROJETS EN 

CONSTRUCTION 
NON NON PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B13 : PRETS SANS 

INVESTISSEMENT ET 

INSTRUMENTS DE PRET 

FLEXIBLES 

NON NON PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B14 : PHASES 

MULTIPLES ET PRETS REPETES 
NON NON PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B15 : CO-
FINANCEMENT DES 

OPERATIONS 

NON NON PAS D´ACTION REQUISE 

DIRECTIVE B16 : SYSTEMES 

NATIONAUX 
OUI LE PRESENT DOCUMENT MONTRE QU´EN 

SUIVANT LA POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE DE LA BID, TOUTES LES EXIGENCES DE LA 

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE HAÏTIENNE SONT 

COUVERTES. 

PAS D´ACTION REQUISE 
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POLITIQUE/DIRECTIVE DE LA 

BID 
APPLIC

ABILITE  
FONDEMENTS PERTINENTS POUR LA POLITIQUE 

OU LA DIRECTIVE 
ACTIONS NECESSAIRES DURANT LA 

PREPARATION ET ANALYSE DE 

L´OPERATION ET DURANT L´EXECUTION DE 

L´OPERATION 

DIRECTIVE B17 : 
ACQUISITIONS 

OUI LES CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

DOIVENT ETRE INTEGRES AUX PROCEDURES 

D´ACQUISITION 

DANS LES TERMES DE REFERENCE ET LES 

APPELS D´OFFRE DES OUVRAGES A 

CONSTRUIRE ET DE LA SUPERVISION, LES 

ELEMENTS DU PGES EN PHASE DE 

CONSTRUCTION DOIVENT ETRE INTEGRES. 

AUTRES POLITIQUES OPERATIONNELLES DE LA BID   

OP-102 : DIVULGATION DE 

L´INFORMATION  
OUI LE PRESENT PGES ET/OU AUTRES ANALYSES 

ENVIRONNEMENTALES PERTINENTES DOIVENT 

ETRE MISES A LA DISPOSITION DU PUBLIC SUIVANT 

LA POLITIQUE OP-102 DE LA BID 

DIVULGATION DE L´INFORMATION ET DE CE 

PGES AUX COMMUNAUTES. 

OP-704 : GESTION DES 

RISQUES ET DESASTRES 
OUI LE PRESENT PROJET COMPRENDRA DES MESURES 

POUR REDUIRE LES RISQUES DE CATASTROPHE A 

DES NIVEAUX ACCEPTABLES, CE PROJET EST SITUE 

DANS UNE ZONE DE RISQUES NATURELS 

PARTICULIERE. 

UNE ETUDE DES RISQUES NATURELS ET DES 

MESURES D´ATTENUATION AUX RISQUES 

SONT INCLUS AU PRESENT PGES (CHAPITRE 

5 ET ANNEXE 7).  

OP-710 : REINSTALLATION 

INVOLONTAIRE 
OUI CETTE POLITIQUE EST APPLICABLE SELON LE CGES 

DU FAIT QUE CERTAINES ACTIVITES DES SOUS-
PROJETS POURRAIENT PROVOQUER LA 

REINSTALLATION INVOLONTAIRE, PRISE DE 

TERRAIN, PERTE D’ACTIFS, ETC., P.EX. LA 

PRESENCE POTENTIELLE DE POPULATIONS SUR LES 

TERRES ACQUISES POUR L’INSTALLATION DES 

OUVRAGES. 

DANS LE CADRE DU PROJET DE 

CONSTRUCTION ET D’EXPLOITATION DU 

MINI-RESEAU ELECTRIQUE DE BEAUMONT, 
CETTE POLITIQUE NE SERA PAS DECLENCHEE 

DU FAIT QU’AUCUNE ACTIVITE DE CE SOUS-
PROJET NE PROVOQUERA LA 

REINSTALLATION INVOLONTAIRE, PERTE 

D’ACTIFS, LA PRISE DE TERRAIN. LE SITE DE 

CONSTRUCTION DU MINI-RESEAU 

ELECTRIQUE DE BEAUMONT EST UN D ON 

D’UN ELU LOCAL, UN EX DEPUTE, DONT 

TOUS LES DOCUMENTS REQUIS, EN MATIERE 

DE CESSATION DE TERRAIN, SONT EN COURS 

DE FINALISATION.   

OP-761 : EGALITE DES 

GENRES 
OUI CONFORMEMENT A LA POLITIQUE DE LA BID, CE 

PROJET PROMEUT L´EGALITE DES GENRES EN 

PHASE D´EXECUTION ET D´OPERATION. LES 

CONSULTATIONS DOIVENT ETRE REALISEES DE 

MANIERE A PERMETTRE AUX FEMMES DE DONNER 

LEUR POINT DE VUE ET OPINION QUI SERONT 

INTEGREES DANS LES DIMENSIONNEMENTS DES 

OUVRAGES, CONSTRUCTION ET OPERATION. LES 

IMPACTS DU PROJET SUR LES FEMMES SONT 

ETUDIES DANS LE CADRE DU PRESENT PGES. 

LE PRESENT PGES INCLUE LES POTENTIELS 

IMPACTS SUR LES FEMMES ET LES MESURES 

D´ATTENUATION. LES CONSULTATIONS 

DOIVENT PERMETTRE AUX FEMMES DE 

DONNER LEUR OPINION. 

 

OP-765 : POPULATIONS 

INDIGENES 
NON PAS DE POPULATION INDIGENE PRESENTE SUR LA 

ZONE DE L´OPERATION 
PAS D´ACTION REQUISE 

3.3 CADRE INSTITUTIONNEL ET ACTEURS CLES 

LE DEVELOPPEUR DU SOUS-PROJET (EARTHSPARK/ENEJI PWOP) EST L’ENTITE RESPONSABLE DE LA MISE EN ŒUVRE DU SOUS-
PROJET ET DU PGES DANS SON INTEGRALITE, AU TRAVERS DE SON SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL.   
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LES DEUX ENTITÉS FORMANT CE CONSORTIUM SONT RESPONSABLES DU SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU SOUS-PROJET, 
AVEC EARTHSPARK EN CHARGE DE LA MISE EN PLACE, PLANNING, MISE EN OPERATION ET GESTION DU RESEAU, ET ENÈJI PWÒP 

RESPONSABLE DU SUIVI ET MONITORING AU QUOTIDIEN, DANS LE CADRE DES OPÉRATIONS.  
TOUTEFOIS, D’AUTRES INSTITUTIONS INTERVIENDRONT DE MANIERE DIRECTE OU INDIRECTE AU COURS DU PROCESSUS DE 

DEVELOPPEMENT DE CE SOUS-PROJET. ON CITERA LA CELLULE ÉNERGIE DU MTPTC, L’UTE DU MEF, LES AUTORITES LOCALES 

(MAIRIES, CASEC, ASEC), L’ANARSE, MDE ET LA DGI.   

REMARQUE :  EARTHSPARK N’A PAS DE SIÈGE EN HAÏTI. LES BUREAUX LOCAUX DANS LES DIFFÉRENTS RÉSEAUX SONT OUVERTS 

UNE FOIS LES CONCESSIONS OBTENUES ET QU’IL Y A DES OPÉRATIONS CONCRÈTES.   

LE TABLEAU CI-APRES PRESENTE LES ACTEURS CLES IMPLIQUES DANS LA CHAINE D’IMPLEMENTATION DU SOUS-PROJET POUR LA 

CENTRALE DE PRODUCTION ET POUR LES LIGNES DE DISTRIBUTION. 

 
TABLEAU 3-3: ACTEURS CLES IMPLIQUES DANS LA CHAINE D’IMPLEMENTATION DU SOUS-PROJET DE CONSTRUCTION DE LA 

CENTRALE DE PRODUCTION  

ACTEURS ROLE DEFINITION ET RESPONSABILITES 

DÉVELOPPEUR((EARTH 

SPARK/ENÈJI PWÒP)  

MAITRE D`ŒUVRE 

OU PORTEUR DE 

PROJET 

(CONCESSIONNAIRE) 

DEFINITION : L'ENTITE JURIDIQUE QUI A L'OBLIGATION LEGALE DE 

COFINANCER, CONCEVOIR, CONSTRUIRE, EXPLOITER ET ENTRETENIR UN OU 

PLUSIEURS MINI-RESEAUX PENDANT LA DUREE DE LA CONCESSION SELON 

LES TERMES GENERAUX ET SPECIFIQUES DU CONTRAT DE CONCESSION. 

RESPONSABILITES : 

 RESPONSABLE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET ; 

 EXAMINER LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX ; 

 SUPERVISER L`ENVIRONNEMENT ET METTRE EN ŒUVRE LE PGES AU 

TRAVERS DE  SON SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL. 

ENTREPRISE DE 

CONSTRUCTION SOUS-

TRAITANTE ET AUTRES  

ACTIVITES DE 

CONSTRUCTION 

DEFINITION : ENTITE CHARGEE DE REALISER LES OUVRAGES DE LA 

CENTRALE DE PRODUCTION. 

RESPONSABILITES : 

 MISE EN PLACE DES MESURES DU PGES SOUS LA RESPONSABILITE DU 

DEVELOPPEUR (EARTHSPARK/ENEJI PWOP) 

 REALISER LES OUVRAGES DE LA CENTRALE DE PRODUCTION ; 

 ACTUALISER ET FINALISER LES TRAVAUX DU RESEAU DE DISTRIBUTION ; 

 MISE EN PLACE DES MESURES DU PGES SOUS LA RESPONSABILITE DE 

EARTHSPARK/ENEJI PWOP. 

CELLULE ENERGIE DU 

MTPTC 

MAITRE D´OUVRAGE 

SUPERVISEUR 

DEFINITION : UNITE SPECIALE AU SEIN DU MTPTC QUI GERE L'APPEL 

D'OFFRES DE CONCESSION AVEC L'ANARSE.  

RESPONSABILITES : 

 ASSURER LA SUPERVISION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE, DONT LES 

ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX AINSI QUE L’EVALUATION 

DANS LES DIFFERENTES PHASES DES SOUS-PROJETS. 

 ASSURER LE SUIVI ET REDIGER LES RAPPORTS DE SUIVI 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX REGULIERS. 

 LA CELLULE ENERGIE A UN SPECIALISTE SOCIAL ET GENRE POUR ASSURER 

LA SUPERVISION ET SUIVI DES ACTIVITES DE PROTECTION ET DE 

CONTROLE DE LA VIOLENCE BASEE SUR LE GENRE AINSI QUE POUR 

ASSURER DES CONSULTATIONS ET SENSIBILISATIONS AVEC LES 

COMMUNAUTES LOCALES. 
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ACTEURS ROLE DEFINITION ET RESPONSABILITES 

MINISTERE DES 

TRAVAUX PUBLICS,  

TRANSPORTS ET  

COMMUNICATIONS 

(MTPTC)   

MAITRE D’OUVRAGE DEFINITION : C’EST L’AUTORITE CONCEDANTE. LE COSIGNATAIRE DE LA 

CONVENTION DE CONCESSION ET LE COSIGNATAIRE DU PROTOCOLE 

D´ENTENTE TRIPARTITE ENTRE LE CONCESSIONNAIRE ET LA MUNICIPALITE. 

UNITE TECHNIQUE 

D’EXECUTION DU MEF 

MAITRE D´OUVRAGE 

SUPERVISEUR 

DEFINITION : AGENCE D'EXECUTION DU PROJET AMACEH ET RESSOURCES 

DE LA BID. 

RESPONSABILITES : 

 ASSURER LA SUPERVISION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE, DONT LES 

ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX AINSI QUE L’EVALUATION 

DANS LES DIFFERENTES PHASES DES SOUS-PROJETS. 

 ASSURER LE SUIVI ET REDIGER LES RAPPORTS DE SUIVI 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX REGULIERS. 

ANARSE REGULATEUR DEFINITION : AUTORITE REGULATEUR DU SECTEUR ENERGETIQUE 

RESPONSABILITES : 

 ASSURER LE RESPECT DES NORMES ET PRINCIPES DANS LA MISE EN 

ŒUVRE DES SOUS- PROJETS ; 

 ASSURER LE BON DEROULEMENT DES ETAPES ESSENTIELLES ET DECISIVES 

DES SOUS-PROJETS ; 

 EVALUER ET APPROUVER LES TARIFS APPLICABLES ; 

 OCTROYER LES LICENCES NECESSAIRES CONFORMEMENT A LA LOI. 

MINISTERE DE 

L´ENVIRONNEMENT 

SUPERVISEUR 

ENVIRONNEMENTAL 

DEFINITION : ENTITE ETATIQUE EN CHARGE DE LA PRE-EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE DES POTENTIELS SITES DES SOUS-PROJETS 

RESPONSABILITES : 

 SUPERVISER ET CONTROLER L’ASPECT ENVIRONNEMENTAL DES SOUS-

PROJETS DANS LEUR PHASE D’EXPLOITATION. 

DIRECTION GENERALE 

DES IMPOTS (DGI) 

FACILITATEUR  DEFINITION : ENTITE ETATIQUE ET LOCALE EN CHARGE DE 

L’AUTHENTIFICATION OU DES TITRES DE PROPRIETE DU DOMAINE FONCIER.  

RESPONSABILITES : 

 ENTREPRENDRE LES DEMARCHES LEGALES ET OFFICIELLES DE LA 

CONCESSION DES TERRAINS ET ESPACES POUR LES MINI-RESEAUX. 

LES AUTORITES LOCALES 

(MAIRE, CASEC ET 

ASEC) 

FACILITATEUR / 

SUPERVISEUR  

PARTENAIRES LOCAUX IMPLIQUES DANS LES TOUTES LES PHASES DE VIE DU 

PROJET. 

RESPONSABILITES :  

 IDENTIFIER AVEC L’OPERATEUR LES POTENTIELS ESPACES POUR 

L’IMPLANTATION DES MINI-RESEAUX ; 

 FACILITER L’INTEGRATION DE LA COMMUNAUTE DANS LES SOUS-

PROJETS ; 

 COSIGNATAIRE DU PROTOCOLE D´ENTENTE TRIPARTITE ; 

 DEFENDRE LES INTERETS DE LA COMMUNAUTE DANS LA MISE EN ŒUVRE 

DES SOUS –PROJETS 
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TABLEAU 3-4: ACTEURS CLES IMPLIQUES DANS LA CHAINE D’IMPLEMENTATION DU SOUS-PROJET DE CONSTRUCTION DES 

LIGNES DE DISTRIBUTION 

ACTEURS ROLE RESPONSABILITES 

ANARSE  REGULATEUR 

 

 ASSURER LE RESPECT DES NORMES ET PRINCIPES DANS LA MISE EN 

ŒUVRE DES SOUS- PROJETS ; 

 ASSURER LE BON DEROULEMENT DES ETAPES ESSENTIELLES ET DECISIVES 

DES SOUS-PROJETS ; 

 OCTROYER LES LICENCES NECESSAIRES CONFORMEMENT A LA LOI. 

DÉVELOPPEUR (EARTH 

SPARK/ENÈJI PWÒP) 
MAITRE D`ŒUVRE 

OU PORTEUR DE 

PROJET  

 RESPONSABLE DE LA CONCEPTION, DE LA CONSTRUCTION DES RESEAUX 

DE DISTRIBUTION DU MINI-RESEAU DE BEAUMONT. 

 RESPONSABLE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET ; 

 EXAMINER LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX ; 

 ASSURER LE SUIVI ET REDIGER LES RAPPORTS DE SUIVI 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX REGULIERS ; 

 ASSURER LE RESPECT DES NORMES ET PRINCIPES DANS LA MISE EN 

ŒUVRE DES SOUS- PROJETS ; 

 ASSURER LE BON DEROULEMENT DES ETAPES ESSENTIELLES ET DECISIVES 

DES SOUS-PROJETS. 

 MISE EN PLACE DES MESURES DE SAUVEGARDES ENVIRONNEMENTALES 

ET SOCIALES 

CELLULE ENERGIE DU 

MTPTC 
MAITRE D´OUVRAGE 

SUPERVISEUR 
 ASSURER LA SUPERVISION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE, DONT LES 

ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX AINSI QUE L’EVALUATION 

DANS LES DIFFERENTES PHASES DES SOUS-PROJETS ; 

 ASSURER LE SUIVI ET REDIGER LES RAPPORTS DE SUIVI 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX REGULIERS. 

UNITE TECHNIQUE 

D’EXECUTION DU MEF 
MAITRE D´OUVRAGE 

SUPERVISEUR 
DEFINITION : AGENCE D'EXECUTION DU PROJET AMACEH ET 

RESSOURCES DE LA BID. 

 ASSURER LA SUPERVISION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE, DONT LES 

ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX AINSI QUE L’EVALUATION 

DANS LES DIFFERENTES PHASES DES SOUS-PROJETS. 

 ASSURER LE SUIVI ET REDIGER LES RAPPORTS DE SUIVI 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX REGULIERS. 

LES AUTORITES LOCALES 

(MAIRE, CASEC ET 

ASEC) 

FACILITATEUR / 

SUPERVISEUR  
 IDENTIFIER AVEC LES AUTRES PARTIE PRENANTES, LES ESPACES APTES A 

CONSTITUER LES EMPRISES POUR IMPLANTER LES RESEAUX DE 

DISTRIBUTION ; 

 FACILITER L’INTEGRATION DE LA COMMUNAUTE DANS LE PROJET ; 

 DEFENDRE LES INTERETS DE LA COMMUNAUTE DANS LA MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET. 

 
3.4 ORGANISATION DU DEVELOPPEUR 

LE DEVELOPPEUR EST UN CONSORTIUM FORME DE EARTHSPARK INTERNATIONAL ET ENEJI PWOP. SES RESPONSABILITES 

ENGLOBENT NON SEULEMENT LA CONSTRUCTION PROPREMENT DITE ET L’EXPLOITATION DU RESEAU, MAIS AUSSI LA MISE EN 

ŒUVRE DES MESURES DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE. A CET EFFET, LE CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP 

COMPTE ENGAGER UN (E) SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL   AFIN D’APPLIQUER LES PRESCRITS DU PGES ET 
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SURTOUT D’ASSURER LES SUIVIS DE SON EXECUTION.  DES SEANCES DE FORMATION SERONT AUSSI REALISEES AUSSI BIEN POUR 

LE/LA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL QUE POUR LES ENTREPRISES IMPLIQUEES DANS LA CONSTRUCTION ET 

L’INSTALLATION DU MINI-RESEAU. 

EN TERMES D’ORGANISATION, LE CONSORTIUM DE EARTHSPARK/ENEJI PWOP METTRA EN APPLICATION LES MESURES 

SUIVANTES : 

1.  RECRUTER UN(E) SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL POUR ASSURER LA MISE EN ŒUVRE ET LE SUIVI 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DES MESURES PRESCRITES DANS LE PGES.  

LE CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP CONÇOIT SA GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE FAÇON SIMPLE EN 

RAISON DE LA TAILLE DU MINI-RESEAU ET SURTOUT EN FONCTION DE SA POTENTIELLE CLIENTELE CIBLE. MAIS, IL POURRA LE 

FAIRE GRANDIR EN NOMBRE AU FUR ET A MESURE QUE LE NOMBRE DE MINI-RESEAUX A EXPLOITER AUGMENTERA.  LE 

DEVELOPPEUR AURA A RECRUTER DANS LES JOURS QUI SUIVRONT LA SIGNATURE DE CONCESSION DU MINI-RESEAU, LE 

PERSONNEL QUI SERA EN CHARGE DE LA GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU PROJET.  

 DE FAÇON SOMMAIRE, LE (LA) SPECIALISTE DE LA GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DEVRA REALISER LES TACHES 

DEFINIES DANS LE PRESENT PGES. IL S’AGIT AUSSI POUR CELUI-CI OU CELLE-CI DE METTRE EN PLACE DES PROCEDURES AFIN 

D’ASSURER L’APPLICATION DES MESURES D´ATTENUATION ET DE BONIFICATION DES IMPACTS GENERES PAR LE MINI-RESEAU.  

LE MINI-RESEAU DE BEAUMONT AINSI QUE LES AUTRES MINI-RESEAUX DU CONSORTIUM AURA UN MOBILISATEUR 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL SUR PLACE POUR APPLIQUER LES DIRECTIVES DU/DE LA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET 

SOCIAL ET EXECUTER LES TACHES DONT INCOMBE LE POSTE. 

CE/CETTE SPECIALISTE SERA ENGAGE (E) AVANT LE DEMARRAGE DES TRAVAUX  ET SUIVRA LES FORMATIONS NECESSAIRES SUR 

LE PGES ET D’AUTRES FORMATIONS CONNEXES, DANS LE CAS ECHEANT. 

2. CONCEVOIR UNE SERIE DE FORMATION AUX ENTREPRISES ENGAGEES DANS LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET 

D’EXPLOITATION.  

DE CONCERT AVEC L’INGENIEUR RESPONSABLE DU CHANTIER DE CONSTRUCTION DU RESEAU ET PROBABLEMENT D’AUTRES 

SPECIALISTES DE CERTAINES THEMATIQUES, LE/LA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ELABORERA ET ANIMERA DES 

SEANCES DE FORMATION A L’INTENTION DES TRAVAILLEURS/OUVRIERS ENGAGES DANS LA CONSTRUCTION ET L’INSTALLATION 

DU MINI RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE. LES FORMATIONS SERONT ORGANISEES UNE SEMAINE AVANT LE DEMARRAGE 

DU CHANTIER TOUT EN METTANT UN ACCENT PARTICULIER SUR L’ASPECT GENRE. UN RAPPEL SERA FAIT SUR LES POINTS 

ESSENTIELS DES THEMATIQUES TOUTES LES DEUX (2) SEMAINES AFIN DE RAFRAICHIR NON SEULEMENT LA MEMOIRE DES 

OUVRIERS MAIS AUSSI POUR INFORMER CEUX QUI ONT REJOINT LE CHANTIER EN PLEINE EXECUTION. CES FORMATIONS 

PERMETTRONT DE MIEUX CONTRIBUER A LA GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DES MINI-RESEAUX TOUT EN 

RESPECTANT LES MESURES SANITAIRES FACE AUX MALADIES CONTAGIEUSES (CHOLERA, COVID 19, ETC.) ET AUTRES MALADIES 

SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES (MST) SUR LE CHANTIER ET DANS LA VIE COURANTE. LES MODULES QUI LEUR SERONT 

ANIMES SONT LES SUIVANTS : 

• GESTION DES DECHETS DU SITE  

• MECANISME DE GESTION DE PLAINTES (PLAN DE COMMUNICATION)  

• APPROCHE SUR L’EQUITE DE GENRE  

• EXPLOITATION ET ABUS SEXUELS 

• GESTION ET RESOLUTION DE CONFLITS  

• HYGIENE, SANTE ET SECURITE EN CHANTIER ET PLAN DE REPONSE A L'URGENCE 

• CONDUITES A TENIR POUR PREVENIR LA PROPAGATION DES MALADIES CONTAGIEUSES (CHOLERA, ETC…). 
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3. RENFORCER LA CAPACITE DES ORGANISATIONS COMMUNAUTAIRES DE BASE (OCB) LES MIEUX STRUCTUREES 

POUR LA SENSIBILISATION DU PUBLIC CONSOMMATEUR SUR LA BASE DE CRITERES CLAIREMENT DEFINIS AFIN DE NE PAS EN 

FAIRE UNE SOURCE DE CONFLIT.  

LA CONSTRUCTION ET L’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE DE BEAUMONT VONT REQUERIR LA MISE EN 

ŒUVRE D’IMPORTANTES ACTIVITES DE SENSIBILISATION, D’INFORMATION ET D’EDUCATION DE LA POPULATION LOCALE SUR 

L’EXPLOITATION DU RESEAU VU QUE CE DERNIER VA ADOPTER UNE APPROCHE TOTALEMENT INNOVANTE EN TERMES D’ACCES 

ET DE GESTION DE L’ENERGIE ELECTRIQUE DANS LA COMMUNE.  

AVANT MEME LE DEMARRAGE DES TRAVAUX DANS LA COMMUNAUTE ET DURANT TOUTE LA PHASE DE CONSTRUCTION, IL 

S’AVERE DONC NECESSAIRE D’ENTREPRENDRE UNE CAMPAGNE D’INFORMATION, DE SENSIBILISATION ET D’EDUCATION DE LA 

POPULATION SUR LES DETAILS DE L’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU ET DE METTRE EN PLACE UN MECANISME DE GESTION DES 

GRIEFS. LES AVANTAGES ET INCONVENIENTS LIES A L’IMPLANTATION DU MINI-RESEAU ET SURTOUT LES CHANGEMENTS DE 

COMPORTEMENT A ADOPTER DANS LES HABITUDES DE CONSOMMATION DE L’ENERGIE ELECTRIQUE SONT DES INFORMATIONS 

CAPITALES QUE LA POPULATION DOIT BIEN MAITRISER ET IMPREGNER. A CET EFFET, LE/LA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET 

SOCIAL REALISERA DES SEANCES DE FORMATION EN FAVEUR DES OCBS LES MIEUX STRUCTUREES DE LA COMMUNE DE 

BEAUMONT EN VUE DU RENFORCEMENT DE LEURS CAPACITES AFIN D’ASSURER UNE BONNE CIRCULATION DES INFORMATIONS 

A LA POPULATION LOCALE. IL EST IMPORTANT DE SOULIGNER L’IMPORTANCE DE PROMOUVOIR L’EGALITE DES GENRES DANS LA 

REALISATION DE CES ACTIVITES. 

ON PROFITERA DE CETTE CAMPAGNE D’INFORMATION, DE SENSIBILISATION ET D’EDUCATION POUR TOUCHER LES 

POPULATIONS ET PLUS PRECISEMENT LA GENTE FEMININE SUR LA NECESSITE DE S’ENGAGER OU ENCORE DE POSTULER POUR 

LES DIFFERENTS POSTES VACANTS AVANT ET PENDANT LES TRAVAUX ET AUSSI SUR LES THEMATIQUES LIEES AUX VIOLENCES 

BASEES SUR LE GENRE (VBG) PARCE QU’ELLE PRESENTERA UNE CERTAINE VULNERABILITE PENDANT LES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION ET D’OPERATIONNALISATION DU MINI-RESEAU. LES POPULATIONS, LES FEMMES ET LES FILLES SERONT 

INFORMEES SUR LES PROCESSUS DE MISE EN PLACE POUR LES PROTEGER CONTRE LES VBG DANS LE CADRE DE CE PROJET.  

4. MISE EN PLACE D’UN BUREAU LOCAL 

LE CONSORTIUM METTRA A LA DISPOSITION DE LA POPULATION D’UN BUREAU LOCAL OU LES CLIENTS PEUVENT PASSER AU 

COURS DES HEURES D’OPERATIONS POUR FAIRE VALOIR LEURS VERIFICATIONS OU PRESENTER TOUT AUTRE PROBLEME 

RENCONTRE DANS L’EXPLOITATION DU RESEAU 

5.  MISE EN PLACE D’UN COMITE DE CONSULTATION   

LE CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP A UNE BONNE MAITRISE ET UNE MATURITE AVEREE DANS LA GESTION ET 

L’EXPLOITATION DES MINI-RESEAUX ELECTRIQUES PHOTOVOLTAÏQUES.  LES EXPERIENCES ANTERIEURES DU CONSORTIUM 

SERONT MISES A PROFIT AU NIVEAU DU RESEAU DE BEAUMONT A TRAVERS LA MISE EN PLACE D’UNE STRUCTURE DE GESTION 

PARTAGEE INCLUANT LA POPULATION LOCALE ET UN COMITE DE CONSULTATION. CETTE STRUCTURE SERA CHARGEE DE GERER 

LES SERVICES OFFERTS ET SERA COMPOSEE D’UN REPRESENTANT DE CHAQUE SECTEUR SUIVANT DE LA POPULATION 

(AGRICULTURE, EDUCATION, DROIT/JUSTICE, AFFAIRES, ET L’EGLISE) AVEC UNE REPRESENTATION FEMININE D’AU MOINS 50%. 

UN LEADER DE LA COMMUNAUTE AGIRA COMME POINT DE DEPART POUR LE RECRUTEMENT DES MEMBRES DU COMITE. CE 

DERNIER ACCOMPAGNERA LE CONSORTIUM DANS LA PRISE DE CERTAINES DECISIONS POUR LA BONNE MARCHE DU SITE. CE 

COMITE JOUERA EGALEMENT LE ROLE D’INTERFACE ENTRE LA POPULATION ET LE DEVELOPPEUR.  
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4 DESCRIPTION DU PROJET  

4.1 DESCRIPTION DES TRAVAUX 

4.1.1. SITE DE CONSTRUCTION 

SITUE AU PIED D’UNE COLLINE, LE SITE DE CONSTRUCTION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE DE BEAUMONT SE TROUVE 

DANS LA LOCALITE « NAN KAFE » AVEC UNE VEGETATION NATURELLE. IL APPARTIENT AU DOMAINE PUBLIC PARCE QU’IL A ETE 

OCTROYE (DATE INTROUVABLE MALGRE LES CONSULTATIONS REALISEES AUPRES DU MAIRE) POUR LE PROJET PAR LE DEPUTE DE 

BEAUMONT MONSIEUR JHON ANUS BERNARD MAIS AUSSI PARCE QUE LA COMMUNE DE BEAUMONT N’A PAS DE TERRAIN 

APPARTENANT AU DOMAINE PUBLIC SELON LES DECLARATIONS DES PARTICIPANTS A LA REUNION DE CONSULTATION PUBLIQUE 

REALISEE, EN DATE DU 01 AOUT 2023, DANS LE BUREAU AGRICOLE COMMUNAL (BAC). CE SITE EST CLOTURE PAR UN MUR EN 

MAÇONNERIE DE ROCHE, AVEC DEUX PORTES D’ENTREE, ET ACCESSIBLE PAR UNE ROUTE CARROSSABLE EN TERRE BATTUE. LES 

PROPRIETES VOISINES LES PLUS PROCHES SE TROUVENT DE L’AUTRE COTE DE LA ROUTE DANS CETTE LOCALITE « NAN KAFE ». 

LE FAIT QUE LE SITE DE CONSTRUCTION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE DE BEAUMONT EST ELOIGNE DES AUTRES 

PROPRIETES VOISINES (VOIR LA PHOTO CI-APRES) ET LE FAIT EGALEMENT QU’IL EST CLOTURE, LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 

DE CE MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE N’AURONT AUCUN IMPACT SUR CES PROPRIETES ET QUE LEURS PROPRIETAIRES 

PEUVENT AVOIR ACCES EN TOUT TEMPS PENDANT LE DEROULEMENT DES TRAVAUX. DANS CETTE LOCALITE LES MAISONS SONT 

EPARPILLEES PRINCIPALEMENT LE LONG DE LA ROUTE PRINCIPALE. LE SITE JOUIT D’UNE BONNE EXPOSITION AU SOLEIL 

PENDANT TOUTE LA JOURNEE. LA ROUTE D’ACCES DU SITE, CONSTRUITE PAR LE DONATEUR, EN TERRE BATTUE, DE TRES 

MAUVAIS ETAT, EST LA MEME QUE CELLE MENANT A L’UNE DE SES RESIDENCES PRIVEES.  CETTE RESIDENCE EST EN COURS DE 

CONSTRUCTION DONT LES TRAVAUX SE SONT ARRETES DEPUIS UN CERTAIN TEMPS AU REGARD DES OBSERVATIONS FAITES SUR 

LE TERRAIN. LES DOCUMENTS DE CESSATION DE CE SITE SONT EN COURS DE FINALISATION, SUITE A DES ECHANGES AVEC LE 

MAIRE PRINCIPAL DE BEAUMONT. IL N’Y A HISTORIQUEMENT AUCUN CAS D’ACCUMULATION D’EAU QUI SOIT ENREGISTRE SUR 

LE SITE. CE DERNIER N’A PAS UN PROFIL CONCAVE, MAIS L’INCLINAISON N’EST PAS SUFFISAMMENT PRONONCEE POUR UN BON 

DRAINAGE NATUREL. LE DRAINAGE DE L’EAU SE DEROULERA SANS RISQUE D’INONDATION MOYENNANT UN LEGER 

AMENAGEMENT. 

EN TERMES D’EXPLOITATION, LE SITE DE BEAUMONT N’A ETE UTILISE POUR L’AGRICULTURE MALGRE L’EXISTENCE D’UNE PETITE 

PARCELLE DE MANIOC. AU COURS D’UNE VISITE DE RECONNAISSANCE REALISEE LE 01 AOUT 2023 EN COMPAGNIE DU CASEC, 

MONSIEUR LUDERS JEUNE, ET CELLE REALISEE LE 28 AOUT 2023, RELATIVE A L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE, AUCUN RESIDU DE CULTURE N’A ETE TROUVE SUR LE SITE : PAS DE RESIDUS DE CEREALE (ZEA MAYS), DE RACINE ET 

TUBERCULE (PATATE DOUCE ET MANIOC), DE BANANIER OU DE CANNE-A-SUCRE QUI SONT DES RESIDUS DE CULTURE 

COURAMMENT TROUVES SUR DES PARCELLES OU L’ON FAISAIT LA PRODUCTION AGRICOLE. AUSSI, AUCUNE ACTIVITE DE 

PREPARATION DE SOL N’A ETE REMARQUEE. AUTREMENT DIT, CETTE PARCELLE N’EST PAS ET N’A JAMAIS ETE EN JACHERE2.  

EN TERMES DE VEGETATION, LE SITE EST OCCUPE PAR QUELQUES ARBRES FRUITIERS ET FORESTIERS. LEUR DENOMBREMENT AU 

COURS DE LA VISITE A PERMIS D’IDENTIFIER, POUR LES ARBRES FRUITIERS, DEUX (2) ORANGERS (CITRUS SINENSIS), UN (1) 

AVOCATIER (PERSEA AMERICANA) ET UN (1) GOYAVIER (PSIDIUM GUAJAVA). POUR LES ARBRES FORESTIERS, ILS SONT EN 

GRANDE QUANTITE COMME LE MONTE LA PHOTO CI-APRES, MAIS ON RETROUVE BEAUCOUP PLUS  DE SUCRIN (INGA EDULIS) ET 

DE BOIS PLE.  

 

 

  

                                                           
2 ÉTAT D'UNE TERRE LABOURABLE QU'ON LAISSE TEMPORAIREMENT REPOSER EN NE LUI FAISANT PAS PORTER DE RECOLTE 
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FIGURE 1: VUE DU SITE DE CONSTRUCTION DU MINI-RESEAU ELECTRIQUE PHOTOVOLTAÏQUE DE BEAUMONT 

 

FIGURE 2: EMPLACEMENT DU SITE DE BEAUMONT 

4.1.2. RESEAU DE DISTRIBUTION  

LE RESEAU DE DISTRIBUTION PARTIRA DU SITE DE PRODUCTION A LA ZONE DE COUVERTURE ET MESURERA 3.8KM. IL SERA 

CONSTITUE DE 88 POTEAUX VARIANT ENTRE 30.35 ET 40 PIEDS, DE 1 KM DE LIGNE DE MOYENNE TENSION ET DE 4KM DE 

LIGNE DE BASSE TENSION, DE 4 TRANSFORMATEURS ABAISSEURS DE 25 KVA. LA MISE EN PLACE DU RESEAU N'ENTRAINERA PAS 

D'ACQUISITION DE TERRES NI DE PERTES ECONOMIQUES. 
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FIGURE 3: DESCRIPTION DU SYSTEME PROPOSE DU RESEAU 

 

TABLEAU 4.5. RECAPITULATIF DES DONNEES DU SITE ET DU SYSTEME 

ITEMS 

 
DIMENSION ESTIMEE 

STATUT ET 

UTILISATION 

ACTUELLE 
MODE D´ACQUISITION 

SITE DE PRODUCTION 

ORIENTATION : NORD 

 

9538.47  M2  

DOMAINE PRIVE DE 

L’ETAT HAÏTIEN 

PROPRIETE 

ARPENTEE. ESPACE 

NON UTILISE 

PRESENTEMENT 

DON PAR LE DEPUTE DE LA 

COMMUNE DE BEAUMONT 

DE CONCERT AVEC LA 

MAIRIE. 

ROUTE D’ACCES 

 ENVIRON 200M DE 

LONGUEUR PAR 

RAPPORT A LA ROUTE 

PRINCIPALE 

ROUTE EN TERRE 

BATTUE ET DEJA 

CARROSSABLE   

ROUTE PREEXISTANTE 

AVANT LE PROJET 

RESEAU DE DISTRIBUTION 
 

3.8 KM 
BON ETAT 

D’UTILISATION 
N/A 

ZONE DE COUVERTURE OU 

EMPREINTE 

GEOGRAPHIQUE DU MINI-

RESEAU 

 

 
CENTRE-VILLE ET 

AUTRES ZONES 

RETENUES PAR LE 

GOUVERNEMENT 

PAS APPLICABLE 

PAS DE PLAN 

D’ACQUISITION POUR CE 

TYPE DE PROJET 

4.1.3. EQUIPEMENTS A METTRE EN PLACE 

EN TERMES D’EQUIPEMENTS, LE SYSTEME DE GENERATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE DE BEAUMONT COMPRENDRA 

LES COMPOSANTES SUIVANTES : 
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 LES PANNEAUX SOLAIRES (84.3. KWP) 

 DES BATTERIES LITHIUM OU AUTRE (CAPACITE 130KWH) 

 ELECTRONIQUE DE PUISSANCE 

 FILS 

 POTEAUX 

 SYSTEME DE COMPTAGE INTELLIGENT 

 

FIGURE 4: VUE SCHEMATIQUE DU SYSTEME DE GENERATION 

4.1.4. ACTIVITES PREVUES 

DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DU MINI-RESEAU DE BEAUMONT, LES PRINCIPALES ACTIVITES QUI SERONT REALISEES 

SONT, ENTRE AUTRES : 

 L’ELABORATION DU PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) ; 

 LA REALISATION D’UNE ENQUETE POUR LE DESIGN DU SYSTEME ET LA REALISATION DES SIMULATIONS ; 

 LA MISE EN PLACE D’UNE CELLULE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (CE-GES) ; 

 LA FORMATION DES MEMBRES DE LA CELLULE ; 

 LA REALISATION D’UNE CAMPAGNE D’INFORMATION, DE SENSIBILISATION ET D’EDUCATION SUR LA MISE EN PLACE ET 

L’OPERATIONNALISATION DU MINI-RESEAU ; 

 LA REALISATION DES TRAVAUX DE PREPARATION DU SITE INCLUANT LE TERRASSEMENT, LE REMBLAIEMENT, ETC. 

POUR LA CONSTRUCTION DU RESEAU ; 

 L’ACQUISITION DES MATERIELS ET EQUIPEMENTS ; 

 LA CONSTRUCTION PROPREMENT DITE DE LA CENTRALE DE PRODUCTION (LOCAL, BATIMENT TECHNIQUE) ; 

 L’INSTALLATION DES EQUIPEMENTS (PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES PV, SYSTEME DE STOCKAGE, ONDULEURS, 

REGULATEURS, GENERATRICES, ETC.) ; 

 LA MISE EN PLACE D’UN COMITE DE CONSULTATION ET D’UN BUREAU LOCAL ; 

 LA TARIFICATION ET L’ETABLISSEMENT DU SYSTEME DE BRANCHEMENT DOMICILIAIRE. 
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4.2. OPERATIONNALISATION DU RESEAU  

LE SYSTEME ELECTRIQUE DE BEAUMONT, UNE FOIS MIS EN PLACE, SERA ACCESSIBLE A LA POPULATION A PARTIR DE PLUSIEURS 

PLANS QUI SERONT MIS DISPONIBLES. LE PLAN DE CONNEXION MINIMALE PERMETTRA D'ALIMENTER EN MOYENNE, DES 

LAMPES POUR L’ECLAIRAGE DE LA MAISON, DE RECHARGER LES TELEPHONES PORTABLES ET UN PETIT POSTE DE RADIO. SI UN 

CLIENT VEUT AUGMENTER SON NIVEAU DE SERVICE, IL DEVRA FAIRE UNE REQUETE AUPRES DE ENEJI PWOP. UNE ENQUETE 

S’EN SUIVRA ET EN FONCTION DE LA CAPACITE ET DE LA DISPONIBILITE DES EQUIPEMENTS (S’IL FAUT CHANGER DES 

COMPOSANTS ELECTRIQUES) LE CLIENT SAURA S’IL EST ELIGIBLE. EN CAS D’ELIGIBILITE, IL DEVRA S’ACQUITTER DES FRAIS 

D’AUGMENTATION DE SERVICE. DANS LE CAS CONTRAIRE, SON NOM IRA DANS UNE LISTE D’ATTENTE ET SA DEMANDE 

D’AUGMENTATION PRENDRA UN PEU DE TEMPS. LES AUTRES PLANS PERMETTRONT D’ALIMENTER, ENTRE AUTRES, PLUSIEURS 

APPAREILS A SAVOIR TELEVISEUR, VENTILATEUR, LAPTOP, FREEZER, ETC. CEPENDANT, LE NOMBRE D’APPAREILS POUVANT ETRE 

CONNECTES DEPENDRA REELLEMENT DE LA CONSOMMATION EN ENERGIE, DE CES DERNIERS ET DU TYPE DE PLAN CHOISI. 
CEPENDANT, QUEL QUE SOIT LE PLAN CHOISI, LA FACTURATION SERA PREPAYEE ET CHAQUE CLIENT AURA SON PROPRE 

COMPTEUR INTELLIGENT. 

EN PLUS DES MENAGES QUI SERONT ALIMENTES PAR LE MINI-RESEAU SOLAIRE, LES INSTITUTIONS PUBLIQUES, LES ENTREPRISES 

PRIVEES, LES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES AINSI QUE L’ECLAIRAGE PUBLIC (QUI FAVORISERA DES ACTIVITES 

ECONOMIQUES PENDANT LA NUIT, DES PLACES PUBLIQUES POUR LES LOISIRS NOCTURNES ET LA SECURITE DANS LES RUES) 

SERONT AUSSI ALIMENTES.  

LE BRANCHEMENT A CE RESEAU ELECTRIQUE SE FERA A TRAVERS L’INSTALLATION DE COMPTEURS INTELLIGENTS DE 

SPARKMETER A LA FOIS POUR LE COMPTAGE DES CLIENTS ET POUR L'ANALYSE DU RESEAU ET LA DETECTION DES VOLS. CHAQUE 

CONNEXION CLIENT SERA DOTEE D'UN COMPTEUR INTELLIGENT PREPAYE QUI PERMET AU CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP DE FIXER DES LIMITES DE PUISSANCE PRECISES POUR GERER LA DEMANDE D'ENERGIE. 

EN OUTRE, TROIS (3) SYSTEMES DE CONTROLE DE LA CONSOMMATION D’ENERGIE SERONT MIS EN PLACE : 

 ÉTABLISSENT DES AGENTS LOCAUX AUTORISES A VENDRE DE L'’ELECTRICITE AUX CLIENTS ET AVEC QUI, LES CLIENTS 

PEUVENT VERIFIER LEUR BALANCE A TOUT INSTANT ; 

 LA MISE A DISPOSITION DE LA POPULATION D'UN BUREAU LOCAL OU LES CLIENTS PEUVENT PASSER AU COURS DES 

HEURES D’OPERATIONS POUR FAIRE DES VERIFICATIONS A TRAVERS LA PLATEFORME DE SPARKMETER ; 

 LE DEVELOPPEMENT D’UNE APPLICATION PERMETTANT DE SUIVRE LA CONSOMMATION DE L’ENERGIE. 
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5 PRESENTATION DE LA ZONE DU SOUS-PROJET 

5.1.-LOCALISATION DE LA COMMUNE DE BEAUMONT 

 

FIGURE 5: LA CARTE SUIVANTE MONTRE LA DECOMPOSITION DES ENJEUX URBANISTIQUES SUR LA COMMUNE DE BEAUMONT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 6: DECOMPOSITION DES ENJEUX URBANISTIQUES SUR LA COMMUNE DE BEAUMONT 
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FIGURE 7:.RELIEF DU DEPARTEMENT DE LA GRANDE ANSE 

 

5.2.-PRESENTATION DU MILIEU PHYSIQUE 

5.2.1.- LE RELIEF 

LA COMMUNE DE BEAUMONT EST SITUEE SUR UN PLATEAU A UNE ALTITUDE MOYENNE DE 860M AVEC UN MAXIMUM DE 

2400M. LA PARTIE MERIDIONALE DE LA COMMUNE, QUI COMPORTE LES RELIEFS LES PLUS ELEVES, EST EGALEMENT LA MOINS 

PEUPLEE : L’ESSENTIEL DE LA POPULATION SE REPARTIT SUR LE BAS PLATEAU, AUX ALENTOURS DE L’AXE JEREMIE – LES CAYES. 

L’ILE D’HISPANIOLA APPARTIENT A L’ARC ANTILLAIS. CE DERNIER, CORRESPOND A UNE CHAINE DONT LE SOUS-SOL EST FORME 

D'UN SOCLE CRISTALLIN ENROBE A L'ERE SECONDAIRE PAR DES COUCHES DE SEDIMENTS DE 2000 A 6000 M ET PAR DES 

COLONIES CORALLIENNES. ELLE SE PRESENTE SOUS FORME D’UNE SUCCESSION DE PLIS DE DIRECTION GENERALE NW-SE, 

FORMANT UNE SERIE DE COLLINES (ANTICLINALES) ET DE VALLEES (SYNCLINALES), DISPOSES EN ARC ET LIMITEES, LE PLUS 

SOUVENT, PAR DES FAILLES ET ALTERNANT DU NORD AU SUD (CF CARTE CI- APRES).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’UNE DES CARACTERISTIQUES PRINCIPALE DE LA GEOGRAPHIE D’HAÏTI EST DONC SA TOPOGRAPHIE ACCIDENTEE. PRES DE 75% 

DU TERRITOIRE SONT COMPOSES DE FORMATIONS MONTAGNEUSES ET 50% DES SOMMETS SONT CONSTITUES DE PENTES 

SUPERIEURES A 40%. DANS LA GRANDE ANSE, LE MASSIF DE LA HOTTE CULMINE  A 2347 M (MORNE MACAYA). ENTRE LES 

MASSIFS, QUELQUES ZONES DE PLAINES OCCUPENT ENVIRON 7 000 KM², SOIT PRES D’UN QUART DE LA SUPERFICIE DU PAYS. LES 
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PRINCIPALES SONT : PLAINE DU NORD, DE L’ARBRE, DE L’ARTIBONITE, CUL-DE-SAC, DE LEOGANE ET DES CAYES. LA ZONE 

LITTORALE S’ETIRE SUR ENVIRON 1 500 KM.     

ON CONSTATE QUE LA SURFACE DE PENTE INFERIEURE A 1% NE REPRESENTE QU’UNE TRES FAIBLE PART DE LA SUPERFICIE 

TOTALE DU DEPARTEMENT. LE RELIEF EST UNIFORMEMENT ACCIDENTE CE QUI LE REND DIFFICILE D’ACCES PAR VOIE TERRESTRE. 

PAR AILLEURS, SACHANT QU’AU-DELA DE 1% L’ECOULEMENT DES COURS D’EAU EST DE TYPE TORRENTIEL, CELA MONTRE QU’IL Y 

A PEU DE LIEU OU L’ECOULEMENT S’EFFECTUERA EN REGIME FLUVIAL C’EST-A-DIRE AVEC DES VITESSES FAIBLES (< 1 M/S). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIGURE 8: CARTE DES PENTES DU RELIEF DE LA GRANDE ANSE 

LE RELIEF DE LA COMMUNE DE BEAUMONT EST RELATIVEMENT MONTAGNEUX. 

  
 les types de sols et leur sensibilité à l’érosion;  

SUR LE PLAN GEOLOGIQUE, LE DEPARTEMENT EST DOMINE PAR DEUX FORMATIONS PRINCIPALES : 

 LES CALCAIRES, D’AGE MESOZOÏQUE A CENOZOÏQUE, D’ORIGINE ET DE NATURES DIVERSES, EN 

PARTICULIER : CALCAIRE RECIFAUX, CALCAIRES DU CRETACE, CALCAIRES CRAYEUX ; 

 LES ROCHES VOLCANIQUES (BASALTES) QUI REPRESENTENT ENVIRON 15% DU SOUS-SOL DU  

 DEPARTEMENT ET QUE L’ON RENCONTRE PRINCIPALEMENT A L’OUEST DU DEPARTEMENT. 
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                                        FIGURE 9: GEOLOGIE DU DEPARTEMENT DE GRANDE ANSE (SOURCE LNBTP) 

 

COULEUR  CODE NATURE DU 
TERRAIN 

  QA ALLUVIONS, EBOULIS, MANGROVES 

  QC CALCAIRES RECIFAUX, TERRASSES D'ABRASION MARINE 

  P MARNES ET SABLES 

  MS MARNES A ORBULINES; MARNES ET SABLES DU PLATEAU CENTRAL ET DU BASSIN 

DE GROS MORNE 

  MI FLYSCH - GRES CALCAREUX 

  O CRAIES ET CALCAIRES MARNEUX 

  EMS CALCAIRES - BIOMICRITES PELAGIQUES 
  EP MARNES, GRES ET CALCAIRES MARNEUX 

  PI ROCHES VOLCANO DETRITIQUES DU MASSIF DE LA HOTTE - CALCAIRES PELAGIQUES DE 

LA PRESQU'ILE DU SUD 

  CS CALCAIRES PELAGIQUES 
  BE BASALTES A DACITES 

  CB COMPLEXE THOLEÏTIQUE (BASALTES) ET SEDIMENTAIRE 

ON TROUVE LOCALEMENT DES NIVEAUX DE MARNES (NORD DU DEPARTEMENT), ET LES TERRASSES RECIFALES DU BORD 

DE MER MISES A L’AFFLEUREMENT DU FAIT DE LA TECTONIQUE LOCALE. 

LES VALLEES SONT REMPLIES DE DEPOTS QUATERNAIRES DE TYPE ALLUVIAUX, AVEC FORMATIONS DE TERRASSES OU 

REMPLISSAGE DE VALLEES DE TYPE POLJES DANS LES ZONES KARSTIQUES DU NORD EST DU DEPARTEMENT 

LA NATURE DES DIFFERENTES ROCHES RENCONTREES DANS LE DEPARTEMENT DE LA GRANDE ANSE IMPLIQUE DES PHENOMENES 

DE MOUVEMENTS DE TERRAIN DIFFERENTS EN FONCTION DE LA NATURE DES ROCHES. 

 LES MASSIFS CALCAIRES SONT FORTEMENT FRACTURES, FAVORISANT LA CHUTE DE BLOCS EN 

PROVENANCE DES RELIEFS. LE CLIMAT HAÏTIEN ENTRAINE UNE DISSOLUTION IMPORTANTE DES ROCHES 

CALCAIRES, CE QUI IMPLIQUE DES RISQUES D’EFFONDREMENT IMPORTANTS ET FAVORISE LES CHUTES 

DE BLOCS. L’ALTERATION DU CALCAIRE EN ARGILE PEUT ENTRAINER DES REMPLISSAGES DE CAVITES PAR 

LES ARGILES, ET DES GLISSEMENTS DE TERRAIN D’AMPLEUR VARIABLES. DES PHENOMENES DE 

RAVINEMENT AVEC TRANSPORT SOLIDE IMPORTANT SONT OBSERVES DANS CES FACIES, SUR LES FORTES 

PENTES. 

 LES FORMATIONS D’ORIGINE VOLCANIQUE SONT TRES SENSIBLES A L’ALTERATION. CETTE ALTERATION 

CONDUIT A LA PRODUCTION D’ALTERITES SUSCEPTIBLES DE PRODUIRE DES GLISSEMENTS DE TERRAIN 

SUR LES ZONES DE PENTES MARQUEES. 

 LES MARNES, RENCONTREES DANS LA PARTIE NORD DU DEPARTEMENT, ONT DEJA PRODUIT DES 

GLISSEMENTS DE TERRAIN. CE RISQUE RESTE MARQUE DANS LES ZONES DE FORTES PENTES, 
NOTAMMENT PRES DES RIVAGES. 

 LES TERRASSES RECIFALES SONT PEU CONSOLIDEES, ET FORMENT DES RELIEFS MARQUES DANS LE 

PAYSAGE. LEUR ALTERATION ET FRACTURATION PEUVENT CONDUIRE A DES CHUTES DE BLOCS. 
5.2.2.- LE CLIMAT  
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DIAGRAMME OMBROTHERMIQUE BEAUMONT 

Un climat tropical est présent à Beaumont. 

La pluviométrie est importante la plupart 

des mois de l'année, et la saison sèche 

courte a peu d'effet. La classification de 

Köppen-Geiger est de type Am. En moyenne 

la température à Beaumont est de 23.1 °C. 

Chaque année, les précipitations sont en 

moyenne de 1286 mm.  

 

DÉCEMBRE EST LE MOIS LE PLUS SEC, AVEC 

SEULEMENT 52 MM. EN OCTOBRE, LES 

PRÉCIPITATIONS SONT LES PLUS IMPORTANTES DE 

L'ANNÉE AVEC UNE MOYENNE DE 184 MM. 

 

COURBE DE TEMPÉRATURE BEAUMONT 

 
Avec une température moyenne de 24.9 °C, le 

mois d’Août est le plus chaud de l'année. 

Janvier est le mois le plus froid de l'année. La 

température moyenne est de 21.4 °C à cette 

période. 

LA VARIATION DES PRECIPITATIONS ENTRE LE MOIS LE 

PLUS SEC ET LE MOIS LE PLUS HUMIDE EST DE 132 MM. 

UNE VARIATION DE 3.5 °C EST ENREGISTREE SUR 

L'ANNEE. 

LE MOIS AVEC L'HUMIDITE RELATIVE LA PLUS ELEVEE 

EST OCTOBRE (84.72 %). LE MOIS OU LE TAUX 

D'HUMIDITE RELATIVE EST LE PLUS BAS EST MARS (76.45 %). 

LE MOIS AVEC LE PLUS GRAND NOMBRE DE JOURS DE PLUIE EST OCTOBRE (22.30 JOURS). LE MOIS AVEC LE NOMBRE LE PLUS 

BAS EST DECEMBRE (10.67 JOURS). 

HEURES D'ENSOLEILLEMENT EN 

BEAUMONT 

 

A BEAUMONT, LE MOIS AVEC LE PLUS 

D'ENSOLEILLEMENT QUOTIDIEN EST JUILLET 

AVEC UNE MOYENNE DE 9.61 HEURES 

D'ENSOLEILLEMENT. AU TOTAL, IL Y A 

297.87 HEURES D'ENSOLEILLEMENT EN 

JUILLET. 
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LE MOIS AVEC LE MOINS D'HEURES D'ENSOLEILLEMENT QUOTIDIEN A BEAUMONT EST JANVIER AVEC UNE MOYENNE DE 7.07 

HEURES D'ENSOLEILLEMENT PAR JOUR. AU TOTAL, IL Y A 219.24 HEURES D'ENSOLEILLEMENT EN JANVIER. 

ENVIRON 2904.61 HEURES D'ENSOLEILLEMENT SONT COMPTEES A BEAUMONT TOUT AU LONG DE L'ANNEE. IL Y A EN MOYENNE 

95.44 HEURES D'ENSOLEILLEMENT PAR MOIS. 

 
 FAILLES ACTIVES D’ECHELLE LOCALE 

LA COMMUNE DE BEAUMONT EST PARCOURUE PAR PLUSIEURS SYSTEMES DE FAILLES : 

 

                                                  FIGURE 10: . FAILLES ACTIVES SUR LA COMMUNE DE BEAUMONT 

 EN LIMITE NORD DE LA COMMUNE, LA FAILLE DE SELINA SUD, DE MAGNITUDE 5,5. 
 LES FAILLES DE BEAUMONT NORD ET SUD (PLUS SEGMENTEE QUE LA NORD), TOUTES DEUX DE 

MAGNITUDE 5,3. 
 AU SUD, DES MINI FAILLES DE MOINDRE IMPORTANCE. 
 
 

5.2.3.- LES RESSOURCES EN EAU 

A L’EXCEPTION DES RIVIERES ROSEAUX ET D’UNE PARTIE DE SES AFFLUENTS, QUI PARCOURENT DES VALLEES TRES PROFONDES 

DANS LE SUD ET L’OUEST DE LA COMMUNE, LE TERRITOIRE DE BEAUMONT SE CARACTERISE PAR L’ABSENCE DE RESEAU 

HYDROGRAPHIQUE DU FAIT DU CARACTERE KARSTIQUE DU PLATEAU. D’INNOMBRABLES DOLINES ET ZONES DE LAPIAZ 

JALONNENT LE PAYSAGE. A PLUS VASTE ECHELLE, ON REMARQUE QUE DE NOMBREUSES ZONES SONT ENDOREIQUES : L’EAU NE 

PEUT S’EN ECHAPPER QUE PAR INFILTRATION OU EVAPORATION. AINSI, LES ECOULEMENTS QUI Y PARVIENNENT 

(ESSENTIELLEMENT ISSUS DU RUISSELLEMENT DES RELIEFS VOISINS), SE CONCENTRENT AU FOND DE CES DEPRESSIONS ET 

FINISSENT PAR S’Y INFILTRER PLUS OU MOINS RAPIDEMENT.  IL CONVIENT DE SOULIGNER QU’IL N’Y A PAS DE COURS D’EAU A 

PROXIMITE DU SITE.  
SUR LA COMMUNE DE BEAUMONT, L’ALEA INONDATION APPARAIT LIMITE AUX ABORDS DES RIVIERES 

ROSEAUX/VOLDROGUE AINSI QU’AUX FONDS DES ZONES ENDOREIQUES, DONT LE REMPLISSAGE DEPENDRA AUTANT DES 

APPORTS HYDRIQUES QUE DE LA PERMEABILITE DU SOL. 
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FIGURE 11: HYDROGRAPHIE SUR LA COMMUNE DE BEAUMONT 

5.3.- MILIEU SOCIOECONOMIQUE ET CULTUREL 

5.3.1.- POPULATION   

PROFIL DEMOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE DE BEAUMONT 

UNITÉ GÉOGRAPHIQUE MILIEU TOTAL FEMMES > 18 ANS MÉNAGES SUPERFICIE EN 
KM2 

DENSITÉ 

1RE SECTION BEAUMONT URBAIN 5,380 2,635 3,500 1,189 1.51 3,563 
1RE SECTION BEAUMONT RURAL 13,129 6,293 7,925 2,867 85.76 153 
2E SECTION CHARDONNETTE RURAL 8,415 4,034 5,079 1,938 52.47 160 
3E SECTION MOULINE RURAL 3,212 1,539 1,939 800 15.60 206 
TOTAL  30,136 15,635 18,443 6,794 155.34 194 

SOURCE : INSTITUT HAÏTIEN DE STATISTIQUE ET D'INFORMATIQUE (IHSI) 2012 

  

 

 

UNITE GEOGRAPHIQUE MILIEU HABITANTS 18 ANS ET + 

DÉPARTEMENT DE LA GRANDE ANSE  468 301 291 238 

VILLES URBAIN 101 685 64 004 

QUARTIER URBAIN 8 803 5 426 

SECTIONS RURALES RURAL 357 813 211 808 

COMMUNE DE BEAUMONT  31580 19345 

VILLE DE BEAUMONT URBAIN 6017 3915 

SECTIONS RURALES RURAL 25563 15430 
FIGURE 12: DONNEES SUR LA POPULATION, SOURCE INSTITUT HAÏTIEN DE STATISTIQUE ET D'INFORMATIQUE (MARS 2015) 



PGES DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DES OPERATIONS D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE A BEAUMONT 

 PAGE 36/135 

Comparaison des données de 2012 et 2015, une augmentation de la population de 0.95 % en trois ans et  le 
pourcentage des personnes ayant plus de 18 ans est de aussi de 0.95%. 
 

5.3.2.-FONCIER  

LA COMMUNE DE BEAUMONT NE POSSEDE PAS DE RESERVES FONCIERES POUVANT ETRE MOBILISEES POUR DES OPERATIONS DE 

RELOGEMENT DE LA POPULATION AFFECTEE ET LA PLUS VULNERABLE. LA PLUPART DES TERRES DE L’ETAT SONT SITUEES DANS LES 

SOMMETS DU PIC MACAYA, ZONE PROTEGEE ET INACCESSIBLE. 

 

5.3.3.- TYPE D’ACTIVITES ECONOMIQUES  

LES PRINCIPALES RESSOURCES DE LA COMMUNE SONT LIEES A L’AGRICULTURE. 

LES ACTIVITES AGRICOLES REPOSENT SUR LA CULTURE DE PRODUITS ADAPTES A LA MOYENNE ET HAUTE ALTITUDE ET AU CLIMAT 

DE ZONE HUMIDE A TRES HUMIDE. AINSI, SUR LA COMMUNE, LES CULTURES PREDOMINANTES SONT CELLES DU CAFE, DES 

AGRUMES, DE LA GOYAVE, DE LA BANANE ET SURTOUT DE L’IGNAME. CE DERNIER REPRESENTE UNE IMPORTANTE SURFACE DE 

CULTURE, DE REVENU GENERE ET UNE RESSOURCE PRINCIPALE POUR L’ALIMENTATION HUMAINE. 

L’ELEVAGE EST UNE ACTIVITE REDUITE, IL FAUT PLUTOT PARLER DE GARDIENNAGE DES ANIMAUX DE FERME (BOVINS, 
CAPRINS, OVINS, EQUIN) 

LE COMMERCE EST POUR L’ESSENTIEL AMBULANT. DES BOUTIQUES DE PREMIERE NECESSITE EXISTENT TOUTEFOIS DANS LE 

BOURG. 

L’AGRICULTURE LA PRINCIPALE OCCUPATION DE LA POPULATION MAIS DANS DES CONDITIONS D’EXERCICE PRECAIRES. LA 

PLUPART DE LA POPULATION ACTIVE DOIT ETRE CONSIDEREE COMME SANS EMPLOI, N’AYANT PAS DE REVENUS DETERMINES ET 

CONTINUS. LA PRODUCTION DE CHARBON EST UN SUBSTITUT QUI ASSURE LE MINIMUM VITAL ET UNE FAIBLE CAPITALISATION 

POUR LE COMMERCE. 

Outre l’agriculture, plusieurs Type d’activités économiques sont recensés à Beaumont, citons entre autres ; 

 BOULANGERIES  

 3 PHARMACIES (PHARMACIE DIVINE, PHARMACIE SAINT AGNES ET PHARMA PLUS) 

 3 STATIONS DE RADIOS (RADIO MEGA, RADIO CRISALEM, LA RADIO LA PROPHETIE) 

 12 RESTAURANTS FORMELS ET INFORMELS  

 5 HOTELS ENDOMMAGES (HOTEL SWEET LOVE, HOTEL MACAYA, HOTEL GOOD 

NIGHT, HOTEL L’AGE DE DIEU ET HOTEL SAINT-AGNES) 

 STATION D’ESSENCE A CARREFOUR ZABOKA 

 
5.3.4.- PATRIMOINE CULTUREL 

LES SITES TOURISTIQUES, POURVOYEURS DE REVENUS POUR LA POPULATION, PEUVENT ETRE CONSIDERES COMME DES 

PATRIMOINES CULTURELS DE LA COMMUNE DE BEAUMONT : 

 LE PARC MACAYA 

 UNE MULTITUDE DE GROTTES DONT CERTAINES SERVENT D’ABRIS PROVISOIRES AUX DEPLACES AYANT 

LEURS MAISONS DETRUITES EN MILIEU RURAL LORS DU PASSAGE DE L’OURAGAN MATTHEW EN 

OCTOBRE 2016: GROTTE TIJADEN, DEUX GROTTES A LACADONIE, GROTTE NAN LEANDRE, 

GROTTE MONTADIERE, GROTTE BEROTTE, DEUX GROTTES A BELANCE, DEUX GROTTE A MOULINE, 

GROTTE OZANDO ET GROTTE BASQUIN. 
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5.3.5.-  LES INFRASTRUCTURES ET LES RESEAUX 

BEAUMONT N’EST PAS DESSERVI PAR LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE. QUELQUES MAISONS UTILISENT L’ÉNERGIE SOLAIRE POUR 

L’ÉCLAIRAGE OU DES GROUPES ÉLECTROGÈNES. LA MAJORITÉ DE LA POPULATION UTILISE DES LAMPES À PÉTROLE. 

AUJOURD’HUI, GRÂCE AUX OPÉRATEURS DE TÉLÉPHONIE MOBILE, LA COMMUNE EST RELIÉE AU RESTE DU PAYS ET AU 

MONDE ENTIER. 

LES INFRASTRUCTURES D'ACCÈS SONT DÉFICIENTES. LA ROUTE RELIANT LA COMMUNE À LA VILLE VOISINE DE PESTEL EST DANS 

UN ÉTAT DÉPLORABLE, RÉGULIÈREMENT ENDOMMAGÉE PAR LES PRÉCIPITATIONS. LA ROUTE RELIANT BEAUMONT À JÉRÉMIE ET 

AUX CAYES, RÉCEMMENT RECONSTRUITE ET RÉHABILITÉ, EST EN BÉTON BITUMINEUX D’UN TRÈS BON ÉTAT DE 

FONCTIONNEMENT. D’OÙ DES FACILITÉS POUR ACHEMINER LES PRODUIS AGRICOLES VERS LES MARCHÉS EXTÉRIEURS 

ENTRAÎNANT UNE AUGMENTATION DE REVENU POUR LES CULTIVATEURS. 

LE CENTRE-VILLE COMMUNIQUE DIFFICILEMENT AVEC LES SECTIONS COMMUNALES À CAUSE DU RELIEF ET DES RISQUES SUR LES 

SENTIERS DE MONTAGNE. 

 

6. ANALYSE DES IMPACTS ET MESURES DE PROTECTION ET ATTENUATION EN PHASE DE 
CONSTRUCTION 

DANS CETTE SECTION, LES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX (POSITIFS ET NEGATIFS) DU SOUS-PROJET DE 

CONSTRUCTION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE DE BEAUMONT SONT IDENTIFIES, PUIS, DES MESURES D`ATTENUATION 

POUR PREVENIR ET MITIGER LES IMPACTS NEGATIFS QUI SONT SUSCEPTIBLES D`APPARAITRE PENDANT LA PHASE DE 

CONSTRUCTION ET D´OPERATION SONT PRESENTEES.  

6.1. GRILLE D´EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

EN ANNEXE 1 EST PRESENTEE LA GRILLE D´EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE QUI PERMET DE FAIRE UNE PREMIERE 

ANALYSE DU PROJET ET DE LE CLASSIFIER SUR LA BASE DE LA FICHE PRESENTEE EN ANNEXE DU CGES. 

SELON CETTE GRILLE D´EVALUATION, LE PROJET EST CLASSIFIE B, LES PRINCIPAUX IMPACTS SONT RELATIFS AUX TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION ET SONT FACILEMENT ATTENUABLES SUR LA BASE DES MESURES DE PROTECTION ET D’ATTENUATION PRESENTEES 

AU PARAGRAPHE 6.3. 

6.2. ANALYSE DES IMPACTS POSITIFS 

LE PROJET AURA DE NOMBREUX IMPACTS POSITIFS, QUI DEVRAIENT SE MAINTENIR SUR LE LONG TERME EN PHASE D´OPERATION.  

LA POPULATION BENEFICIERA DES RETOMBEES ECONOMIQUES DU PROJET CAR ON FAVORISERA L`UTILISATION DE LA MAIN 

D`ŒUVRE LOCALE POUR LES TACHES QUI NE DEMANDENT PAS DE QUALIFICATION SPECIALISEE ET ON VEILLERA AUSSI A 

L`INCLUSION DE FEMMES ET DES PERSONNES VULNERABLES DANS LES ACTIVITES DU PROJET.  

PENDANT LA PHASE DE CONSTRUCTION, LES PERSONNELS ET SOUS-TRAITANTS POURRONT PARTICIPER A L’ESSOR DES 

DIFFERENTES ACTIVITES TERTIAIRES TELS QUE LE LOGEMENT (HOTELS), LES TRANSPORTS, LES RESTAURANTS MAIS EGALEMENT 

AUX ACTIVITES DE PETIT COMMERCE QUI MOBILISENT GENERALEMENT UNE MAJORITE DE FEMMES (CANTINIERES, PETITS 

MAGASINS TEMPORAIRES OUVERTS AUTOUR DES CHANTIERS, ETC.).  

PAR CONSEQUENT, LE PROJET CONSTITUE UN FACTEUR DE DYNAMISATION DU DEVELOPPEMENT LOCAL EN PARTICIPANT DE 

FAÇON SIGNIFICATIVE A L’ESSOR ECONOMIQUE ET COMMERCIAL DES LOCALITES TRAVERSEES PAR LES RESEAUX DE DISTRIBUTION. 
IL FAVORISERA EN DERNIER ESSOR L’AMELIORATION DE LA QUALITE DE VIE DES POPULATIONS DES LOCALITES VISEES. 

6.3. ANALYSE DES IMPACTS NEGATIFS ET MESURES D´ATTENUATION A METTRE EN ŒUVRE – CENTRALE 

DE PRODUCTION 

6.3.1. Impacts négatifs du projet 
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DANS LE CADRE DES ACTIVITES PREVUES POUR LA CONSTRUCTION DU PROJET DE LA CENTRALE DE PRODUCTION ENERGETIQUE, 
DES RISQUES ET EFFETS NEGATIFS PEUVENT APPARAITRE SI DES MESURES ADEQUATES NE SONT PAS MISES EN ŒUVRE. AINSI, UN 

PLAN DE MESURES D`ATTENUATION EST PRESENTE DANS LE TABLEAU SUIVANT AVEC L´IDENTIFICATION DES ACTEURS 

RESPONSABLES DE LA PRISE EN COMPTE DE CHAQUE MESURE DE MITIGATION. 

LES PRINCIPAUX IMPACTS SONT DECRITS CI-DESSOUS :  

 
SANTE ET SECURITE  

POUR EVITER DES ACCIDENTS, DES MESURES STRICTES DE SECURITE (CIRCULATION PROCHE DU CHANTIER) DEVRAIENT ETRE 

APPLIQUEES PAR L`ENTREPRENEUR LORS DE L’EXECUTION DES TRAVAUX. IL EST EXIGE A L’ENTREPRENEUR DE METTRE A LA 

DISPOSITION DU PERSONNEL DE CHANTIER DES TENUES DE TRAVAIL CORRECTES REGLEMENTAIRES ET EN BON ETAT, AINSI QUE 

TOUS LES ACCESSOIRES DE PROTECTION ET DE SECURITE PROPRES A LEURS ACTIVITES (CASQUES, BOTTES, MASQUES, GANTS, 
LUNETTES, GILET CONSTRUCTION, ETC.). C’EST LA RESPONSABILITE DE L’ENTREPRENEUR DE VEILLER AU PORT SCRUPULEUX DES 

EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE SUR LE CHANTIER. UN CONTROLE PERMANENT DOIT ETRE EFFECTUE A CET EFFET 

ET, EN CAS DE MANQUEMENT, DES MESURES COERCITIVES (AVERTISSEMENT, MISE A PIED, RENVOI) SERONT APPLIQUEES AU 

PERSONNEL CONCERNE. LE CODE DE CONDUITE POUR LES TRAVAILLEURS EST PRESENTE EN ANNEXE 4.  

UN PROTOCOLE DE PREVENTION CONTRE LES MALADIES CONTAGIEUSES COMME LE CHOLERA ET LA COVID 19 EST DISPONIBLE 

POUR LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION EN ANNEXE 5 POUR ORIENTER LE PERSONNEL DU CHANTIER DE FAÇON A LIMITER LE 

RISQUE D’INFECTION ET DE PROPAGATION. CES MESURES NE SONT PAS EXHAUSTIVES ET DEVRONT DONC ETRE COMPLETEES PAR 

DES MESURES ADDITIONNELLES ET ADAPTEES PAR L'ENTREPRENEUR SELON LA SITUATION.   

AUSSI, POUR PREVENIR OU LIMITER LES RISQUES DE PROPAGATION D’AUTRES PATHOLOGIES SUR LE CHANTIER COMME LE 

CHOLERA ET LES MALADIES SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES (MST), DES MESURES SANITAIRES SPECIFIQUES DOIVENT ETRE 

PRISES AU COURS DE L’IMPLEMENTATION ET DE L’EXECUTION DES TRAVAUX DANS LES COMMUNAUTES BENEFICIAIRES. CES 

MESURES SONT PRECISEES DANS LE PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) DES TRAVAUX.  

  

AUGMENTATION DE LA VIOLENCE BASEE SUR LE GENRE (VBG) 

LES ACTIVITES PREVUES DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DU SOUS-PROJET PEUVENT ACCENTUER LES RISQUES 

D’EXPLOITATION ET D’ATTEINTES SEXUELLES AINSI QUE DE HARCELEMENT SEXUEL (EAS/HS). LES RISQUES SONT 

PRINCIPALEMENT LIES AU FAIT QUE LA COMMUNAUTE OU AURONT LIEU LES TRAVAUX SONT VULNERABLES (COMMUNAUTE 

RURALE, INDICE DE PAUVRETE ELEVE, PAS D´ACCES AUX SERVICES ET INSTITUTIONS DE PROTECTION), QUE LES TRAVAUX PEUVENT 

INCLURE DES TRAVAILLEURS NON LOCAUX ET QUE DE MANIERE GENERALE LES TRAVAILLEURS LOCAUX ET NON LOCAUX VONT 

CONNAITRE UNE AUGMENTATION DE LEURS REVENUS. LES PERSONNES AFFECTEES PEUVENT ETRE DES TRAVAILLEURS OU DES 

PERSONNES DE LA COMMUNAUTE D´IMPLANTATION DES TRAVAUX. UN CODE DE CONDUITE AVEC DES SPECIFICITES SUR LES 

VBG, APPLICABLE AUX EMPLOYES PAR RAPPORT AUX RELATIONS QU’ILS ENTREPRENDRONT ENTRE EUX ET AUSSI DANS LEURS 

INTERACTIONS AVEC LA POPULATION EST CONÇU POUR REGULER LES RELATIONS HUMAINES ET EVITER LES RISQUES DE 

VBG/EAS/HS. DES SANCTIONS ALLANT JUSQU’AU LICENCIEMENT AUTOMATIQUE SONT PREVUES SELON LE CAS.  

FLORE ET FAUNE 

LES ACTIVITÉS DE CONSTRUCTION DU MINI-RÉSEAU PHOTOVOLTAÏQUE DE BEAUMONT VONT AFFECTER NÉGATIVEMENT LA 

VÉGÉTATION EXISTANT SUR LE SITE EN ENTRAINANT LA PERTE DE QUELQUES ARBRES FRUITIERS : DEUX (2) ORANGERS, UN (1) 

AVOCATIER ET UN (1) GOYAVIER ET DES ARBRES FORESTIERS QUI SONT PRINCIPALEMENT SUCRIN ET BOIS PLE. 

PRODUCTION DE DECHETS 

LA PRODUCTION DE DECHETS PENDANT LES TRAVAUX COMPORTE PRINCIPALEMENT DES DEBLAIS ET DES DEBRIS VEGETAUX ETC. 
TOUS LES DECHETS DEVRONT ETRE RECUPERES ET ELIMINES D’UNE MANIERE RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT.  
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LES DECHETS DANGEREUX (HYDROCARBURES, BATTERIES) DEVRONT FAIRE L’OBJET D’UNE COLLECTE SPECIFIQUE ET 

D’ELIMINATION CONTROLEE. 

Sécurité des matériels et équipements  

Les risques de dégradation volontaire des plaques solaires, la fixation des panneaux au sol pour empêcher 
des dommages pendant le passage de certains évènements météorologiques extrêmes (cyclones, tempête, 
ouragan) et autres catastrophes naturelles susceptibles d’entrainer des dommages au système, doivent 
être considérés. Le stockage des batteries est souhaitable dans un espace protégé et climatisé. 

RISQUES SOCIAUX 

LES PRINCIPAUX IMPACTS SOCIAUX NEGATIFS EN PHASE DE CONSTRUCTION SONT LES SUIVANTS : 

 PENDANT LES TRAVAUX, DIVERSES NUISANCES SONT A CRAINDRE (BRUIT, TRAFIC DE VEHICULES DE CHANTIER, NON 

RECUPERATION DE DECHETS) ; 

 RISQUES DANS LA MISE EN ŒUVRE DES MECANISMES DE REGLEMENT DES GRIEFS ET D’INTEGRATION DES PERSONNES 

VULNERABLES AINSI QUE DANS LA NON CONTINUITE DES ACTIVITES DE CONSULTATION PUBLIQUE ; 

RISQUES ELECTRIQUES SUR LES POPULATIONS NON-AVERTIES (CABLES ELECTRIQUES, BATTERIES) PAR L’INSTALLATION ET LES 

LIGNES ELECTRIQUES (IFC NORME DE PERFORMANCE 4 - CONCEPTION ET SECURITE DES INFRASTRUCTURES ET DES 

EQUIPEMENTS, GESTION DES MATIERES DANGEREUSES ET SECURITE3).  

 

6.3.2. Mesures de protection et d´atténuation 

LES MESURES DE PROTECTION ET D´ATTENUATION DES RISQUES ET EFFETS NEGATIFS IDENTIFIES SONT PRESENTEES DANS LE 

TABLEAU SUIVANT, POUR LA PHASE DE CONSTRUCTION. ELLES DETERMINENT LES MESURES DU PLAN DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES (PGES) EN PHASE DE CONSTRUCTION. 

 

 

                                                           
3 HTTPS://WWW.IFC.ORG/WPS/WCM/CONNECT/6A845D0C-626F-40EE-BFA8-6072F263B474/PS_FRENCH_2012_FULL-
DOCUMENT.PDF?MOD=AJPERES&CVID=K0GOSLK 
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TABLEAU 6-1 : IMPACTS ET MESURES D´ATTENUATION EN PHASE DE CONSTRUCTION – CENTRALE DE PRODUCTION 
 

DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

MILIEU PHYSIQUE       

POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES (GAZ, 
PARTICULES) GENEREES PAR LES ENGINS DE 

CHANTIER, GENERATRICES, ET PAR LES 

STOCKAGES DE MATERIAUX FINS. MAUVAISES 

ODEURS 

APPLIQUER UN TRAITEMENT CONTRE LA POUSSIERE (PULVERISATION D'EAU) DANS 

LES SECTEURS OU ELLE POURRAIT DEVENIR UNE NUISANCE POUR LES RESIDENTS-ES 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

CHOISIR L’EMPLACEMENT DES AMONCELLEMENTS D’AGREGATS, DE TERRE OU 

AUTRE MATIERE SUFFISAMMENT LOIN DES RESIDENCES ; SI C’EST IMPOSSIBLE 

PREVENIR LE SOULEVEMENT DES PARTICULES PAR LE VENT EN LES ARROSANT, EN LES 

CLOTURANT OU EN LES RECOUVRANT DE BACHES. 

MUNIR D’UNE BACHE LES CAMIONS A BENNE APPROVISIONNANT LES CHANTIERS EN 

MATERIAUX AFIN D’EVITER TOUTE EMISSION DE POUSSIERE LORS DU TRANSPORT 

S’ASSURER QUE LE SYSTEME D’ECHAPPEMENT DES VEHICULES ET DE LA MACHINERIE 

UTILISES LORS DES TRAVAUX SOIT EN BONNE CONDITION AFIN DE MINIMISER LES 

EMISSIONS DE CONTAMINANTS DANS L’AIR. 

ÉVITER DE LAISSER TOURNER INUTILEMENT LES MOTEURS AFIN DE REDUIRE LES 

PERTURBATIONS PAR LES GAZ D’ECHAPPEMENT, LA FUMEE, LA POUSSIERE OU TOUT 

AUTRE CONTAMINANT SUSCEPTIBLE DE PROVENIR DE LA MACHINERIE. 

LIMITER LA VITESSE DE CIRCULATION DES VEHICULES SUR LE CHANTIER ET LES 

ROUTES D’ACCES, AFIN DE DIMINUER LA DISPERSION DE LA POUSSIERE. 

INTERDIRE LE BRULAGE DES DECHETS ET DES RESIDUS DES COUPES D’ARBRES ET DU 

DEBROUSSAILLAGE. 

POUR LES GENERATRICES, ETUDIER LA HAUTEUR DU TUYAU D’ECHAPPEMENT POUR 

EVITER LES REJETS ATMOSPHERIQUES DIRECTS VERS LES POPULATIONS, ET INSTALLER 

UN FILTRE ANTI-POLLUTION. NE PAS INSTALLER A PROXIMITE DES HABITATIONS. 

BRUITS GENERES PAR LES ENGINS DE CHANTIERS 

ET PAR LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES OU 

MECANIQUES. 

EFFECTUER LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION, INCLUANT LA CIRCULATION ROUTIERE 

QUI Y EST ASSOCIEE, SELON UN HORAIRE A CONVENIR AVEC LA COMMUNAUTE 

LOCALE, ET DIFFUSER A LA POPULATION CES HORAIRES. 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

LIMITER LA CIRCULATION DE LA MACHINERIE ET DES CAMIONS A L’EMPRISE DE LA 

ROUTE ET DES AIRES DE TRAVAIL ET EVITER AUTANT QUE POSSIBLE LES ZONES 

SENSIBLES (ECOLES, HOPITAUX, CLINIQUES MEDICALES). 

UTE-MEF 

ÉTEINDRE LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES OU MECANIQUES NON UTILISES, 
INCLUANT LES CAMIONS EN ATTENTE D’UN CHARGEMENT. 

NOTER, A L’AIDE D’UN SONOMETRE, LA VARIATION SONORE DES ENGINS DE 

CHANTIERS, LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET MECANIQUES POUR EN PRENDRE LES 

MESURES APPROPRIEES.  

MAINTENIR LES VEHICULES ET L’EQUIPEMENT EN BON ETAT AFIN DE CONTRIBUER A 

DIMINUER LE BRUIT. 

POLLUTION DES SOLS PROVOQUEES PAR DES 

FUITES OU DES DEVERSEMENTS ACCIDENTELS DE 

PRODUITS HYDROCARBURES UTILISES POUR LES 

MACHINES ET DE PRODUITS CHIMIQUES STOCKES 

(SOLVANTS, PEINTURES, COLLE, ETC.) OU PAR LES 

DECHETS DEVERSES PAR LES TRAVAILLEURS 

S’ASSURER, PAR LE BIAIS D’INSPECTIONS FREQUENTES, DU BON ETAT DE LA 

MACHINERIE (QUI DOIT ETRE PROPRE ET EXEMPTE DE TOUTE FUITE DE PRODUIT 

CONTAMINANT) ET DE LA PARFAITE ETANCHEITE DES RESERVOIRS DE CARBURANTS 

ET DE LUBRIFIANTS. UN CONSTAT DE FUITE ENTRAINERA UNE REPARATION 

IMMEDIATE DES RESERVOIRS EN CAUSE. 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

PRENDRE LES PRECAUTIONS D’USAGE LORS DE L’ENTRETIEN (VIDANGE, GRAISSAGE, 
ETC.) ET DU RAVITAILLEMENT DE LA MACHINERIE SUR LE SITE DES TRAVAUX AFIN 

D’EVITER TOUT DEVERSEMENT ACCIDENTEL. L’ENTRETIEN NE SERA PERMIS QU’AUX 

LIEUX AUTORISES ET PREVUS A CET EFFET (GARAGE, ATELIER MECANIQUE) ; LES 

RAVITAILLEMENTS SERONT EFFECTUES A L’INTERIEUR DES AIRES DELIMITEES A CETTE 

FIN. 

ARRETER DES SON REPERAGE LA FUITE LORS D’UN DEVERSEMENT ACCIDENTEL, 
CONFINER LE PRODUIT ET LE RECUPERER AU MOYEN D’EQUIPEMENTS ADEQUATS. LA 

RAPIDITE DES INTERVENTIONS EMPECHERA L’INFILTRATION EN PROFONDEUR DES 

PRODUITS CONTAMINANTS. 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

PLACER BIEN A LA VUE DES TRAVAILLEURS, DANS TOUS LES LIEUX OU SONT STOCKEES 

DES MATIERES DANGEREUSES, UNE AFFICHE INDIQUANT LES NOMS ET NUMEROS DE 

TELEPHONE DES RESPONSABLES DES MESURES D’URGENCE. 

MISE A DISPOSITION DES TRAVAILLEURS DES TOILETTES MOBILES  POUR EVITER LA 

POLLUTION PAR LES URINES ET EXCREMENTS 

STOCKER CORRECTEMENT LES DECHETS ISSUS DES TRAVAUX ET DU PERSONNEL 

TRAVAILLANT SUR LE SITE POUR EVITER LE DEVERSEMENT SUR LES SOLS, ILS DOIVENT 

ETRE EMMENES DANS UN CENTRE DE STOCKAGE APPROPRIE AU TYPE DE DECHET ET 

VALIDE PAR LES AUTORITES LOCALES. 
LES DECHETS DANGEREUX (HYDROCARBURES, BATTERIES) DEVRONT FAIRE L’OBJET 

D’UNE COLLECTE SPECIFIQUE ET D’UNE ELIMINATION CONTROLEE (ANNEXE 6 POUR 

LES BATTERIES) 

DEGRADATION DE LA QUALITE DES EAUX 

SUPERFICIELLES/EAUX SOUTERRAINES PAR LES 

POLLUTIONS DECRITES ANTERIEUREMENT SUR LES 

SOLS ET PAR LA MISE EN SUSPENSION DE 

PARTICULES FINES ISSUES DES MATERIAUX DU 

CHANTIER 

MEME METHODES D´ATTENUATION QUE POUR LES SOLS 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

RAVITAILLER ET ENTRETENIR LES EQUIPEMENTS DE CHANTIER A PLUS DE 50 M DE 

TOUTES SOURCES D'EAU.  

NE JAMAIS STOCKER LES MATERIAUX ET DECHETS ET NE PAS GARER LES ENGINS ET 

MACHINES DANS LES ZONES QUI S´INONDENT FREQUEMMENT. SURELEVER LES 

STOCKAGES DE PRODUITS CHIMIQUES ET MATERIAUX. 

EROSION OU SEDIMENTATION LIEES AUX 

MATERIAUX EXTRAITS POUR 

L´APPROVISIONNEMENT DU CHANTIER OU AUX 

REMBLAIS 

LES MINES POUR L´APPROVISIONNEMENT EN MATERIAUX ET LES ZONES DE 

STOCKAGE DE DEBLAIS DE MATERIAUX DOIVENT AVOIR L´AUTORISATION DES 

AUTORITES LOCALES. 

LES MINES POUR L´APPROVISIONNEMENT EN MATERIAUX ET LES ZONES DE DEBLAIS 

NE DOIVENT PAS ETRE LOCALISEES DANS LES LITS DE RIVIERES. 

EXPLOITER UNIQUEMENT DES QUANTITÉS SUFFISANTES DE CARRIÈRES POUR LES 

TRAVAUX PRÉVUS ET RECYCLER AUTANT QUE POSSIBLE AFIN DE RÉDUIRE LE 

GASPILLAGE. 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

ÉVITER D’IMPACTER LES ENDROITS EN DEHORS DE L’EMPRISE DES TRAVAUX, DE 

CIRCULATION ET DE REMISE DES ENGINS LOURDS ET DES SITES DE RÉCUPÉRATION DE 

MATÉRIAUX. 

REMETTRE EN ÉTAT LES CARRIÈRES ET LES SITES D’EMPRUNT DE MATÉRIAUX EN 

AYANT RESTAURE L’EMPRISE UTILISEE 

INSTAURER UNE SEQUENCE ET UNE DIRECTION D'EXPLOITATION DE TELLE SORTE 

QU'ELLES GENERENT LE MOINS D’IMPACT NEGATIF SUR LE SITE D’EMPRUNT DE 

MATERIAUX, SANS EXPOSER L'INTEGRITE PHYSIQUE DU PERSONNEL, NI PLACER AU 

RISQUE DE PERTE DES MACHINES 

CONTROLER LES DIMENSIONS, LES PROFONDEURS, L'INCLINATION DES TALUS ET LES 

PENTES 

ÉVACUER LA TERRE VÉGÉTALE ET LA RÉUTILISER POUR LA REVÉGÉTALISATION À LA 

FIN DES TRAVAUX 
METTRE EN PLACE DES STRUCTURES DE PROTECTION BIOLOGIQUES OU MÉCANIQUES 

POUR TRAITER LE RAVIN SELON LA PROFONDEUR DES SEGMENTS 

STABILISER LES BERGES DU RAVIN AVEC DES ESPECES VEGETALES NON NUISIBLES A 

LA CENTRALE EN TERMES D’OMBRE POUR LE PARC SOLAIRE. 

MILIEU BIOLOGIQUE 
 

    

AFFECTATION NEGATIVE DE LA VEGETATION 

EXISTANTE/PERTE DU COUVERT VEGETAL SUR LE 

SITE 

MISE A DISPOSITION DE LA POPULATION AVOISINANTE DES ARBRES OU ARBUSTES 

COUPES POUR LA CONSTRUCTION DU MINI-RESEAU ELECTRIQUE AFIN DE PERMETTRE 

A LA POPULATION DE LES UTILISER. 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

COMPENSER EN NATURE/REMPLACER LES ARBRES AVEC AU MOINS 3 ARBRES POUR 

CHAQUE ARBRE ABATTU (CHOISIR PREFERABLEMENT LA MEME ESPECE POUR 

POUVOIR CONSERVER LA FLORE LOCALE. EN CAS D’IMPOSSIBILITE, CHOISIR UNE 

ESPECE RESISTANTE ET NON ENVAHISSANTE DE CONCERT AVEC LA COMMUNAUTE 

AVOISINANTE ET/OU LES AUTORITES LOCALES. 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

AUGMENTATION DE LA SENSIBILITE DU SOL A  

L’EROSION A CAUSE DE LA PERTE DU COUVERT 

VEGETAL (MISE A NU DU SOL)  

BALISER LES LIMITES DES TERRASSEMENTS PROJETES, LIMITER LES ZONES DE 

DECAPAGE DES SOLS AINSI QUE LES ZONES DE COUPAGE A RAS DE TERRE A 

L’EMPREINTE DES INFRASTRUCTURES REQUISES.  

METTRE EN PLACE DES STRUCTURES DE PROTECTION DU SOL CONTRE L’EROSION 

ADAPTEES AUX CONDITIONS LOCALES (STRUCTURES MECANIQUES OU BIOLOGIQUES 

ADAPTEES).  

ÉVACUER LA TERRE VEGETALE ET LA REUTILISER POUR LA REVEGETALISATION 
LES MINES POUR L´APPROVISIONNEMENT EN MATERIAUX ET LES ZONES DE 

STOCKAGE DE DEBLAIS DE MATERIAUX DOIVENT AVOIR L´AUTORISATION DES 

AUTORITES LOCALES. 

ÉVITER D’IMPACTER LES ENDROITS EN DEHORS DE L’EMPRISE DES TRAVAUX, DE 

CIRCULATION ET DE REMISE DES ENGINS LOURDS ET DES SITES DE RÉCUPÉRATION DE 

MATÉRIAUX. 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

MILIEU ANTHROPIQUE       

L´ACCUMULATION DE DECHETS ET MATERIAUX 

PEUT PROVOQUER LA DEGRADATION DU 

PAYSAGE 

LES DECHETS ISSUS DES TRAVAUX ET DU PERSONNEL TRAVAILLANT SUR LE SITE 

DOIVENT ETRE CORRECTEMENT STOCKES POUR EVITER LE DEVERSEMENT SUR LES 

SOLS, ILS DOIVENT ETRE EMMENES DANS UN CENTRE DE STOCKAGE APPROPRIE AU 

TYPE DE DECHET ET VALIDE PAR LES AUTORITES LOCALES. 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

LES EXCAVATIONS PEUVENT ENDOMMAGER DES 

OUVRAGES COLONIAUX HISTORIQUES 

SIGNALER AU MAITRE D’ŒUVRE TOUTE DECOUVERTE FORTUITE DE SITES 

HISTORIQUES ET INTERROMPRE LES TRAVAUX A L’ENDROIT DE LA DECOUVERTE 

JUSQU’A UNE COMPLETE EVALUATION DE CELLE-CI. OBTENIR UNE AUTORISATION 

FORMELLE DU MAITRE D’OUVRAGE AVANT LA REPRISE DES TRAVAUX.  
CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF A LA FIN DES TRAVAUX ET DE CONCERT AVEC LE MINISTERE DU TOURISME OU DE LA 

CULTURE, INSTALLER DES PANNEAUX DE SIGNALISATION POUR IDENTIFIER LES SITES 

HISTORIQUES IDENTIFIES LORS DE LA CONSTRUCTION.  

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION INFLUENCENT 

LA QUALITE DE VIE D’UNE POPULATION, ENTRE 

AUTRES PAR LES CONDITIONS DE CIRCULATION 

METTRE EN PLACE LE PLAN DE COMMUNICATION ET MAINTENIR LE LIEN AVEC LES 

PARTIES PRENANTES TOUT AU LONG DU CHANTIER. UN GROUPE DE TRAVAIL 

ENTREPRISE-MTPTC-POLICE-MAIRIE DOIT ETRE CREE POUR L´ORGANISATION ET LA 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

OU D'ACCES, LE BRUIT, LA POUSSIERE, LE REJET 

POSSIBLE DE CONTAMINANTS DANS 

L’ENVIRONNEMENT 

PLANIFICATION DU CHANTIER PWOP UTE-MEF 

ÉTABLIR UNE SIGNALISATION CLAIRE INDIQUANT LA PRESENCE DU CHANTIER.  
INFORMER REGULIEREMENT LA POPULATION DU CHANTIER, DE SA PLANIFICATION ET 

LOCALISATION ET DE SON AVANCEMENT. 

LES TRAVAUX ET LA CIRCULATION DES ENGINS DE 

CHANTIER PEUVENT ENTRAINER DES ACCIDENTS 

LE CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP AU TRAVERS DE SA CELLULE 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (CES) DEVRA ASSURER LA FORMATION DES 

TRAVAILLEURS AUX MESURES DE SANTE ET SECURITE PRESENTEES DANS LE PGES, 
SUR LA BASE D´UNE FREQUENCE HEBDOMADAIRE. CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
L’INGENIEUR DU SITE GARDERA UN JOURNAL DE BORD POUR DOCUMENTER TOUS 

LES ACCIDENTS DE TRAVAIL SUR LE SITE ; CHAQUE ACCIDENT QUI NECESSITE DES 

SOINS HORS SITE DEVRA ETRE COMMUNIQUE A LA CELLULE ENERGIE DANS LES 24 

HEURES. 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION PRESENTENT 

DES RISQUES D´ACCIDENT ET EN PARTICULIER UN 

RISQUE ELECTRIQUE (ELECTRISATION, 
ELECTROCUTION, BRULURE, ETC.) POUR LES 

TRAVAILLEURS 

 

LE CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP DOIT PREPARER UN PLAN DE SANTE ET 

SECURITE INCLUANT LE RISQUE ELECTRIQUE ET LES TRAVAILLEURS DOIVENT ETRE 

FORMES AUX MESURES PRESENTEES DANS CE PLAN. CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
DES FORMATIONS DOIVENT ETRE DONNEES A TOUS LES TRAVAILLEURS SUR LE 

RISQUE ELECTRIQUE, DE MANIERE HEBDOMADAIRE, ET LES EQUIPEMENTS DE 

PROTECTION INDIVIDUELLE DOIVENT ETRE MIS A DISPOSITION ET PORTES 

OBLIGATOIREMENT SUR LE CHANTIER. 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

LES ELECTRICIENS TRAVAILLANTS SUR LE CHANTIER DOIVENT AVOIR LES 

HABILITATIONS NECESSAIRES ET LES EQUIPEMENTS APPROPRIES POUR LES 

MANIPULATIONS ELECTRIQUES. 

METTRE EN SECURITE LES INSTALLATIONS ET LES MATERIELS ELECTRIQUES EN 

RESPECTANT LES REGLES DE CONCEPTION ET D’INSTALLATION ET EN FAISANT DES 

VERIFICATIONS PERIODIQUES.  

RESPECTER LES REGLES DE SECURITE LORS DE L’UTILISATION DES MATERIELS ET 

INSTALLATIONS ELECTRIQUES OU LORS DES OPERATIONS Y AFFERENTES  

APPLIQUER LES MESURES GENERALES DE PREVENTION DES RISQUES ELECTRIQUES 

(FORMATION, HABILITATION, UTILISATION D’INSTALLATIONS SURES, SIGNALEMENT, 
VERIFICATION, FOURNITURE D’EPI, ECT.) POUR ASSURER LA SECURITE DU 

PERSONNEL   

PROTEGER LES FILS CONDUCTEURS DU RISQUE D’ECRASEMENT EN NE LES 

DEROULANT PAS EN TRAVERS DU PASSAGE D’UN VEHICULE.  

PRIVILEGIER LES OPERATIONS HORS TENSION ET RESPECTER LES DISTANCES DE 

VOISINAGE. 

PREPARER, ORGANISER ET METTRE EN ŒUVRE LES OPERATIONS EN PRIVILEGIANT LE 

PERSONNEL DETENANT L’HABILITATION REQUISE POUR LES OPERATIONS SUR OU A 

PROXIMITE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES.                                                                                                                                             

MAINTENIR UN KIT DE PREMIERS SECOURS SUR LE SITE POUR LES PERSONNES 

TRAVAILLANT A PROXIMITE D’INSTALLATIONS ELECTRIQUES SOUS TENSION ET LES 

INCULQUER DES NOTIONS DE SECOURISME.  

L’INGENIEUR DU SITE GARDERA UN JOURNAL DE BORD POUR DOCUMENTER TOUS 

LES ACCIDENTS DE TRAVAIL SUR LE SITE ; CHAQUE ACCIDENT QUI NECESSITE DES 

SOINS HORS SITE DEVRA ETRE COMMUNIQUE A LA CELLULE ENERGIE DANS LES 24 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

HEURES. 

LE DEVELOPPEUR DOIT SOUMETTRE UN PLAN D’URGENCE QUI A L’ADRESSE ET LES 

NUMEROS DES HOPITAUX LES PLUS PROCHE DU SITE, L’ADRESSE ET LES NUMEROS 

DES AMBULANCES LES PLUS PROCHES ET  LES NUMEROS DES SPECIALISTES DE LA 

SANTE. 

DEVELOPPEUR CELLULE ENERGIE DU 

MTPTC 

LA GESTION DES RECRUTEMENTS ET DE L'EMPLOI 

LOCAL GENERE DES TENSIONS/PROTESTATIONS 

ET BLOCAGES/ARRETS DES CHANTIERS 

PRIORISER LE RECRUTEMENT DE LA MAIN D’ŒUVRE LOCALE AVEC UN BON 

POURCENTAGE DE FEMMES POUR LES EMPLOIS NON SPECIALISES, C’EST-A-DIRE A 

L'ECHELLE DE LA COMMUNE CONCERNEE 

S’ASSURER QUE LA MAIN-D’ŒUVRE ISSUE DE LA POPULATION LOCALE SOIT SOUMISE 

AUX MEMES REGLEMENTS ET BENEFICIENT LES MEMES AVANTAGES QUE LES AUTRES 

TRAVAILLEURS. 

METTRE EN PLACE UNE POLITIQUE D’ACQUISITION DE BIENS ET DE SERVICES AUTANT 

QUE POSSIBLE AU NIVEAU LOCAL. 

METTRE EN PLACE UNE BOITE A DOLEANCES A L’ENTREE DU CHANTIER ET UNE 

AUTRE AU NIVEAU DE LA MAIRIE POUR PERMETTRE AUX RIVERAINS DE POSER LEURS 

QUESTIONS ET D’EXPRIMER LEURS REMARQUES ET ASSURER UNE GESTION 

ADEQUATE DES FEEDBACK ET PLAINTES. 

METTRE DISPONIBLE EN OPTION UN NUMERO DE TELEPHONE POUR RECEVOIR LES 

QUESTIONS, REMARQUES, FEEDBACK ET PLAINTES EN LIEN AU CHANTIER. 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

PERMETTRE A UN MAXIMUM DE PERSONNE DE TRAVAILLER - ORGANISER DES 

ROTATIONS DU PERSONNEL CHAQUE QUINZAINE PAR EXEMPLE 

S’APPUYER SUR LES LEADERS LOCAUX POUR L'ORGANISATION DE CES ROTATIONS ; 
LAISSER LA POSSIBILITE A CES GROUPES DE S'ORGANISER EN COMITE INFORMEL 

AYANT LA RESPONSABILITE DE FOURNIR LES LISTES DE PERSONNE A RECRUTER 

ASSURANT LA RECEPTION DES DOLEANCES ET GERANT LOCALEMENT LES CONFLITS 

ASSOCIES. 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

COMMUNIQUER ET RENDRE LE PROCESSUS DE RECRUTEMENT ET DE GESTION DE LA 

MAIN D'ŒUVRE TRANSPARENT. 

DES PROTESTATIONS SUR LE CHANTIER 

ENTRAINENT LE RALENTISSEMENT OU LE 

BLOCAGE DES ACTIVITES SUR LE CHANTIER POUR 

DES RAISONS AUTRES QUE L'EMPLOI (ACCIDENT, 
COMMUNICATION, ETC.) 

S´ASSURER DE LA COLLECTE, DU SUIVI ET DU TRAITEMENT DES PLAINTES (ANNEXE 

3) 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

RISQUE D´INFECTION, D´IMPORTATION ET DE 

PROPAGATION DE MALADIES CONTAGIEUSES 

DANS LA LOCALITE (COVID 19, CHOLERA, ETC.) 

FORMATION D`UN POINT FOCAL SUR RISQUES LIES AUX MALADIES CONTAGIEUSES 

(COVID 19, CHOLERA, ETC.) 

ACQUISITION DES EPI APPROPRIEES 

FORMATION ADEQUATE SUR LES SIGNES ET SYMPTOMES DES MALADIES 

CONTAGIEUSES, COMMENT ELLES SE PROPAGENT, COMMENT SE PROTEGER. 

METTRE EN APPLICATION LA DISTANCIATION SOCIALE ET SUIVRE LES AUTRES 

RECOMMANDATIONS EMISES PAR LES AUTORITES CONCERNEES. 

EVALUER LE DISPOSITIF DE PREVENTION ET CONTROLE DES INFECTIONS SUR LE 

CHANTIER (ANNEXE 5). 

INFORMER LA COMMUNAUTE SUR LES PROCEDURES MISE EN PLACE SUR LE 

CHANTIER POUR CONTRER LES PROBLEMES LIES AUX MALADIES CONTAGIEUSES 

INSTALLATIONS DE POSTE DE LAVAGES DE MAINS 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

RISQUE D’INFECTION, D’IMPORTATION ET DE 

PROPAGATION DU CHOLERA 
FORMER UN POINT FOCAL POUR LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES LIES AU 

CHOLERA ; 

FORMER TOUS LES PERSONNELS DU CHANTIER SUR LES RECOMMANDATIONS DE 

L’OMS SUR LES MALADIES CONTAGIEUSES (CHOLERA ET AUTRES) ET DANS 

L’UTILISATION DES EPI EN VUE D’EN ASSURER UNE SURVEILLANCE ADEQUATE ET 

UNE PREVENTION APPROPRIEE AFIN DE MITIGER LES RISQUES DE CONTAMINATION 

ET DE PROPAGATION PARMI LES TRAVAILLEUSES ET LES TRAVAILLEURS DU PROJET ; 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

ENCOURAGER LE PERSONNEL DU CHANTIER A SE FAIRE VOLONTAIREMENT 

VACCINER POUR SE PROTEGER DES MALADIES CONTAGIEUSES. 

EVITER L’AMONCELLEMENT DE DECHET SUR LES CHANTIERS A TRAVERS LEUR 

EVACUATION PERIODIQUE DANS DES SITES DE DECHARGE APPROUVES PAR LES 

AUTORITES COMPETENTES (MDE ET/OU LA MAIRIE) ; 

RENDRE DISPONIBLES DES BLOCS SANITAIRES SEXOSPECIFIQUES SUR LES CHANTIERS 

AVEC DES DISPOSITIFS ADEQUATS POUR LE LAVAGE DES MAINS ET LES ENTRETENIR 

REGULIEREMENT ; 

SENSIBILISER LE PERSONNEL DU CHANTIER ET/OU LA COMMUNAUTE A L’ADOPTION 

DE PRATIQUES FUNERAIRES ADAPTEES POUR LES PERSONNES QUI SERAIENT 

DECEDEES DU CHOLERA AFIN DE PREVENIR L’INFECTION DANS LES CEREMONIES ;  

 
INTERDIRE SYSTEMATIQUEMENT DE MANGER AU POSTE DE TRAVAIL ET AMENAGER 

UN ESPACE APPROPRIE SERVANT DE REFECTOIRE POUR LES TRAVAILLEURS ET LES 

TRAVAILLEUSES, INCLUANT DES DISPOSITIFS POUR LE LAVAGE DES MAINS AVEC DE 

L’EAU CHLOREE POUR EVITER LE CHOLERA ; 

RENDRE L’EAU POTABLE DISPONIBLE SUR LE CHANTIER EN QUANTITE SUFFISANTE 

POUR LE PERSONNEL ; 

FOURNIR (PAR LE CONSORTIUM) UNE ASSURANCE MALADIE A TOUS LES 

TRAVAILLEUR/SE(S), QU’ILS SOIENT DE   LA MAIN-D’ŒUVRE LOCALE OU NON ; 

RENDRE DISPONIBLE SUR LE CHANTIER UNE TROUSSE DE PREMIERS SOINS 

CONTENANT, ENTRE AUTRES, DES SELS DE REHYDRATATION ORALE (SRO) AVEC UN 

PERSONNEL FORME A SON UTILISATION EN CAS D’INFECTION PAR LE CHOLERA ; 

SENSIBILISER LES MARCHANDES DE NOURRITURES AU VOISINAGE DU CHANTIER AINSI 

QUE LES TRAVAILLEURS ET LES TRAVAILLEUSES SUR LA NECESSITE DE PROTEGER LES 

ALIMENTS DES ANIMAUX NUISIBLES (RONGEURS ET INSECTES) ET DE LAVER AVEC DE 

L’EAU CHLOREE LES LEGUMES POUR LA SALADE VERTE (LAITUE, TOMATE, ETC.) AFIN 

DE REDUIRE LES RISQUES D’INFECTION LIES AUX ALIMENTS 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

SENSIBILISER LES TRAVAILLEURS ET LES TRAVAILLEUSES A LAVER AVEC DE L’EAU 

CHLOREE TOUS LES FRUITS (AVOCAT, COROSSOL, PAPAYE, MANGUE, ETC.) AVANT 

LEUR CONSOMMATION ;  
METTRE EN PLACE UNE BOITE A DOLEANCES A L’ENTREE DU BUREAU DE CHANTIER 

ET UNE AUTRE AU NIVEAU DE LA MAIRIE POUR PERMETTRE AUX RIVERAIN(E)S DE 

SIGNALER, ENTRE AUTRES, DES CAS D’EVENTUELS TRAVAILLEURS PROVENANT DE 

MENAGES AVEC DES CAS SUSPECTS DE CHOLERA. 

METTRE DISPONIBLE, EN OPTION, UN NUMERO DE TELEPHONE POUR RECEVOIR 

D’EVENTUELS SIGNAUX CONCERNANT DES TRAVAILLEURS PROVENANT DE MENAGES 

AVEC DES CAS SUSPECTS DE CHOLERA. 

RISQUE D’INFECTION, D’IMPORTATION ET DE 

PROPAGATION DES MST 
CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE DES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION ET DE 

PREVENTION DE CES RISQUES AUSSI BIEN AU NIVEAU DE LA COMMUNAUTE 

CONCERNEE, QU’AU NIVEAU DES TRAVAILLEURS ET TOUTE AUTRE PERSONNE 

EMBAUCHEE PAR LE PROJET 

SENSIBILISER LES OUVRIERS PAR RAPPORT AUX INFECTIONS SEXUELLEMENT 

TRANSMISSIBLES ET AU VIH/SIDA  

DISTRIBUER GRATUITEMENT DES PRESERVATIFS AU PERSONNEL DU CHANTIER POUR 

EVITER LA PROPAGATION DES MST 

IDENTIFIER DES STRUCTURES DE SANTE QUI PEUVENT FOURNIR DES SERVICES DE 

SOINS D’URGENCE EN CAS D’INFECTIONS ET SIGNER UN PROTOCOLE AVEC ELLES 

 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

RISQUE DE GROSSESSES PREMATUREES OU NON 

DESIREES 
AFFICHER ET FAIRE SIGNER UN CODE DE CONDUITE PAR TOUS LES TRAVAILLEURS DU 

PROJET 

SENSIBILISER LE PERSONNEL DU CHANTIER, NOTAMMENT LES FEMMES, SUR LE 

FONCTIONNEMENT DES METHODES CONTRACEPTIVES ET LA CONTRACEPTION 

D’URGENCE EN CAS DE RELATION SEXUELLE NON PROTEGEE OU MAL PROTEGEE  

METTRE GRATUITEMENT A LA DISPOSITION DU PERSONNEL DU CHANTIER DES 

PRESERVATIFS OU D’AUTRES MOYENS DE CONTRACEPTION (PILULE, STERILET, ETC.) 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

POUR EVITER LES RISQUES DE GROSSESSE PREMATUREE OU NON DESIREE. 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION INFLUENCENT 

LA QUALITE DE VIE DES FEMMES, ENTRE AUTRES 

PAR LES POUSSIERES ET ACCUMULATION DE 

DEBRIS A PROXIMITES DES HABITATIONS ET PAR 

LA PRESENCE DE TRAVAILLEURS MASCULINS 

EXPLOITATION ET ABUS SEXUELS ET 

HARCELEMENT SEXUEL (EAS/HS) DES 

TRAVAILLEURS ENVERS D’AUTRES TRAVAILLEURS 

ET LES FEMMES ET FILLES DE LA COMMUNAUTE 

S´ASSURER QUE LES FEMMES PEUVENT PARTICIPER AUX CONSULTATIONS ET 

DONNER LEURS OPINIONS ET RECOMMANDATIONS POUR CETTE PHASE DE TRAVAUX.  

FAVORISER L´EMBAUCHE DES FEMMES DURANT LA PHASE DE CONSTRUCTION. 

CHAQUE TRAVAILLEUR DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE ET SIGNER UN CODE DE 

BONNE CONDUITE (ANNEXE 4) 

CARTOGRAPHIE DES PRESTATAIRES DE SERVICES VBG DANS LA ZONE DU PROJET 

FORMATION DES TRAVAILLEURS SUR LE CODE DE BONNE CONDUITE ET LA VBG 

CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE DES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION ET DE 

PREVENTION DES RISQUES DE VBG/EAS/HS AU NIVEAU DES COMMUNAUTES 

CONCERNEES, MAIS AUSSI DES TRAVAILLEURS ET TOUTE AUTRE PERSONNE 

EMBAUCHEE PAR LE PROJET  

IDENTIFIER LES ORGANISATIONS DE FEMMES QUI PEUVENT ACCUEILLIR ET 

ACCOMPAGNER LES FEMMES ET LES FILLES VICTIMES DE VIOLENCE ET SIGNER UN 

PROTOCOLE AVEC ELLES.  

IDENTIFIER LES STRUCTURES DE SANTE QUI PEUVENT FOURNIR DES SERVICES DE 

SOINS D’URGENCE AUX FEMMES ET FILLES VICTIMES DE SANTE ET SIGNER UN 

PROTOCOLE AVEC ELLES 

METTRE EN PLACE UN MECANISME DE GESTION DES PLAINTES (MGP) 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION ET 

D´OPERATION PEUVENT ENTRAINER DES 

ACCIDENTS DE CIRCULATION ET DES ACCIDENTS 

ELECTRIQUES DANS LESQUELLES SERAIENT 

IMPLIQUEES LES COMMUNAUTES LOCALES 

ÉVITER DES RETARDS NON JUSTIFIÉS DANS LES DÉLAIS D’EXÉCUTION DES TRAVAUX 

POUR MINIMISER L’IMPACT SUR LA MOBILITÉ DES USAGERS, DES BIENS ET DES 

COMMUNAUTÉS. 
LIMITER LES TRAVAUX AUX EMPRISES RETENUES ET BALISER CORRECTEMENT LES 

AIRES D’EMPRISE 
RESPECTER LES NORMES DE SECURITE ELECTRIQUES POUR LE TRANSPORT ET LA 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D´ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

DISTRIBUTION DE L’ELECTRICITE, SECURISATION DES POTEAUX ET DES LIGNES, 
PREVENTION DES VOLS ET BRANCHEMENTS ILLICITES. 

COMMUNIQUER LES RISQUES AUX POPULATIONS BENEFICIAIRES. 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION ET 

D´OPERATION PEUVENT PROVOQUER UNE MISE 

EN DANGER DES TRAVAILLEURS ET DES 

POPULATIONS DURANT LES EVENEMENTS 

CLIMATIQUES OU AUTRE RISQUE NATUREL. 

L´ENTREPRENEUR DOIT SUIVRE LE PLAN DE GESTION DES RISQUES ET DESASTRES 

(PGRD) PRESENTE EN ANNEXE 7. 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

FIXER LES PANNEAUX SUR UNE FONDATION EN BETON OU UNE STRUCTURE 

METALLIQUE STABLE (DIMENSIONNEMENT ADAPTE, ETUDE DE FONDATION). 

METTRE EN PLACE UN SERVICE DE GARDIENNAGE. 

LES DIMENSIONNEMENTS DES BATIMENTS DOIVENT RESPECTER LES NORMES PARA-
CYCLONIQUES ET PARASISMIQUES AFIN DE POUVOIR RESISTER AUX EFFETS MAJEURS 

DES CYCLONES ET DES SEISMES. D´AUTRE PART, LES BATIMENTS NE DOIVENT PAS 

ETRE CONSTRUITS EN ZONE INONDABLE. 

UNE ANALYSE GEOLOGIQUE DEVRA ETRE REALISEE AVANT LE DIMENSIONNEMENT ET 

LA MISE EN PLACE DES STRUCTURES ET EQUIPEMENTS. 
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6.4. ANALYSE DES IMPACTS NEGATIFS ET MESURES D´ATTENUATION A METTRE EN ŒUVRE – LIGNES DE 

DISTRIBUTION 

6.4.1. Impacts négatifs du projet 

DANS LE CADRE DES ACTIVITES PREVUES POUR LA MISE EN PLACE DES LIGNES DE DISTRIBUTION ENERGETIQUE, DES RISQUES ET 

EFFETS NEGATIFS PEUVENT APPARAITRE SI DES MESURES ADEQUATES NE SONT PAS MISES EN ŒUVRE. AINSI, UN PLAN DE 

MESURES D`ATTENUATION EST PRESENTE DANS LE TABLEAU SUIVANT AVEC L´IDENTIFICATION DES ACTEURS RESPONSABLES DE 

LA PRISE EN COMPTE DE CHAQUE MESURE DE MITIGATION. 

LES PRINCIPAUX IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX SONT DECRITS CI-DESSOUS :  

FAUNE ET FLORE 

L’ETABLISSEMENT ET L’ENTRETIEN D’EMPRISES DES LIGNES DE TRANSPORT, PLUS PRECISEMENT CELLES QUI TRAVERSENT LES 

ZONES BOISEES, PEUVENT OCCASIONNER L’ALTERATION ET LA PERTURBATION DE L’HABITAT TERRESTRE ET, NOTAMMENT, AVOIR 

DES EFFETS NEFASTES SUR LES ESPECES AVIAIRES. IL EST IMPORTANT DE PRENDRE EN COMPTE A LA FOIS, LA LOCALISATION DES 

POTEAUX MAIS AUSSI LES CHEMINS D´ACCES POUR LA MISE EN PLACE ET L´ENTRETIEN DE CES POTEAUX. 

LA CONSTRUCTION D’EMPRISE PEUT TRANSFORMER LES HABITATS, SELON LES CARACTERISTIQUES TOPOGRAPHIQUES ET CELLES 

DE LA VEGETATION EXISTANTE, AINSI QUE LA HAUTEUR DES LIGNES DE TRANSPORT. LES EXEMPLES D’ALTERATION DE L’HABITAT 

RESULTANT DE CES ACTIVITES SONT, ENTRE AUTRES, LA FRAGMENTATION DE L’HABITAT ; LA PERTE D’HABITAT POUR LES ESPECES 

SAUVAGES, NOTAMMENT POUR LA NIDIFICATION ; L’APPARITION D’ESPECES VEGETALES EXOGENES ENVAHISSANTES ; ET LES 

NUISANCES SONORES ET VISUELLES LIEES A LA PRESENCE DES MACHINES, DES OUVRIERS DE CONSTRUCTION, DES PYLONES ET 

AUTRE MATERIEL ASSOCIE. 

MATIERES DANGEREUSES 

LES MATIERES DANGEREUSES SONT PRINCIPALEMENT LES HUILES/GAZ ISOLANTS, LES CARBURANTS ET LES PRODUITS CHIMIQUES 

OU AUTRES SUBSTANCES UTILISEES POUR TRAITER LE BOIS DES POTEAUX ET DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION CONNEXES EN 

BOIS.  

 HUILES ISOLANTES ET CARBURANTS  

DES HUILES MINERALES HAUTEMENT RAFFINEES SONT UTILISEES POUR REFROIDIR LES TRANSFORMATEURS ET SERVENT 

D’ISOLANTS ELECTRIQUES ENTRE LES ELEMENTS SOUS TENSION. ELLES SONT GENERALEMENT UTILISEES DANS LES SOUS-STATIONS 

ELECTRIQUES ET LES ATELIERS D’ENTRETIEN. L’HEXAFLUORURE DE SOUFRE PEUT EN OUTRE ETRE UTILISE COMME ISOLANT 

GAZEUX POUR LES EQUIPEMENTS DE COMMUTATION ET DANS LES CABLES, A L’INTERIEUR DE LA GAINE DES LIGNES DE 

TRANSPORT ET POUR LES TRANSFORMATEURS. IL PEUT AUSSI ETRE EMPLOYE A LA PLACE D’HUILES ISOLANTES. IL FAUT TOUTEFOIS 

Y RECOURIR LE MOINS POSSIBLE CAR IL S’AGIT D’UN GAZ A EFFET DE SERRE DONT L’IMPACT SUR LE RECHAUFFEMENT PLANETAIRE 

EST NETTEMENT PLUS FORT QUE CELUI DU GAZ CARBONIQUE.  

LES COMBUSTIBLES LIQUIDES DU PETROLE POUR LES VEHICULES ET AUTRES EQUIPEMENTS PEUVENT EGALEMENT ETRE UTILISES ET 

ENTREPOSES SUR LES SITES DE DISTRIBUTION. LES RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA PREVENTION ET LA MAITRISE DES 

RISQUES ASSOCIES A LA PREVENTION DES DEVERSEMENTS, AUX INTERVENTIONS D’URGENCE, AU NETTOYAGE ET A LA 

DEPOLLUTION DES SOLS CONTAMINES.  

LES BIPHENILES POLYCHLORES [BPC] ETAIENT AUTREFOIS COURAMMENT UTILISES COMME FLUIDE DIELECTRIQUE D’ISOLATION 

ELECTRIQUE, CEPENDANT LES BPC NE SONT PLUS EMPLOYES POUR LEUR TOXICITE, ET IL NE DEVRAIT PAS Y AVOIR CE TYPE DE 

PRODUIT SUR LE CHANTIER.  

 AGENTS CONSERVATEURS DU BOIS  

LA MAJORITE DES POTEAUX UTILISES PAR LES SERVICES D’UTILITE PUBLIQUE SONT TRAITES AU MOYEN D’AGENTS 

CONSERVATEURS ET DE PESTICIDES QUI LES PROTEGENT CONTRE LES INSECTES, LES BACTERIES ET LES CHAMPIGNONS, ET LES 

EMPECHENT DE POURRIR. LES AGENTS CONSERVATEURS LES PLUS COURAMMENT UTILISES POUR TRAITER LES POTEAUX 
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ELECTRIQUES SONT DES PESTICIDES A BASE D’HUILE TELS QUE LA CREOSOTE, LE PENTACHLOROPHENOL ET L’ARSENIATE DE CUIVRE 

CHROMATE. CERTAINS PAYS IMPOSENT DES LIMITES A L'EMPLOI DE CES AGENTS CONSERVATEURS EN RAISON DE LEURS EFFETS 

TOXIQUES SUR L’ENVIRONNEMENT. LORSQU’ILS SONT INSTALLES, LES POTEAUX PEUVENT CAUSER UNE INFILTRATION DES AGENTS 

CONSERVATEURS DANS LE SOL ET DANS LES EAUX SOUTERRAINES. LE NIVEAU DE CONTAMINATION EST TOUTEFOIS MAXIMAL AUX 

ALENTOURS IMMEDIATS DU POTEAU ET BAISSE PROGRESSIVEMENT POUR RETROUVER UN NIVEAU NORMAL A UNE DISTANCE 

D’ENVIRON 30 CM DU POTEAU. LES PLUS GROS RISQUES POUR L’ENVIRONNEMENT SONT ASSOCIES AUX INSTALLATIONS 

SPECIALISEES DE TRAITEMENT DU BOIS, DONT LES OPERATIONS PEUVENT AVOIR UN FORT IMPACT ENVIRONNEMENT SI ELLES NE 

SONT PAS GEREES DE MANIERE APPROPRIEE.  

IL CONVIENT DE PRETRAITER LES POTEAUX DANS UNE INSTALLATION ADEQUATE POUR ASSURER LA FIXATION CHIMIQUE ET 

PREVENIR L’INFILTRATION, AINSI QUE POUR EMPECHER LA FORMATION DE RESIDUS SUPERFICIELS AU NIVEAU DE L’EMPRISE. 

PRODUCTION DE DECHETS 

LA PRODUCTION DE DECHETS PENDANT LES TRAVAUX COMPORTE LES DECHETS DE CONSTRUCTION DES INSTALLATIONS FIXES 

(METAL, VEGETAUX, GRAVATS, ETC.). TOUS LES DECHETS DEVRONT ETRE RECUPERES EN FIN DE CHANTIER ET ELIMINES D’UNE 

MANIERE RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT. LES DECHETS INERTES POURRONT ALLER DANS UN CENTRE DE STOCKAGE A 

ACCORDER AVEC LES AUTORITES LOCALES. 

LES DECHETS DANGEREUX (HYDROCARBURES, BATTERIES) DEVRONT FAIRE L’OBJET D’UNE COLLECTE SPECIFIQUE ET 

D’ELIMINATION CONTROLEE. 

RISQUES SOCIAUX 

LES PRINCIPAUX IMPACTS SOCIAUX NEGATIFS EN CETTE PHASE SONT LES SUIVANTS : 

 NUISANCES VISUELLES ET PERTURBATION DE LA CIRCULATION DES VEHICULES  

PENDANT LES TRAVAUX, DIVERSES NUISANCES SONT A CRAINDRE COMME LA PERTURBATION DU TRAFIC DE VEHICULES, LES 

NUISANCES VISUELLES LIEES A LA NON RECUPERATION DE DECHETS ; 

 SANTE ET SECURITE  

POUR EVITER DES ACCIDENTS, DES MESURES STRICTES DE SECURITE (CIRCULATION PROCHE DU CHANTIER) DEVRAIENT ETRE 

APPLIQUEES PAR L`ENTREPRENEUR LORS DE L’EXECUTION DES TRAVAUX.  L’ENTREPRENEUR ET SON SOUS-TRAITANT EVENTUEL 

METTRONT A LA DISPOSITION DE LEUR PERSONNEL DE CHANTIER DES TENUES DE TRAVAIL CORRECTES, REGLEMENTAIRES ET EN 

BON ETAT, AINSI QUE TOUS LES ACCESSOIRES DE PROTECTION ET DE SECURITE PROPRES A LEURS ACTIVITES (CASQUES, BOTTES, 
MASQUES, GANTS, LUNETTES, GILET CONSTRUCTION, ETC.). ILS DOIVENT AUSSI ACCORDER UNE ATTENTION PARTICULIERE POUR 

LE TRAVAIL EN HAUTEUR. C’EST LA RESPONSABILITE DE L’ENTREPRENEUR DE VEILLER AU PORT SCRUPULEUX DES EQUIPEMENTS 

DE PROTECTION INDIVIDUELLE SUR LE CHANTIER. UN CONTROLE PERMANENT DOIT ETRE EFFECTUE A CET EFFET ET, EN CAS DE 

MANQUEMENT, DES MESURES COERCITIVES (AVERTISSEMENT, MISE A PIED, RENVOI) SERONT APPLIQUEES AU PERSONNEL 

CONCERNE. LES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DU CONTRAT DE CONSTRUCTION SONT PRESENTEES EN ANNEXE 4 

ET LE CODE DE CONDUITE POUR LES OUVRIERS EN ANNEXE 5.  

POUR LIMITER LE RISQUE DE LA PROPAGATION DES MALADIES CONTAGIEUSES COMME LE CHOLERA ET LA COVID-19 

EVENTUELLEMENT, UN PROTOCOLE DE PREVENTION POUR LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION EST DISPONIBLE EN ANNEXE 6 AFIN 

D'ORIENTER LE PERSONNEL DE CHANTIER. CES MESURES NE SONT PAS EXHAUSTIVES ET DEVRONT DONC ETRE COMPLETEES PAR 

DES MESURES ADDITIONNELLES ET ADAPTEES PAR L'ENTREPRENEUR SELON LA SITUATION. 

AUSSI, POUR PREVENIR OU LIMITER LES RISQUES DE PROPAGATION D’AUTRES PATHOLOGIES SUR LE CHANTIER COMME LE 

CHOLERA ET LES MALADIES SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES (MST), DES MESURES SANITAIRES SPECIFIQUES DOIVENT ETRE 

PRISES AU COURS DE L’IMPLEMENTATION ET DE L’EXECUTION DES TRAVAUX DANS LES COMMUNAUTES BENEFICIAIRES. CES 

MESURES SONT PRECISEES DANS LE PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) DES TRAVAUX.  
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 RISQUES ELECTRIQUES  

DES RISQUES ELECTRIQUES SUR LES POPULATIONS NON-AVERTIES (CABLES ELECTRIQUES, BATTERIES) PEUVENT SURVENIR PAR 

L’INSTALLATION ET LA MISE EN PLACE DES LIGNES ELECTRIQUES SI DES MESURES APPROPRIEES NE SONT PAS MISES EN ŒUVRE AU 

MOMENT DE L’ETABLISSEMENT DE CES LIGNES (IFC NORME DE PERFORMANCE 4 - CONCEPTION ET SECURITE DES 

INFRASTRUCTURES ET DES EQUIPEMENTS, GESTION DES MATIERES DANGEREUSES ET SECURITE) ; 

LES POPULATIONS AVOISINANTES DES RESEAUX DE DISTRIBUTION SONT CONSIDEREES COMME VULNERABLES DANS LA MESURE 

OU L’IMPLANTATION DES POTEAUX ET DES LIGNES N’EST PAS REALISEE AVEC PROFESSIONNALISME ET SELON LES REGLES DE 

L’ART. LA HAUTEUR DES CABLES PEUT PROVOQUER DES RISQUES D’ELECTROCUTION PENDANT LE PASSAGE DES CAMIONS AU 

COURS DE ROUTE, LES POTEAUX PORTANT LES CABLES ELECTRIQUES ET LES TRANSFORMATEURS PEUVENT TOMBER SI LES 

TRAITEMENTS NECESSAIRES A LEUR ENTRETIEN NE SONT PAS FAITS. DES MESURES DE SECURITE APPROPRIEES DOIVENT ETRE 

RIGOUREUSEMENT MISES EN PLACE ET APPLIQUEES LORS DE L’IMPLANTATION DES POTEAUX ET DE L’INSTALLATION DES LIGNES 

DE DISTRIBUTION. AUSSI, LA POPULATION DOIT EGALEMENT PRENDRE DES MESURES LORS DE LA CONSTRUCTION DES MAISONS 

AFIN D’EVITER D’ERIGER DES BATIMENTS TROP PROCHES OU EN-DESSOUS DES LIGNES DE DISTRIBUTION DU COURANT 

ELECTRIQUE.  

 

 RISQUES D’AUGMENTATION DE VIOLENCE BASEE SUR LE GENRE (VBG) 

LES ACTIVITES PREVUES DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DES LIGNES DE DISTRIBUTION PEUVENT ACCENTUER LES RISQUES 

D’EXPLOITATION ET D’ATTEINTES SEXUELLES AINSI QUE DE HARCELEMENT SEXUEL (EAS/HS). LES RISQUES SONT 

PRINCIPALEMENT LIES AU FAIT QUE LA COMMUNAUTE OU AURONT LIEU LES TRAVAUX SONT VULNERABLES (COMMUNAUTE 

RURALE, INDICE DE PAUVRETE ELEVE, PAS D´ACCES AUX SERVICES ET INSTITUTIONS DE PROTECTION), QUE LES TRAVAUX PEUVENT 

INCLURE DES TRAVAILLEURS NON LOCAUX ET QUE DE MANIERE GENERALE LES TRAVAILLEURS LOCAUX ET NON LOCAUX VONT 

CONNAITRE UNE AUGMENTATION DE LEURS REVENUS. LES PERSONNES AFFECTEES PEUVENT ETRE DES TRAVAILLEURS OU DES 

PERSONNES DE LA COMMUNAUTE D´IMPLANTATION DES TRAVAUX. 

 ABSENCE DE CONSULTATION DES POPULATIONS ET DE MECANISME DE REGLEMENT DES GRIEFS 

QUAND LA POPULATION N’EST PAS BIEN INFORMEE DES ACTIVITES DU PROJET, DES ACTES D’INCOMPREHENSION PEUVENT 

SUIVRE ET PEUVENT S’EXPRIMER DE DIFFERENTES MANIERES. IL S’AVERE IMPORTANT DE METTRE EN PLACE UN MECANISME DE 

GESTION DES PLAINTES (MGP) AFIN DE REGLER ET DE SOLUTIONNER SANS PREJUDICE AUCUNE LES EVENTUELS 

DIFFERENDS/DESACCORDS QUI PEUVENT SURVENIR AU COURS DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET.  

 

6.4.2. Mesures de protection et d´atténuation 

LES MESURES DE PROTECTION ET D´ATTENUATION DES RISQUES ET EFFETS NEGATIFS IDENTIFIES SONT PRESENTEES DANS LE 

TABLEAU SUIVANT, POUR LA PHASE DE CONSTRUCTION. ELLES DETERMINENT LES MESURES DU PLAN DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES (PGES) EN PHASE DE CONSTRUCTION. 
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TABLEAU 6-2 : IMPACTS ET MESURES D´ATTENUATION EN PHASE DE CONSTRUCTION – LIGNES DE DISTRIBUTION 
 

DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

MILIEU PHYSIQUE       

POLLUTION DES SOLS PROVOQUEE PAR DES 

FUITES OU DES DEVERSEMENTS ACCIDENTELS DE 

PRODUITS CHIMIQUES UTILISES (HUILES 

ISOLANTES, AGENTS CONSERVATEURS DU BOIS, 
ETC. OU PAR LES DECHETS DEVERSES PAR LES 

TRAVAILLEURS 

PRENDRE LES PRECAUTIONS D’USAGE LORS DE L’ENTRETIEN (VIDANGE, 
GRAISSAGE, ETC.) ET DU RAVITAILLEMENT DE LA MACHINERIE LORS DE LA 

MISE EN PLACE DU RESEAU DE DISTRIBUTION AFIN D’EVITER TOUT 

DEVERSEMENT ACCIDENTEL. L’ENTRETIEN NE SERA PERMIS QU’AUX LIEUX 

AUTORISES ET PREVUS A CET EFFET (GARAGE, ATELIER MECANIQUE) ; LES 

RAVITAILLEMENTS SERONT EFFECTUES A L’INTERIEUR DES AIRES DELIMITEES A 

CETTE FIN. 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

S’ASSURER, PAR LE BIAIS D’INSPECTIONS FREQUENTES, DU BON ETAT DE LA 

MACHINERIE (QUI DOIT ETRE PROPRE ET EXEMPTE DE TOUTE FUITE DE 

PRODUIT CONTAMINANT) ET DE LA PARFAITE ETANCHEITE DES RESERVOIRS 

DE CARBURANTS ET DE LUBRIFIANTS. UN CONSTAT DE FUITE ENTRAINERA 

UNE REPARATION IMMEDIATE DES RESERVOIRS EN CAUSE. 

ARRETER DES SON REPERAGE LA FUITE LORS D’UN DEVERSEMENT 

ACCIDENTEL, CONFINER LE PRODUIT ET LE RECUPERER AU MOYEN 

D’EQUIPEMENTS ADEQUATS. LA RAPIDITE DES INTERVENTIONS EMPECHERA 

L’INFILTRATION EN PROFONDEUR DES PRODUITS CONTAMINANTS. 

PLACER BIEN A LA VUE DES TRAVAILLEURS, DANS TOUS LES LIEUX OU SONT 

STOCKES DES MATIERES DANGEREUSES. 

MANŒUVRER AVEC SOIN TOUTE SUBSTANCE SUSCEPTIBLE DE POLLUER LE 

SOL.  

LES DECHETS ISSUS DES TRAVAUX ET DU PERSONNEL TRAVAILLANT SUR LE 

RESEAU DE DISTRIBUTION DOIVENT ETRE CORRECTEMENT STOCKES POUR 

EVITER LE DEVERSEMENT SUR LES SOLS. ILS DOIVENT ETRE EMMENES DANS 

UN ESPACE RESERVE A CET EFFET ET DETRUITS SANS CAUSER DE PREJUDICE A 

L’ENVIRONNEMENT. 

MILIEU ANTHROPIQUE       
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

LES ACTIVITES DE POSE OU DE REDRESSEMENT 

DES POTEAUX, D’INSTALLATION DE CABLES DE 

BASE TENSION ET DE TRANSFORMATEURS 

INFLUENCENT LA QUALITE DE VIE DE LA 

POPULATION, ENTRE AUTRES PAR LES 

CONDITIONS DE CIRCULATION, D'ACCES OU DES 

RISQUES D’ACCIDENT. 

ETABLIR UN PLAN DE COMMUNICATION TOUT AU LONG DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DU RESEAU DE DISTRIBUTION AFIN D’INFORMER 

REGULIEREMENT ET MAINTENIR LE LIEN AVEC LES PARTIES PRENANTES ET LA 

POPULATION DU CHANTIER, DE SA PLANIFICATION ET LOCALISATION ET DE 

SON AVANCEMENT.  

 

 

 

 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP 

 

 

 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 

 

AJUSTER L’HORAIRE DES TRAVAUX ET LA SIGNALISATION EN TENANT COMPTE 

DES HEURES DE POINTE DE CIRCULATION QUOTIDIENNES AFIN D’EVITER 

TOUTE PERTURBATION DE LA CIRCULATION SUR LES ROUTES. 

METTRE EN PLACE UN CODE DE BONNES PRATIQUES PREVOYANT LA 

REDUCTION DE LA VITESSE DE DEPLACEMENT TOUT AU LONG DES TRAVAUX.  

VERIFIER QUE LA PROFONDEUR DES EXCAVATIONS ET LES VIBRATIONS 

ASSOCIEES AUX TRAVAUX NE FRAGILISENT PAS DE FONDATIONS EXISTANTES. 
ELOIGNER SUFFISAMMENT L’EXCAVATION DES BATIMENTS. 

AU CENTRE-VILLE DE BEAUMONT, SUIVRE STRICTEMENT LE PLAN DE GESTION 

DE LA CIRCULATION PRESENTE PAR LE CONSORTIUM DE EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP ET APPROUVE PAR LE MAITRE D´OUVRAGE, LES AUTORITES POLICIERES 

ET  LA MAIRIE. 

EVITER AUTANT QUE POSSIBLE LE CHEVAUCHEMENT DES ACTIVITES DE 

CONSTRUCTION DES LIGNES AVEC CELLES DANS LES ZONES SENSIBLES 

(ECOLES, HOPITAUX, CLINIQUES MEDICALES) POUR LIMITER LES RISQUES 

D’ACCENT. 

LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION, 
D’ACTUALISATION ET DE FINITION DU RESEAU DE 

DISTRIBUTION PEUVENT PRESENTER DES RISQUES 

D’ACCIDENT POUR LES TRAVAILLEURS 

CONSORTIUM DE EARTHSPARK/  ENEJI PWOP DOIT PREPARER UN PLAN DE 

SANTE ET SECURITE INCLUANT LE RISQUE ELECTRIQUE ET LES TRAVAILLEURS 

DOIVENT ETRE FORMES AUX MESURES PRESENTEES DANS CE PLAN. 

CONSORTIUM  

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP 

 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 

 

LES  EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI) DOIVENT ETRE MIS A 

DISPOSITION ET PORTES OBLIGATOIREMENT SUR LE CHANTIER. 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

LES ELECTRICIENS TRAVAILLANT SUR LE CHANTIER DOIVENT AVOIR LES 

HABILITATIONS NECESSAIRES POUR LES MANIPULATIONS ELECTRIQUES. 

MAINTENIR UN KIT DE PREMIERS SECOURS SUR LE SITE D’INTERVENTION. 

LE RESPONSABLE DES TRAVAUX GARDERA UN JOURNAL DE BORD POUR 

DOCUMENTER TOUS LES ACCIDENTS DE TRAVAIL; CHAQUE ACCIDENT QUI 

NECESSITE DES SOINS EN DEHORS DU LIEU DES ACTIVITES (SOINS 

APPROFONDIS ET SPECIALISES) DEVRA ETRE COMMUNIQUE D’ABORD AU 

DEVELOPPEUR VIA  SON/SA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL ET 

ENSUITE TRANSFERER A LA CELLULE ENERGIE DANS LES HEURES QUI SUIVENT. 

LE TRAVAIL EN HAUTEUR PEUT ENTRAINER DES 

ACCIDENTS DES TRAVAILLEURS 

VERIFIER L’INTEGRITE DES STRUCTURES AVANT D’ENTREPRENDRE LES 

TRAVAUX ; 

METTRE EN ŒUVRE UNE SERIE D’ACTIVITES DE PROTECTION CONTRE LA 

CHUTE QUI COMPREND NOTAMMENT LA FORMATION AUX TECHNIQUES 

D’ASCENSION ET L’APPLICATION DES MESURES DE PROTECTION CONTRE LA 

CHUTE ; L’INSPECTION, L’ENTRETIEN ET LE REMPLACEMENT DU MATERIEL DE 

PROTECTION CONTRE LA CHUTE ; ET LE SAUVETAGE LORS DES CHUTES ; 

ETABLIR LES CRITERES D’UTILISATION DES DISPOSITIFS DE PROTECTION 

INTEGRALE CONTRE LA CHUTE. LE SYSTEME DE PROTECTION CONTRE LA 

CHUTE DOIT ETRE ADAPTE A LA STRUCTURE DU PYLONE ET AUX 

MOUVEMENTS SPECIFIQUES, COMME L’ASCENSION, LA DESCENTE ET LE 

DEPLACEMENT D’UN POINT A UN AUTRE ; 

METTRE EN PLACE, A L’INTENTION DES TRAVAILLEURS, UN BON SYSTEME DE 

DISPOSITIFS DE POSITIONNEMENT. LES CONNECTEURS DES SYSTEMES DE 

POSITIONNEMENT DOIVENT ETRE COMPATIBLES AVEC LES ELEMENTS DU 

POTEAU AUXQUELS ILS SONT FIXES ;  

S'ASSURER QUE LES APPAREILS ELEVATEURS PRESENTENT LES 

CARACTERISTIQUES REQUISES QU’IL SOIT BIEN ENTRETENU ET LES 

OPERATEURS ONT LA FORMATION REQUISE. 

S’ASSURER QUE LES CORDES ET MATERIELS AIDANT A FAIRE MONTER DES 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP) 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

EQUIPEMENTS LOURDS SUR LES POTEAUX SONT SUFFISAMMENT RESISTANTS 

POUR EFFECTUER LE TRAVAIL. 

UTILISER DES CEINTURES DE SECURITE EN NYLON DOUBLE D’AU MOINS 16 

MILLIMETRES (5/8 DE POUCE) OU EN TOUT AUTRE MATERIAU DE RESISTANCE 

EQUIVALENTE. LES CEINTURES DE SECURITE EN CORDE DOIVENT ETRE 

REMPLACEES AVANT TOUT SIGNE DE VIEILLISSEMENT OU D’USURE DES 

FIBRES. 

PORTER UNE DEUXIEME SANGLE DE SECURITE (DE RESERVE) POUR LES 

TRAVAILLEURS QUI MANIENT DES OUTILS ELECTRIQUES EN HAUTEUR. 

ENLEVER LES OBJETS D’ENCOMBREMENT AU NIVEAU DES POTEAUX OU DES 

STRUCTURES AVANT D’ENTREPRENDRE LES TRAVAUX. 

UTILISER UN SAC A OUTILS AGREE POUR FAIRE MONTER OU DESCENDRE LES 

OUTILS OU AUTRE MATERIEL UTILISES PAR LES OUVRIERS TRAVAILLANT SUR 

LES STRUCTURES. 

DES PROTESTATIONS SUR LE CHANTIER 

ENTRAINENT LE RALENTISSEMENT OU LE 

BLOCAGE DES ACTIVITES SUR LE CHANTIER POUR 

DES RAISONS LIEES AUX ACCIDENTS, A LA 

COMMUNICATION, ETC.) 

S’ASSURER DE L’IMPLICATION EFFECTIVE DE LA COMMUNAUTE ET D’UNE 

COMMUNICATION SUR LA PLANIFICATION ET LA LOCALISATION DES TRAVAUX.  

S’ASSURER DE LA COLLECTE, SUIVI ET TRAITEMENT DES PLAINTES (ANNEXE 

2) 

CONSORTIUM  

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION  ET 

D’INSTALLATION DES LIGNES DE DISTRIBUTION 

INFLUENCENT LA QUALITE DE VIE DES FEMMES ET 

FILLES DE LA COMMUNAUTE, ENTRE AUTRES, PAR 

DES RISQUES D’EXPLOITATION, ABUS SEXUELS ET 

HARCELEMENT SEXUEL (EAS/HS). 

S’ASSURER QUE LES FEMMES PEUVENT PARTICIPER AUX CONSULTATIONS ET 

DONNER LEURS OPINIONS ET RECOMMANDATIONS POUR CETTE PHASE DE 

TRAVAUX. LES CONSULTATIONS DOIVENT AVOIR LIEU D'UNE MANIERE 

SENSIBLE AU GENRE.  

CHAQUE TRAVAILLEUR DEVRA PRENDRE CONNAISSANCE ET SIGNER UN CODE 

DE BONNE CONDUITE (ANNEXE 3) 

CARTOGRAPHIER LES PRESTATAIRES DE SERVICES VBG DANS LA ZONE DU 

PROJET. 

S’ASSURER QUE LE/LA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

RENSEIGNE LES TRAVAILLEURS SUR LE CODE DE BONNE CONDUITE ET LA VBG 

SENSIBILISER LA COMMUNAUTE DANS UN CONTEXTE GENRE SUR LES RISQUES 

DE EAS/HS ET LES MGP. 

LES TRAVAUX SUR LE RESEAU DE DISTRIBUTION 

PEUVENT ENTRAINER DES ACCIDENTS 

ELECTRIQUES DANS LESQUELLES SERAIENT 

IMPLIQUEES LES COMMUNAUTES LOCALES. 

RESPECTER LES NORMES DE SECURITE ELECTRIQUE POUR LE TRANSPORT ET 

LA DISTRIBUTION DE L’ELECTRICITE, SECURISATION DES POTEAUX ET DES 

LIGNES, PREVENTION DES VOLS ET BRANCHEMENTS ILLICITES. 

COMMUNIQUER LES RISQUES AUX POPULATIONS BENEFICIAIRES. 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 

LES ACTIVITES D’ACTUALISATION ET DE FINITION 

DU RESEAU DE DISTRIBUTION PEUVENT 

PROVOQUER UNE MISE EN DANGER DES 

TRAVAILLEURS ET DES POPULATIONS DURANT LES 

EVENEMENTS CLIMATIQUES OU AUTRE RISQUE 

NATUREL. 

L’ENTREPRENEUR DOIT SUIVRE LE PLAN DE GESTION DES RISQUES ET 

DESASTRE (PGRD) PRESENTE EN ANNEXE 6. 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 

 

LES NOUVEAUX POTEAUX DOIVENT ETRE BIEN ENCRES ET PLACES SANS 

COMPROMETTRE LA CIRCULATION DES PERSONNES ET DES VEHICULES. CEUX 

NECESSITANT UN REDRESSEMENT DOIT ETRE FAIT SELON LES REGLES DE 

L’ART. LES POTEAUX DOIVENT ETRE TRAITES DE TELLE SORTE QU’ILS PUISSENT 

RESISTER AUX INTEMPERIES ET AUX INSECTES RONGEURS. 

IL EST IMPORTANT DE PROCEDER A L’EBRANCHAGE DE CERTAINS ARBRES 

PROCHES DES CABLES ELECTRIQUES AFIN D’EVITER AU PLUS DES DEGATS LORS 

DES PASSAGES DE RAFALES DE VENT. 

RISQUE D’INFECTION, D’IMPORTATION ET DE 

PROPAGATION DE MALADIES CONTAGIEUSES 

DANS LA LOCALITE 

 

ACQUISITION DES EPI APPROPRIEES 

S’ASSURER QUE LE/LA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL A LES 

RESSOURCES DISPONIBLES POUR RENSEIGNER LES TRAVAILLEURS ET 

TECHNICIENS SUR LES SIGNES, LES SYMPTOMES, LES RISQUES LIES AUX 

MALADIES CONTAGIEUSES AINSI QUE LES CONDUITES A TENIR.  

METTRE EN APPLICATION LA DISTANCIATION SOCIALE ET SUIVRE LES AUTRES 

RECOMMANDATIONS EMISES PAR LES AUTORITES CONCERNEES. 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

EVALUER LE DISPOSITIF DE PREVENTION ET CONTROLE DES INFECTIONS SUR 

LE CHANTIER (ANNEXE 4). 

INFORMER LA COMMUNAUTE SUR LES PROCEDURES MISE EN PLACE SUR LE 

CHANTIER POUR CONTRER LES PROBLEMES LIES AUX MALADIES 

CONTAGIEUSES 

INSTALLATION DE POSTE DE LAVAGE DES MAINS. 

RISQUE D’INFECTION, D’IMPORTATION ET DE 

PROPAGATION DU CHOLERA 

FORMATION D`UN POINT FOCAL SUR LES RISQUES LIES AUX MALADIES 

CONTAGIEUSES (COVID 19, CHOLERA, ETC.) 

FORMER TOUS LES PERSONNELS DU CHANTIER SUR LES RECOMMANDATIONS 

DE L’OMS SUR LES MALADIES CONTAGIEUSES (CHOLERA ET AUTRES) ET 

DANS L’UTILISATION DES EPI EN VUE D’EN ASSURER UNE SURVEILLANCE 

ADEQUATE ET UNE PREVENTION APPROPRIEE AFIN DE MITIGER LES RISQUES 

DE CONTAMINATION ET DE PROPAGATION PARMI LES TRAVAILLEUSES ET LES 

TRAVAILLEURS DU PROJET ; 

ENCOURAGER LE PERSONNEL DU CHANTIER A SE FAIRE VOLONTAIREMENT 

VACCINER POUR SE PROTEGER DES MALADIES CONTAGIEUSES ; 

EVITER L’AMONCELLEMENT DE DECHET SUR LES CHANTIERS A TRAVERS LEUR 

EVACUATION PERIODIQUE DANS DES SITES DE DECHARGE APPROUVES PAR 

LES AUTORITES COMPETENTES (MDE ET/OU LA MAIRIE) ; 

RENDRE DISPONIBLES DES BLOCS SANITAIRES SEXOSPECIFIQUES SUR LES 

CHANTIERS AVEC DES DISPOSITIFS ADEQUATS POUR LE LAVAGE DES MAINS ET 

LES ENTRETENIR REGULIEREMENT ; 

SENSIBILISER LE PERSONNEL DU CHANTIER ET/OU LA COMMUNAUTE A 

L’ADOPTION DE PRATIQUES FUNERAIRES ADAPTEES POUR LES PERSONNES 

QUI SERAIENT DECEDEES DU CHOLERA AFIN DE PREVENIR L’INFECTION DANS 

LES CEREMONIES ;  
 
INTERDIRE SYSTEMATIQUEMENT DE MANGER AU POSTE DE TRAVAIL ET 

AMENAGER UN ESPACE APPROPRIE SERVANT DE REFECTOIRE POUR LES 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

TRAVAILLEURS ET LES TRAVAILLEUSES, INCLUANT DES DISPOSITIFS POUR LE 

LAVAGE DES MAINS AVEC DE L’EAU CHLOREE POUR EVITER LE CHOLERA ; 

RENDRE L’EAU POTABLE DISPONIBLE SUR LE CHANTIER EN QUANTITE 

SUFFISANTE POUR LE PERSONNEL ; 

FOURNIR (PAR LE CONSORTIUM) UNE ASSURANCE MALADIE A TOUS LES 

TRAVAILLEUR/SE(S), QU’ILS SOIENT DE   LA MAIN-D’ŒUVRE LOCALE OU 

NON ; 

RENDRE DISPONIBLE SUR LE CHANTIER UNE TROUSSE DE PREMIERS SOINS 

CONTENANT, ENTRE AUTRES, DES SELS DE REHYDRATATION ORALE (SRO) 

AVEC UN PERSONNEL FORME A SON UTILISATION EN CAS D’INFECTION PAR LE 

CHOLERA ; 

SENSIBILISER LES MARCHANDES DE NOURRITURES AU VOISINAGE DU 

CHANTIER AINSI QUE LES TRAVAILLEURS ET LES TRAVAILLEUSES SUR LA 

NECESSITE DE PROTEGER LES ALIMENTS DES ANIMAUX NUISIBLES (RONGEURS 

ET INSECTES) ET DE LAVER AVEC DE L’EAU CHLOREE LES LEGUMES POUR LA 

SALADE VERTE (LAITUE, TOMATE, ETC.) ; 

SENSIBILISER LES TRAVAILLEURS ET LES TRAVAILLEUSES A LAVER AVEC DE 

L’EAU CHLOREE TOUS LES FRUITS (AVOCAT, COROSSOL, PAPAYE, MANGUE, 
ETC.) AVANT LEUR CONSOMMATION DE REDUIRE LES RISQUES D’INFECTION 

LIES AUX ALIMENTS ;  
METTRE EN PLACE UNE BOITE A DOLEANCES A L’ENTREE DU BUREAU DE 

CHANTIER ET AU NIVEAU DE LA MAIRIE POUR PERMETTRE AUX RIVERAIN(E)S 

DE SIGNALER, ENTRE AUTRES, DES CAS D’EVENTUELS TRAVAILLEURS 

PROVENANT DE MENAGES AVEC DES CAS SUSPECTS DE CHOLERA. 

METTRE DISPONIBLE, EN OPTION, UN NUMERO DE TELEPHONE POUR 

RECEVOIR D’EVENTUELS SIGNAUX CONCERNANT DES TRAVAILLEURS 

PROVENANT DE MENAGES AVEC DES CAS SUSPECTS DE CHOLERA. 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

RISQUE D’INFECTION, D’IMPORTATION ET DE 

PROPAGATION DES MST 
CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE DES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION ET 

DE PREVENTION DE CES RISQUES AUSSI BIEN AU NIVEAU DE LA 

COMMUNAUTE CONCERNEE, QU’AU NIVEAU DES TRAVAILLEURS ET TOUTE 

AUTRE PERSONNE EMBAUCHEE PAR LE PROJET 

SENSIBILISER LES OUVRIERS PAR RAPPORT AUX INFECTIONS SEXUELLEMENT 

TRANSMISSIBLES ET AU VIH/SIDA  

DISTRIBUER GRATUITEMENT DES PRESERVATIFS AU PERSONNEL DU CHANTIER 

POUR EVITER LA PROPAGATION DES MST 

IDENTIFIER DES STRUCTURES DE SANTE QUI PEUVENT FOURNIR DES SERVICES 

DE SOINS D’URGENCE EN CAS D’INFECTIONS ET SIGNER UN PROTOCOLE AVEC 

ELLES 
 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 

TRAVAUX FORCES 

LE DEVELOPPEUR METTRA EN ŒUVRE UN PROCESSUS DE VERIFICATION DE 

L'AGE DES TRAVAILLEURS DU PROJET. TOUT TRAVAILLEUR QUI N’A PAS 18 

ANS ACCOMPLI NE SERA PAS EMPLOYE OU RECRUTE. 

LE DEVELOPPEUR RESPECTERA LES CONDITIONS D'EMPLOI ET DE TRAVAIL 

TELLES QUE DEFINIES DANS LA LEGISLATION HAÏTIENNE (CODE DU TRAVAIL ET 

LE CODE CIVILE), PAR L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT) 

ET PAR LES POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES DE LA BID ET LA 

BM PRINCIPALEMENT CELLES AYANT RAPPORT AUX CONDITIONS DE TRAVAIL. 
(VOIR ANNEXE K). 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 

RISQUE DE GROSSESSES PREMATUREES OU NON 

DESIREES 
AFFICHER ET FAIRE SIGNER UN CODE DE CONDUITE PAR TOUS LES 

TRAVAILLEURS DU PROJET 
 
SENSIBILISER LE PERSONNEL DU CHANTIER, NOTAMMENT LES FEMMES, SUR 

LE FONCTIONNEMENT DES METHODES CONTRACEPTIVES ET LA 

CONTRACEPTION D’URGENCE EN CAS DE RELATION SEXUELLE NON PROTEGEE 

OU MAL PROTEGEE  
 
METTRE GRATUITEMENT A LA DISPOSITION DU PERSONNEL DU CHANTIER DES 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 

ANARSE ET 

CELLULE ENERGIE 

DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE DES 

MESURES 
SUPERVISION 

PRESERVATIFS OU D’AUTRES MOYENS DE CONTRACEPTION (PILULE, STERILET, 
ETC.) POUR EVITER LES RISQUES DE GROSSESSE PREMATUREE OU NON 

DESIREE.  
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6.5. ANALYSE DES IMPACTS NEGATIFS ET MESURES D´ATTENUATION A METTRE EN ŒUVRE –LIGNES DE 

DISTRIBUTION ET BRANCHEMENTS 

6.5.1- CONSTRUCTION DES LIGNES DE DISTRIBUTION  

LES DIRECTIVES GENERALES DE L’IFC4 : DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES, SANITAIRES ET SECURITAIRES, PROPOSENT DES 

RECOMMANDATIONS RELATIVES A LA GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DURANT LES PHASES DE CONSTRUCTION ET 

D’EXPLOITATION DES RESEAUX DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE, DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX, SANITAIRES ET 

SECURITAIRES DE LA DISTRIBUTION D’ELECTRICITE.  

6.5.2- LES BRANCHEMENTS  

LE BRANCHEMENT DES BENEFICIAIRES AU RESEAU ELECTRIQUE CONSTITUE UNE PHASE IMPORTANTE DANS LA MISE EN ŒUVRE DU 

PROJET. IL REPRESENTE PRATIQUEMENT LA DERNIERE PHASE DES TRAVAUX AVANT QUE LES MENAGES SOIENT DESSERVIS EN 

ELECTRICITE. COMPTE TENU DE SON IMPORTANCE, BEAUCOUP DE SOINS ET DE PROFESSIONNALISME DOIVENT ETRE APPLIQUES 

AU MOMENT DE LA REALISATION DU BRANCHEMENT POUR S’ASSURER QUE L’ENERGIE ELECTRIQUE SOIT REELLEMENT DISPONIBLE 

ET FONCTIONNELLE AU NIVEAU DES POINTS DE CHUTE MAIS AUSSI AFIN D’EVITER TOUT RISQUE D’ELECTROCUTION ET AUTRES 

ACCIDENTS Y AFFERENTS. 

AUSSI, DES DISPOSITIONS DOIVENT ETRE PRISES POUR EVITER DES FRUSTRATIONS ET DES GROGNES DE LA PART DE LA 

POPULATION CIBLE.  LE BRANCHEMENT DES BENEFICIAIRES PEUT ENGENDRER UNE DISCRIMINATION DES PERSONNES 

VULNERABLES OU DEFAVORISEES ET PROVOQUER DES CONFLITS SOCIAUX OU BIEN UNE INEGALITE DANS LE BRANCHEMENT DES 

FAMILLES A L´ELECTRICITE, EN PARTICULIER EN EXCLUANT LES MENAGES AVEC ENFANTS, LES FEMMES ENCEINTES ET LES 

PERSONNES HANDICAPEES QUI NE SONT PAS INFORMEES DU PROJET OU BIEN QUI NE PEUT PAS SE RENDRE AUX REUNIONS DU 

PROJET.  PAR AILLEURS, IL PEUT ENGENDRER DES RISQUES ELECTRIQUES SUR LES POPULATIONS NON-AVERTIES.  

POUR LIMITER CES RISQUES, UN PLAN DE COMMUNICATION CLAIRE, SIMPLE ET FLUIDE DOIT ETRE MIS EN PLACE SURTOUT POUR 

COMMUNIQUER A LA POPULATION AUTOUR DES INFORMATIONS DELICATES AYANT RAPPORT AUX CONDITIONS ET PRIX DE 

BRANCHEMENT.  

CERTAINES AUTRES MESURES SONT AUSSI A PRENDRE EN CONSIDERATION PAR LE CONSORTIUM LORS DE LA MISE EN ŒUVRE DE 

CETTE OPERATION : 

1. SENSIBILISER (VIA DIVERS MEDIA) LES BENEFICIAIRES, ET EN PARTICULIER LES FEMMES, AUX RISQUES LIES AUX 

BRANCHEMENTS ELECTRIQUES ET AUX MESURES DE PRECAUTION. 
2. ÉTABLIR LE CONTRAT DE BRANCHEMENT EN CREOLE POUR FACILITER LA COMPREHENSION DU CONTENU PAR LES 

CLIENTS ; 
3. INFORMER LES CLIENTS POTENTIELS DU CONTENU DES CONTRATS AVANT TOUTES SIGNATURES ; 
4. EVITER TOUTES FORMES DE DISCRIMINATION ENVERS LES CLIENTS POTENTIELS EN PARTICULIER, LES MENAGES 

VULNERABLES ; 
5. ADAPTER ET ACTIVER LE MECANISME DE GESTION DES PLAINTES (MGP) ET DIFFUSER L’INFORMATION SUR LE MGP 

VIA DIVERS MEDIA ; 
6. LES COMMUNAUTES ET EN PARTICULIER LES GROUPES VULNERABLES COMME LES FEMMES DOIVENT PARTICIPER A 

TOUTES LES ETAPES DE DEVELOPPEMENT DU MINI-RESEAU DE LEUR COMMUNE. LE PLAN DE COMMUNICATION OU DE 

MOBILISATION DES PARTIES PRENANTES PROPOSE DES ACTIVITES D´INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES A DIFFERENTS 

ENDROITS ET PAR DIFFERENTS MOYENS DANS LA SECTION COMMUNALE.  

                                                           
4 IFC. 2007. DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES, SANITAIRES ET SECURITAIRES, DIRECTIVES GENERALES. RECUPEREE LE 14 AVRIL 2021 SUR LE SITE : 

HTTPS://WWW.IFC.ORG/WPS/WCM/CONNECT/D4260B19-30F2-466D-9C7E-
86AC0ECE7E89/010_GENERAL%2BGUIDELINES.PDF?MOD=AJPERES&CVID=JKD2AM7&CONTENTCACHE=NONE&CACHE=NONE 

https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CVID=jkD2Am7&ContentCache=NONE&CACHE=NONE
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CVID=jkD2Am7&ContentCache=NONE&CACHE=NONE
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7. ANALYSE DES IMPACTS ET MESURES DE PROTECTION ET ATTENUATION EN PHASE 
D´OPERATION ET D´ENTRETIEN 

DANS CETTE SECTION, LES IMPACTS (POSITIFS ET NEGATIFS) ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DU PROJET DE CONSTRUCTION DU 

MINI-RESEAU ELECTRIQUE PHOTOVOLTAÏQUE A BEAUMONT SONT IDENTIFIES, PUIS, DES MESURES D`ATTENUATION POUR 

PREVENIR ET MITIGER LES IMPACTS NEGATIFS QUI SONT SUSCEPTIBLES D`APPARAITRE PENDANT LA PHASE D´OPERATION DU MINI 

RESEAU ELECTRIQUE HYBRIDE SONT PRESENTEES.  

7.1. IMPACTS POSITIFS EN PHASE D´OPERATION ET D´ENTRETIEN 

LE PROJET AURA DE NOMBREUX IMPACTS POSITIFS, QUI DEVRAIENT SE MAINTENIR SUR LE LONG TERME. 

LE SYSTEME D’ENERGIE PHOTOVOLTAÏQUE REMPLACERA AVANTAGEUSEMENT LES AUTRES SOURCES D’ENERGIE 

TRADITIONNELLEMENT UTILISEES, COMME LE KEROSENE, LES BOUGIES ET LES GROUPES ELECTROGENES AU DIESEL, QUI 

EMETTENT DES GAZ A EFFET DE SERRE OU PRESENTENT DES RISQUES DE POLLUTION DES SOLS PAR L’UTILISATION DE CARBURANT 

LIQUIDES. LES CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES DE LA ZONE SERONT AMELIOREES. 

L’ELECTRIFICATION DES ZONES RURALES EST UN ENJEU ESSENTIEL POUR GARANTIR LE DEVELOPPEMENT DU PAYS. FAISANT PARTIE 

DES SERVICES SOCIAUX DE BASE, AU MEME TITRE QUE L’EDUCATION, LA SANTE, LE LOGEMENT, L’EAU POTABLE, 
L’ASSAINISSEMENT, L’ELECTRIFICATION DES MENAGES, DES SERVICES PUBLICS ET DES ENTREPRISES PRIVEES EST UN LEVIER 

ESSENTIEL DE DEVELOPPEMENT AU NIVEAU COMMUNAL. LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET, SUR LA BASE DES OBJECTIFS FIXES, 
DEVRA PERMETTRE DE RENFORCER L’ALIMENTATION ELECTRIQUE DANS LES ZONES DESSERVIES. EN CE SENS, LES RETOMBEES 

POSITIVES DU COURANT ELECTRIQUE IMPACTERONT PLUSIEURS ASPECTS DE LA VIE DES POPULATIONS : LES RUES SERONT 

ECLAIREES CE QUI RENFORCERA LA SECURITE (DIMINUTION DES AGRESSIONS SEXUELLES ET D’AUTRES VOLETS DE L’INSECURITE 

LOCALE LIEE AU MANQUE D’ECLAIRAGE DES RUES). LES POPULATIONS CONNAITRONT UNE NETTE AMELIORATION DES SERVICES 

PUBLICS DANS LES LOCALITES (COMME LES CENTRES DE SOINS ET LES CENTRES D´EDUCATION). LA COMMUNICATION SERA 

EGALEMENT AMELIOREE CAR LES POPULATIONS POURRONT RECHARGER LEURS TELEPHONES AVEC PLUS DE FACILITE. 

LES ASSOCIATIONS COMMUNAUTAIRES DE BASE OU LES GROUPEMENTS DE FEMMES POURRONT DEVELOPPER DES ACTIVITES DE 

TRANSFORMATION DE FRUITS ET DE L’HUILE GRACE A DES MOULINS ELECTRIQUES. PLUSIEURS ACTIVITES COMMERCIALES QUI 

ONT BESOIN DE L’ENERGIE POURRONT MIEUX SE DEVELOPPER AVEC L’INTEGRATION DE SERVICES ADDITIONNELS COMME LA 

VENTE DES BOISSONS GAZEUSES, DE JUS DE FRUITS REFRIGERES, LA DIFFUSION DES COMPETITIONS SPORTIVES, ETC. AURONT DES 

BENEFICES BEAUCOUP PLUS INTERESSANTS QU’AVANT. DE NOUVELLES PETITES ENTREPRISES VERRONT EGALEMENT LE JOUR AVEC 

LA DISPONIBILITE DE L’ENERGIE ELECTRIQUE A BEAUMONT COMME DES SALONS DE BEAUTE POUR FEMMES, DES BARBER SHOP, 
DES MULTISERVICES POUR IMPRESSION ET PHOTOCOPIE. 

EN OUTRE, LE RESEAU ELECTRIQUE PHOTOVOLTAÏQUE CONDUIT A DES ECONOMIES FINANCIERES SUBSTANTIELLES PAR RAPPORT 

AU DIESEL, CAR APRES AMORTISSEMENT FINANCIER DE L’INVESTISSEMENT INITIAL DES PANNEAUX PV ET DES AUTRES 

EQUIPEMENTS ELECTRIQUES, L’ENERGIE SOLAIRE EST GRATUITE. DES FRAIS D’ENTRETIEN MODESTES SERONT TOUTEFOIS A 

PREVOIR. 

EN SOMME, LA DISPONIBILITE DE L’ENERGIE ELECTRIQUE AU NIVEAU DE BEAUMONT ENTRAINERA NECESSAIREMENT UNE 

AMELIORATION DES CONDITIONS DE VIE ET DU CONFORT DE LA POPULATION AUSSI BIEN DANS LES MENAGES QUE DANS LES 

ENTREPRISES, LES INSTITUTIONS PUBLIQUES ET PRIVEES. 

 

7.2. IMPACTS NEGATIFS EN PHASE D´OPERATION ET D´ENTRETIEN 

7.2.1. Centrale de production 

SELON LE CGES, PENDANT L’EXPLOITATION DES SYSTEMES D’ENERGIE RENOUVELABLE, PEU D’IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

SONT A CRAINDRE, A CONDITION QUE LA MAINTENANCE DES INSTALLATIONS ET DES DIFFERENTS EQUIPEMENTS EN UTILISATION 

SOIT ASSUREE CORRECTEMENT. IL S’AGIT ENTRE AUTRES DU NETTOYAGE DES PANNEAUX SOLAIRES, DES VERIFICATIONS DES 
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INSTALLATIONS ELECTRIQUES ET DES BATTERIES. LES BATTERIES LES PLUS RECENTES ONT UNE DUREE DE VIE DE PLUS DE 10 ANS 

ET NE DEVRAIENT DONC PAS POSER DE PROBLEMES AVANT DE NOMBREUSES ANNEES. NEANMOINS, IL EST IMPORTANT DE 

METTRE EN PLACE UN PLAN DE GESTION (ANNEXE 6) ET DE SECURISER UN SITE DE RECUPERATION DES BATTERIES USAGEES POUR 

LE PROJET. LES BATTERIES USAGEES SERONT AINSI ACHEMINEES AUX COMPAGNIES SPECIALISEES DANS LE RECYCLAGE OU 

TRANSFORMATION AFIN D’EVITER TOUT RISQUE DE CONTAMINATION DE L’ECOSYSTEME.  

LES PRINCIPAUX IMPACTS SOCIAUX NÉGATIFS DES ÉQUIPEMENTS DE LA CENTRALE DE PRODUCTION EN PHASE D´EXPLOITATION 

SONT LES SUIVANTS : 

a. DISFONCTIONNEMENT OU MAUVAIS FONCTIONNEMENT DE LA CENTRALE PAR MANQUE D’ENTRETIEN ; 

b. RISQUE ÉLECTRIQUE SUR PERSONNEL DE MAINTENANCE (IFC NORME DE PERFORMANCE 2) ; 

c. RISQUE DE VOL, VANDALISME, BRANCHEMENTS ILLÉGAUX SUR LES LIGNES ÉLECTRIQUES ; 

d. INÉGALITÉ HOMME-FEMME DANS L’ACCÈS À L’ÉLECTRICITÉ : D’UNE MANIÈRE GÉNÉRALE D’UN POINT DE VUE SOCIAL, 

TOUS LES SYSTÈMES QUI SERONT PROPOSÉS PRÉSENTENT, PARTICULIÈREMENT POUR LES GROUPES LES PLUS 

VULNÉRABLES, PAUVRETÉ, FEMMES ET PETIT ARTISAN, LE RISQUE QUE LES ACHETEURS NE SOIENT PAS CORRECTEMENT 

INFORMÉS DE LEURS DROITS EN MATIÈRE DE GARANTIE, DE CONTRAT DE LOCATION, DE DISPOSER DES PROGRÈS 

TECHNOLOGIQUES ET DE MATÉRIELS PLUS PERFORMANTS, DE SERVICE APRÈS-VENTE ET D’ACCÈS AUX PIÈCES DE 

RECHANGE. IL EST DONC IMPORTANT QUE LES BÉNÉFICIAIRES SOIENT INFORMÉS DE LEURS DROITS CONCERNANT LES 

CONTRATS DE VENTE ET D’ACHAT, QU’ILS PUISSENT AVOIR ACCÈS À DES APPAREILS ÉLECTRIQUES À BASSE 

CONSOMMATION ; 

e. PERTE DE REVENUES OU BAISSE DES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DANS LES BOUTIQUES OFFRANT DES SERVICES DE 

RECHARGE DE TÉLÉPHONE OU DES BOUTIQUES OFFRANT DES BOISSONS RÉFRIGÉRÉES ; 

f. ABSENCE DE CONSULTATION DES POPULATIONS ET ABSENCE DE MÉCANISME DE RÈGLEMENT DES GRIEFS ; 

g. RISQUES ÉLECTRIQUES SUR LES POPULATIONS NON-AVERTIES (CÂBLES ÉLECTRIQUES, BATTERIES) PAR L’INSTALLATION 

ET LES LIGNES ÉLECTRIQUES (IFC NORME DE PERFORMANCE 4 - CONCEPTION ET SÉCURITÉ DES INFRASTRUCTURES ET 

DES ÉQUIPEMENTS, GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES ET SÉCURITÉ). 

7.2.2. Lignes de distribution 

POUR LES LIGNES DE DISTRIBUTION, IL CONVIENT D’ASSURER UN ENTRETIEN RÉGULIER DES EMPRISES POUR ÉVITER QUE LA 

VÉGÉTATION NE CAUSE DES PROBLÈMES AU NIVEAU DES POTEAUX ET DES LIGNES ÉLECTRIQUES AÉRIENNES. UNE CROISSANCE 

NON SUIVIE D’ARBRES DE HAUTE TAILLE ET DE LA VÉGÉTATION AU NIVEAU DES EMPRISES PEUT ENTRAÎNER CERTAINS IMPACTS 

TELS QUE DES PANNES DE COURANT PROVOQUÉES PAR LE CONTACT DES BRANCHES ET DES ARBRES AVEC LES LIGNES DE 

DISTRIBUTION ; LE DÉCLENCHEMENT DES FEUX DE BROUSSAILLES. 

POUR ASSURER UN ENTRETIEN RÉGULIER DES EMPRISES DE MANIÈRE À MAÎTRISER LA VÉGÉTATION, IL PEUT ÊTRE NÉCESSAIRE DE 

RECOURIR À DES MOYENS MÉCANIQUES, NOTAMMENT DES APPAREILS DE TONTE OU D’ÉLAGAGE. CES TECHNIQUES PEUVENT 

PERTURBER LES ESPÈCES SAUVAGES ET LEUR HABITAT, EN PLUS DU DÉFRICHAGE MANUEL. ENTRETENIR ET GÉRER LA VÉGÉTATION 

NE SIGNIFIE PAS ÉLIMINER TOUTES LES PLANTES, MAIS MAINTENIR À UN COÛT NON PRÉJUDICIABLE LA CROISSANCE DES ARBRES 

ET DES PLANTES QUI RISQUENT D’AVOIR UN IMPACT NÉGATIF SUR LES INFRASTRUCTURES. UN ENTRETIEN EXCESSIF DES EMPRISES 

PEUT ENTRAÎNER L’ARRACHAGE DE QUANTITÉS DE PLANTES INJUSTIFIÉES ET PAR CONSÉQUENT, LE REMPLACEMENT CONTINUEL 

D’UNE SUCCESSION D’ESPÈCES AINSI QU’UNE PLUS FORTE PROBABILITÉ QUE S’ÉTABLISSENT DES ESPÈCES ENVAHISSANTES. 

 

POUR LES LIGNES DE DISTRIBUTION, LES PRINCIPAUX IMPACTS SOCIAUX NÉGATIFS SONT LES SUIVANTS : 

a. DISFONCTIONNEMENT OU MAUVAIS FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION PAR MANQUE 

D’ENTRETIEN ; 
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b. RISQUE ÉLECTRIQUE SUR PERSONNEL DE MAINTENANCE (IFC NORME DE PERFORMANCE 2) ; 

c. RISQUE DE VOL, VANDALISME, BRANCHEMENTS ILLÉGAUX SUR LES LIGNES ÉLECTRIQUES ; 

d. RISQUES ÉLECTRIQUES SUR LES POPULATIONS NON-AVERTIES (CÂBLES ÉLECTRIQUES) PAR L’INSTALLATION ET 

LES LIGNES ÉLECTRIQUES (IFC NORME DE PERFORMANCE 4 - CONCEPTION ET SÉCURITÉ DES 

INFRASTRUCTURES ET DES ÉQUIPEMENTS, GESTION DES MATIÈRES DANGEREUSES ET SÉCURITÉ). 

 

7.3. MESURES DE PROTECTION ET D´ATTENUATION 

LES MESURES DE PROTECTION ET D´ATTENUATION DES RISQUES ET EFFETS NEGATIFS IDENTIFIES SONT PRESENTEES DANS LE 

TABLEAU SUIVANT, POUR LA PHASE DE CONSTRUCTION. ELLES DETERMINENT LES MESURES DU PLAN DE GESTION 

ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES (PGES) EN PHASE DE CONSTRUCTION. 
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TABLEAU 7-1 : IMPACTS ET MESURES D´ATTENUATION EN PHASE D´EXPLOITATION ET D´ENTRETIEN 
 

DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE 

DES MESURES 
SUPERVISION 

MILIEU PHYSIQUE       

POLLUTION DES SOLS PROVOQUEE PAR LES 

DECHETS DEVERSES PAR LES TRAVAILLEURS. 

LES DECHETS DANGEREUX (BATTERIES) DEVRONT FAIRE L’OBJET D’UNE 

COLLECTE SPECIFIQUE ET D’ELIMINATION CONTROLEE (ANNEXE 5 POUR LES 

BATTERIES). CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF PLACER BIEN A LA VUE DES TRAVAILLEURS, DANS TOUS LES LIEUX OU SONT 

STOCKEES DES MATIERES DANGEREUSES, UNE AFFICHE INDIQUANT LES NOMS 

ET NUMEROS DE TELEPHONE DES RESPONSABLES DES MESURES D’URGENCE. 

MILIEU BIOLOGIQUE    

ENVAHISSEMENT DU PARC SOLAIRE PAR LES HERBES 

SAUVAGES. 

DEBROUSSAILLER REGULIEREMENT OU APPLIQUER LA METHODE « SOLAR 

GRAZING » QUI CONSISTE A L’UTILISATION DES MOUTONS OU DES CABRIS 

(AVEC UNE PREFERENCE POUR LES MOUTONS S’IL EN EXISTE ASSEZ) POUR 

MANGER LES HERBES SAUVAGES DANS LE SITE. 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

PANNES DE COURANT PROVOQUEES PAR LE 

CONTACT DES BRANCHES ET DES ARBRES AVEC LES 

LIGNES DE DISTRIBUTION. 

ÉMONDER/DEBRANCHER AVEC SOIN CERTAINS ARBRES DONT LES BRANCHES 

SONT SUSCEPTIBLES DE NUIRE LES LIGNES DE DISTRIBUTION ; 

PLANIFIER LES ACTIVITES DE FAÇON A EVITER LES SAISONS DE REPRODUCTION 

ET DE NIDIFICATION DE TOUTES LES ESPECES ANIMALES SAUVAGES GRAVEMENT 

MENACEES OU EN VOIE D’EXTINCTION ; 

ELIMINER LES ESPECES VEGETALES ENVAHISSANTES, DANS LA MESURE DU 

POSSIBLE, EN CULTIVANT DES ESPECES VEGETALES AUTOCHTONES. 

CONSORTIUM  

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

PANNE DE COURANT IMPLIQUANT  LE 

DYSFONCTIONNEMENT DE LA CENTRALE DE 

PRODUCTION ET/OU DES LIGNES DE DISTRIBUTION 

PAR DES CATASTROPHES NATURELLES. 

MISE EN PLACE D’UN « DISTRIBUTED ENERGY RESOURCES » DANS UNE 

POSITION STRATEGIQUE AFIN D’ASSURER LE FONCTIONNEMENT DES SERVICES 

DE SECOURS DE BASE (CENTRE DE SANTE, OPERATEUR TELEPHONIQUE, CCPC : 
COMITE COMMUNAL DE PROTECTION CIVILE) A LA COMMUNAUTE EN CAS DE 

RISQUES ET DESASTRES.  

DEBRANCHER AVEC SOIN CERTAINS ARBRES DONT LES BRANCHES SONT 

CONSORTIUM  

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE 

DES MESURES 
SUPERVISION 

SUSCEPTIBLES DE NUIRE LES LIGNES DE DISTRIBUTION PENDANT LES SAISONS 

CYCLONIQUES OU AUTRES CATASTROPHES NATURELLES.  

RISQUE D’INCENDIE  

POUR LES LIGNES DE DISTRIBUTION, ASSURER LE SUIVI DE L’ETAT DE 

VEGETATION DE L’EMPRISE EN FONCTION DES RISQUES D’INCENDIE ;  

EVITER L’ACCUMULATION DE CHABLIS ET D’AUTRES COMBUSTIBLES POSANT 

DES RISQUES ELEVES D’INCENDIE ;  

PROGRAMMER L’ECLAIRCISSAGE, LE DEBROUSSAILLAGE ET LES AUTRES 

ACTIVITES D’ENTRETIEN DE FAÇON A EVITER LES SAISONS PROPICES AUX 

INCENDIES ;  

ELIMINER LES PRODUITS REMANENTS PAR LES OPERATIONS D’ENTRETIEN EN 

LES EVACUANT OU EN PROCEDANT A UN BRULAGE DIRIGE. CE BRULAGE DOIT SE 

DEROULER CONFORMEMENT A LA REGLEMENTATION PERTINENTE EN LA 

MATIERE ET AUX PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERIELS DE LUTTE CONTRE 

LES INCENDIES, AINSI QU’ETRE SURVEILLEES PAR UN SPECIALISTE ;  

PLANTER ET GERER DES ESPECES RESISTANTES AU FEU AU NIVEAU DES 

EMPRISES ET DANS LES ZONES ADJACENTES ; 

S’ASSURER DE LA QUALITE ET DU PROFESSIONNALISME DES CONNEXIONS 

ELECTRIQUES DANS LA CENTRALE DE PRODUCTION ; 

GARDER LES EQUIPEMENTS DANS UN ESPACE CLIMATISE POUR EVITER TOUT 

RISQUE D’ECHAUFFEMENT POUVANT MENER A D’EVENTUELLES INCENDIES ; 

DISPOSER D’UN EXTINCTEUR PRET A UTILISER EN CAS D’INCENDIE DANS LA 

CENTRALE DE PRODUCTION. 

 

CONSORTIUM  

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

MILIEU ANTHROPIQUE       

LES ACTIVITES D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN 

PRESENTENT DES RISQUES D’ACCIDENT ET EN 

PARTICULIER DES RISQUES ELECTRIQUES 

(ELECTRISATION, ELECTROCUTION, BRULURE, 

LE DEVELOPPEUR DOIT PREPARER UN PLAN DE SANTE ET SECURITE INCLUANT 

LE RISQUE ELECTRIQUE ET LES TECHNICIENS DOIVENT ETRE FORMES AUX 

MESURES PRESENTEES DANS CE PLAN. 

CONSORTIUM  

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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DÉCLARATION DE L'IMPACT  MESURES D’ATTENUATION 
MISE EN PLACE 

DES MESURES 
SUPERVISION 

INCENDIE, EXPLOSION) POUR LES TECHNICIENS ET 

AUTRES INTERVENANTS SUR LES EMPRISES. 

 

 

DES FORMATIONS DOIVENT ETRE DONNEES A TOUS LES TECHNICIENS 

INTERVENANT DANS LES EMPRISES SUR LE RISQUE ELECTRIQUE, ET LES 

EQUIPEMENTS DE PROTECTION DOIVENT ETRE MIS A DISPOSITION ET PORTES 

OBLIGATOIREMENT A CHAQUE INTERVENTION. 

METTRE EN SECURITE LES INSTALLATIONS ET LES MATERIELS ELECTRIQUES EN 

RESPECTANT LES REGLES DE CONCEPTION ET D’INSTALLATION ET FAISANT DES 

VERIFICATIONS PERIODIQUES.  

NE JAMAIS BRICOLER UNE PRISE ELECTRIQUE ENDOMMAGEE, NI TOUCHER A 

UN FIL DENUDE OU AVEC UNE PRISE AVEC LES MAINS MOUILLEES. 

NE JAMAIS LAISSER UNE RALLONGE BRANCHEE A UNE PRISE SANS QU’ELLE SOIT 

RELIEE A UN APPAREIL ELECTRIQUE 

PRIVILEGIER LES OPERATIONS HORS TENSION ET RESPECTER LES DISTANCES DE 

VOISINAGE. 

PREPARER, ORGANISER ET METTRE EN ŒUVRE LES OPERATIONS EN 

PRIVILEGIANT LE PERSONNEL DETENANT L’HABILITATION REQUISE POUR LES 

OPERATIONS SUR OU A PROXIMITE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES. 

UTILISER DES MATERIELS ET DES ISOLANTS EN BON ETAT POUR EVITER DES 

RISQUES ELECTRIQUES  

ALERTER RAPIDEMENT TOUT CAS D’INCENDIE TOUT EN METTANT HORS 

TENSION L’INSTALLATION ET EVENTUELLEMENT LES INSTALLATIONS VOISINES ET 

ATTAQUER LE FEU A LA BASE A L’AIDE D’UN EXTINCTEUR ADAPTE. 

RESPECTER LES NORMES DES CONDITIONS DE CONSTRUCTION, DE MONTAGE ET 

DE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES POUR REDUIRE LES 
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RISQUES D’EXPLOSION D’ORIGINE ELECTRIQUE 

 RESPECTER LES DISTANCES DE SECURITE PAR RAPPORT AUX PIECES NUES SOUS 

TENSION  

INTERPOSER DES OBSTACLES EFFICACES ENTRE L’OPERATEUR ET LES PIECES 

NUES SOUS TENSION ET LES ISOLER. 

MAINTENIR UN KIT DE PREMIERS SECOURS SUR LES EMPRISES PENDANT LES 

ACTIVITES D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN POUR LES PERSONNES 

TRAVAILLANT A PROXIMITE D’INSTALLATIONS ELECTRIQUES SOUS TENSION ET 

LES INCULQUER DES NOTIONS DE SECOURISME. 

LE/LA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL GARDERA UN JOURNAL DE 

BORD POUR DOCUMENTER TOUS LES ACCIDENTS DE TRAVAIL PENDANT LES 

ACTIVITES D’OPERATION ET D’ENTRETIEN SUR LES EMPRISES; CHAQUE 

ACCIDENT QUI NECESSITE DES SOINS HORS SITE DEVRA ETRE COMMUNIQUE 

D’ABORD AU RESPONSABLE CONSORTIUM DE EARTHSPARK/  ENEJI PWOP) 

PUIS A LA CELLULE ENERGIE DANS LES 24 HEURES. 

LE TRAVAIL EN HAUTEUR PEUT ENTRAINER DES 

ACCIDENTS DES TECHNICIENS.  

VERIFIER L’INTEGRITE DES STRUCTURES AVANT D’ENTREPRENDRE LA 

MAINTENANCE OU N’IMPORTE QUELLE MANŒUVRE ; 

UTILISER DES CEINTURES DE SECURITE EN NYLON DOUBLE D’AU MOINS 16 

MILLIMETRES (5/8 DE POUCE) OU EN TOUT AUTRE MATERIAU DE RESISTANCE 

EQUIVALENTE. LES CEINTURES DE SECURITE EN CORDE DOIVENT ETRE 

REMPLACEES AVANT TOUT SIGNE DE VIEILLISSEMENT OU D’USURE DES FIBRES ;  

PORTER UNE DEUXIEME SANGLE DE SECURITE (DE RESERVE) POUR LES 

TECHNICIENS QUI MANIENT DES OUTILS ELECTRIQUES EN HAUTEUR ;  

ENLEVER LES OBJETS D’ENCOMBREMENT AU NIVEAU DES POTEAUX OU DES 

STRUCTURES AVANT D’ENTREPRENDRE LES TRAVAUX ;  

UTILISER UN SAC A OUTILS AGREE POUR FAIRE MONTER OU DESCENDRE LES 

OUTILS OU AUTRE MATERIEL UTILISES PAR LES TECHNICIENS TRAVAILLANT SUR 

LES STRUCTURES. 
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LA GESTION DES RECRUTEMENTS ET DE L'EMPLOI 

LOCALE GENERE DES TENSIONS/PROTESTATIONS 

FAVORISER LE RECRUTEMENT LOCAL D'UNE MANIERE SENSIBLE AU GENRE. 
C’EST-A-DIRE, S'ASSURER QUE LES FEMMES SONT BIEN REPRESENTEES PARMI 

LES RECRUTES A L'ECHELLE DU QUARTIER ;  

COMMUNIQUER ET RENDRE LE PROCESSUS DE RECRUTEMENT ET DE GESTION 

DU PERSONNEL TRANSPARENT. 

CONSORTIUM  

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

DES UTILISATEURS DU SYSTEME PEUVENT ETRE 

MECONTENTS OU VOULOIR NOTIFIER UNE PANNE 

OU UN DYSFONCTIONNEMENT. 
S’ASSURER DE LA COLLECTE, SUIVI ET TRAITEMENT DES PLAINTES (ANNEXE 3). 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

RISQUE D’INFECTION, D’IMPORTATION ET DE 

PROPAGATION DE MALADIES CONTAGIEUSES DANS 

LA LOCALITE. 

S’ASSURER QUE LE /LA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL A LES 

RESSOURCES DISPONIBLES POUR RENSEIGNER LES TRAVAILLEURS ET 

TECHNICIENS SUR LES SIGNES, LES SYMPTOMES, LES RISQUES LIES AUX 

MALADIES INFECTIEUSES, AINSI QUE LES CONDUITES A TENIR ; 

ACQUISITION DES EPI APPROPRIEES 

FORMATION ADEQUATE SUR LES SIGNES ET SYMPTOMES DES MALADIES 

CONTAGIEUSES, COMMENT ELLES SE PROPAGENT, COMMENT SE PROTEGER. 

METTRE EN APPLICATION LA DISTANCIATION SOCIALE ET SUIVRE LES AUTRES 

RECOMMANDATIONS EMISES PAR LES AUTORITES CONCERNEES. 

EVALUER LE DISPOSITIF DE PREVENTION ET CONTROLE DES INFECTIONS SUR LE 

CHANTIER (ANNEXE 5). 

INFORMER LA COMMUNAUTE SUR LES PROCEDURES MISE EN PLACE SUR LE 

CHANTIER POUR CONTRER LES PROBLEMES LIES AUX MALADIES CONTAGIEUSES 

INSTALLATIONS DE POSTE DE LAVAGES DE MAINS.. 

CONSORTIUM  

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

RISQUE D’INFECTION, D’IMPORTATION ET DE 

PROPAGATION DU CHOLERA 
FORMER UN POINT FOCAL POUR LA PRISE EN COMPTE DES RISQUES LIES AUX 

MALADIES CONTAGIEUSES ; 

FORMER TOUS LES PERSONNELS DU CHANTIER SUR LES RECOMMANDATIONS 

DE L’OMS SUR LES MALADIES CONTAGIEUSES (CHOLERA ET AUTRES) ET DANS 

L’UTILISATION DES EPI EN VUE D’EN ASSURER UNE SURVEILLANCE ADEQUATE 

ET UNE PREVENTION APPROPRIEE AFIN DE MITIGER LES RISQUES DE 

CONTAMINATION ET DE PROPAGATION PARMI LES TRAVAILLEUSES ET LES 

TRAVAILLEURS DU PROJET ; 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ 

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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ENCOURAGER LE PERSONNEL DU CHANTIER A SE FAIRE VOLONTAIREMENT 

VACCINER POUR SE PROTEGER DES MALADIES CONTAGIEUSES. 

EVITER L’AMONCELLEMENT DE DECHET SUR LES CHANTIERS A TRAVERS LEUR 

EVACUATION PERIODIQUE DANS DES SITES DE DECHARGE APPROUVES PAR LES 

AUTORITES COMPETENTES (MDE ET/OU LA MAIRIE) ; 

RENDRE DISPONIBLES DES BLOCS SANITAIRES SEXOSPECIFIQUES SUR LES 

CHANTIERS AVEC DES DISPOSITIFS ADEQUATS POUR LE LAVAGE DES MAINS ET 

LES ENTRETENIR REGULIEREMENT ; 

SENSIBILISER LE PERSONNEL DU CHANTIER ET/OU LA COMMUNAUTE A 

L’ADOPTION DE PRATIQUES FUNERAIRES ADAPTEES POUR LES PERSONNES QUI 

SERAIENT DECEDEES DU CHOLERA AFIN DE PREVENIR L’INFECTION DANS LES 

CEREMONIES ;  
 
INTERDIRE SYSTEMATIQUEMENT DE MANGER AU POSTE DE TRAVAIL ET 

AMENAGER UN ESPACE APPROPRIE SERVANT DE REFECTOIRE POUR LES 

TRAVAILLEURS ET LES TRAVAILLEUSES, INCLUANT DES DISPOSITIFS POUR LE 

LAVAGE DES MAINS AVEC DE L’EAU CHLOREE POUR EVITER LE CHOLERA ; 

RENDRE L’EAU POTABLE DISPONIBLE SUR LE CHANTIER EN QUANTITE 

SUFFISANTE POUR LE PERSONNEL ; 

FOURNIR UNE ASSURANCE MALADIE A TOUS LES TRAVAILLEUR/SE(S), QU’ILS 

SOIENT DE   LA MAIN-D’ŒUVRE LOCALE OU NON ; 

RENDRE DISPONIBLE SUR LE CHANTIER UNE TROUSSE DE PREMIERS SOINS 

CONTENANT, ENTRE AUTRES, DES SELS DE REHYDRATATION ORALE (SRO) AVEC 

UN PERSONNEL FORME A SON UTILISATION EN CAS D’INFECTION PAR LE 

CHOLERA ; 

SENSIBILISER LES MARCHANDES DE NOURRITURES AU VOISINAGE DU CHANTIER 

AINSI QUE LES TRAVAILLEURS ET LES TRAVAILLEUSES SUR LA NECESSITE DE 

PROTEGER LES ALIMENTS DES ANIMAUX NUISIBLES (RONGEURS ET INSECTES) ET 

DE LAVER AVEC DE L’EAU CHLOREE LES LEGUMES POUR LA SALADE VERTE 

(LAITUE, TOMATE, ETC.) ; 

SENSIBILISER LES TRAVAILLEURS ET LES TRAVAILLEUSES A LAVER AVEC DE L’EAU 

CHLOREE TOUS LES FRUITS (AVOCAT, COROSSOL, PAPAYE, MANGUE, ETC.) 
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AVANT LEUR CONSOMMATION ;  
METTRE EN PLACE UNE BOITE A DOLEANCES A L’ENTREE DU BUREAU DE 

CHANTIER ET AU NIVEAU DE LA MAIRIE POUR PERMETTRE AUX RIVERAIN(E)S 

DE SIGNALER, ENTRE AUTRES, DES CAS D’EVENTUELS TRAVAILLEURS 

PROVENANT DE MENAGES AVEC DES CAS SUSPECTS DE CHOLERA. 

METTRE DISPONIBLE, EN OPTION, UN NUMERO DE TELEPHONE POUR RECEVOIR 

DES SIGNAUX DE LA PART DES RIVERAINS EN CAS D’EVENTUELS TRAVAILLEURS 

PROVENANT DE MENAGES AVEC DES CAS SUSPECTS DE CHOLERA. 

RISQUE D’INFECTION, D’IMPORTATION ET DE 

PROPAGATION DES MST 
CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE DES CAMPAGNES DE SENSIBILISATION ET DE 

PREVENTION DE CES RISQUES AUSSI BIEN AU NIVEAU DE LA COMMUNAUTE 

CONCERNEE, QU’AU NIVEAU DES TRAVAILLEURS ET TOUTE AUTRE PERSONNE 

EMBAUCHEE PAR LE PROJET 

SENSIBILISER LES OUVRIERS PAR RAPPORT AUX INFECTIONS SEXUELLEMENT 

TRANSMISSIBLES ET AU VIH/SIDA  

DISTRIBUER GRATUITEMENT DES PRESERVATIFS AU PERSONNEL DU CHANTIER 

POUR EVITER LA PROPAGATION DES MST 

IDENTIFIER DES STRUCTURES DE SANTE QUI PEUVENT FOURNIR DES SERVICES 

DE SOINS D’URGENCE EN CAS D’INFECTIONS ET SIGNER UN PROTOCOLE AVEC 

ELLES 
 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ 

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

RISQUE DES GROSSESSES PREMATUREES OU NON 

DESIREES 
AFFICHER ET FAIRE SIGNER UN CODE DE CONDUITE PAR TOUS LES 

TRAVAILLEURS DU PROJET 
 
SENSIBILISER LE PERSONNEL DU CHANTIER, NOTAMMENT LES FEMMES, SUR LE 

FONCTIONNEMENT DES METHODES CONTRACEPTIVES ET LA CONTRACEPTION 

D’URGENCE EN CAS DE RELATION SEXUELLE NON PROTEGEE OU MAL PROTEGEE  
 
METTRE GRATUITEMENT A LA DISPOSITION DU PERSONNEL DU CHANTIER DES 

PRESERVATIFS OU D’AUTRES MOYENS DE CONTRACEPTION (PILULE, STERILET, 
ETC.) POUR EVITER LES RISQUES DE GROSSESSE PREMATUREE OU NON DESIREE.  
 

CONSORTIUM 

EARTHSPARK/ 

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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LES ACTIVITES D’OPERATION PEUVENT ENTRAINER 

DES ACCIDENTS ELECTRIQUES DANS LESQUELLES 

SERAIENT IMPLIQUEES LES COMMUNAUTES 

LOCALES. 

RESPECTER LES NORMES DE SECURITE ELECTRIQUES POUR LE TRANSPORT ET LA 

DISTRIBUTION DE L’ELECTRICITE, SECURISATION DES POTEAUX ET DES LIGNES, 
PREVENTION DES VOLS ET BRANCHEMENTS ILLICITES ; 

LES POTEAUX DOIVENT ETRE BIEN PLACES SANS COMPROMETTRE LA 

CIRCULATION DES PERSONNES ET DES VEHICULES. ILS DOIVENT ETRE TRAITES DE 

TELLE SORTE QU’ILS PUISSENT RESISTER AUX INTEMPERIES ET AUX INSECTES 

RONGEURS ; 

LES CABLES ELECTRIQUES DOIVENT ETRE PLACES A UNE HAUTEUR STANDARD 

AFIN DE NE PAS PROVOQUER DES ACCIDENTS, OU LA MORT DES GENS LORS DES 

PASSAGES DES CAMIONS. ILS DOIVENT ETRE BIEN INSTALLES AFIN D’EVITER DES 

CHOCS ELECTRIQUES SUR LE RESEAU DE DISTRIBUTION. 

COMMUNIQUER LES RISQUES AUX POPULATIONS BENEFICIAIRES, AU TRAVERS 

D’UN PLAN DE COMMUNICATION, ET D´AFFICHAGE. 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

PANNES LIEES A UN MANQUE D’ENTRETIEN 

PENDANT L’EXPLOITATION. 

LE DEVELOPPEUR DEVRA PREPARER UN PLAN D’OPERATION ET MAINTENANCE 

AVEC COUTS ESTIMATIFS ANNUELS ; 

LE CONSORTIUM DE EARTHSPARK/ENEJI PWOP DOIT AVOIR DANS SON STOCK 

LES EQUIPEMENTS ET MATERIELS DE RECHANGE DONT LE MINI-RESEAU AURA 

BESOIN POUR LA MAINTENANCE. 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

INEGALITE DANS L’ACCES A L’ELECTRICITE. 

LE CONSORTIUM DE EARTHSPARK/ENEJI PWOP DEVRA INFORMER LES 

POPULATIONS ET EN PARTICULIER LES PERSONNES VULNERABLES ET LES 

FEMMES SUR LEURS DROITS EN MATIERE DE GARANTIE, DE CONTRAT DE 

SERVICE. IL DEVRA RENDRE DISPONIBLE LES PROGRES TECHNOLOGIQUES ET LES 

MATERIELS PLUS PERFORMANTS, DE SERVICE APRES-VENTE ET L’ACCES AUX 

PIECES DE RECHANGE.  

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 

PERTE DE REVENUS DES PETITES ENTREPRISES DE 

RECHARGE DE TELEPHONES ET D’APPAREILS 

ELECTRONIQUES RECHARGEABLES. 

 

ACCOMPAGNEMENT DE CES DERNIERS A LA RECHERCHE D'UNE AGR ORIENTEE 

VERS LA NOUVELLE SITUATION SOCIO-ECONOMIQUE (DISPONIBILITE DU 

COURANT ELECTRIQUE) A BEAUMONT : 

 VENTE DE JUS DE FRUITS OU DE BOISSONS GAZEUSES GLACES ; 
 RECHERCHE DE FINANCEMENT POUR AIDER LES INTERESSES A SE 

PROCURER DE CONGELATEURS POUR LA CONSERVE DENREES 

ALIMENTAIRES, DES FRUITS DE MER, ETC. A DES FINS COMMERCIALES ; 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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 ETC. 

INTEGRER LES CONCERNES DANS LE PLAN DE COMMERCIALISATION DE LA 

COMPAGNIE. CEUX QUI LE DESIRENT POURRONT POSTULER POUR DEVENIR DES 

AGENTS DE VENTE POUR ENEJI PWOP. 

LES ACTIVITES D’OPERATION PEUVENT PROVOQUER 

UNE MISE EN DANGER DES TECHNICIENS ET DES 

POPULATIONS DURANT LES EVENEMENTS 

CLIMATIQUES OU AUTRE RISQUE NATUREL. 

LE DEVELOPPEUR DOIT SUIVRE LE PLAN DE GESTION DES RISQUES ET DESASTRE 

(PGRD) PRESENTE EN ANNEXE 6 ; 

LES POTEAUX DOIVENT ETRE BIEN PLACES SANS COMPROMETTRE LA 

CIRCULATION DES PERSONNES ET DES VEHICULES. ILS DOIVENT ETRE TRAITES DE 

TELLE SORTE QU’ILS PUISSENT RESISTER AUX INTEMPERIES ET AUX INSECTES 

RONGEURS ; 

LES CABLES ELECTRIQUES DOIVENT ETRE PLACES A UNE HAUTEUR STANDARD 

AFIN DE NE PAS PROVOQUER DES ACCIDENTS, OU LA MORT DES GENS LORS DES 

PASSAGES DES CAMIONS. ILS DOIVENT ETRE BIEN INSTALLES AFIN D’EVITER DES 

CHOCS ELECTRIQUES SUR LE RESEAU DE DISTRIBUTION. IL SERAIT AUSSI 

IMPORTANT DE PROCEDER A L’EBRANCHAGE DE CERTAINS ARBRES PROCHES 

DES CABLES ELECTRIQUES AFIN D’EVITER AU PLUS DES DEGATS LORS DES 

PASSAGES DE RAFALES DE VENT ; 

LES SUPPORTS METALLIQUES DES PANNEAUX SOLAIRES DOIVENT ETRE CHOISIS 

EN FONCTION DE LEUR RESISTANCE AUX VENTS DE NIVEAU 5 DE LA ZONE 

CARAÏBES. 

CONSORTIUM   

EARTHSPARK/  

ENEJI PWOP 

ANARSE ET CELLULE 

ENERGIE DU MTPTC 

UTE-MEF 
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8. RESPONSABILITES INSTITUTIONNELLES, CHRONOGRAMME ET COÛTS 

8.1. RESPONSABILITES POUR LA MISE EN ŒUVRE DU PGES 

EN PHASE DE CONSTRUCTION, LES PRINCIPAUX ACTEURS DU PGES SONT LES SUIVANTS : 

 LA CELLULE ENERGIE ET L´UNITE TECHNIQUE D´EXECUTION(UTE) DU MEF,  

 LE SUPERVISEUR EXTERNE DES TRAVAUX (LE BUREAU D’ETUDES MANDATE PAR LA CELLULE ENERGIE), 

 ET LE DEVELOPPEUR QUI PEUT SOUS-TRAITER LA CONSTRUCTION A UNE ENTREPRISE DE CONSTRUCTION OU BIEN 

FAIRE LA CONSTRUCTION LUI-MEME.  

LA CELLULE ENERGIE ET L´UNITE TECHNIQUE D´EXECUTION (UTE) : ELLES SONT RESPONSABLES DE FAIRE RESPECTER LES 

ENGAGEMENTS CONTENUS DANS L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE ET DANS LE PGES. DURANT LA 

CONSTRUCTION, ELLES AURONT UNE CELLULE DE SUPERVISION ET UNE CELLULE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE. ELLES 

S’ENGAGENT AUPRES DES AUTORITES GOUVERNEMENTALES ET DES BAILLEURS DE FOND A METTRE EN PLACE LE PGES. LE 

SUIVI GLOBAL ET LA SUPERVISION DE L’APPLICATION DU PGES INCOMBENT A L’UTE ET A LA CELLULE ENERGIE. ELLES SONT 

ENFIN RESPONSABLES DU SUIVI EN PERIODE DE FERMETURE DES TRAVAUX. ELLES DOIVENT REMETTRE AUX BAILLEURS DE 

FOND LES RAPPORTS DE SUIVIS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DE MANIERE TRIMESTRIELLE. 

LA CELLULE ENERGIE ET L´UTE ONT DE PLUS LE ROLE DE SUPERVISION DES TRAVAUX AU TRAVERS DE LEUR CELLULE DE 

SUPERVISION. 

LE DEPARTEMENT DE SUPERVISION EXTERNE DES TRAVAUX DOIT S’ASSURER QUE L’ENSEMBLE DU PERSONNEL DE 

SUPERVISION ET DE GESTION CONNAIT ET COMPREND LES RESPONSABILITES ETABLIES DANS LE CADRE DU PGES ET QU’IL EST 

EFFECTIVEMENT MIS EN ŒUVRE. IL DOIT S’ASSURER QUE LE CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP EXECUTE LES TRAVAUX 

CONFORMEMENT AUX PLANS ET DEVIS, AU RESPECT DU PGES ET DES CLAUSES CONTRACTUELLES SUR LE PLAN 

ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL. LE SUPERVISEUR DES TRAVAUX EST AUSSI RESPONSABLE DU SUIVI DE L’APPLICATION DU 

PGES ET DE LA SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE. IL DEVRA ELABORER ET METTRE EN PLACE UN PROGRAMME DE 

SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE. IL DOIT S’ASSURER QUE LE CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP   ASSUME SES 

RESPONSABILITES ET QU’IL RESPECTE ET APPLIQUE LES MESURES D’ATTENUATION PRESCRITES DANS LE PRESENT PGES. IL 

DOIT CONTROLER AU QUOTIDIEN LES TRAVAUX DE CHANTIER ET LES ACTIVITES DU CONSORTIUM. LE SUPERVISEUR DES 

TRAVAUX EST CHARGE DE REMPLIR SUR UNE PERIODE REGULIERE (HEBDOMADAIRE) UNE FICHE DE CONTROLE ET DE 

SURVEILLANCE. IL DOIT SIGNALER TOUTE NON-CONFORMITE AU DEVELOPPEUR (LE CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP  

) ET DOIT DOCUMENTER LE PROCESSUS. 

DEVELOPPEUR : LE DEVELOPPEUR (CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP  ) ET SES SOUS-TRAITANTS EVENTUELS SONT 

RESPONSABLES D’EXECUTER LES TRAVAUX DANS LE RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT ET DU MILIEU D’INSERTION DU PROJET. IL 

DOIT METTRE EN APPLICATION LES MESURES D’ATTENUATION DU PGES QUI SONT SOUS SA RESPONSABILITE ET RESPECTER 

LES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES CONTRACTUELLES DE SON CONTRAT. IL DOIT AUSSI SE CONFORMER AUX 

DIRECTIVES DU SUPERVISEUR DES TRAVAUX. EN CAS DE NON-CONFORMITE SIGNALEE A L’APPLICATION DU PGES PAR LE 

SUPERVISEUR DES TRAVAUX, LE DEVELOPPEUR DOIT METTRE EN ŒUVRE LES MESURES CORRECTRICES NECESSAIRES ET TELLES 

QUE STIPULEES PAR LE SUPERVISEUR DES TRAVAUX.  

LE DEVELOPPEUR DOIT PROPOSER AU SUPERVISEUR DES TRAVAUX LE LIEU DE SES INSTALLATIONS DE CHANTIER ET PRESENTER 

UN PLAN D’INSTALLATION DE CHANTIER A ETRE APPROUVE PAR LE SUPERVISEUR DES TRAVAUX. LE DEVELOPPEUR DOIT AUSSI 

AVISER LE SUPERVISEUR DES TRAVAUX DE TOUTE MODIFICATION OU CHANGEMENT PREVUS AUX ACTIVITES. LE DEVELOPPEUR 

DEVRA PRESENTER AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX DIVERS PLANS SPECIFIQUES DE GESTION (TABLEAUX 6-1 ET 7-1) AU 

SUPERVISEUR POUR APPROBATION. CES PLANS DEVRONT PRECISER ET DECRIRE LES ACTIONS NECESSAIRES POUR REPONDRE, 
ENTRE AUTRES, AUX PREOCCUPATIONS SUIVANTES : SANTE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS ET DES RESIDENTS, GESTION DE 

L’EROSION ET DES EAUX DE SURFACE, GESTION DES HYDROCARBURES, DES MATIERES DANGEREUSES ET PREVENTION DES 

DEVERSEMENTS, GESTION DE LA CIRCULATION, ET TOUTE AUTRE PREOCCUPATION QUI LEUR SERAIT SOUMISE. 
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LA REUSSITE DE L’APPLICATION DU PGES EXIGE QUE LES ACTIONS A PRENDRE SOIENT MISES EN ŒUVRE DE FAÇON 

CONCERTEE PAR LES DIVERSES ENTITES ORGANISATIONNELLES IMPLIQUEES DANS LA REALISATION DES TRAVAUX. CHAQUE 

ENTITE DOIT S’ASSURER DE METTRE EN PLACE UNE EQUIPE AYANT LES QUALIFICATIONS APPROPRIEES POUR ASSURER LA MISE 

EN APPLICATION DU PGES. 

IL EST ENFIN ESSENTIEL QUE LES ACTIVITES DU PGES SOIENT DOCUMENTEES ET QUE DES RAPPORTS HEBDOMADAIRES DE 

SYNTHESE ET DES RAPPORTS MENSUELS SOIENT PREPARES AFIN DE DECRIRE LES ACTIVITES REALISEES, DE PRESENTER LES 

NON-CONFORMITES OBSERVEES ET LES MESURES ENTREPRISES AFIN DE CORRIGER CES SITUATIONS. 

CES RAPPORTS DEVRONT AUSSI PRESENTER LES RESULTATS DU SUIVI DU PGES EN SE REFERANT A DES INDICATEURS DE SUIVIS 

QUI DEVRONT ETRE DETERMINES ET APPROUVES, INCLUANT LEUR FREQUENCE (TABLEAUX 6-1 ET 7-1). LA PREPARATION DES 

RAPPORTS DEVRA ETRE FAITE POUR CHAQUE INTERVENANT SELON LES RESPONSABILITES DEFINIES. POUR PLUSIEURS 

PARAMETRES DE SUIVI, L’UTILISATION DE REGISTRES PERMETTRA DE CONSIGNER LES OBSERVATIONS FAITES DURANT 

L’EXECUTION DES TRAVAUX. 

EN PHASE D´EXPLOITATION DES OUVRAGES, LE PGES DOIT ETRE EXECUTE PAR LE DEVELOPPEUR, ET LA CELLULE ENERGIE 

AINSI QUE L´ANARSE DOIVENT S´ASSURER QUE LES MESURES DU PGES SONT CORRECTEMENT REALISEES ET DOCUMENTEES. 

EN PHASE DE CONSTRUCTION ET D´OPERATION, LES ENTITES SUIVANTES SONT AUSSI IMPLIQUEES ET CONCERNEES PAR LE 

PROJET ET PAR LA MISE EN ŒUVRE DU PGES ET PEUVENT EGALEMENT MENER DES ACTIONS DE SURVEILLANCE POUR 

S´ASSURER QUE LE PGES EST APPLIQUE ET DES MESURES DE SUIVI POUR S´ASSURER QUE LES IMPACTS SUR 

L´ENVIRONNEMENT SONT PRIS EN COMPTE : 

 LE MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT (MDE) RESPONSABLE DU CONTROLE ENVIRONNEMENTAL A L’ECHELLE 

NATIONALE (A TRAVERS LE BNEE NOTAMMENT) ; 

 LE MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TELECOMMUNICATIONS (MTPTC) AU NIVEAU LOCAL, 
AUQUEL IL FAUT DEMANDER LE PERMIS DE TRAVAILLER SUR LES VOIRIES 

 LE MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DES RESSOURCES NATURELLES ET DU DEVELOPPEMENT RURAL (MARNDR) 

CHARGE NOTAMMENT DU CONTROLE DES BASSINS VERSANTS ET DE LA COUPE DES ARBRES ; 

 LE BUREAU DES MINES ET DE L’ÉNERGIE QUI ETABLIT LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR EN CE QUI A TRAIT A 

L’EXTRACTION DES MATERIAUX NECESSAIRES POUR LA CONSTRUCTION ; 

 LES COLLECTIVITES TERRITORIALES LOCALES (MAIRIES, CASECS ET ASECS) CHARGEES DE L'ADMINISTRATION ET DE 

LA GESTION DES COMMUNES ET AUXQUELLES IL FAUT DEMANDER LE PERMIS DE CONSTRUCTION (LA MAIRIE EST 

COSIGNATAIRE DU PROTOCOLE D´ENTENTE TRIPARTITE) ; 
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 LA POLICE NATIONALE D'HAÏTI (PNH), ETABLIE DANS LES COMMUNES VIA LES SOUS-COMMISSARIATS, CHARGEE 

DE LA SECURITE PUBLIQUE ET DU CONTROLE DE LA CIRCULATION ROUTIERE. 

SUIVANT LES ATTRIBUTIONS ET RESPONSABILITES DE CHAQUE INSTANCE CI-DESSUS, ELLES AURONT A INTERVENIR DURANT 

LES DIFFERENTES PHASES DU PROJET (PRE-CONSTRUCTION, CONSTRUCTION ET EXPLOITATION). 

 

8.2. CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE ET COUTS DES MESURES 

LE TABLEAU SUIVANT (TABLEAU 8-1) PRESENTE LES RESPONSABILITES, CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE ET COUTS DES 

MESURES. 
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TABLEAU 8-1 : CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE ET COUTS DES MESURES A PRENDRE 
 

ETAPES MESURES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES RESPONSABLE CALENDRIER D`EXECUTION COUTS (USD) 

CONTRAT DE CONCESSION LES MESURES DU CGES ET DU PGES SONT PRISES EN 

COMPTE ET INTEGREES AU DAO ET AU CONTRAT DE 

CONCESSION. 

PASSATION DE MARCHES 
COORDINATION DU PROJET 
EQUIPE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE DE LA CELLULE ENERGIE. 

AVANT LE DAO ET LA 

SIGNATURE DU CONTRAT 
N/A 

PREPARATION DES CONTRATS 

AUX ENTREPRISES SOUS-
CONTRACTANTES 

INTEGRER LES MESURES D’ATTENUATION DU PGES ET 

LES CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES AU 

CONTRAT. 

CONSORTIUM   EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP 
AVANT LA SIGNATURE DU 

CONTRAT 
N/A 

EXECUTION DES TRAVAUX CONSULTATIONS ET MECANISME DE PLAINTES CONSORTIUM   EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP  
EQUIPE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE DE LA CELLULE ENERGIE 
UTE DU MEF 

AVANT LE DEMARRAGE DES 

TRAVAUX, PENDANT ET 

APRES LES TRAVAUX 

 3 000 

MISE EN ŒUVRE DES MESURES D’ATTENUATION DU 

PGES-CONSTRUCTION 
MESURES D’ATTENUATION GENERALES ET 

SPECIFIQUES DES IMPACTS NEGATIFS DES TRAVAUX ; 
MESURES DE GESTION DES DECHETS DE CHANTIER, 
MESURES DE SECURITE, ETC. ; 
MESURES DE NETTOYAGE DES CHANTIERS 

DEVELOPPEUR ET ENTREPRISES 

SOUS-TRAITANTES 
 
EQUIPE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE DE LA CELLULE ENERGIE 
 
UTE DU MEF 

DURANT LA PHASE DES 

TRAVAUX EN COURS 
17 427 

SUIVI DES TRAVAUX SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL PERMANENT 
ÉVALUATION DE L’APPLICATION DU PGES 

EQUIPE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE DE LA CELLULE ENERGIE  
UTE DU MEF 

DURANT ET APRES LES 

TRAVAUX 
 5 000 

OPERATION CONSULTATIONS ET MECANISME DE PLAINTES 
MISE EN ŒUVRE DES MESURES D´ATTENUATION DU 

PGES-OPERATION 

CONSORTIUM   EARTHSPARK/ENEJI 

PWOP  
EQUIPE ENVIRONNEMENTALE 

EQUIPE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE DE LA CELLULE ENERGIE ET 

UTE DU MEF 

DURANT LA PHASE 

D´EXPLOITATION DU RESEAU 
7 000  

COUT TOTAL 32 427 
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8.3. OBLIGATIONS DU DEVELOPPEUR 

LES OBLIGATIONS DU DEVELOPPEUR (CONSORTIUM DE EARTHSPARK/ENEJI PWOP) POUR LA BONNE EXECUTION DU 

PGES SONT LES SUIVANTES : 
 
1-DANS LE CADRE DES TRAVAUX A REALISER (CONSTRUCTION ET OPERATION), LE DEVELOPPEUR DOIT ENGAGER UN (E) 

SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL, POUR ASSURER LE SUIVI DU CHANTIER COMME DEFINI DANS LE CHAPITRE 

3.4, IL/ELLE SERA CHARGE (E) DE METTRE EN PLACE LES MESURES PRESENTEES DANS LE PGES ET DE REDIGER LES 

RAPPORTS DE SUIVI DU CHANTIER.  

2-LE DEVELOPPEUR DOIT REMETTRE DES RAPPORTS MENSUELS A LA CELLULE ENERGIE AVEC LES INDICATEURS DE SUIVI 

SPECIFIES DANS LE PGES POUR LE CHANTIER ET POUR L´OPERATION. LE RAPPORT DOIT ETRE ACCOMPAGNE DE 

PHOTOGRAPHIES MONTRANT L´AVANCEMENT DU CHANTIER ET LA MISE EN PLACE DES MESURES. LES RAPPORTS DE 

PAIEMENT DEVRONT ETRE ACCOMPAGNES DE CE RAPPORT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL, QUI DEVRA ETRE REVISE ET 

VALIDE PAR LA CELLULE ENERGIE. 

3- LE DEVELOPPEUR DEVRA METTRE EN PLACE DANS LES DELAIS DEMANDES, LES MESURES CORRECTRICES DEMANDEES 

PAR LA CELLULE ENERGIE ET/OU PAR LA BANQUE MONDIALE ET LA BID, A LA SUITE DES VISITES OU MISSIONS SOCIO-
ENVIRONNEMENTALES DE SUIVI ET DE SUPERVISION. 

4- LES PAIEMENTS AU DEVELOPPEUR POURRONT ETRE RETENUS EN CAS DE NON-RESPECT DU PGES ET DES CLAUSES 

ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES. 

5 – EN CAS D´ACCIDENT OU D´INCIDENT, LE DEVELOPPEUR DEVRA REMETTRE A LA CELLULE ENERGIE UN RAPPORT FLASH 

DE COMMUNICATION DANS LES 24 HEURES QUI SUIVENT, ET PREPARER UN RAPPORT DANS LES DIX (10) JOURS QUI DOIT 

COMPRENDRE UNE DESCRIPTION DE LA SITUATION ET LES MESURES CORRECTIVES PRISES ET/OU PROPOSEES RELATIVES 

CES EVENEMENTS (PAR EX. EN CAS DE DEVERSEMENTS, INCENDIES, REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES, CONFLITS 

SOCIAUX IMPORTANTS, REELS OU IMMINENTS ; RISQUES NATURELS, ETC.).  
 

POUR QUE CES OBLIGATIONS SOIENT RESPECTEES, IL FAUT QUE LE DEVELOPPEUR TRANSFERE LES MESURES 

ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES ET LES SUIVIS DE CES MESURES AUX DIVERSES ENTREPRISES SOUS-TRAITANTES. 
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9. PLAN DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE 

9.1.-SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

LE PLAN DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE DEFINI CI-APRES VISE, A CE QUE LES MESURES D’ATTENUATION SOIENT MISES EN 

ŒUVRE, QU’ELLES PRODUISENT LES RESULTATS ANTICIPES ET QU’ELLES SOIENT MODIFIEES, INTERROMPUES OU 

REMPLACEES SI ELLES S’AVERERAIENT INADEQUATES. DE PLUS, IL PERMET D’EVALUER LA CONFORMITE AUX POLITIQUES 

ET AUX NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES NATIONALES, AINSI QU’AUX POLITIQUES ET DIRECTIVES DE LA 

BANQUE MONDIALE ET DE LA BID.  

LE SUIVI ET LA SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE, EN PHASE CONSTRUCTION PUIS EN PHASE D’EXPLOITATION, 
INCLUENT TOUTES LES ACTIVITES D’INSPECTION, DE CONTROLE ET D’INTERVENTION VISANT A VERIFIER QUE (I) TOUTES 

LES EXIGENCES ET CONDITIONS EN MATIERE DE PROTECTION D’ENVIRONNEMENT SOIENT EFFECTIVEMENT RESPECTEES 

AVANT, PENDANT ET APRES LES TRAVAUX, ET SOIENT CONFORMES AUX POLITIQUES OPERATIONNELLES DE LA BANQUE 

MONDIALE, DE LA BID ET AU DECRET CADRE HAÏTIEN EN MATIERE DE PROTECTION DE L`ENVIRONNEMENT ; (II) LES 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT PRESCRITES OU PREVUES SOIENT MISES EN PLACE ET PERMETTENT 

D’ATTEINDRE LES OBJECTIFS FIXES ; (III) LES RISQUES ET INCERTITUDES PUISSENT ETRE GERES ET CORRIGES LE CAS 

ECHEANT.  

LE PLAN DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE DOIT DEFINIR AUSSI CLAIREMENT QUE POSSIBLE LES 

INDICATEURS A UTILISER POUR ASSURER LE SUIVI DES MESURES D’ATTENUATION ET DE BONIFICATION QUI ONT BESOIN 

D’ETRE EVALUEES PENDANT L’EXECUTION ET/OU L’OPERATION DU PROJET. 

COMME SUSMENTIONNE, LE PLAN DE SUIVI ET DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE S’EXECUTERA EN DEUX 

PERIODES :  

 LA PHASE DE CONSTRUCTION ;  

 LA PHASE D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN.  

DURANT LA PHASE DE CONSTRUCTION, IL IMPORTE DE S’ASSURER QUE LES MESURES D’ATTENUATION SOIENT 

EFFECTIVEMENT REALISEES. LE CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP, AU TRAVERS DES AGENTS DE SA CELLULE DE 

GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE, DOIT S’ASSURER QUE CES SOUS-TRAITANTS ET SES EMPLOYES CONNAISSENT 

EFFECTIVEMENT LES MESURES D’ATTENUATION A REALISER SUR LES ASPECTS OU COMPOSANTS TELS QUE : LA GESTION 

DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX ; LA SECURITE ET SANTE DES TRAVAILLEURS ET DES PARTIES 

PRENANTES ; PLAN DE GESTION DES DIFFERENTS TYPES DE DECHETS ; L’EQUITE DE GENRE, L’INCLUSION SOCIALE 

(PARTICIPATION DES POPULATIONS LOCALES) ; ETC., ET VEILLE A LEUR APPLICATION. 

DURANT LA PHASE D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN, LE/LA SPECIALISTE EN GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

DU DEVELOPPEUR DEVRA RENDRE COMPTE A LA CELLULE ENERGIE DU MTPTC, QUI DEVRA VERIFIER DE FAÇON 

PERIODIQUE L’APPLICATION ET L’EFFICACITE DES MESURES D’ATTENUATION LIEES AU FONCTIONNEMENT DES MINI-
RESEAUX. 

LA FICHE DE CONTROLE ENVIRONNEMENT, HYGIENE ET SECURITE (EHS) DURANT LA CONSTRUCTION EN ANNEXE 8 

PERMETTRA DE REALISER LE CONTROLE DES PRINCIPAUX ASPECTS SUR LE CHANTIER. 

 

9.1. INDICATEURS DE SUIVI ET RAPPORTS DE SUIVI 

9.1.1. Phase de construction 

DURANT LA PHASE D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN, LE/LA SPECIALISTE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU 

DEVELOPPEUR DEVRA RENDRE COMPTE A LA CELLULE ENERGIE DU MTPTC ET L’UTE, QUI DEVRA VERIFIER DE FAÇON 

PERIODIQUE L’APPLICATION ET L’EFFICACITE DES MESURES D’ATTENUATION LIEES AU FONCTIONNEMENT DU MINI-

RESEAU. LE DEVELOPPEUR SOUMETTRA DANS LES RAPPORTS MENSUELS LES PRINCIPAUX INDICATEURS PRESENTES DANS 

LE TABLEAU SUIVANT ET LA PHOTOGRAPHIE DES MESURES D´ATTENUATION MISES EN PLACE OU RISQUES IDENTIFIES ET 
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NON ATTENUES.  UNE FICHE DE CONTROLE ENVIRONNEMENT, HYGIENE ET SECURITE (EHS) DOIT ETRE DISPONIBLE SUR 

LE CHANTIER DURANT TOUTE LA PHASE DE CONSTRUCTION POUR PERMETTRE LA REALISATION DE CETTE ACTIVITE.  

A CETTE PHASE, CES RAPPORTS DE SUIVI DES INDICATEURS DOIVENT ETRE PRESENTES SUR UNE BASE TRIMESTRIELLE ET 

DEVRA COMPORTER AU MINIMUM : 

 LA PERIODE COUVERTE, 

 LE RAPPORT DE VISITE DE TERRAIN AVEC PHOTOS ; 

 LE COMPTE RENDU DES CONSULTATIONS AVEC PHOTOS ET LISTE D´ASSISTANCE ; 

 LE TABLEAU DE SUIVI DES PLAINTES ; 

 LE SUIVI DES PLANS DE REINSTALLATION (SI DES PLANS SUCCINCTS DE REINSTALLATION ONT ETE REALISES) ; 

 LE SUIVI DES INDICATEURS DU PGES.  

POUR CELA, LE DEVELOPPEUR AINSI QUE TOUTES SES ENTREPRISES SOUS-TRAITANTES DEVRONT REALISER LE SUIVI DES 

INDICATEURS PRESENTES DANS LE TABLEAU SUIVANT. 
 

DECLARATION DE L´IMPACT – CONSTRUCTION EXEMPLES D´INDICATEURS PGES PAR RISQUE IDENTIFIE 

POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES (GAZ, PARTICULES) ET 

BRUITS GENERES PAR LES ENGINS DE CHANTIERS ET LA 

GENERATRICE  

NOMBRE DE SEANCES DE SENSIBILISATION REALISEES  
NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
FREQUENCE D’ENTRETIEN DES ENGINS  
TYPES ET NOMBRE DE MESURES DEVELOPPEES POUR 

REDUIRE LES ECHAPPEMENTS DE GAZ ET L’EMISSION 

D’ODEURS ET DE BRUITS 

BRUITS GENERES PAR LES ENGINS DE CHANTIERS ET PAR 

LES EQUIPEMENTS ELECTRIQUES OU MECANIQUES 
NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
FREQUENCE D’ENTRETIEN DES ENGINS 

POLLUTION DES SOLS PROVOQUEES PAR DES FUITES OU 

DEVERSEMENTS ACCIDENTELS DE PRODUITS 

HYDROCARBURES UTILISES POUR LES MACHINES ET DE 

PRODUITS CHIMIQUES STOCKES (SOLVANTS, PEINTURES, 
COLLE, ETC) OU PAR LES DECHETS DEVERSES PAR LES 

TRAVAILLEURS 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE DE FUITE ACCIDENTELLE DETECTEE 
NOM ET LIEUX DE STOCKAGE DES DIFFERENTS TYPES DE 

DECHETS 

DEGRADATION DE LA QUALITE DES EAUX 

SUPERFICIELLES/EAUX SOUTERRAINES PAR LES 

POLLUTIONS DECRITES ANTERIEUREMENT SUR LES SOLS  

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
TYPES ET NOMBRE DE MESURES DEVELOPPEES POUR EVITER 

LES DEVERSEMENTS ACCIDENTELS DE POLLUANTS SUR LES 

SOLS 

LA MISE A NU DES SOLS PEUT SE TRADUIRE PAR UNE 

PERTE DU COUVERT VEGETAL QUI PROVOQUE PERTE 

D´OMBRE, EROSION DES SOLS. 

NOMBRE D´ARBRES COUPES 
NOMBRE D´ARBRES PLANTES EN COMPENSATION 

L´ACCUMULATION DE DECHETS ET MATERIAUX PEUT 

PROVOQUER LA DEGRADATION DU PAYSAGE 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOM ET LIEUX DE STOCKAGE DES DIFFERENTS TYPES DE 

DECHETS 

LES EXCAVATIONS PEUVENT ENDOMMAGER DES 

OUVRAGES COLONIAUX HISTORIQUES 
NOMBRE DE FOUILLE HISTORIQUE RENCONTREE 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION INFLUENCENT LA 

QUALITE DE VIE D’UNE POPULATION, ENTRE AUTRES PAR 

LES CONDITIONS DE CIRCULATION OU D’ACCES, LE BRUIT, 
LA POUSSIERE, LE REJET POSSIBLE DE CONTAMINANTS 

DANS L’ENVIRONNEMENT 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE DE SEANCES DE SENSIBILISATION REALISEES 

TYPES ET NOMBRE DE MESURES PRISES POUR LIMITER 

L’AFFECTATION DE LA QUALITE DE VIE DE LA POPULATION 

LA POSE DES POTEAUX AURA LIEU SUR LES VOIRIES CE QUI 

ENTRAINERA DES DIFFICULTES DE CIRCULATION, SURTOUT 

DANS LES CENTRES URBAINS 
 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE D’AGENTS ENGAGES POUR FACILITER LA 

CIRCULATION AU MOMENT DES TRAVAUX 



PGES DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DES OPERATIONS D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE A 

BEAUMONT  PAGE 85/135 

DECLARATION DE L´IMPACT – CONSTRUCTION EXEMPLES D´INDICATEURS PGES PAR RISQUE IDENTIFIE 

LES EXCAVATIONS PEUVENT ENTRAINER LA DESTRUCTION 

DU SYSTEME DE DRAINAGE DES EAUX PLUVIALES 

EXISTANT, DES TROTTOIRS ET DES VOIRIES (ET AUTRES 

RESEAUX SOUTERRAINS). 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE DE REPARATIONS REALISEES  
 

LES TRAVAUX ET LA CIRCULATION DES ENGINS DE 

CHANTIER PEUVENT ENTRAINER DES ACCIDENTS 

NOMBRE D´ACCIDENTS LIES A UN ENGIN DE CHANTIER 
NIVEAU DE RESPECT DES LIMITATIONS DE VITESSE 
FREQUENCE DE REALISATION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN ET 

DE REPARATION DES ENGINS DE CHANTIER 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION PRESENTENT DES 

RISQUES D´ACCIDENT ET EN PARTICULIER UN RISQUE 

ELECTRIQUE POUR LES TRAVAILLEURS 

PLAN DE SANTE ET SECURITE REDIGE ET MIS EN PLACE 
NOMBRE DE PERSONNES FORMEES 
NOMBRE DE FORMATIONS 
NOMBRE D´ELECTRICIEN HABILITE 
NOMBRE D´ACCIDENT 
NOMBRE D´ACCIDENT GRAVE 

LA GESTION DES RECRUTEMENTS ET DE L’EMPLOI LOCALE 

GENERE DES TENSIONS/PROTESTATIONS ET 

BLOCAGES/ARRETS DES CHANTIERS 

NOMBRE DE TRAVAILLEURS LOCAUX 
NOMBRE DE FEMMES TRAVAILLEURS LOCAUX 
NOMBRE DE PLAINTES DEPOSEES 

DES PROTESTATIONS SUR LE CHANTIER ENTRAINENT LE 

RALENTISSEMENT OU LE BLOCAGE DES ACTIVITES SUR LE 

CHANTIER POUR DES RAISONS AUTRES QUE L’EMPLOI 

(ACCIDENT, COMMUNICATION, ETC.) 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE DE SEANCES DE SENSIBILISATION REALISEES 

NOMBRE D’EMPLOI LOCAL CREE  

RISQUE D´INFECTION, D´IMPORTATION ET DE MALADIES 

CONTAGIEUSES ( COVID-19, DU CHOLERA ) ET DES MST 

OU D’AUTRES MALADIES INFECTIEUSES DANS LA LOCALITE 

NOMBRE DE PERSONNES INFECTEES PAR LES MALADIES 

CONTAGIEUSES (COVID-19, CHOLERA) ET LES MST DANS 

LA COMMUNAUTE 
NOMBRE DE SEANCES DE SENSIBILISATION REALISEES 
TYPES ET MESURES PRISES POUR VENIR EN AIDE, LE CAS 

ECHEANT, AUX PERSONNES INFECTEES.  
 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION INFLUENCENT LA 

QUALITE DE VIE DES FEMMES, ENTRE AUTRES PAR LES 

POUSSIERES ET ACCUMULATION DE DEBRIS A PROXIMITES 

DES HABITATIONS ET PAR LA PRESENCE DE TRAVAILLEURS 

MASCULINS 

EXPLOITATION ET ABUS SEXUELS ET HARCELEMENT 

SEXUEL (SEA/SH) DES TRAVAILLEURS ENVERS D’AUTRES 

TRAVAILLEURS ET LES FEMMES ET FILLES DE LA 

COMMUNAUTE 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE DE CONSULTATIONS PUBLIQUES AVEC MINUTE DE 

REUNION (CET INDICATEUR N´EST PAS LIE A CE RISQUE 

PRECIS MAIS IMPORTANT POUR LA PERIODE DE SUIVI) 
NOMBRE DE FEMMES PRESENTES AUX CONSULTATIONS 

PUBLIQUES 
NOMBRE DE TRAVAILLEURS QUI ONT SIGNE LE CODE DE 

BONNE CONDUITE 
NOMBRE DE SENSIBILISATION DES COMMUNAUTES SUR LES 

RISQUES DE SEA/SH 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION ET D’OPERATION 

PEUVENT ENTRAINER DES RISQUE DES GROSSESSES 

PREMATUREES OU NON DESIREES 

NOMBRE DE PERSONNES AYANT SIGNE LE CODE DE 

CONDUITE 
NOMBRE DE SEANCES DE SENSIBILISATION REALISEES SUR 

LES METHODES CONTRACEPTIVES 
NOMBRE DE MOYENS DE CONTRACEPTION MIS A 

DISPOSITION DU PERSONNEL DU CHANTIER 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION ET D´OPERATION 

PEUVENT ENTRAINER DES ACCIDENTS ELECTRIQUES DANS 

LESQUELLES SERAIENT IMPLIQUEES LES COMMUNAUTES 

LOCALES 

NOMBRE D´ACCIDENT 
NOMBRE D´ACCIDENT GRAVE 
NOMBRE DE COMMUNICATION SUR LES RISQUES AUX 

POPULATIONS BENEFICIAIRES 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION ET D´OPERATION 

PEUVENT PROVOQUER UNE MISE EN DANGER DES 

NOMBRE D´ACCIDENT 
NOMBRE D´ACCIDENT GRAVE 



PGES DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DES OPERATIONS D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE A 

BEAUMONT  PAGE 86/135 

DECLARATION DE L´IMPACT – CONSTRUCTION EXEMPLES D´INDICATEURS PGES PAR RISQUE IDENTIFIE 

TRAVAILLEURS ET DES POPULATIONS DURANT LES 

EVENEMENTS CLIMATIQUES OU AUTRE RISQUE NATUREL. 

 

9.1.2. Phase d’exploitation 

DURANT LA PHASE D´OPERATION, LE DEVELOPPEUR (CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP) DOIT REMETTRE A LA 

CELLULE ENERGIE DES RAPPORTS TRIMESTRIELS AVEC LES INDICATEURS PRESENTES DANS LE TABLEAU SUIVANT. 
 
 

DECLARATION DE L´IMPACT – EXPLOITATION EXEMPLES D´INDICATEURS PGES PAR RISQUE IDENTIFIE 

POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES (GAZ, PARTICULES) ET 

BRUITS GENERES PAR LA GENERATRICE (QUI NE 

FONCTIONNERA QUE DE MANIERE INTERMITTENTE) 

NOMBRE DE SEANCES DE SENSIBILISATION REALISEES  
NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
FREQUENCE D’ENTRETIEN DE LA GENERATRICE 
TYPES ET NOMBRE DE MESURES DEVELOPPEES POUR 

REDUIRE LES ECHAPPEMENTS DE GAZ ET L’EMISSION DE 

BRUITS 

POLLUTION DES SOLS PROVOQUEES PAR DES FUITES OU 

DEVERSEMENTS ACCIDENTELS DE PRODUITS 

HYDROCARBURES UTILISES LA GENERATRICE OU PAR LES 

DECHETS DEVERSES PAR LES TRAVAILLEURS 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE DE FUITE ACCIDENTELLE DETECTEE 
NOM ET LIEUX DE STOCKAGE DES DIFFERENTS TYPES DE 

DECHETS 

DEGRADATION DE LA QUALITE DES EAUX 

SUPERFICIELLES/EAUX SOUTERRAINES PAR LES POLLUTIONS 

DECRITES ANTERIEUREMENT SUR LES SOLS  

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
TYPES ET NOMBRE DE MESURES DEVELOPPEES POUR 

EVITER LES DEVERSEMENTS ACCIDENTELS DE POLLUANTS 

SUR LES SOLS 

LES ACTIVITES DE CONSTRUCTION PRESENTENT DES 

RISQUES D´ACCIDENT ET EN PARTICULIER UN RISQUE 

ELECTRIQUE POUR LES TRAVAILLEURS 

PLAN DE SANTE ET SECURITE REDIGE ET MIS EN PLACE 
NOMBRE DE PERSONNES FORMEES 
NOMBRE DE FORMATIONS 
NOMBRE D´ELECTRICIEN HABILITE 
NOMBRE D´ACCIDENT 
NOMBRE D´ACCIDENT GRAVE 

LA GESTION DES RECRUTEMENTS ET DE L’EMPLOI LOCALE 

GENERE DES TENSIONS/PROTESTATIONS  

NOMBRE DE TRAVAILLEURS LOCAUX 
NOMBRE DE FEMMES TRAVAILLEURS LOCAUX 
NOMBRE DE PLAINTES DEPOSEES 

DES UTILISATEURS DU SYSTEME PEUVENT ETRE 

MECONTENTS OU VOULOIR NOTIFIER UNE PANNE. 
NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 

RISQUE D´INFECTION, D´IMPORTATION ET DE MALADIES 

CONTAGIEUSES ( COVID-19, DU CHOLERA ) ET DES MST 

OU D’AUTRES MALADIES INFECTIEUSES DANS LA LOCALITE 

NOMBRE DE PERSONNES INFECTEES PAR LES MALADIES 

CONTAGIEUSES (COVID-19, CHOLERA) ET LES MST DANS 

LA COMMUNAUTE 
NOMBRE DE SEANCES DE SENSIBILISATION REALISEES 
TYPES ET MESURES PRISES POUR VENIR EN AIDE, LE CAS 

ECHEANT, AUX PERSONNES INFECTEES.  
 

AU COURS DE LA PHASE D’EXPLOITATION, DES RISQUES DE 

GROSSESSES PREMATUREES OU NON DESIREES PEUVENT 

VOIR LE JOUR DANS LA COMMUNAUTE 

NOMBRE DE SEANCES DE SENSIBILISATION REALISEES 

POUR LE PERSONNEL SUR LES METHODES CONTRACEPTIVES  
NOMBRE DE MOYENS DE CONTRACEPTION MIS A 

DISPOSITION DU PERSONNEL 

LES ACTIVITES D´OPERATION PEUVENT ENTRAINER DES 

ACCIDENTS ELECTRIQUES DANS LESQUELLES SERAIENT 

IMPLIQUEES LES COMMUNAUTES LOCALES 

PLAN DE SANTE ET SECURITE REDIGE ET MIS EN PLACE 
NOMBRE DE PERSONNES FORMEES 
NOMBRE DE FORMATIONS 
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DECLARATION DE L´IMPACT – EXPLOITATION EXEMPLES D´INDICATEURS PGES PAR RISQUE IDENTIFIE 

NOMBRE D´ELECTRICIEN HABILITE 
NOMBRE D´ACCIDENT 
NOMBRE D´ACCIDENT GRAVE 

PANNES PENDANT L’EXPLOITATION FAUTE D’ENTRETIEN 
NOMBRE ET FREQUENCE DE PANNES 
NOMBRE DE TEMPS MIS POUR LEVER LES PANNES 
 

INEGALITE DANS L’ACCES A L’ELECTRICITE 
NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE DE SEANCES DE SENSIBILISATION REALISEES 

POUR COMPRENDRE LE FONCTIONNEMENT DU RESEAU 

PERTE CONSIDERABLE DE REVENUS DES PETITES 

ENTREPRISES DE RECHARGE DE TELEPHONES ET 

D’AMPOULES RECHARGEABLES. 
DIMINUTION CONSIDERABLE DES REVENUS DES 

PERSONNES ET PETITES ENTREPRISES LOUANT DES 

GENERATRICES AUX FERRONNIERS ET POUR AUTRES 

USAGES. 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE DE CONSULTATIONS PUBLIQUES REALISEES AVEC 

MINUTE DE REUNION (CET INDICATEUR N´EST PAS LIE A CE 

RISQUE PRECIS MAIS IMPORTANT POUR LA PERIODE DE 

SUIVI) 

LES ACTIVITES D´OPERATION PEUVENT PROVOQUER UNE 

MISE EN DANGER DES TRAVAILLEURS ET DES POPULATIONS 

DURANT LES EVENEMENTS CLIMATIQUES OU AUTRE 

RISQUE NATUREL. 

NOMBRE DE PLAINTES EN RELATION A CETTE THEMATIQUE 
NOMBRE D´ACCIDENTS 
NOMBRE D´ACCIDENTS GRAVES 

 
LA CELLULE ENERGIE DEVRA REMETTRE AU MTPTC, AU MINISTERE DE L´ENVIRONNEMENT ET A L´ANARSE DES 

RAPPORTS DE SUIVI SUR LA BASE DES RAPPORTS DES DEVELOPPEURS ET DE SES VISITES DE TERRAIN, CE RAPPORT DEVRA 

PRESENTER AU MINIMUM : 

 PERIODE COUVERTE 

 RAPPORT DE VISITE DE TERRAIN AVEC PHOTOS 

 COMPTE RENDU DES CONSULTATIONS 

 TABLEAU DE SUIVI DES PLAINTES 

 SUIVI DES PLANS DE REINSTALLATION (SI DES PLANS SUCCINCTS DE REINSTALLATION ONT ETE REALISES) 

 SUIVI DES INDICATEURS DU PGES. 

LA FREQUENCE DE CES RAPPORTS DE SUIVI SERA DEFINIE EN DEBUT D´EXPLOITATION, IL EST RECOMMANDE UNE 

FREQUENCE SEMESTRIELLE. D´AUTRE PART, LA CELLULE ENERGIE POURRA DEMANDER DES AUDITS 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DONT LA FREQUENCE COÏNCIDERA AVEC LE RENOUVELLEMENT DES LICENCES DE 

FONCTIONNEMENT. 

10. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES 

LE PRINCIPAL OBJECTIF D’UN MECANISME DE GESTION DES PLAINTES EST DE CONCOURIR AU TRAITEMENT DES PLAINTES 

ET AU REGLEMENT DES GRIEFS EN TEMPS VOULU ET D’UNE MANIERE EFFICACE ET OPTIMALE QUI SATISFAIT TOUTES LES 

PARTIES CONCERNEES. IL PERMET AUSSI D´AVOIR DES COMMENTAIRES/RETOURS (FEEDBACK) SUR LES ACTIVITES DE 

TERRAIN ET DE REALISER DES AJUSTEMENTS SUR LES ACTIVITES EN COURS POUR ATTENUER LES IMPACTS DETECTES.  

PLUS PRECISEMENT, IL OFFRE UN PROCESSUS TRANSPARENT ET CREDIBLE PERMETTANT DE PARVENIR A UNE RESOLUTION 

EQUITABLE, EFFICACE ET DURABLE. EN TANT QUE COMPOSANTE INTEGRANTE D’UN PROCESSUS DE CONSULTATION 

COMMUNAUTAIRE PLUS VASTE QUI FAVORISE L’ACTION CORRECTIVE, IL RENFORCE EGALEMENT LA CONFIANCE ET LA 

COOPERATION.  

CONCRETEMENT, LE MECANISME DE GESTION DES PLAINTES : 

▪ OFFRE AUX PERSONNES TOUCHEES UNE PLATEFORME POUR DEPOSER UNE PLAINTE OU POUR REGLER TOUT DIFFEREND 

QUI POURRAIT SURVENIR DURANT LA MISE EN ŒUVRE DU SOUS-PROJET ; 
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▪ VEILLE A CE QUE DES ACTIONS APPROPRIEES ET MUTUELLEMENT ACCEPTABLES SOIENT IDENTIFIEES ET APPLIQUEES A LA 

SATISFACTION DES PLAIGNANTS ; ET 

▪ ÉVITE DE DEVOIR RECOURIR A L’APPAREIL JUDICIAIRE. 

LES PROCEDURES DU MECANISME DE GESTION DES PLAINTES SONT LES SUIVANTES : 

10.1.-RECEVOIR ET ENREGISTRER LA PLAINTE 

TOUTES LES PARTIES PRENANTES DU PROJET POURRONT COMMUNIQUER LEURS RECLAMATIONS VIA DIFFERENTS 

CANAUX : 

 1-DIRECTEMENT SUR LE SITE DES TRAVAUX AUPRES DE L´ENTREPRISE OU DE LA SUPERVISION, 

 2-AU BUREAU LOCAL DU DEVELOPPEUR 

 3- EN MAIRIE. 

 4. PAR VOIE ELECTRONIQUE 

 5. PAR TELEPHONE /WHATSAPP  
 

LA PLAINTE PEUT ETRE DEPOSEE PAR ECRIT OU BIEN PEUT ETRE DICTEE (POUR LES PERSONNES ANALPHABETES OU AVEC 

UN HANDICAP PARTICULIER). ELLE PEUT ETRE SIGNEE OU ANONYME. 

TOUTES LES PLAINTES DEPOSEES EN MAIRIE, ET AU NIVEAU DES ENTREPRISES DEVRONT ETRE TRANSFEREES AU BUREAU 

LOCAL DU MAITRE D´ŒUVRE QUI EN FERA L´ENREGISTREMENT ET LE SUIVI. 

INDEPENDAMMENT DE LA MANIERE DONT LES PLAINTES SONT COMMUNIQUEES, LA CELLULE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE DU DEVELOPPEUR DOIT S’ASSURER QUE TOUTES LES PLAINTES SONT BIEN ENREGISTREES ET INSEREES DANS UNE 

BASE DE DONNEES POUR LE SUIVI, LA SURVEILLANCE ET L’ETABLISSEMENT DE RAPPORTS. 

UN MODELE DE DEPOT DE PLAINTE EST PRESENTE EN ANNEXE 3. 

10.1. ENREGISTRER ET TRAITER LA PLAINTE 

LORSQUE LA PLAINTE EST EXPOSEE ORALEMENT EN MAIRIE, AU SUPERVISEUR OU A L´ENTREPRISE DE CONSTRUCTION, LE 

RESPONSABLE DE RECEVOIR LA PLAINTE DEVRA REMPLIR LE MODELE DE PLAINTE EN ANNEXE 3 ET FAIRE REMONTER LA 

PLAINTE AU SPECIALISTE SAUVEGARDES DU DEVELOPPEUR, OU ELLE SERA TRAITEE SUR LE MEME PRINCIPE QUE LES 

PLAINTES REÇUES PAR ECRIT (ANNEXE 3). 

DURANT LA PHASE DE CONSTRUCTION, LE DEVELOPPEUR DEVRA REMETTRE A LA CELLULE ENERGIE OU A L´UTE, DES 

RAPPORTS DE SUIVI SUR LES PLAINTES DE MANIERE TRIMESTRIELLE AVEC SON RAPPORT DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL ET 

SOCIAL. 

10.2. REPONSE DE LA PLAINTE 

LE DEVELOPPEUR, EN COORDINATION AVEC LES INSTITUTIONS CONCERNEES, PROCEDERA AU TRAITEMENT DE LA PLAINTE 

A TRAVERS LES ACTIVITES SUIVANTES : 

 DISCUTER AVEC LE(LA) PLAIGNANT (E) ; 

 CONSEILLER SI NECESSAIRE LA PERSONNE, EN PARTICULIER EN CAS DE VBG, REDIRIGER LA PLAINTE VERS LE 

PRESTATAIRE DE SERVICE POUR LA PRISE EN SOIN DES VICTIMES (SOINS MEDICAUX, SOINS PSYCHOSOCIAUX, 

SERVICES JURIDIQUES, ETC.) ; 

 DETERMINER LA LEGITIMITE DE LA PLAINTE ; 

 INFORMER LA CELLULE ENERGIE DE LA PLAINTE REÇUE AINSI QUE DE SA LEGITIMITE ;  

 CLOTURER LA PLAINTE SI ELLE N’EST PAS FONDEE PAR EXEMPLE. LE PORTEUR DE PROJET FOURNIRA UNE REPONSE 

VERBALE ET/OU ECRITE AU (A LA) PLAIGNANT€. LE CAS CONTRAIRE ; 

 CLASSIFIER LA PLAINTE EN FONCTION DE SON AMPLEUR : MINEURE, MODEREE, SERIEUSE, MAJEURE OU 

CATASTROPHIQUE ET PROPOSER UNE SOLUTION ; 

 CLOTURER LA PLAINTE SI LE/LA (LES) PLAIGNANT/E(S) EST (SONT) D’ACCORD AVEC LA SOLUTION PROPOSEE. LE CAS 

CONTRAIRE ; 
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 LE/LA (LES) PLAIGNANT/E(S) PEUVENT RECOURIR A DES PROCEDURES D’APPEL QUI NECESSITERONT DE NOUVEAUX 

EXAMENS, ENQUETES, CONSULTATIONS ET TRAITEMENTS. 

LES DELAIS POUR REPONDRE A LA PLAINTE SERONT DE 10 JOURS. 

10.3. MGP POUR L´EXPLOTATION ET L´ABUS SEXUEL ET LE HARCELEMENT SEXUEL (EAS/HS) 

POUR S’ATTAQUER EFFICACEMENT AUX RISQUES D’EAS/HS, LE PROJET ETABLIRA UN MECANISME DE GESTION DES 

PLAINTES QUI S’OCCUPERA EXCLUSIVEMENT DES CAS D’EAS/HS AVANT QUE LES ENTREPRISES NE DEMARRENT LEURS 

ACTIVITES. ETANT DONNE LA SENSIBILITE DES CAS A TRAITER, LE MGP EAS/HS SERA ADMINISTRE PAR LA CELLULE 

ENERGIE, AU TRAVERS DE SA SPECIALISTE EN VIOLENCE BASEE SUR LE GENRE (VBG). DE PLUS, ETANT DONNE QUE LES 

RISQUE D’EAS/HS POUR CE PROJET ONT ETE IDENTIFIES TELS QUE SUBSTANTIELS A ELEVES, CE SYSTEME EST DISTINCT DU 

MGP GENERAL DES PROJETS ET SE FOCALISE SPECIFIQUEMENT SUR LE TRAITEMENT DES PLAINTES RELATIVES A 

L’EXPLOITATION ET AUX ATTEINTES SEXUELLES AINSI QU’AU HARCELEMENT SEXUEL. 

LE MECANISME A ETE DEFINI PAR LA CELLULE ENERGIE DANS SON PLAN D´ACTION POUR LA PREVENTION ET LA LUTTE 

CONTRE L´EAH/HS. DE MANIERE A IDENTIFIER LES CANAUX POUR LE DEPOT DE LA PLAINTE, LA SPECIALISTE VBG 

IDENTIFIERA LES POINTS D’ENTREE OU LES SURVIVANT(E)S SE SENTENT EN SECURITE ET ENCOURAGES A SE MANIFESTER, Y 

COMPRIS LES CONTACTS DES FOURNISSEURS DE SERVICES, LES ORGANISATIONS DES FEMMES ET JEUNES AU NIVEAU DES 

SITES DES TRAVAUX, LES LIGNES D’ASSISTANCE TELEPHONIQUE, ET/ OU ETABLIRA UN NUMERO DE TELEPHONE ET/ OU 

UNE ADRESSE E-MAIL DEDIEE. 

LE MGP EAS/HS FERA L’OBJET D’UNE LARGE DIFFUSION AUPRES DE TOUTES LES PARTIES PRENANTES DU PROJET 

PENDANT LES ACTIVITES DE SENSIBILISATION COMMUNAUTAIRE ET DE FORMATIONS. LES INFORMATIONS SERONT 

DIFFUSEES A TOUS LES NIVEAUX DANS LES ZONES D’IMPLEMENTATION AUX FINS DE PERMETTRE AUX EVENTUELS 

PLAIGNANTS/PLAIGNANTES DE BIEN CONNAITRE LE MGP EN VUE DE L’UTILISER EN CAS DE BESOIN. 

DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET, LE MGP EAS/HS INSTALLERA UN COMITE DE GESTION DES PLAINTES 

(CGP). LE CGP DEVRA PRESERVER LA CONFIDENTIALITE DES EMPLOYES QUI DENONCENT DES ACTES DE VIOLENCE OU 

DES MENACES DE VIOLENCE AUSSI BIEN QUE LA CONFIDENTIALITE DE TOUT EMPLOYE ACCUSE D’AVOIR COMMIS DES 

ACTES DE VIOLENCE OU PROFERE DES MENACES DE VIOLENCE. CE COMITE SERA COMPOSE DE CINQ PERSONNES ET SE 

REUNISSANT AU BESOIN. SA MISSION EST DE DOCUMENTER ET STATUER SUR LES DIFFERENTES PLAINTES REÇUES POUR 

DES SOLUTIONS IDOINES, EN LIGNE AVEC LE CODE DE CONDUITE, LES LOIS NATIONALES ET LES PROCEDURES 

STANDARDISEES DU MGP. LE CGP COMPRENDRA AU MOINS 2 FEMMES, ET UN MEMBRE DU COMITE SERA UN 

REPRESENTANT DE LA COMMUNAUTE LOCALE SI POSSIBLE OU BIEN UN REPRESENTANT DES PRESTATAIRES DE SERVICES. 

CHAQUE MEMBRE DU CGP SERA FORME SUR LA RECEPTION ET LE TRAITEMENT DES PLAINTES, LE REFERENCEMENT DES 

CAS AUX PRESTATAIRES DE SERVICES, ET LES PRINCIPES DIRECTEURS CLES, SURTOUT CONCERNANT L’IMPORTANCE DE LA 

CONFIDENTIALITE ET LA SECURITE. 

10.4. SUIVI DU MGP 

DES RAPPORTS MENSUELS DE SUIVI DES PLAINTES ET COMMENTAIRES/RETOURS SERONT REALISES PAR LE DEVELOPPEUR 

A LA CELLULE ENERGIE. 

DES RAPPORTS TRIMESTRIELS DE SUIVI DES PLAINTES (INTEGRES AUX RAPPORTS TRIMESTRIELS ENVIRONNEMENTAL ET 

SOCIAL) SERONT REALISES PAR LA CELLULE ENERGIE ET REMIS A LA BANQUE MONDIALE.  

 

11. CONSULTATIONS PUBLIQUES 

LA PO 4.01 (BM) ET LA DIRECTIVE B6 (BID) DECRIVENT LES CONDITIONS DE CONSULTATION POUR LES PROJETS DE 

CATEGORIES A ET B. L’EMPRUNTEUR CONSULTE LES GROUPES AFFECTES PAR LE PROJET ET LES ORGANISATIONS NON 

GOUVERNEMENTALES (ONG) LOCALES SUR LES ASPECTS ET RISQUES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX DU PROJET ET 
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PREND EN CONSIDERATION LEURS OPINIONS. IL FAUT INITIER CES CONSULTATIONS LE PLUS TOT POSSIBLE ET FOURNIR 

DES INFORMATIONS PERTINENTES AU MOMENT OPPORTUN DANS UNE FORME ET UN LANGAGE ACCESSIBLE AUX 

GROUPES CONSULTES. L’EMPRUNTEUR DOIT RENDRE DISPONIBLE DANS LE PAYS, LE PRESENT PGES AVEC SON RAPPORT 

DE CONSULTATION, EN LANGUE LOCALE ET DANS UN LIEU PUBLIC ACCESSIBLE AUX GROUPES TOUCHES PAR LE PROJET ET 

AUX ONG LOCALES. LE PGES SERA PUBLIE SUR LE SITE INTERNET DE L’ANARSE ET DE L’UTE : 
HTTPS://ANARSE.GOUV.HT/ ET HTTPS://WWW.UTE.GOUV.HT/. 

LA REUSSITE DE LA MISE EN ŒUVRE DES PROJETS DE DEVELOPPEMENT EST LIEE EN GRANDE PARTIE A L`IMPLICATION ET 

LA PARTICIPATION DE LA POPULATION BENEFICIAIRE ET AFFECTEE DANS LA PRISE DE DECISION AUX ACTIVITES DE CES 

PROJETS. AINSI, LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE EST DEVENUE INDISPENSABLE ET INCONTOURNABLE A LA REUSSITE 

DES PROJETS ET A LA PERENNISATION DE SERVICE QUI EN DECOULE. LES POPULATIONS BENEFICIAIRES ET AFFECTEES PAR 

LE PROJET DOIVENT DONC ETRE CONSULTEES AVANT LE DEBUT DU PROJET, DANS LE CADRE DE LA PRESENTE ANALYSE 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE, PUIS TOUT AU LONG DE L´EXECUTION DU PROJET. 

LE COMPTE-RENDU DE LA CONSULTATION INITIALE EST PRESENTE EN ANNEXE 2. CETTE CONSULTATION A ETE REALISEE 

LE 01 AOUT  2023 ET LES GROUPES DE PERSONNES SUIVANTES ONT PARTICIPE : AUTORITES, NOTABLES, LA 

POPULATION, CASEC, LEADERS COMMUNAUTAIRES, MEMBRES DU CONSORTIUM EARTHSPARK/ENEJI PWOP ET 

PERSONELS DU BNEE DU MDE.  

L’OBJECTIF DE CETTE PREMIERE REUNION ETAIT AVANT TOUT D`INFORMER, DE PRESENTER LE PROJET, SES IMPACTS ET 

MESURES D´ATTENUATION, D’ASSURER LA PARTICIPATION, DES PARTIES PRENANTES AU PROCESSUS ET D’EVITER OU 

MINIMISER LES CONSEQUENCES SOCIALES NEGATIVES RESULTANT DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET SUR LE MILIEU. 
POUR L’ESSENTIEL, TOUS LES ACTEURS RENCONTRES SE SONT PRONONCES A L’UNANIMITE QUANT AU BIEN-FONDE DU 

PROJET DANS LA COMMUNAUTE ET ONT ETE DISCUTES LES TRAVAUX ET NOTES L´OPINION ET LES RECOMMANDATIONS 

DU PUBLIC. 

LES PRINCIPALES INTERROGATIONS ONT ETE DISCUTEES ET DES ELEMENTS DE REPONSE ONT ETE APPORTES.  LE TABLEAU 

CI-DESSOUS PRESENTE UNE SYNTHESE DU DEBAT AUTOUR DES DIFFERENTES THEMATIQUES ABORDEES. 

THEMATIQUES REACTIONS/ 

PREOCCUPATIONS  
SUGGESTIONS / ELEMENTS DE REPONSE SITUATION EXPLICATIVE / 

CONTEXTUALITE  

VIABILITE DU PROJET   ETANT DONNE DU RETARD 

ENREGISTRE POUR LA 

MATERIALISATION DES 

ACTIVITES DE 

CONSTRUCTION DU 

RESEAU, DES MEMBRES DE 

LA POPULATION CROIENT 

QUE CE PROJET NE VA PAS 

REALISER. 

CETTE PHASE DE CONSULTATION 

PUBLIQUE MONTRE CLAIREMENT QUE LE 

PROJET EST EFFECTIVEMENT EN COURS 

DE REALISATION.  

LE CASEC DE LA PREMIERE SECTION 

COMMUNALE DE BEAUMONT A EXPLIQUE 

LES DEMARCHES QUI ONT ETE FAITES POUR 

ARRIVER A CETTE PHASE DU PROJET QUI 

EST EXTREMEMENT IMPORTANT POUR 

BEAUMONT A SAVOIR LE CHOIX DU 

TERRAIN. 
LES BONNES RELATIONS QUI EXISTENT 

ENTRE L’ANCIENNE ADMINISTRATION 

COMMUNALE ET L’ACTUELLE 

ADMINISTRATION ONT JOUE UN ROLE 

IMPORTANT ET DETERMINANT DANS LA 

VIABILITE DU PROJET. 

ZONES QUI SERONT 

DESSERVIES PAR CE 

PROJET ET QU’EN EST-IL 

DE L’ADMINISTRATION 

PUBLICS  

IL EXISTE DES ZONES PLUS 

IMPORTANTES QUE 

D’AUTRES ET 

L’ELECTRIFICATION DES  

BUREAUX DE  

L’ADMINISTRATION 

PUBLICS EST IMPORTANTE 

LES NOMS DES QUARTIERS NE SONT PAS 

CONNUS POUR LE MOMENT MAIS APRES 

LES ENQUETES DE TERRAIN POUR LES 

QUARTIERS SERONT CONNUS ET LE 

PROJET PREND EN COMPTE 

L’ADMINISTRATION PUBLIQUE. 

IL Y A UNE CARTE AVEC LA SUPERFICIE DE 

LA ZONE A ELECTRIFIER ET CETTE ZONE A 

ELECTRIFIER A ETE PRESENTEE DANS 

L’APPEL D’OFFRE QUE L’ETAT A PUBLIE 

AVEC TOUTES LES COORDONNEES GPS.  IL 

Y A UN ENSEMBLE DE CRITERES FIXES DONT 

LES ZONES DE COUVERTURE. L’ECLAIRAGE 

PUBLIC ET L’ALIMENTATION DES 

BATIMENTS DE L’ADMINISTRATION 

PUBLIQUE, C’EST DEJA GARANTI DANS LE 

https://anarse.gouv.ht/
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CADRE DU PROJET.   

FUTUR DE BESOIN DE LA 

POPULATION EN 

ELECTRICITE ET LA DATE 

DU LANCEMENT DE 

CONSTRUCTION DU 

RESEAU.  
 

 

 

 

COMMENT ALIMENTER LES 

ZONES D’EXTENSION APRES 

LA CONSTRUCTION DU 

RESEAU ET SELON LE 

CALENDRIER, QUAND 

POURRA-T-ON ESPERER LE 

COMMENCEMENT DU 

PROJET ?  

L’EXTENSION DU RESEAU A ETE POSEE ET 

RESOLU DEJA AVEC L’ANARSE. TOUTE 

NOUVELLE DEMANDE VA ETRE 

DIFFERENTE DU PROJET INITIAL MAIS 

SOUS L’APPROBATION DE L’ETAT. ON NE 

PEUT PAS A CETTE PHASE DONNER UNE 

DATE, CAR IL Y A PLUSIEURS AUTRES 

ASPECTS A TENIR COMPTE A TRAVERS LES 

DIFFERENTES ENTITES DE L’ETAT.  
 

C’EST L’ETAT QUI DECIDE, C’EST LUI QUI 

NOUS DONNE LA LICENCE D’OPERATION 

POUR INTERVENIR SUR UNE ZONE. NOUS 

NE POUVONS PAS DECIDER DE PAR NOUS-
MEMES POUR COUVRIR UNE QUELCONQUE 

ZONE SANS AVOIR L’APPROBATION DE 

L’ETAT. SI ON VEUT INTERVENIR SUR UNE 

AUTRE ZONE QUI MANIFESTE POUR 

L’INTERET POUR AVOIR ACCES A L’ENERGIE 

ELECTRIQUE, ON DOIT REVOIR LA LICENCE 

D’OPERATION.  
LE CONTEXTE GLOBAL QUI PREVAUT 

DEPUIS TANTOT DANS LE PAYS ET LES 

AUTRES ETAPES IMPORTANTES QU’IL RESTE 

ENCORE A FRANCHIR, SONT AUTANT 

D’ELEMENTS QUI EXPLIQUENT QUE NOUS 

NE POUVONS DONC PAS POUR LE 

MOMENT DONNER UN ECHEANCIER 

CLAIREMENT DEFINI  POUR LE DEMARRAGE 

DES TRAVAUX  SUR LE SITE. 

INQUIETUDE PAR 

RAPPORT AU PROJET VU 

LA PROFONDE 

IMPLICATION DE L’ETAT 

HAÏTIEN. 

LES DISCUSSIONS ONT 

COMMENCE DEPUIS 2019, 
ON EST MAINTENANT EN 

AOUT 2023 ALORS QU’IL Y 

A ENCORE PLUSIEURS 

AUTRES ETAPES A 

FRANCHIR. 

LES ETAPES QUE NOUS SOMMES EN 

TRAIN DE FRANCHIR MAINTENANT SONT 

IMPORTANTES. ON N’EN PEUT PAS LES 

BRULER. SANS CETTE REUNION DE 

CONSULTATION, ON NE POURRAIT PAS 

AVANCER. MEME SI LE PROCESSUS EST 

UN PEU LOURD, MAIS ON DOIT LE SUIVRE 

PARCE QU’IL EST IMPORTANT A FAIRE 

POUR POUVOIR PARVENIR A 

L’OPERATIONNALISATION DES ACTIVITES 

SUR LE TERRAIN. 

CERTAINS DES PARTICIPANTS A CETTE 

CONSULTATION PUBLIQUE NE FONT PAS 

CONFIANCE A L’ETAT HAÏTIEN EN RAISON 

DES LENTEURS EXISTENTIELLES AU NIVEAU 

DE L’ETAT HAÏTIEN DANS TOUS LES 

PROJETS. 
 

VISITE, VALIDATION ET 

LOCALISATION DU SITE 

DE CONSTRUCTION DE 

LA CENTRALE.  

ENVAHISSEMENT ILLEGAL 

ET CONSTRUCTION DES 

MAISONS PRES DE LA 

CENTRALE.   

LE SITE DE CONSTRUCTION DE LA 

CENTRALE SE TROUVE DANS LA LOCALITE 

DENOMMEE NAN KAFE. OUI, NOUS 

L’AVONS DEJA VISITE DE CONCERT AVEC 

LES REPRESENTANTS DU MINISTERE DE 

L’ENVIRONNEMENT QUI L’ONT BEL ET 

BIEN VALIDE POUR ACCUEILLIR LE 

PROJET. 

LE SITE DE CONSTRUCTION DU MINI-
RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE DE BEAUMONT 

SE TROUVE DANS LA LOCALITE « NAN 

KAFE » AVEC UNE VEGETATION 

NATURELLE. IL  APPARTIENT AU DOMAINE 

PUBLIC PARCE QU’IL A ETE OCTROYE POUR 

LE PROJET PAR LE DEPUTE DE BEAUMONT 

MONSIEUR JHON ANUS BERNARD MAIS 

AUSSI PARCE QUE LA COMMUNE DE 

BEAUMONT N’A PAS DE TERRAIN 

APPARTENANT AU DOMAINE PUBLIC. 

CAPACITE DU RESEAU, 
PRIX A PAYER ET 

AUGMENTATION DE LA 

POPULATION   

QUELLE SERA LA CAPACITE 

DU RESEAU ? QUEL SERA 

LE PRIX A PAYER ET 

COMMENT COMPTEZ-VOUS 

PRENDRE EN COMPTE UNE 

AUGMENTATION DE LA 

POPULATION ?    

POUR MAINTENANT, LE PROJET 

CONCERNERA SEULEMENT LE CENTRE-
VILLE. L’APPROVISIONNEMENT NE SERA 

PAS GRATUIT MAIS LE PRIX NE SERA PAS 

ELEVE. L’ABONNE POURRA CHOISIR DE 

PAYER LA SOMME QU’IL VEUT EN 

FONCTION DE SES BESOINS. C’EST UN 

SYSTEME PREPAYE QUI FONCTIONNERA 

ON A FAIT UNE SIMULATION QUI A DONNE 

UNE PUISSANCE DE 735KW, MAIS ON 

SAURA AVEC EXACTITUDE LA CAPACITE DU 

RESEAU A PARTIR D’UNE ETUDE DE 

TERRAIN QU’ON AURA A REALISER. CETTE 

CAPACITE PEUT ETRE DIFFERENTE DES 

DONNEES SIMULEES. 

EN CE QUI CONCERNE LE PRIX DU SERVICE, 
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COMME L’ACHAT DE PAP PADAP. ÇA DEPEND DE LA REALITE DE CHAQUE 

ZONE ET ENTRE DANS LES COMPETENCES 

DE L’ETAT. POUR BEAUMONT, LE PRIX 

N’EST DONC PAS ENCORE DEFINI, MAIS JE 

VOUS GARANTIS QUE CE SERA ABORDABLE 

POUR TOUT LE MONDE. 

ON VA FAIRE UNE ENQUETE POUR FAIRE LE 

DESIGN DU PROJET ET DES SIMULATIONS 

POUR VOIR COMMENT ÇA PASSE. APRES, IL 

VA Y AVOIR UNE EVALUATION POUR 

ETUDIER LES DECISIONS A PRENDRE POUR 

REPONDRE AUX NOUVEAUX BESOINS. 

 

MALGRE LES INTERROGATIONS ET PREOCCUPATIONS SOULEVEES AU COURS DE CETTE CONSULTATION PUBLIQUE, LES 

PARTICIPANTS, A L’UNANIMITE, ONT MONTRE BEAUCOUP D’INTERET AU PROJET ET MANIFESTE LEUR ADHESION. LES 

LEADERS SE DISENT PRETS A AIDER A FAIRE AVANCER LE PROJET LE PLUS VITE QUE POSSIBLE. LA POPULATION S’EST 

ENGAGEE A SUIVRE LES DIFFERENTES ETAPES DU PROJET ET REQUIERT DES INFORMATIONS ET EXPLICATIONS TOUT AU 

LONG DU PROCESSUS. LES PARTICIPANTS RECONNAISSENT QUE LE PROJET REPOND A UNE FORTE DEMANDE ET AURA DES 

IMPACTS SOCIAUX ET ECONOMIQUES POSITIFS CONSIDERABLES SUR LES POPULATIONS. SELON DIFFERENTS 

INTERLOCUTEURS, LE PROJET VA CONTRIBUER AU DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES ECONOMIQUES DE LA COMMUNE.  

DE CE FAIT, LE PROCESSUS D´ECHANGE D´INFORMATIONS ET DE CONSULTATIONS DOIT CONTINUER DURANT TOUTE LA 

MISE EN ŒUVRE DU PROJET NOTAMMENT : (I) POUR L’INSTALLATION DES CHANTIERS ET LE DEBUT DES TRAVAUX ; ET (II) 

POUR LE SUIVI-EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET. CES CONSULTATIONS DEVRAIENT PERMETTRE LA MISE EN ŒUVRE 

DES MESURES RECOMMANDEES DANS LE PRESENT PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES). 

CE PROCESSUS DE CONSULTATION SERA REALISE D´UNE PART PAR LA CELLULE ENERGIE POUR EXPLIQUER 

L´AVANCEMENT DU PROJET, LE SUIVI ET EVALUATION REALISE ; ET D´AUTRE PART PAR LE DEVELOPPEUR LUI-MEME POUR 

INDIQUER AUX POPULATIONS LES DETAILS PRECIS DU CHRONOGRAMME DES TRAVAUX, LES ZONES OU LES RUES 

AFFECTEES, LES METHODES D´EMBAUCHE, TOUS LES RISQUES IDENTIFIES DANS LE PRESENT PGES, ETC. 
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A. ANNEXE 1 : GRILLE D´EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE PRELIMINAIRE 

 
DATE : 28 AOUT 2023 

LOCALISATION : LOCALITE « NAN KAFE », EN DEHORS DU CENTRE-VILLE DE BEAUMONT 

PHOTOS DU SITE : 

      
 

 
QUESTIONS 

REPONSE 

 OUI NON 

1 

1 - IMPACT DE L’ACTIVITE PREVUE SUR LA VIE DE LA COMMUNAUTE   

A) LA POPULATION A-T-ELLE ETE EXCLUE (NON IMPLIQUEE) DANS LE CHOIX DU SITE 

? 
  X 

B) L’ACTIVITE AFFECTERA-T-ELLE LE MODE DE VIE DES RESIDENTS ?      X 

B.1) ASPECT ENVIRONNEMENTAL     X  

B.2) ASPECT SOCIAL     X  

B.3) ASPECT CULTUREL       X 

 
 

  

2 

2-VULNERABILITE DE L’ACTIVITE PREVUE   

A) LE SITE RETENU EST-IL LOCALISE DANS UNE ZONE INONDABLE ?        X  

B) ENREGISTRE-T-ON SOUVENT DES EBOULEMENTS OU GLISSEMENT DE TERRAIN 

DANS LA ZONE D’IMPLANTATION ? 
   X 

 
 

  

3 

3- IMPACT DE LA LOCALISATION DU SITE   

A) LE SITE RETENU EST-IL SITUE PRES D’UN ESPACE COMMUNAUTAIRE (MAISON, 
CENTRE DE SANTE, MARCHE, EGLISE, ECOLE, RESTAURANT? 

      X 

B) LE SITE RETENU EST-IL SITUE PRES DU LITTORAL ?      X 

C) LE SITE RETENU SE TROUVE-T-IL DANS OU A PROXIMITE D’UNE AIRE PROTEGEE 

(PARC HISTORIQUE, HABITAT NATUREL, RESERVE NATURELLE, SOURCES ET POINTS 

DE CAPTAGE D’EAU ...) 
   X 

 
 

  

4 

4-MODIFICATION DE L’ENVIRONNEMENT    

A) LA REALISATION DE L’ACTIVITE IMPLIQUERA-T-ELLE L’ABATTAGE SYSTEMATIQUE 

D’ARBRES SUR LE SITE ? 
   X  

B) L’EXECUTION DES TRAVAUX CONSTITUERA-T-ELLE UNE MENACE POUR LA 

BIODIVERSITE DE LA ZONE (FLORE ET FAUNE)? 
   X X 

C) LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET PEUT-ELLE ENTRAINER LA CONTAMINATION DES 

POINTS D’EAU EXISTANTS ET LA NAPPE PHREATIQUE? 
   X 
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D) CERTAINES ACTIVITES DU PROJET POURRAIENT-ELLES CONTRIBUER A LA 

DEGRADATION ECOLOGIQUE DE LA ZONE (TERRASSEMENT…) ? 
   X  

 
 

  

5 

5- IMPACT DU MILIEU PHYSIQUE   

A) PENDANT LA SAISON PLUVIEUSE Y A-T-IL SOUVENT DES PLUIES TORRENTIELLES?    X  

B) ENREGISTRE-T-ON DES VENTS FORTS A CERTAINES EPOQUES DE L’ANNEE ?    X  

 
 

  

6 

6-RESSOURCES DU SECTEUR   

LE PROJET NECESSITERA-T-IL DES VOLUMES IMPORTANTS DE MATERIAUX DE 

CONSTRUCTION DANS LES RESSOURCES NATURELLES LOCALES (SABLE, GRAVIER, 
LATERITE, EAU, BOIS DE CHANTIER, ETC.) ? 

   X  

NECESSITERA-T-IL UN DEFRICHEMENT IMPORTANT    X  

 
 

  

7 

7-DIVERSITE BIOLOGIQUE   

LE PROJET RISQUE-T-IL DE CAUSER DES EFFETS SUR DES ESPECES RARES, 
VULNERABLES ET/OU IMPORTANTS DU POINT DE VUE ECONOMIQUE, ECOLOGIQUE, 
CULTUREL 

  X    

Y A-T-IL DES ZONES DE SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE QUI POURRAIENT ETRE 

AFFECTEES NEGATIVEMENT PAR LE PROJET ? FORET, ZONES HUMIDES (LACS, 
RIVIERES, ZONES D'INONDATION SAISONNIERES)  

   X 

 
 

  

8 

8- PAYSAGE  ESTHETIQUE 
  

LE PROJET AURAIT-T-IL UN EFFET ADVERSE SUR LA VALEUR ESTHETIQUE DU PAYSAGE 

? 
   X  

 
 

  

9 SITES HISTORIQUES, ARCHEOLOGIQUES OU CULTURELS 
  

9 
LE PROJET POURRAIT-IL CHANGER UN OU PLUSIEURS SITES HISTORIQUES, 
ARCHEOLOGIQUE, RELIGIEUX, SACRES OU CULTUREL, OU NECESSITER DES 

EXCAVATIONS ? 
    X 

 
 
   

10 

PERTE D’ACTIFS ET AUTRES 
  

EST-CE QUE LE PROJET DECLENCHERA LA PERTE TEMPORAIRE OU PERMANENTE 

D’HABITAT, DE CULTURES, DE TERRES AGRICOLE, DE PATURAGE, D'ARBRES FRUITIERS 

ET D'INFRASTRUCTURES DOMESTIQUES ? 
      X      

 
 

  

11 

POLLUTION   

LE PROJET POURRAIT-IL OCCASIONNER UN NIVEAU ELEVE DE BRUIT ?    X  

LE PROJET RISQUE –T-IL DE GENERER DES DECHETS SOLIDES ET LIQUIDES ?    X  

LE PROJET RISQUE-T-IL D’AFFECTER LA QUALITE DES EAUX DE SURFACE, 
SOUTERRAINE, SOURCES D’EAU POTABLE ? 

    X 

LE PROJET RISQUE-T-IL D’AFFECTER L’ATMOSPHERE (POUSSIERE, GAZ DIVERS)    X  
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PARTIE B : TRAVAIL ENVIRONNEMENTAL 
TRAVAIL ENVIRONNEMENTAL NECESSAIRE :  
PAS DE TRAVAIL ENVIRONNEMENTAL  
SIMPLES MESURES DE MITIGATION  
ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES)  
PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) X 
PLAN D’ACTION DE REINSTALLATION (PAR)  
PLAN SUCCINCT DE REINSTALLATION (PSR)  

 
 

  

12 

SANTE SECURITE   

LE PROJET PEUT-IL INDUIRE DES RISQUES D’ACCIDENTS DES TRAVAILLEURS ET DES 

POPULATIONS ? 
    X  

LE PROJET PEUT-IL CAUSER DES RISQUES POUR LA SANTE DES TRAVAILLEURS ET DE 

LA POPULATION ? 
    X  

LE PROJET PEUT-IL ENTRAINER UNE AUGMENTATION DE LA POPULATION DES 

VECTEURS DE MALADIES ? 
    X  

 
 

  

13 
REVENUS LOCAUX   

LE PROJET RISQUE-T-IL DE NE PAS CREER DES EMPLOIS LOCAUX ?     X 

 
 

  

14 
PREOCCUPATIONS DE GENRE   

LE PROJET RISQUE-T-IL DE FAVORISER UNE EXCLUSION DES FEMMES ET D’AUTRES 

COUCHES VULNERABLES ?      X 

 
 

  

15 
CONFLITS SOCIAUX   

LE PROJET RISQUE-T-IL D’AUGMENTER OU D’ACCENTUER LES CONFLITS SOCIAUX ?      X  
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B. ANNEXE 2 : RAPPORT DE CONSULTATION PUBLIQUE  

 

DATE : 01 AOUT 2023 LIEU : BUREAU AGRICOLE COMMUNAL DE BEAUMONT 

SOUS-PROJET :  CONSTRUCTION ET DE L´OPERATION DU MINI-RESEAU ELECTRIQUE 

PHOTOVOLTAÏQUE QUI SERA IMPLANTE A BEAUMONT. 

CONSULTATION MENEE PAR : LUC CLERVIL (CONSULTANT ENVIRONNEMENTAL), JEAN THAYLORD ET 

MARIE GRECIA CESAR (CONSORTIUM EARHSPARK/ENEJI PWOP), 
LOUIDJY JEUDY, JUNIOR  SAINT JUSTE, KERNENE LAJEUNE (BUREAU 

NATIONAL D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU MINISTERE DE 

L’ENVIRONNEMENT, ) 

OBJECTIFS DE LA CONSULTATION  PRESENTER LE PROJET D’IMPLANTATION DU MINI-RESEAU A 

BEAUMONT; 
 RECUEILLIR LA PERCEPTION ET LES ATTENTES DE LA COMMUNAUTE 

PAR RAPPORT AU PROJET ; 
 DISCUTER SUR LES DIFFERENTES PHASES DU PROJET ET DE 

L’APPROCHE QUI SERA UTILISEE POUR SA MISE EN ŒUVRE ; 
 DISCUTER SUR LES EVENTUELS IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET 

SOCIAUX DU PROJET. 

NUMERO DE LA CONSULTATION : (INDIQUER SI C´EST LA PREMIERE, 
DEUXIEME, ETC. CONSULTATION) 

1RE CONSULTATION  

NOMBRE DE PARTICIPANTS : 28 NOMBRE DE FEMMES : 3 

 NOMBRE D´HOMMES : 25 

TRANCHE D´AGE : 16-25 ANS : 3 

26-35 ANS  : 11 

36-45 ANS  : 10 

PLUS DE 46 ANS : 4 

PROGRAMME DE LA REUNION : 
 

1- MOTS DE BIENVENUE 

2- PRESENTATION DES PARTICIPANTS 

3- OBJECTIF DE LA RENCONTRE 

4- REGLES A ETABLIR POUR LE BON DEROULEMENT DE LA RENCONTRE 

5- PRESENTATION DE LA COMMUNAUTE PAR LES PARTICIPANTS (MILIEU BIOPHYSIQUE, MILIEU HUMAIN, MILIEU BIOLOGIQUE) 

6- PRESENTATION DU PROJET 

 DESCRIPTION DU PROJET 
 DESCRIPTION DES IMPACTS POSITIFS PRINCIPAUX DU PROJET 
 DESCRIPTION DES IMPACTS NEGATIFS PRINCIPAUX DU PROJET 
 MESURES D´ATTENUATION QUI SERONT MISES EN PLACE 
 PRESENTATION DU MECANISME DE PLAINTES 
 DROITS ET DEVOIRS DES AUTORITES LOCALES 
 DROITS ET DEVOIRS DE LA COMMUNAUTE 

7- DEBAT ET QUESTIONS 
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QUESTIONS, OPINIONS ET PREOCCUPATIONS DES PARTICIPANTS  REPONSES APPORTEES PAR L’EQUIPE 

LE CASEC DE LA PREMIERE SECTION COMMUNALE DE BEAUMONT A 

FAIT UNE INTERVENTION DANS LAQUELLE IL A MIS L’ACCENT SUR LES 

DEMARCHES QUE LES AUTORITES ACTUELLES ONT FAIT POUR ARRIVER 

A CETTE PHASE DU PROJET QUI EST EXTREMEMENT IMPORTANT POUR 

BEAUMONT. IL REMERCIE L’EQUIPE POUR LA CONTINUITE DES 

ACTIVITES, CAR BEAUCOUP DE PERSONNES ONT PENSE QUE CE PROJET 

N’EST PLUS EN VIE MALGRE LES NOMBREUX TRAVAUX QUI SONT DEJA 

FAITS NOTAMMENT EN RAPPORT AU CHOIX DU TERRAIN.  

MONSIEUR JEAN SE DIT AU COURANT DES BONNES RELATIONS QUI 

EXISTENT ENTRE L’ANCIENNE ADMINISTRATION COMMUNALE ET 

L’ACTUELLE ADMINISTRATION ET LES FELICITENT CHALEUREUSEMENT, 

CAR SELON LUI ON A BESOIN DE CES GENRES D’HARMONIE ET DE 

COOPERATION DANS LE PAYS POUR POUVOIR AVANCER VERS LE 

DEVELOPPEMENT.  

QUELLES SONT LES ZONES QUI SERONT DESSERVIES PAR CE PROJET ET 

QU’EN EST-IL DES LIEUX ET DE L’ADMINISTRATION PUBLICS ?  

POUR LE MOMENT, JE NE PEUX PAS VOUS DIRE QUELLES SONT LES 

ZONES QUI SERONT ELECTRIFIEES. ON NOUS A DONNE UNE CARTE 

AVEC LA SUPERFICIE DE LA ZONE A ELECTRIFIER, MAIS JE NE SAIS PAS 

LES NOMS DES QUARTIERS QUI SERONT BENEFICIAIRES DE L’ENERGIE. 

LA ZONE A ELECTRIFIER A ETE PRESENTEE DANS L’APPEL D’OFFRE QUE 

L’ETAT A PUBLIE AVEC TOUTES LES COORDONNEES GPS. DONC, LA 

ZONE QUI SERA COUVERTE EN ENERGIE PAR LE PROJET EST DEFINIE 

PAR LE GOUVERNEMENT. IL Y A UN ENSEMBLE DE CRITERES FIXES 

DONT LES ZONES DE COUVERTURE PAR EXEMPLE SUR LESQUELS NOUS 

NE POUVONS PAS REAGIR, REPOND MONSIEUR JEAN. 

IL TERMINE SA REPONSE A CETTE QUESTION EN DISANT QUE TOUT CE 

QUI CONCERNE L’ECLAIRAGE PUBLIC ET L’ALIMENTATION DES 

BATIMENTS DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE, C’EST DEJA GARANTI 

DANS LE CADRE DU PROJET.  

COMMENT ENEJI PWOP PREVOIT-ELLE DE REPONDRE A UN FUTUR 

BESOIN EXPRIME PAR LA POPULATION ET QUELLE EST LA DATE DE 

LANCEMENT DES ACTIVITES DE CONSTRUCTION DE LA CENTRALE ?  

LE MAIRE MARCEL FORTUNE A PRIS LA PAROLE POUR DIRE QUE LE 

PROBLEME D’EXTENSION DU RESEAU A ETE POSE ET RESOLU DEJA 

AVEC L’ANARSE.  

MONSIEUR JEAN COMPLETE LA REPONSE EN DISANT QUE TOUTE 

NOUVELLE DEMANDE VA ETRE DIFFERENTE DU PROJET INITIAL MAIS 

SOUS L’APPROBATION DE L’ETAT. C’EST L’ETAT QUI DECIDE, C’EST LUI 

QUI NOUS DONNE LA LICENCE D’OPERATION POUR INTERVENIR SUR 

UNE ZONE. NOUS NE POUVONS PAS DECIDER DE PAR NOUS-MEME 

POUR COUVRIR UNE QUELCONQUE ZONE SANS AVOIR L’APPROBATION 

DE L’ETAT. SI ON VEUT INTERVENIR SUR UNE AUTRE ZONE QUI 

MANIFESTE POUR L’INTERET POUR AVOIR ACCES A L’ENERGIE 

ELECTRIQUE, ON DOIT REVOIR LA LICENCE D’OPERATION.  

CONCERNANT LA DATE DE LANCEMENT DES ACTIVITES SUR LE 

TERRAIN, MONSIEUR JEAN AVANCE QU’ON NE PEUT PAS A CETTE 

PHASE DONNER UNE DATE, CAR IL Y A PLUSIEURS AUTRES ASPECTS A 

TENIR COMPTE A TRAVERS LES DIFFERENTES ENTITES DE L’ETAT.  

ON NE PEUT PAS COMMENCER L’OPERATIONNALISATION SANS AVOIR 

SIGNE LA CONCESSION. CERTAINS ASPECTS SONT INCONTROLABLES 
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PAR NOUS-MEMES.  

PARLANT DE LANCEMENT DU PROJET, JE DOIS ELUCIDER POUR VOUS 

CERTAINES NUANCES, DIT LE CONSULTANT ENVIRONNEMENTAL. LE 

PROJET NE COMMENCERA PAS AVEC LA CONSTRUCTION PROPREMENT 

DITE DU RESEAU. CERTAINES ACTIVITES QUE NE VOUS NE VOYEZ PAS 

DIRECTEMENT OU FORCEMENT SUR LE TERRAIN FONT AUSSI PARTIE 

INTEGRANTES DES ACTIVITES DU PROJET. À TITRE D’EXEMPLE, LES 

DONNEES QUE NOUS SOMMES EN TRAIN DE COLLECTER AU COURS DE 

CETTE SEANCE DE CONSULTATION VONT AIDER A ELABORER LE PGES 

QUI EST UN DOCUMENT IMPORTANT POUR LA MISE EN ŒUVRE DU 

PROJET. COMPTE TENU DU CONTEXTE GLOBAL DANS LE PAYS ET DES 

ETAPES IMPORTANTES QU’IL RESTE ENCORE A FRANCHIR, NOUS NE 

POUVONS DONC PAS VOUS CONFIRMER POUR LE MOMENT LA DATE 

EXACTE DE DEMARRAGE DES TRAVAUX SUR LE SITE. UNE CHOSE EN 

EST SURE, C’EST QU’ON EST SUR LA BONNE VOIE PUISQUE DES ETAPES 

IMPORTANTES SONT DEJA FRANCHIES : LA DISPONIBILITE DU 

FINANCEMENT, LA DISPONIBILITE DU DEVELOPPEUR, LA DISPONIBILITE 

DU TERRAIN, ETC.  

DEVANT CETTE INCAPACITE A DONNER UNE DATE POUR LE 

LANCEMENT DES ACTIVITES SUR LE SITE, UN PARTICIPANT A EXPRIME 

SON INQUIETUDE PAR RAPPORT AU PROJET VU LA PROFONDE 

IMPLICATION DE L’ETAT HAÏTIEN. IL RAPPELLE QUE LES DISCUSSIONS 

ONT COMMENCE DEPUIS 2019, ON EST MAINTENANT EN AOUT 2023 

ALORS QU’IL Y A ENCORE PLUSIEURS AUTRES ETAPES A FRANCHIR.  

LE CONSULTANT ENVIRONNEMENTAL INTERVIENT POUR RASSURER 

LES PARTICIPANTS QUANT A L’EXECUTION DU PROJET. VOUS N’AVEZ 

PAS BESOIN DE VOUS INQUIETER. LES ETAPES QUE NOUS SOMMES EN 

TRAIN DE FRANCHIR MAINTENANT SONT IMPORTANTES. ON N’EN 

PEUT PAS LES BRULER. SANS CETTE REUNION DE CONSULTATION, ON 

NE POURRAIT PAS AVANCER. MEME SI LE PROCESSUS EST UN PEU 

LOURD, MAIS ON DOIT LE SUIVRE PARCE QU’IL EST IMPORTANT A 

FAIRE POUR POUVOIR PARVENIR A L’OPERATIONNALISATION DES 

ACTIVITES SUR LE TERRAIN, REPOND LE CONSULTANT 

ENVIRONNEMENTAL.  

OU SE TROUVE LE SITE DE CONSTRUCTION DE LA CENTRALE ? L’AVEZ-

VOUS DEJA VISITE ?  EST-CE QUE LE TERRAIN EST VALIDE ?  

 

LE SITE DE CONSTRUCTION DE LA CENTRALE SE TROUVE DANS LA 

LOCALITE DENOMMEE NAN KAFE. OUI, NOUS L’AVONS DEJA VISITE DE 

CONCERT AVEC LES REPRESENTANTS DU MINISTERE DE 

L’ENVIRONNEMENT QUI L’ONT BEL ET BIEN VALIDE POUR ACCUEILLIR 

LE PROJET.  

QUELLE SERA LA CAPACITE DU RESEAU ? QUEL SERA LE PRIX A PAYER 

ET COMMENT COMPTEZ-VOUS PRENDRE EN COMPTE UNE 

AUGMENTATION DE LA POPULATION ?    

ON A FAIT UNE SIMULATION QUI A DONNE UNE PUISSANCE DE 395 

KW (UTILISANT HOMERPRO COMME LOGICIELLE DE SIMULATION), 
MAIS ON SAURA AVEC EXACTITUDE LA CAPACITE DU RESEAU A PARTIR 

D’UNE ETUDE DE TERRAIN QU’ON AURA A REALISER. CETTE CAPACITE 

PEUT ETRE DIFFERENTE DES DONNEES SIMULEES, REPOND MONSIEUR 

JEAN. 

EN CE QUI CONCERNE LE PRIX DU SERVICE, ÇA DEPEND DE LA REALITE 

DE CHAQUE ZONE ET ENTRE DANS LES COMPETENCES DE L’ETAT. 
POUR BEAUMONT, LE PRIX N’EST DONC PAS ENCORE DEFINI, MAIS JE 

VOUS GARANTIS QUE CE SERA ABORDABLE POUR TOUT LE MONDE, 
POURSUIT MONSIEUR JEAN.  
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POUR REPONDRE A LA DERNIERE PARTIE DE LA QUESTION, MONSIEUR 

JEAN PRECISE QUE CET ASPECT EST PUREMENT TECHNIQUE.  ON VA 

FAIRE UNE ENQUETE POUR FAIRE LE DESIGN DU PROJET ET DES 

SIMULATIONS POUR VOIR COMMENT ÇA PASSE. APRES, IL VA Y AVOIR 

UNE EVALUATION POUR ETUDIER LES DECISIONS A PRENDRE POUR 

REPONDRE AUX NOUVEAUX BESOINS, DIXIT MONSIEUR JEAN.  

DESCRIPTION DES SUGGESTIONS, DES PREOCCUPATIONS ET LA PERCEPTION DES PARTICIPANTS ET REPONSES APPORTEES 
 

 
PHOTOS DE LA REUNION 
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LISTE DE PARTICIPANTS AVEC NOMS/FONCTION/ TELEPHONE 
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C. ANNEXE 3 : FORMULAIRE DE GESTION DE PLAINTES 

 

 

FÒMILÈ  PLENT LA (VERSION CREOLE) 

 

DAT : ……………………………………  # DOSYE: ………………………………….. 

- DÉTAY SOU MOUN KI VIKTIM NAN :  

1. BIZNIS   KOMINOTE  MOUN NAN   PLENT ANONIM 

2. NON :………………………………………………………………………………. 

3. ADRES :……………………………………………………………………………. 

4. TELEFON :…………………………………………………………………………. 

- ENFOMASYON SOU MOUN KI POTE PLENT LA (SIL DIFERAN  AK NON KI ANBA A)  

5. NON :………………………………………………………………………………….. 

6. ADRES :………………………………………………………………………………. 

7. EMAIL :………………………………………………………………………………….. 

8. TELEFON :…………………………………………………………………………….. 

- REZON:…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………..  

- MESAJ ANPLIS :…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

- PLENT :……………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………… 

- KI MOUN KI VIKTIM E KÒMAN  : ……………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………… 

- AKSYON KI FET DEJA POU REZOUD PWOBLEM YO 

.…………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………… 

- REPONS PLENYA AN NAN AKSYON KI DEJA PRAN 

.…………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………… 

- REZOLISYON 

.…………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………… 

 

 

 

SIYATI RESPONSAB    SIYATI PLENYA (OSWA PLENT ANONIM) 
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FORMULAIRE DE PLAINTE (VERSION FRANÇAISE) 

 

DATE : ……………………………………  DOSSIER N˚: ………………………………….. 

- DETAILS DE LA PERSONNE/ENTITE AFFECTEE :  

1. ENTREPRISE  COMMUNAUTE  PERSONNE PHYSIQUE   PLAINTE ANONYME 

2. NOM :………………………………………………………………………………. 

3. ADRESSE :……………………………………………………………………………. 

4. TELEPHONE :…………………………………………………………………………. 

- DETAILS DU CONTACT DE LA PERSONNE PHYSIQUE QUI PORTE LA PLAINTE (SI DIFFERENT DU NOM CI-

DESSUS)  

5. NOM :………………………………………………………………………………….. 

6. ADRESSE :………………………………………………………………………………. 

7. EMAIL :………………………………………………………………………………….. 

8. TELEPHONE :…………………………………………………………………………….. 

- SUJET :…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………..  

- MESSAGE ADDITIONNEL :…………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

- PLAINTE :……………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………… 

- QUI EST AFFECTE ET COMMENT : ……………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………… 

- ACTIONS DEJA ENTREPRISES POUR RESOUDRE LE PROBLEME 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………… 

- REPONSE DU PLAIGNANT SUR LES ACTIONS DEJA ENTREPRISES 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………… 

- RESOLUTION 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………… 

 

 

 

SIGNATURE DU RESPONSABLE DU DEPOT DE PLAINTE              SIGNATURE DU PLAIGNANT (OU PLAINTE ANONYME) 
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FORMULAIRE DE PLAINTE (EXPLOITATION, ABUS SEXUEL ET HARCELEMENT SEXUEL) 

 
INFORMATION SUR LES SURVIVANTS/TES 
 
AGE ……………………………………  SEXE : F               M              AUTRES : ………….  
 
NATURE DE L’INCIDENT : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………..………………………………………………………
…………………… 
 
DETAILS DE L’AUTEUR PRESUME DE L’INCIDENT EST-IL EMPLOYE PAR LE PROJET SREP/CTF ? 
 OUI                 NON                PAS CONNU 
 
LA SURVIVANTE/ LE SURVIVANT A-T-ELLE/-IL ETE ORIENTE(E) VERS UN PRESTATAIRE DE SERVICES ? 
OUI                      NON  
 
LEQUEL : MEDICAL PSYCHOSOCIAL                        SECURITE/POLICE                        JUDICIAIRE  
 
EST-CE QUE LE/LA SURVIVANTE A DONNE SON CONSENTEMENT ECLAIRE POUR ETRE ENREGISTRE(E) DANS LE MGP ET 

L’ENREGISTREMENT DE SA PLAINTE ? 
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D. ANNEXE 4 : CODE DE CONDUITE 
 

CODE DE CONDUITE POUR LES TRAVAILLEURS ET LES TRAVAILLEUSES 

 

1. TOUS (TES) LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT S'ENGAGER A RESPECTER LES 

DISPOSITIONS DU CODE DE CONDUITE 

2. TOUS (TES) LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT ETRE DISPONIBLES SELON L'HORAIRE DE 

TRAVAIL DE LA SOCIÉTÉ. 

3. TOUS (TES) LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT REPONDRE A TOUS LES APPELS EFFECTUES. 

LES TRAVAILLEURS DOIVENT RESPECTER LE TEMPS POUR LEQUEL ILS/ELLES SE SONT 

ENGAGES (ES). 

4. LES TRAVAILLEURS (SES) NE DOIVENT PAS UTILISER SANS AUTORISATION LES MATERIELS 

DU PROJET. LES TRAVAILLEURS DOIVENT PROTEGER LE MATERIEL ET LES FOURNITURES 

DU PROJET. 

5. LES TRAVAILLEURS (SES) NE DOIVENT PAS SE LIVRER SUR LE CHANTIER, A AUCUNE 

ACTIVITE POUVANT CAUSER DES PERTURBATIONS ET DES DERAPAGES. DES ACTIVITES 

TELLES QUE DES REUNIONS POLITIQUES, LE COLLAGE D'AFFICHES QUI VEHICULENT DES 

MESSAGES SANS RAPPORT AVEC LE PROJET ; 

6. LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT SE RESPECTER MUTUELLEMENT ET RESPECTER LE 

PERSONNEL, LES SUPERVISEURS, LES CONTROLEURS ET LES CHEFS D'EQUIPE DE LA 

SOCIÉTÉ. LE PERSONNEL, LES SUPERVISEURS, LES CONTROLEURS ET LES CHEFS 

D'EQUIPE DE LA SOCIÉTÉ DOIVENT AUSSI RESPECTER LES TRAVAILLEURS. 

7. LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT RESPECTER LE DROIT DE TOUS LES HABITANTS DE LA 

COMMUNAUTE OU EST EXECUTE LE PROJET. 

8. LES TRAVAILLEURS (SES) NE DOIVENT PAS HARCELER OU ATTAQUER LES AUTRES 

TRAVAILLEURS (SES) SUR LE CHANTIER DE CONSTRUCTION, NI LA POPULATION. TOUT 

ACTE D’INTIMIDATION D’OU QU’ELLE VIENNE, EST PROHIBE SUR LE CHANTIER. 

9. LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT SUIVRE LES INSTRUCTIONS DE LA SOCIÉTÉ. S'IL Y A 

DES DIFFICULTES SUR LE CHANTIER, CE SONT LES INGENIEURS ET LES SUPERVISEURS QUI 

SONT HABILITES A TRAITER LES PROBLEMES ET PROPOSER DES SOLUTIONS. 

10. LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT RECEVOIR LE MEME TRAITEMENT POUR UN TRAVAIL 

DE MEME VALEUR ET DE MEME TYPE. 

11. LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT FAIRE PREUVE DE RESPECT ENVERS TOUS. PERSONNE, 

QUE CE SOIT UNE FEMME, UN HOMME OU UNE PERSONNE HANDICAPEE OU UN ETRANGER, 

NE DOIT PAS ETRE VICTIME DE DISCRIMINATION. 

12. UN (E) TRAVAILLEUR (SE) NE PEUT PAS SE FAIRE REMPLACER DANS SON POSTE PAR UN 

AUTRE, NI SOUS-TRAITE SON CONTRAT. S'IL (ELLE) A DES DIFFICULTES A TRAVAILLER 

PENDANT UNE JOURNEE, IL DOIT CONTACTER LA SOCIÉTÉ POUR L'EN INFORMER. IL 

APPARTIENT A LA SOCIÉTÉ DE DECIDER DE METTRE QUELQU'UN D'AUTRE AU TRAVAIL. 
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AINSI, LA SOCIÉTÉ PRENDRA TOUTES LES MESURES NECESSAIRES, AFIN QUE LE 

REMPLAÇANT PUISSE BENEFICIER DE TOUS LES AVANTAGES QUE LE POSTE OFFRE POUR 

SON TEMPS DE SERVICE SUR LE CHANTIER. 

13. IL EST FORMELLEMENT INTERDIT AUX TRAVAILLEURS (SES) D’UTILISER LE CHANTIER, 

LES MATERIELS ET EQUIPEMENTS DU PROJET A DES FINS PERSONNELLES. 

14. TOUS (TES) LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT FOURNIR A LEURS SUPERIEURS DES 

INFORMATIONS SUR TOUT CE QUI PEUT LES EMPECHER DE FAIRE CORRECTEMENT LEUR 

TRAVAIL. 

15. TOUS (TES) LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT TOUJOURS PORTER DES CASQUES, DES 

GILETS, DES LUNETTES DE SECURITE, DES BOTTES, DES GANTS ET TOUT AUTRE 

EQUIPEMENT NECESSAIRE AU TRAVAIL QU'ILS EFFECTUENT. ILS, ELLES DOIVENT LES 

MAINTENIR EN BON ETAT ET RENDRE CE QUI DOIT L’ETRE A LA FIN DU CONTRAT. 

16. LES TRAVAILLEURS (SES) NE DOIVENT PAS FUMER, BOIRE DE L'ALCOOL, NON PLUS 

PRENDRE DE LA DROGUE SUR LE CHANTIER. 

17. LES TRAVAILLEURS (SES) NE DOIVENT FAIRE MONTRE D’AUCUN COMPORTEMENT QUI 

POURRAIT ENTRAVER LA BONNE MARCHE DU CHANTIER. 

18. LES TRAVAILLEURS (SES) NE DOIVENT PAS FRAPPER, JETER DES PIERRES OU MENACER UN 

AUTRE TRAVAILLEUR SUR LE CHANTIER. 

19. LES TRAVAILLEURS (SES) NE DOIVENT SE LIVRER SUR LE CHANTIER A AUCUNE FORME DE 

HARCELEMENT SEXUEL TEL QUE : AVANCES SEXUELLES, DEMANDES DE FAVEURS 

SEXUELLES, INCONDUITE SEXUELLE CONTRE DES ENFANTS (DE MOINS DE 18 ANS) NI 

AUTRES COMPORTEMENTS A TRAVERS LESQUELS ILS PEUVENT UTILISER UN LANGAGE 

GROSSIER POUR COMMETTRE DES VIOLENCES VERBALES OU PHYSIQUES SUR D'AUTRES 

EMPLOYES DE LA SOCIÉTÉ OU SUR D'AUTRES PERSONNES DE LA COMMUNAUTE.  

20. LES CHEFS DE PROJET, LES INGENIEURS, LES SUPERVISEURS ET TOUT LE PERSONNEL DU 

POSTE DE COMMANDEMENT NE DOIVENT PAS AVOIR DE RELATIONS INTIMES NI DES 

RELATIONS SEXUELLES AVEC DES OUVRIERS DU CHANTIER.  

21. SI UN TRAVAILLEUR OU UN RESPONSABLE DU CHANTIER MET ENCEINTE UNE FEMME OU 

UN ENFANT DANS LA COMMUNAUTE ET REFUSE D'EN ASSUMER LA RESPONSABILITE, SI LA 

VICTIME SE PLAINT A L'ENTREPRISE, LA SOCIETE PRENDRA LES MESURES NECESSAIRES 

CONTRE CE TRAVAILLEUR.  

22. LES TRAVAILLEURS (SES) NE DOIVENT PAS UTILISER LA FAIBLESSE D'UN (E) TRAVAILLEUR 

(E) POUR OBTENIR DES AVANTAGES SEXUELS, FINANCIERS OU AUTRES. 

23. LES TRAVAILLEURS (SES) NE DOIVENT PAS FAIRE D'AVANCES SEXUELLES NI DEMANDER 

DES FAVEURS SEXUELLES. LES TRAVAILLEURS NE DOIVENT ADOPTER AUCUN 

COMPORTEMENT QUI PUISSE OFFENSER, INTIMIDER, RABAISSER OU HUMILIER 

QUELQU’UN. 

24. SI UN (E) TRAVAILLEUR (SE) EST INCAPABLE DE TRAVAILLER OU NE PEUT PAS TRAVAILLER 

DE MANIERE EFFICACE ET/OU EFFICIENTE, LA SOCIÉTÉ PRENDRA LES MESURES 



PGES DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DES OPERATIONS D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE A 

BEAUMONT  PAGE 110/135 

NECESSAIRES CONTRE CETTE PERSONNE. CECI, DANS LE RESPECT DE LA LOI ET DES 

NORMES SUR LE TRAVAIL EN VIGUEUR DANS LE PAYS. 

25. LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT PARTICIPER A TOUTES LES SESSIONS DE FORMATION 

QUI LEUR SONT DESTINEES, TELLES QUE : FORMATION SUR L'ENVIRONNEMENT, LA SANTE, 

LA SECURITE, LE RESPECT DES DROITS DES FEMMES, LE HARCELEMENT SEXUEL, LES ABUS 

SEXUELS, ETC. 

26. TOUT (E) TRAVAILLEUR (SE) CHOISISSANT DE CACHER DES ACTES D’HARCELEMENT 

SEXUEL, D’ABUS SEXUELS DE SON / SES COLLEGUES SERA CONSIDERE COMME COMPLICE 

ET SERA SANCTIONNE SI L'ENTREPRISE OBTIENT DES PREUVES IRREFUTABLES DE SA 

COMPLICITE. 

27. LES TRAVAILLEURS (SES) DOIVENT ETRE EN REGLE AVEC LA JUSTICE ET DOIVENT AVOIR 

UNE CARTE D'IDENTITE (CARTE D'IDENTITE NATIONALE, NUMERO D'ENREGISTREMENT 

FISCAL, NUMERO D'IDENTIFICATION UNIQUE, PASSEPORT OU PERMIS DE CONDUIRE). 

28. TOUS (TES) LES TRAVAILLEURS (SES) ENGAGES(E)S SUR LE CHANTIER POUR 

L'ENTREPRISE QUI NE RESPECTENT PAS LE DOCUMENT DE « CODE DE CONDUITE » SERONT 

PASSIBLES DE SANCTIONS OU DE MESURES POUR CORRIGER LEURS FAUTES QUE 

L'ENTREPRISE JUGERA NECESSAIRE. CES MESURES OU PUNITIONS SONT : 

a. LETTRE DE BLAME ; 

b. ARRET DE TRAVAIL PENDANT TROIS (3) JOURS SANS SOLDE ; 

c. MUTATION OU REVOCATION ; 

d. REVOCATION SANS COMPENSATION. 

29. TOUS (TES) LES TRAVAILLEURS (SES), LE PERSONNEL QUI SONT VICTIMES 

D'INTIMIDATION, D'ABUS SEXUELS OU D'AUTRES PROPOSITIONS NON CONFORMES AU 

CODE DE CONDUITE PEUVENT APPELER LES NUMEROS SUIVANTS : 

POUR TOUTES DOLEANCES ET AUTRES INFORMATIONS CONCERNANT LE PROJET, APPELEZ AUX 

LES INSTITUTIONS SUIVANTES :  

 

 

INSTITUTIONS RESPONSABILITE TELEPHONE 

 FIRME DE CONSTRUCTION  

 FIRME DE SUPERVISION  

 OPERATEUR DE MINI-RESEAUX  

 

REMARQUE- LA PROCEDURE DE SOUMISSION DE DOLEANCES EST DEFINIE DANS UN AUTRE 

DOCUMENT. VOUS POUVEZ RECLAMER UNE COPIE AU BUREAU LA COMPAGNIE. 

 

 

 

DATE :   



PGES DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DES OPERATIONS D’EXPLOITATION DU MINI-RESEAU PHOTOVOLTAÏQUE A 

BEAUMONT  PAGE 111/135 

SIGNATURE :   

             TRAVAILLEUR (SE)                                                                  REPRESENTANT DE L’ENTREPRISE 

 

 

KÒD KONDUIT TRAVAYÈZ AK TRAVAYÈ YO 

1. TOUT TRAVAYEZ/TRAVAYE DWE PRAN ANGAJMAN POU RESPEKTE TOUT SA KI DI NAN DOKIMAN « KOD 

KONDUIT » LA 

2. TOUT TRAVAYEZ/TRAVAYEDWE DISPONIB DAPRE ORE TRAVAY KONPAYI AN BAY LA. 

3. TOUT TRAVAYEZ/TRAVAYE DWE REPONN PREZAN NAN TOUT APEL KAP FET. SI YON MOUN PA REPONN PREZAN 

LAP PEDI JOUNEN TRAVAY LA. 

4. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO PA DWE PRAN SAN OTORIZASYON MATERYEL AK MATERYO PWOJE A. 
TRAVAYEZ/TRAVAYE YO DWE PWOTEJE MATERYO AK MATERYEL PWOJE A. 

5. TRAVAYEZ/TRAVAYEYO PA DWE ANTRE NAN DISKISYON POLITIK SOU CHANTYE A POU EVITE DEZOD AK DERAPAJ ;  

6. TRAVAYEZ/TRAVAYEYO DWE TRAVAY NAN RESPE YOUN POU LOT EPI RESPEKTE PESONEL KONPAYI A, SIPEVIZE 

YO, KONTWOLE YO AK CHEF EKIP YO. PESONEL KONPAYI A, SIPEVIZE YO, KONTWOLE YO AK CHEF EKIP YO DWE 

RESPEKTE TRAVAYEZ/TRAVAYE YO. 

7. TRAVAYEZ/TRAVAYE DWE RESPEKTE TOUT MOUN NAN KOMINOTE A. 

8. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO PA DWE AGASE OUBYEN ATAKE LOT TRAVAYEZ/TRAVAYE SOU CHANTYE A NI MANM 

POPILASYON AN.TRAVAYEZ/TRAVAYE YO PA DWE BAY  YOUN LOT PRESYON POU EVITE VYOLANS. 

9. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO DWE RESPEKTE KONSIY KONPAYI AN. SI GEN KONFLI/KONPLIKASYON SOU CHANTYE A, 
SEENJENYE YO AK SIPEVIZE YO KI PREMYE RESPONSAB POTE SOLISYON POU REZOUDPWOBLEM YO. 

10. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO DWE JWENN MENM TRETMAN POU YON MENM VALE AK MENM KALITE TRAVAY YO FE. 

11. TRAVAYEZ/TRAVAYEYO DWE RESPEKTE TOUT MOUN. KIT SE YON FANM KIT SE YON NONM, YON MOUN KI 

KOKOBE OUBYEN YON ETRANJE, YO PA DWE FE RAYISAB AK LI.   

12. YON TRAVAYEZ/TRAVAYE PA DWE BAY YON LOT MOUN TRAVAY NAN PLAS LI PASKE NAN KONTRA LI TE SIYEN AK 

KONPAYI AN, MOUN PA TRAVAY POU MOUN. SI LI TA GEN DIFIKILTE POU TRAVAY PANDAN YON JOU, LI DWE 

KONTAKTE KONPAYI AN POU ENFOME LI. SE KONPAYI ANKI DWE DESIDE SI LAP METE YON LOT MOUN 

TRAVAY NAN PLAS LA. KONSA KONPAYI AN AP PRAN TOUT DISPOZISYON NESESE, YON FASON POU RANPLASAN 

AN KAPAB JWI TOUT AVANTAJ TRAVAY LA OFRI POU TAN SEVIS LI, SOU CHANTYE A. 

13. TOUT TRAVAYEZ/TRAVAYE DWE TRAVAY POU REYISIT PWOJE A, SA VLE DI OKENN TRAVAYEZ/TRAVAYE PA DWE 

REGLE ZAFE PESONEL YO SOU CHANTYE A. 

14. TOUT TRAVAYEZ/TRAVAYE DWE BAY SIPEVIZE YO ENFOMASYON SOU TOUT SA KI KA ANPECHE TRAVAY LA BYEN 

FET. 

15. TOUT TRAVAYEZ/TRAVAYE DWE TOUJOU POTE KAS, JILE, LINET SEKIRITE, BOT, GAN AK LOT EKIPMAN NESESE 

POU TRAVAY Y AP FE A, KENBE YO NAN BON KONDISYON EPI REMET SA KI GEN POU REMET YO LE KONTRA YO 

FINI. 

16. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO PA DWE NI FIMEN, NI BWE ALKOL, NI PRAN LOT DWOG SOU CHANTYE A.  

17. TRAVAYÈZ/TRAVAYÈ YO PA DWE MONTRE OKENN KONPÒTMAN KI KAPAB BLOKE AVANSMAN CHANTYE A. 
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18. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO PA DWE NI FRAPE, NI VOYE WOCH OUBYEN MENASE YON LOT TRAVAYEZ/TRAVAYE SOU 

CHANTYE A. 

19. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO PA DWE PATISIPE NAN OKENN FOM TIZONNAY SEKSYEL TANKOU : AVANS SEKSYEL, 
DEMANN FAVE SEKSYEL, DETOUNMAN SEKSYEL SOU TIMOUN (KI PANKO GEN 18 LANE), AK TOUTLOT 

KONPOTMAN KOTE LI KAPAB ITILIZE VYE PAWOL POU FE VYOLANS VEBAL, OUBYEN VYOLANS FIZIK SOU LOT 

ANPLWAYE KONPAYI AN OUBYEN SOU LOT MOUN NAN KOMINOTE A.  

20. CHEF PROJE YO, ENJENYE YO, SIPEVIZE YO AK TOUT LOT MOUN KI OKIPE POZISYON CHEF NAN EKIP KAP JERE 

PWOJE A, PA DWE RANTRE NAN RENMEN NI NAN FE SEKS AK TRAVAYE/TRAVAYEZ KI ANGAJE SOU CHANTYE A. 

21. SI YON TRAVAYE OUBYEN YON RESPONSAB ANSENT YON TRAVAYEZ KAP TRAVAY SOU CHANTYE A OUBYEN 

NENPOT LOT FANM NAN KOMINOTE A EPI LI REFIZE PRAN RESPONSABILITE LI, KONPAYI AN AP PRAN SANKSYON 

KONT LI. 

22. TRAVAYEZ/TRAVAYE PA DWE ITILIZE FEBLES YON TRAVAYEZ/TRAVAYE POU JWENN OKENN FAVE SEKSYEL, 
FINANSYE OUBYEN LOT AVANTAJ. 

23. TRAVAYEZ/TRAVAYE PA DWE FE OKENN AVANS SEKSYEL, NI MANDE FAVE SEKSYEL. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO PA 

DWE GEN OKENN KONPOTMAN KI KAPAB FE MOUN FACHE, KI KAPAB ENTIMIDE, RABESE OUBYEN IMILYE MOUN. 

24. SI YON TRAVAYEZ/TRAVAYE PA KAPAB TRAVAY OUBYEN PA KAPAB BAY BON RANDMAN, KONPAYI A KA DESIDE 

KOUPE KONTRA LI. MAN SA DWE FET NAN RESPE SA LALWA AK REGLEMAN KAP APLIKE NAN PEYI A SOU KOZE 

TRAVAY. 

25. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO DWE PATISIPE NAN TOUT SEYANS FOMASYON KI FET POU YO TANKOU : FOMASYON SOU 

ANVIWONMAN, SOU SANTE, SOU SEKIRITE, SOU RESPE DWA FANM, SOU TIZONAY SEKSYEL, ABI SEKSYEL EKS. 

26. TOUT TRAVAYEZ/TRAVAYE KI GEN (ENFOMASYON) YONN NAN KOLEG LI YO FE TIZONNAY SEKSYEL, ABI SEKSYEL, 
EPI LI PA DENONSE SA, L AP KONSIDERE KOM KONPLIS EPI LAP TONBE ANBA SANKSYON, SI GEN BON JAN PREV LI 

TE OKOURAN. 

27. TRAVAYEZ/TRAVAYE YO DWE AN REG AK LAJISTIS EPI DWE GEN YON KAT POU IDANTIFYE YO (KAT 

IDENTIFIKASYON NASYONAL, NIMEWO IMATRIKILASYON FISKAL, NIMEWO IDANTIFIKASYON INIK, PASPO 

OUBYEN LISANS). 

28. TOUT TRAVAYE OU TRAVAYEZ KI PA RESPEKTE KOD KONDWIT LA, E KIF E YON BAGAY KI GRAV KAPAB TONBE 

ANBA SANKSYON SA YO : 

a. YON LET POU BLAMEL 

b. KANPE TRAVAY POU 3 JOU SANL PAP TOUCHE JOU SA YO 

c. YO KA CHANJEL CHANTYE TRAVAY, KITE YON SIT POU ALE NAN YON LÒT. YO KA REVOKE L. 

d. YO KA REVOKE TOU SAN YO PA PEYEL. 

29. TOUT TRAVAYÈZ/TRAVAYÈ, PÈSONÈL OUBYEN CHÈF KI VIKTIM TIZONNAY, ABI SEKSYÈL OUBYEN LÒT 

PWOPOZISYON KI PA RESPEKTE KÒD KONDUIT LA KAPAB RELE NAN NIMEWO SA A YO: 3623-1212 

POU TOUT PLENT AK LOT ENFOMASYON SOU PWOJE A RELE ENSTITISYON SA : 

ENSTITISYON SA YAP FE TELEPHONE 

 KONPAYI KAP FE KONSTRIKSYON  

 KONPAYI KAP FE SIPEVIZYON  

 OPERATE MINIREZO A  
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REMAK. - JAN POU NOU POTE PLENT LA DEFINI NAN YON DOKIMAN KI EKSPLIKE KOUMAN POU NOU FE SA. OU KAPAB 

REKLAME YON KOPI NAN BIWO OPERATE MINIREZO A. 
 
DAT :           
SIYATI :                                         
     TRAVAYEZ/TRAVAYE A                                                                        REPREZANTAN ANTREPRIZ LA  

 

E. ANNEXE 5 : DISPOSITIONS DE CONDUITE POUR MINIMISER LES RISQUES D’INFECTION ET DE 

PROPAGATION DES MALADIES CONTAGIEUSES (CHOLERA, COVID 19. ETC) 

 
❖ PREAMBULE 

CE DOCUMENT A L`INTENTION DES ENTREPRISES DE TRAVAUX ET DE SOUS-TRAITANTS, ET DE LA SUPERVISION, POUR LA 

MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITES DE CHANTIER PRESENTE LES MESURES DE PREVENTION DANS LES MILIEUX DE TRAVAIL 

POUR MINIMISER LES RISQUES D’INFECTIONS ET DE PROPAGATION DES MALADIES CONTAGIEUSES. IL A POUR OBJECTIF 

DE SOUTENIR LEURS INTERVENTIONS DANS LE CADRE DES PROGRAMMES DE SANTE, SECURITE ET GESTION 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DEJA EN VIGUEUR SUR LES CHANTIERS DANS LE CADRE DU PROGRAMME. 
 

❖ RESPONSABILITES ET CONTROLES SPECIFIQUES  

⮚ PERSONNEL RESPONSABLE 

L’EMPLOYEUR DOIT PRENDRE TOUTES LES MESURES NECESSAIRES POUR ASSURER LE CONTROLE DE LA MISE EN ŒUVRE 

DU PRESENT PROTOCOLE. SUR LE CHANTIER, L`EMPLOYEUR (L`INGENIEUR RESIDENT) ET LA SUPERVISION ONT LES 

MEMES RESPONSABILITES POUR ASSURER LA SANTE ET LA SECURITE DES TRAVAILLEURS. L`EMPLOYEUR DOIT NOMMER 

UN POINT FOCAL RESPONSABLE DES ASPECTS DE SANTE. LE RESPONSABLE SERA CHARGE, SUR LE CHANTIER DE LA MISE 

EN ŒUVRE DES MESURES DU PRESENT PROTOCOLE AU NOM DE L’ENTREPRISE. IL DOIT AVOIR UNE CONNAISSANCE 

APPROFONDIE DES MALADIES CONTAGIEUSES. LE POINT FOCAL DEVRA ETRE DISPONIBLE EN PERMANENCE SUR LE 

CHANTIER, PARTICIPER ET FACILITER LES CONTROLES DU RESPONSABLE DE LA SUPERVISION. 
 
QUANT AUX TRAVAILLEURS, IL LEUR APPARTIENT DE PRENDRE LES MESURES NECESSAIRES POUR PROTEGER LEUR SANTE, 
LEUR SECURITE ET LEUR INTEGRITE PHYSIQUE, ET DE VEILLER A NE PAS METTRE EN DANGER LA SANTE, LA SECURITE OU 

L'INTEGRITE PHYSIQUE DES AUTRES PERSONNES QUI SE TROUVENT SUR LES LIEUX DE TRAVAIL OU A PROXIMITE DE CEUX-
CI. 
DANS L’EVENTUALITE OU UN MILIEU DE TRAVAIL NE RESPECTERAIT PAS LES LIGNES DIRECTRICES EMISES PAR LE 

GOUVERNEMENT ET QUE L’EMPLOYEUR NE PRENDRAIT PAS EN CHARGE LE RISQUE BIOLOGIQUE LIE AUX MALADIES 

CONTAGIEUSES, LA CELLULE ENERGIE POURRAIT EXIGER LA FERMETURE DE CE MILIEU DE TRAVAIL JUSQU’A CE QUE DES 

CORRECTIFS SOIENT APPORTES PAR L’EMPLOYEUR.  
 

⮚ LISTE DE CONTROLE QUOTIDIEN  

UNE FICHE DE CONTROLE QUOTIDIEN D’APPLICATION DES MESURES PREVENTIVES DOIT ETRE REMPLIE TOUS LES JOURS ET 

SIGNEE PAR LE RESPONSABLE DE LA SUPERVISION DE LA CELLULE ENERGIE ET LE RESPONSABLE DES ASPECTS DE SANTE 

DE L’ENTREPRISE ET DES SOUS-TRAITANTS PRESENT AU CHANTIER. 
 
LA LISTE DE CONTROLE VISE A VERIFIER CHAQUE JOUR L’APPLICATION DES MESURES DE PREVENTION CONTRE LES 

MALADIES CONTAGIEUSES SUR LE CHANTIER. EN CAS DE NON-CONFORMITE, LES ACTIONS CORRECTIVES SONT 

MENTIONNEES DANS LE DOCUMENT ET LE POINT FOCAL DOIT IMMEDIATEMENT FAIRE CORRIGER LA SITUATION, AVEC UN 

DELAI MAXIMAL DE 24H. 
 

⮚ CONTROLE D’ACCES  

LE CONTROLE DE L’ACCES AU CHANTIER DOIT ETRE RENFORCE AFIN DE PREVENIR L’ACCES AUX PERSONNES PRESENTANT 

DES SYMPTOMES D’INFECTION.  EN EFFET, TOUTE PERSONNE PRESENTANT DES SYMPTOMES D’INFECTION A LA COVID-

19 PAR EXEMPLE, TELS QUE DECRITS PAR L’ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE, SE VERRA REFUSER L’ACCES AU 
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CHANTIER ET DOIT FAIRE L’OBJET D’UN SUIVI DANS LE CADRE DU PROJET, A MOINS D'ETRE MUNI D’UN CERTIFICAT 

MEDICAL CERTIFIANT QUE LE PATIENT EST TESTE NEGATIF. TOUS LES SYMPTOMES DES MALADIES CONTAGIEUSES SONT A 

CONSIDERER COMME PAR EXEMPLE : 

− FIEVRE ; 
− FATIGUE ; 
− TOUX ET MAUX DE GORGE ; 
− ESSOUFFLEMENT – GENE RESPIRATOIRE ; 
− COURBATURES ET DOULEURS ; 
− DIARRHEES ; 
− NAUSEES ; 
− ÉCOULEMENT NASAL. 

 
LE CONTROLE D’ACCES DOIT SE FAIRE TOUS LES JOURS AVANT L’ENTREE AU CHANTIER, PAR UN AGENT EQUIPE DE GANTS, 
DE MASQUE ET DE MATERIEL APPROPRIE, SOUS LA RESPONSABILITE DU POINT FOCAL DE L’ENTREPRENEUR. EN PLUS DU 

CONTROLE NORMAL, L’AGENT EN CHARGE DE SECURISER L’ACCES AU CHANTIER AURA LA RESPONSABILITE DE POSER LES 

QUESTIONS SUIVANTES : 
− AVEZ-VOUS EU DE LA FIEVRE OU UNE TOUX ANORMALE AU COURS DES 2 DERNIERES SEMAINES ? 
− Y A-T-IL QUELQU'UN CHEZ VOUS QUI PRESENTE LES SYMPTOMES LIES AUX MALADIES CONTAGIEUSES ? 
− VOUS ETES-VOUS RENDU A L’ETRANGER OU AVEZ-VOUS ETE EN CONTACT AVEC DES VOYAGEURS ATTEINTS 

D’UNE INFECTION QUELCONQUE AU COURS DES DEUX DERNIERES SEMAINES ?  
EN CAS DE REPONSE POSITIVE A L’UNE DE CES QUESTIONS, L’AGENT DEVRA REFUSER L’ACCES AU CHANTIER ET 

RECOMMANDER A LA PERSONNE DE S’ISOLER. 
 
EN REGLE GENERALE, TOUT ACCES FUTUR AU CHANTIER DOIT ETRE REFUSE A QUICONQUE ENFREINT LES REGLES 

D’HYGIENE ET DE SECURITE MENTIONNEES DANS LE PRESENT PROTOCOLE. 
 

⮚ PERSONNES A RISQUE DE DEVELOPPER DES COMPLICATIONS 

TOUT LE PERSONNEL PRESENT AU CHANTIER DOIT ETRE INFORME QUE CERTAINES CONDITIONS MEDICALES 

AUGMENTENT LE RISQUE DE COMPLICATION ET DONC DE FORME SEVERE LIES A UNE INFECTION PAR LES MALADIES 

CONTAGIEUSES. APRES INFORMATION DU PERSONNEL, IL EST DEMANDE, ET CE EN TOUTE CONFIDENTIALITE DANS LE 

RESPECT DE LA VIE PRIVEE DE LA PERSONNE CONCERNEE, QUE TOUTE PERSONNE QUI S’IDENTIFIE COMME ETANT A 

RISQUE SE RETIRE DE FAÇON VOLONTAIRE DU CHANTIER. 
 
LES PERSONNES REPONDANT AUX CARACTERISTIQUES SUIVANTES PRESENTENT DES RISQUES DE FORME SEVERE AUX 

MALADIES CONTAGIEUSES : 
− LES PERSONNES AGEES DE 70 ANS ET PLUS ; 
− LES PATIENTS AUX ANTECEDENTS CARDIOVASCULAIRES ; 
− LES DIABETIQUES INSULINODEPENDANTS NON EQUILIBRES OU PRESENTANT DES COMPLICATIONS ; 
− LES PERSONNES PRESENTANT UNE PATHOLOGIE CHRONIQUE RESPIRATOIRE ; 
− LES PATIENTS PRESENTANT UNE INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE DIALYSEE ; 
− LES MALADES ATTEINTS DE CANCER SOUS TRAITEMENT ; 
− LES FEMMES ENCEINTES A PARTIR DU TROISIEME TRIMESTRE DE LA GROSSESSE. 

 
⮚ CONTROLE HEBDOMADAIRE DES EQUIPES 

AU MOINS UNE FOIS PAR SEMAINE, LE RESPONSABLE DE LA SUPERVISION ET LE POINT FOCAL DE L’ENTREPRENEUR ET DES 

SOUS-TRAITANTS DOIVENT S’INFORMER DE LA SANTE DES MEMBRES DE LEUR EQUIPE, MEME SI CES DERNIERS NE SONT 

PAS PRESENTS AU CHANTIER (TELETRAVAIL) ET N’ONT PAS SIGNALE DE SYMPTOMES PAR LE PASSE. 
 
MEME SI ELLE N’EST PAS PRESENTE AU CHANTIER, UNE PERSONNE DECLARANT DES SYMPTOMES DES MALADIES 

CONTAGIEUSES APRES SON DERNIER JOUR DE PRESENCE AU CHANTIER DOIT ETRE CONSIDEREE COMME UN CAS A 

SURVEILLER. 
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⮚ REGISTRE DES CAS A SURVEILLER ET SUIVI 

LE RESPONSABLE DE LA SUPERVISION DOIT TENIR UN REGISTRE DU PERSONNEL AYANT PRESENTE DES SYMPTOMES DE 

MALADIES CONTAGIEUSES AFIN DE FAIRE UN SUIVI DE CES DERNIERS AVEC LE POINT FOCAL. 
 
DES LORSQU’UN MEMBRE DU PERSONNEL DE LA SUPERVISION OU DE L’ENTREPRENEUR PRESENTE DES SYMPTOMES, IL 

DOIT IMMEDIATEMENT ETRE RENVOYE A LA MAISON EN ISOLATION. SON CAS DOIT ETRE RENSEIGNE DANS LE REGISTRE 

ET LE RESPONSABLE SANTE DE L’ENTREPRISE DOIT REALISER UN SUIVI QUOTIDIEN PAR TELEPHONE AFIN DE S’INFORMER 

DE L’ETAT DE SANTE DE LA PERSONNE. 
 
CHAQUE MOIS, LE DEVELOPPEUR FERA UN RAPPORT A LA CELLULE ENERGIE OU SERA NOTE LE NOMBRE DE CAS 

D’INFECTION AUX MALADIES CONTAGIEUSES CONSTATEES SUR LE CHANTIER. DANS LA MESURE DU POSSIBLE ET SELON LE 

CAS, UN TEST DOIT ETRE RECOMMANDE AU PATIENT AFIN DE CONTRIBUER AU SUIVI EPIDEMIOLOGIQUE. 
 

❖ MESURES DE PREVENTION 

⮚ INSTALLATIONS DE CHANTIER 

DES POINTS DE LAVAGE DES MAINS AVEC EAU PROPRE, SAVON ET AFFICHES SUR LA PROCEDURE DE LAVAGE DES MAINS 

DOIVENT ETRE INSTALLES AUX ACCES SUIVANTS : 
− ENTREE DU SITE ; 
− SANITAIRES ; 
− ENTREE DE L’ESPACE DE RESTAURATION. 

 
DE PLUS, DES POINTS DE LAVAGE DES MAINS AVEC EAU PROPRE ET SAVON OU SOLUTION HYDROALCOOLIQUE DOIVENT 

ETRE DISPONIBLES : 
− À PROXIMITE DES ZONES DE TRAVAIL, POUR CHAQUE VINGT (20) OUVRIERS ; 
− À L’ENTREE DU BUREAU DE CHANTIER. UN SANITAIRE SEXOSPECIFIQUE DOIT ETRE DISPONIBLE AVEC LAVAGE 

DES MAINS POUR CHAQUE 20 OUVRIER. 
 
LE POINT FOCAL DES MALADIES CONTAGIEUSES DE L’ENTREPRENEUR DOIT S’ASSURER QUE LES ELEMENTS SUIVANTS 

SONT PRESENTS EN QUANTITE SUFFISANTE SUR LE CHANTIER : 
− SAVON LIQUIDE, SERVIETTES DESINFECTANTES JETABLES, GEL HYDROALCOOLIQUE ET/OU ALCOOL LIQUIDE ; 
− EAU POUR LES STATIONS DE LAVAGE DES MAINS ; 
− SERVIETTES ET MOUCHOIRS JETABLES ; 
− SELS DE REHYDRATATION ; 
− CONTENEURS OU POUBELLES CLAIREMENT IDENTIFIEES POUR L'ELIMINATION DES SERVIETTES ET DES 

MOUCHOIRS ; 
− MASQUES, GANTS JETABLES ET LUNETTES DE PROTECTION ; 
− THERMOMETRES A DISTANCE OU A RUBAN. 

 
⮚ AFFICHAGE D’INFORMATION 

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE D’AFFICHER UNE SIGNALISATION AFIN DE VEHICULER UN MAXIMUM 

D’INFORMATION SUR LES MALADIES CONTAGIEUSES EN GENERAL ET SUR LES PRINCIPALES REGLES DU PRESENT 

PROTOCOLE EN PARTICULIER. 
 
 

⮚ LAVAGE DES MAINS ET HYGIENE RESPIRATOIRE 

LE RESPONSABLE DE LA SUPERVISION AINSI QUE LE POINT FOCAL SANTE DOIVENT ENCOURAGER LE LAVAGE FREQUENT 

DES MAINS POUR TOUT LE PERSONNEL DU PROJET (TRAVAILLEURS ET SUPERVISEURS). LE LAVAGE DES MAINS EST DE 

PLUS OBLIGATOIRE A L’ENTREE ET A LA SORTIE DU SITE, AINSI QU’AVANT ET APRES AVOIR MANGE DE LA NOURRITURE 

SUR LE SITE, ET APRES L’UTILISATION DES SANITAIRES. 
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DE MEME QUE POUR LE LAVAGE DE MAINS, DES AFFICHES PROMOUVANT UNE BONNE HYGIENE RESPIRATOIRE DOIVENT 

ETRE INSTALLEES EN DIFFERENTS POINT DU CHANTIER. 
 
LE POINTS FOCAL SANTE DOIT S’ASSURER QUE DES MOUCHOIRS JETABLES (TYPE KLEENEX) SONT DISPONIBLES POUR LES 

PERSONNES ALLERGIQUES OU AYANT UNE TOUX ALLERGIQUE OU LIEE AU TABAGISME, EN ENCOURAGEANT L'UTILISATION 

DE MOUCHOIRS JETABLES POUR COUVRIR LA BOUCHE, ETERNUER OU SE MOUCHER. LES MOUCHOIRS UTILISES DOIVENT 

ENSUITE ETRE JETES DANS DES POUBELLES SEPAREES ET FERMEES, CORRECTEMENT ETIQUETEES ET PLACEES A DIFFERENTS 

POINTS DU PROJET, EN LES CONSERVANT DANS DES CONTENEURS OU DES SACS BIEN FERMES JUSQU'A LEUR ELIMINATION 

FINALE. 
 

⮚ DISTANCE SOCIALE OBLIGATOIRE 

LES DIRECTIVES DE DISTANCE SOCIALE SUIVANTES DOIVENT ETRE APPLIQUEES AUTANT QUE POSSIBLE SUR LE CHANTIER 

DANS LA MESURE OU ELLES NE PRESENTENT PAS DE RISQUE D’ACCIDENT POUR LE TRAVAIL DU PERSONNEL : 
− ÉVITER LES POIGNEES DE MAIN ET TOUTE AUTRES FORMES DE CONTACT ETROIT SUR LE CHANTIER ; 
− ÉVITEZ DE SE TOUCHER LE VISAGE (YEUX, NEZ, BOUCHE) SANS S’ETRE PRECEDEMMENT LAVE LES MAINS ; 
− NE PAS PARTAGER DE NOURRITURE OU DE BOISSONS AVEC LES COLLEGUES ; 
− NE PAS PARTAGER OU S’ECHANGER LES EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI). 

 
DISTANCE ENTRE LES OUVRIERS : 

− EN REGLE GENERALE ET DANS LA MESURE DU POSSIBLE, LES OUVRIERS DOIVENT RESPECTER UNE DISTANCE DE 

2 METRES ENTRE EUX AFIN DE LIMITER LE RISQUE DE TRANSMISSION DE CERTAINES MALADIES CONTAGIEUSES ; 
− POUR TOUTE SITUATION QUI IMPLIQUE UNE DISTANCE DE TRAVAIL DE MOINS DE 2 METRES ENTRE LES 

OUVRIERS, LE POINT FOCAL DOIT S’ASSURER QUE LE PERSONNEL CONCERNE EST BIEN INFORME DES MODES DE 

TRANSMISSION DE LA MALADIE ET DOIT RAPPELER REGULIEREMENT LES GESTES BARRIERES A METTRE EN PLACE 

POUR EVITER TOUTE CONTAMINATION ; 
− SI UNE DISTANCE DE 1 METRE NE PEUT PAS ETRE RESPECTEE SANS COMPROMETTRE LA SECURITE (EX : TRAVAIL 

EN ESPACE CONFINE, TRAVAIL NECESSITANT 4 MAINS, ETC.) TOUS LES OUVRIERS CONCERNES DOIVENT PORTER 

UN MASQUE DE PROTECTION. 
 
LES EQUIPES DE TRAVAIL DOIVENT ETRE ANALYSEES AFIN DE REPARTIR LE PERSONNEL DE FAÇON A PREVENIR TROP DE 

DEPLACEMENTS OU DE CROISEMENTS ENTRE LES OUVRIERS. IL EST RECOMMANDE DE METTRE EN PLACE DES GROUPES DE 

TRAVAIL POUR MINIMISER LES MOUVEMENTS DE PERSONNES DANS DES ZONES SPECIFIQUES AFIN DE FACILITER LA 

TRAÇABILITE ET LE CONTROLE, AU CAS OU UNE EVENTUELLE CONTAGION SERAIT IDENTIFIEE. 
 
SUFFISAMMENT DE PLACES AVEC DISTANCES SUFFISANTES DOIVENT ETRE PREVUES DANS LES ZONES DE RESTAURATION 

POUR MINIMISER LES RISQUES D’INFECTION AUX MALADIES CONTAGIEUSES (IL EST RECOMMANDE DE MARQUER LES 

PLACES OU LES PERSONNES DOIVENT S'ASSEOIR). LES REPAS DOIVENT ETRE ORGANISES AVEC DES HORAIRES SPECIFIQUES 

PAR GROUPES AFIN DE MINIMISER L’AFFLUENCE DANS LES ESPACES DE RESTAURATION. 
 

⮚ ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (EPI) 

LES EPI NE DOIVENT PAS ETRE PARTAGES. 
 
GANTS : TOUS LES TRAVAILLEURS SANS EXCEPTION DOIVENT PORTER DES GANTS. CES DERNIERS DOIVENT ETRE EN BON 

ETAT ET VERIFIES CHAQUE JOUR. 
 
POUR LES TRAVAUX EN HAUTEUR, CHAQUE TRAVAILLEUR DOIT DISPOSER DE SON PROPRE HARNAIS ET DE SON PROPRE 

CONNECTEUR DE LIGNE DE VIE PERSONNELLE, EN PLUS D'UN CASQUE, D'UN GILET, DE GANTS, DE PROTECTIONS 

AUDITIVES, DE LUNETTES, ETC. 
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L'UTILISATION DE MASQUES DE PROTECTION N'EST OBLIGATOIRE QUE LORSQUE LES TRAVAUX IMPOSENT UNE DISTANCE 

DE MOINS DE 1 METRE ENTRE LES OUVRIERS OU LORSQUE CERTAINS TRAVAUX OU MACHINES DEGAGENT DES 

PARTICULES DE POUSSIERE, DES PRODUITS CHIMIQUES OU DES VAPEURS DE SOLVANTS. 
L'UTILISATION DE GANTS JETABLES EST OBLIGATOIRE POUR LES TACHES SUIVANTES (OU A LA DISCRETION DU POINT 

FOCAL) : 
− MANIPULATION D’ALIMENTS ET DE BOISSONS ; 
− TACHES GENERALES DE NETTOYAGE ; 
− CONDUITE DE VEHICULES ; 
− CONTROLE D'ACCES. 

 
⮚ NETTOYAGE DU CHANTIER 

LES ZONES SUIVANTES DU CHANTIER DOIVENT ETRE NETTOYEES AU MOINS DEUX FOIS PAR JOUR :  
− ESPACES FERMES (BUREAUX DE CHANTIERS, ETC.) ; 
− SALLE A MANGER ET AUTRES AIRES DE RESTAURATION OU CAFETERIA ; 
− SANITAIRES, VESTIAIRES ET DOUCHES. 

 
LES SURFACES ET OBJETS DE TRAVAIL REGULIEREMENT EN CONTACT AVEC LE PERSONNEL OU FORTEMENT MANIPULES 

DOIVENT ETRE NETTOYES AVEC DESINFECTANTS, ALCOOL ET/OU SERVIETTES JETABLES (EX : TABLES, CHAISES, BUREAUX, 
TELEPHONES, CLAVIERS, POIGNEES DE PORTE, ETC.). 
 

⮚ SESSIONS D’INFORMATION QUOTIDIENNES 

CHAQUE JOUR, DE PREFERENCE AVANT LE DEMARRAGE DU CHANTIER LE MATIN, LE POINT FOCAL A LA RESPONSABILITE 

D’ORGANISER UNE RENCONTRE DE SENSIBILISATION AVEC TOUT LE PERSONNEL DU CHANTIER POUR DISCUTER PENDANT 

AU MOINS 15 MIN DES SUJETS SUIVANTS : 
− INFORMATIONS GENERALES SUR LES MALADIES CONTAGIEUSES (CHOLERA, COVID 19, ETC.) ET COMMENT 

EVITER LEUR PROPAGATION, QUELS SONT LES SYMPTOMES, ETC.) ; 
− SOULIGNER L'IMPORTANCE DE SE LAVER LES MAINS CORRECTEMENT ET FREQUEMMENT ; 
− PROMOUVOIR LES GESTES BARRIERES QUI PERMETTENT D'EVITER LES ECLABOUSSURES LORS DES 

ETERNUEMENTS, DE LA TOUX ET DU NETTOYAGE DU NEZ (PRINCIPALE SOURCE D'INFECTION).  
 
LA DISTANCE SOCIALE OBLIGATOIRE DEVRA ETRE RESPECTEE LORS DE SES REGROUPEMENTS. 
 

⮚ QUARANTAINE 

LES PERSONNES EN PROVENANCE DE L'ETRANGER DOIVENT S’ISOLER EN QUARANTAINE PENDANT UNE PERIODE DE JOURS 

AVANT DE POUVOIR ACCEDER AU CHANTIER. 
 

⮚ TRAVAIL A DISTANCE (TELETRAVAIL) 

DANS LA MESURE DU POSSIBLE, TOUTES LES FONCTIONS LIEES AU CHANTIER POUVANT ETRE REALISEES SANS PRESENCE 

SUR LE CHANTIER (EX : ADMINISTRATION, FACTURATION, ARCHIVAGE, ETC.) DOIVENT ETRE REALISEES A DISTANCE, HORS 

DU CHANTIER, EN TELETRAVAIL, AFIN DE DIMINUER AU STRICT MINIMUM LE NOMBRE D’EMPLOYES PRESENTS AU 

CHANTIER. 
 
SI UNE PERSONNE PRESENTE AU CHANTIER SE SENT MAL, ELLE DOIT EN INFORMER SON SUPERVISEUR AINSI QUE LE POINT 

FOCAL, ET SE RENDRE CHEZ ELLE. 
 

⮚ VISITES ET REUNIONS DE CHANTIER 

AUCUNE VISITE EXTERNE QUI NE SOIT PAS DIRECTEMENT LIEE AU FONCTIONNEMENT OU A LA SUPERVISION DU CHANTIER 

NE SERA AUTORISEE. 
LES REUNIONS DE CHANTIER DOIVENT SE FAIRE EN RESPECTANT TOUTES LES MESURES SANITAIRES PRECONISEES DANS LE 

PRESENT PROTOCOLE.  
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⮚ TRANSPORT EN COMMUN 

LES PERSONNES QUI DOIVENT SE DEPLACER DE LEUR DOMICILE VERS LES SITES DU PROJET ET VICE VERSA EN UTILISANT 

LES TRANSPORTS EN COMMUN DOIVENT PRENDRE LES MESURES PREVENTIVES SUIVANTES : 
− UTILISER DES MOUCHOIRS JETABLES POUR TOUCHER LES SURFACES (PORTES, GUIDONS, ETC.). DISPOSER DE 

CES MOUCHOIRS DANS UN ENDROIT APPROPRIE ; 
− TOUJOURS SE MUNIR DE GEL HYDROALCOOLIQUE ET S’EN APPLIQUER SUR LES MAINS APRES CHAQUE 

INTERACTION AVEC UNE SURFACE, PAIEMENT, ETC. ; 
− ÉVITER DE SE TOUCHER LE VISAGE AVANT, PENDANT ET APRES L'UTILISATION DU TRANSPORT ; 
− SI L'UNITE DE TRANSPORT N'A PAS SUFFISAMMENT D'ESPACE DISPONIBLE, PRENDRE LE VEHICULE DISPONIBLE 

SUIVANT (DOIT ETRE CONSIDERE COMME UNE CAUSE DE RETARD JUSTIFIEE) ; 
− BIEN SE LAVER LES MAINS AVEC SUFFISAMMENT D'EAU ET DE SAVON UNE FOIS A DESTINATION. 

 
⮚ MESURES A PRENDRE AU RETOUR AU DOMICILE 

DE RETOUR DE SON LIEU DE TRAVAIL, LE PERSONNEL DOIT METTRE EN ŒUVRE LES MESURES SUIVANTES : 
− NE TOUCHER AUCUNE SURFACE EN ENTRANT DANS LA MAISON, AVANT DE S’ETRE LAVE LES MAINS ; 
− SE LAVER LES MAINS DES LE RETOUR A LA MAISON ; 
− CHANGER LES CHAUSSURES ET LES VETEMENTS D'EXTERIEUR UTILISES AU COURS DE LA JOURNEE ET LES PLACER 

DANS UN SAC POUR LES LAVER. LES VETEMENTS QUI ONT ETE UTILISES SUR LE LIEU DE TRAVAIL DOIVENT ETRE 

LAVES ; 
− DESINFECTER TOUS LES OBJETS MANIPULES AU COURS DE LA JOURNEE ET RAMENES A LA MAISON (CLES, 

TELEPHONE, PORTEFEUILLE, LUNETTES, MONTRE, ETC.) ; 
− PRENDRE UNE DOUCHE OU LAVER LES PARTIES DU CORPS QUI ONT ETE EXPOSEES PENDANT LE SEJOUR A 

L'EXTERIEUR DE LA MAISON. 
 

❖ PROCEDURE EN CAS DE CONTAGION 

TOUT MEMBRE DU PERSONNEL DE CHANTIER QUI PRESENTE UN RHUME, MEME LEGER, UNE FIEVRE SUPERIEURE A 37,3 

° C OU TOUT AUTRE SYMPTOME LIE A UNE MALADIE CONTAGIEUSE DOIT : 
− NOTIFIER SON SUPERVISEUR QU'IL N'EST PAS APTE A TRAVAILLER ET LE TENIR INFORME ; 
− S’ISOLER A LA MAISON PENDANT UN CERTAIN NOMBRE DE JOURS RAISONNABLES/RECOMMANDEE SELON LA 

MALADIE ; 
− MAINTENIR UN CONTROLE DE TEMPERATURE MINIMUM DEUX FOIS PAR JOUR. 

 
 
LE SUPERVISEUR DOIT INFORMER LE POINT FOCAL QUI FERA LE SUIVI NECESSAIRE. 
SI UN MEMBRE DU PERSONNEL DE CHANTIER EST ATTEINT D’UNE INFECTION A UNE MALADIE CONTAGIEUSE, LE 

CHANTIER DEVRA ETRE TEMPORAIREMENT FERME AFIN D’ETRE INTEGRALEMENT DESINFECTE ET TOUT LE PERSONNEL 

AYANT ETE EN CONTACT AVEC LA PERSONNE DEVRA S’ISOLER PENDANT UNE PERIODE RAISONNABLE/RECOMMANDEE 

SELON LA MALADIE. 
 
LA PERSONNE INFECTEE DOIT S’ISOLER PENDANT LA PERIODE D’ISOLATION REQUISE ET PRENDRE CONTACT AVEC UN 

MEDECIN POUR LE TRAITEMENT NECESSAIRE. 
 
LE DEVELOPPEUR DEVRA IMMEDIATEMENT EN INFORMER LA CELLULE ENERGIE. 
 

❖ RAPPEL DES MESURES D`HYGIENE DE BASE 

− LAVEZ-VOUS LES MAINS SOUVENT AVEC DE L`EAU ET DU SAVON PENDANT AU MOINS 20 SECONDES. 
− UTILISEZ UN DESINFECTANT A BASE D’ALCOOL SI VOUS N’AVEZ PAS ACCES A L’EAU ET AU SAVON. 
− OBSERVEZ LES REGLES D’HYGIENE LORSQUE VOUS TOUSSEZ OU ETERNUEZ. 
− COUVREZ-VOUS LA BOUCHE ET LE NEZ AVEC VOTRE BRAS AFIN DE REDUIRE LA PROPAGATION DES GERMES. 
− SI VOUS UTILISEZ UN MOUCHOIR EN PAPIER, JETEZ-LE DES QUE POSSIBLE ET LAVEZ-VOUS LES MAINS PAR 

LA SUITE. 
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− SI VOUS AVEZ UN DES SYMPTOMES (TOUX, FIEVRE, DIFFICULTES RESPIRATOIRES, PERTE SOUDAINE DE 

L’ODORAT), RESTEZ A LA MAISON. 
− ÉVITEZ LE CONTACT DIRECT POUR LES SALUTATIONS, COMME LES POIGNEES DE MAIN, ET PRIVILEGIEZ PLUTOT 

L’USAGE DE PRATIQUES AUTRES. 
APPLIQUEZ LA DISTANCIATION PHYSIQUE 
 
 
 
 

AFFICHES, BROCHURES 
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F. ANNEXE 6 : DISPOSITION POUR LA GESTION DES DECHETS DE BATTERIE (TEXTE DU CGES) 
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DANS LE CADRE DE CE PROJET, L’ETUDE S’APPUIERA SUR LES TRAVAUX OU PROPOSITIONS DES REGLEMENTATIONS 

INTERNATIONALES LIEES A LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET DANS LE CAS PRECIS DES SYSTEMES A BATTERIES, 
LES REGLEMENTATIONS CONCERNANT LEUR ELIMINATION.  
D’UNE MANIERE GENERALE, LES REGLEMENTATIONS DE NOMBREUX PAYS (ÉTATS UNIS D’AMERIQUE ET DES PAYS DE 

L’UNION EUROPEENNE) SUR LE RECYCLAGE DES BATTERIES CONCERNENT LES PILES JETABLES ET LES BATTERIES D’UNE 

MANIERE GENERALE, TOUS TYPES CONFONDUS. LES REGLEMENTATIONS EXIGENT D’ABORD UN SYSTEME DE COLLECTE 

DES BATTERIES USAGEES DE TOUS TYPES PAR DES SOCIETES AGREEES ET LEUR ENVOI DANS DES CENTRES SPECIALISES OU 

ELLES DOIVENT ETRE SEPAREES DES EQUIPEMENTS ELECTRONIQUES ET TRIEES PAR TYPE. A PARTIR DE CETTE ETAPE, LE 

DEVENIR DES BATTERIES DEPEND DE L’AVANCEMENT DES TECHNIQUES DE RECYCLAGE DISPONIBLES. A CE JOUR, LE 

RECYCLAGE DES BATTERIES ACIDE-PLOMB EST QUASIMENT TOTAL DANS DE NOMBREUX PAYS. EN REVANCHE, LES 

BATTERIES AU LITHIUM ETANT RELATIVEMENT RECENTES, UNE DIZAINE D’ANNEES ENVIRON, LES TECHNIQUES DE LEUR 

RECYCLAGE SONT ENCORE EXPERIMENTALES, COUTEUSES ET NE SONT DISPONIBLES QUE DANS UN NOMBRE TRES 

RESTREINT DE CENTRES (CANADA, BELGIQUE NOTAMMENT). D’AUTRE PART, LE LITHIUM ETANT DISPONIBLE DANS LA 

NATURE EN LARGE QUANTITE ET D’EXTRACTION RELATIVEMENT FACILE DANS LES MINES (LITHIUM SOUS FORME SEL, PAR 

EVAPORATION), PRINCIPALEMENT AMERIQUE DU SUD ET CHINE, LE COUT DU RECYCLAGE DES BATTERIES AU LITHIUM 

EST ENCORE A CE JOUR LARGEMENT SUPERIEUR A CELUI DE L’EXTRACTION MINIERE, DONC PEU RENTABLE ET PEU 

DEVELOPPE. 
LE TRANSPORT DES BATTERIES USAGEES EN GRANDE QUANTITE VERS LES CENTRES DE RECYCLAGE REQUIERE DES 

PRECAUTIONS POUR EVITER LES RISQUES D’EXPLOSION, D’INCENDIE OU DE FUITE D’ELECTROLYTE. LE TRANSPORT DE 

BATTERIES EN GRANDE QUANTITE PAR VOIE AERIENNE EST PRATIQUEMENT INTERDIT. 
EN CONSEQUENCE, A L’HEURE ACTUELLE DANS LA PLUPART DES PAYS, LES BATTERIES SONT RECUPEREES, PUIS 

TRANSPORTEES DANS LES CENTRES DE RECYCLAGE ET TRIEES PAR TYPE : QUASIMENT TOUTES LES BATTERIES ACIDE-
PLOMB SONT RECYCLEES. EN REVANCHE, LES BATTERIES AU LITHIUM SONT RECUPEREES ET ELLES SONT INCINEREES EN 

CENTRE DE DECHETS DANGEREUX EN ATTENTE DE CENTRES DE RECYCLAGE PLUS ACCESSIBLES. 
POUR HAÏTI, IL EXISTE DES SOCIETES DE RECUPERATION DES BATTERIES. LES BATTERIES ACIDE-PLOMB SE REVENDENT SUR 

LE MARCHE LOCAL, MAIS IL N’EXISTE PAS DE SOLUTION POUR LES AUTRES TYPES DE BATTERIES NI POUR LES PILES. IL 

EXISTE UN CENTRE DE RECYCLAGE DE BATTERIES EN REPUBLIQUE DOMINICAINE, MAIS QUI NE RECYCLE QUE LES 

BATTERIES ACIDE-PLOMB. 
 
POUR LE PRESENT PROJET, LE TRANSPORT DES BATTERIES USAGEES VERS UN CENTRE SPECIALISE A L’ETRANGER A PARTIR 

DE HAÏTI SERAIT COMPLEXE ET COUTEUX, PUISQU’IL FAUDRAIT SE CONFORMER A LA REGLEMENTATION 

TRANSFRONTALIERE (CONVENTION DE BALE, DONT HAÏTI EST SIGNATAIRE MAIS NE L’A PAS RATIFIEE) QUI EXIGE UN 

DOSSIER DE DEMANDE PROUVANT QUE LE PAYS DE DEPART NE POSSEDE PAS DE TECHNIQUE SUR PLACE. UNE SOLUTION 

EN HAÏTI DOIT DONC ETRE RECHERCHEE EN PARTENARIAT AVEC DES RECUPERATEURS ET DES ENTREPRISES DE 

RECYCLAGE. LA SOLUTION PROPOSEE DANS CE PROJET EST D’ADHERER AUX MEILLEURES PRATIQUES INTERNATIONALES 

SUIVANT LES DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES, SANITAIRES ET SECURITAIRES (EHS) GENERALES DE L’IFC.  
ACTUELLEMENT, LES BATTERIES LES PLUS RECENTES ONT UNE DUREE DE VIE DE PLUS DE 10 ANS ET NE DEVRAIENT DONC 

PAS POSER DE PROBLEMES AVANT DE NOMBREUSES ANNEES. NEANMOINS IL EST IMPORTANT QU’UN PLAN DE GESTION 

SOIT MIS EN PLACE ET DE SECURISER UN SITE DE RECUPERATION DES BATTERIES USAGEES POUR L’ENSEMBLE DU 

TERRITOIRE D’HAÏTI, AFIN QUE CELLES-CI NE RISQUENT PAS DE PRESENTER UN RISQUE DE POLLUTION DE 

L’ENVIRONNEMENT POUR LE FUTUR. 
CE PLAN COMPORTE TROIS ETAPES : 
LA PREMIERE ETAPE SERA DE RECUPERER LE PLUS DE BATTERIES POSSIBLES DES MINI-RESEAUX. LA COLLECTE DES 

BATTERIES EST PLUS SIMPLE, PUISQU’ELLES FONT L’OBJET D’UNE MAINTENANCE PAR LE PERSONNEL DES ENTREPRISES. 
 
LA DEUXIEME ETAPE DEVRA PERMETTRE D’IDENTIFIER UN OU PLUSIEURS LIEUX DE STOCKAGE, COUVERTS, SECURISES, 
DANS LESQUELS ON PLACERAIT DES CONTAINERS A PILES ET BATTERIES. LE MTPTC DEVRAIT ETUDIER CETTE OPTION, PAR 

EXEMPLE EN SE RAPPROCHANT D’ENTREPRISES HAÏTIENNES DE RECUPERATION ET RECYCLAGE DE DECHETS AFIN QU’ELLES 

GERENT CES STOCKAGES SUR DES PLATEFORMES DE TRI ET DE STOCKAGE DE DECHETS, COMME IL EN EXISTE SUR LE 

TERRITOIRE D’HAÏTI.  
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ENFIN LA DERNIERE ETAPE, QUI NE DEVRAIT PAS INTERVENIR AVANT PLUS DE 10 ANS, VOIRE 20 ANS, SERAIT DE 

TROUVER UNE SOLUTION DEFINITIVE DE RECYCLAGE DES BATTERIES AU LITHIUM DANS DES CONDITIONS ECONOMIQUES 

ET TECHNIQUES ACCEPTABLES. UNE SOLUTION POURRAIT ETRE TROUVEE EN HAÏTI. DANS LE CAS CONTRAIRE, ON 

POURRAIT ENVISAGER LE TRANSPORT DES CONTAINERS VERS UN CENTRE DE RECYCLAGE DE BATTERIES A L’ETRANGER (LE 

PLUS PROCHE EN REPUBLIQUE DOMINICAINE MAIS QUI NE TRAITE ACTUELLEMENT QUE LES BATTERIES ACIDE-PLOMB, OU 

ÉTATS-UNIS D’AMERIQUE, CANADA, POUR LES BATTERIES DE PLUS HAUTE TECHNOLOGIE COMME LES BATTERIES LI-
ION). LE FINANCEMENT DU COUT DU TRANSPORT ET DU RECYCLAGE SERA A RECHERCHER. 
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G. ANNEXE 7 : PLAN DE GESTION DES RISQUES ET DESASTRES 

L'OBJECTIF EST DE PRESENTER LES MESURES DE PREVENTION ET DE REPONSE QUI DOIVENT ETRE CONSIDERES POUR LES 

ENTREPRENEURS, ET MIS EN PLACE AVANT, PENDANT LE CHANTIER ET EN PHASE D´EXPLOITATION.  

LE PGRD DOIT ASSURER UNE REPONSE IMMEDIATE ET EFFICACE AUX RISQUES NATURELS ET D'ORIGINE ANTHROPIQUE 

AFIN DE REPRENDRE LE TRAVAIL DANS LES PLUS BREFS DELAIS SANS AFFECTER LA QUALITE OU LE BUDGET DU TRAVAIL 

ENGAGE.  

MESURES DE PREVENTION 

LES ENTREPRENEURS DOIVENT METTRE EN PLACE LES ACTIVITES SUIVANTES :  

- IDENTIFIER ET SIGNALER LES SITES QUI SONT VULNERABLES PHYSIQUEMENT AUX EFFETS DERIVES DES 

TREMBLEMENTS DE TERRE, DES EVENEMENTS METEOROLOGIQUES ET DES INONDATIONS, A SAVOIR : LES 

GLISSEMENTS DE TERRAIN A CAUSE DE LA SATURATION DU SOL, LES POTEAUX ELECTRIQUES ET LES ARBRES 

POUR PREVENIR LES CHUTES ET LES EFFONDREMENTS DE BATIMENTS. DANS CES ENDROITS, LE STOCKAGE 

MEME TEMPORAIRE DES MATERIAUX ET DES ENGINS EST INTERDIT. CES LIEUX NE PEUVENT PAS NON-PLUS ETRE 

UTILISES COMME POINTS DE RENCONTRE AU CAS D’URGENCE.  

- SI DES TRAVAUX DOIVENT ETRE EFFECTUES SUR LES SITES IDENTIFIES COMME VULNERABLES :  

o À LA SUITE D'UN EVENEMENT METEOROLOGIQUE, MEME S'IL N'EST PAS EXTREME, LA PERTINENCE DE 

L'EXECUTION DES TRAVAUX SUR CES SITES SERA EVALUEE.  

o AU MOINS, UNE VOIE D'EVACUATION SERA DETERMINEE ET CONDITIONNEE POUR FACILITER 

L’EVACUATION EN INSTALLANT UNE MAIN-COURANTE POUR SE TENIR SUR LES PENTES RAIDES. LA 

VOIE D’EVACUATION SERA COMMUNIQUEE AUX EMPLOYES AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX 

SUR CES SITES. 

o IDENTIFIER TOUTES LES ACTIONS INTERDITES QUI POURRAIENT AGGRAVER LE RISQUE DANS CE SITE, 

PAR EXEMPLE EN SAPANT A LA BASE D'UNE PENTE RAIDE. CES MESURES SERONT CONNUES PAR 

TOUTES LES TRAVAILLEUSES ET TOUS LES TRAVAILLEURS. 

o SUR CES SITES, LES TRAVAUX SE REALISERONT LE PLUS EFFICACEMENT POSSIBLE ET NE SE 

DEROULERONT PAS JUSTE APRES OU DURANT LES EVENEMENTS METEOROLOGIQUES EXTREMES.  

- LES DRAINS NATURELS ET ARTIFICIELS SERONT IDENTIFIES. CEUX-CI NE DOIVENT PAS ETRE OBSTRUES PAR DES 

ENGINS, DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION OU TOUT AUTRE TYPE DE DECHETS PRODUITS PAR LES ACTIVITES 

DURANT LES TRAVAUX. 

- CONCEVOIR UN MECANISME DE COMMUNICATION A UTILISER EN CAS D'URGENCE ENTRE TOUS LES 

TRAVAILLEURS. LE MECANISME DOIT ETRE PHYSIQUEMENT ET ECONOMIQUEMENT ACCESSIBLE A TOUS LES 

EMPLOYES. 

- UNE LISTE DES NUMEROS DE TELEPHONE D'URGENCE SERA PREPAREE ET FOURNIE AUX EMPLOYES. 
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- CONCEVOIR UN PROTOCOLE D'EVACUATION EN CAS DE TREMBLEMENT DE TERRE, UN PROTOCOLE 

D’EVACUATION EN CAS DE CYCLONES. DANS CHACUN DE CES PROTOCOLES, LES ELEMENTS SUIVANTS SERONT 

DETERMINES PAR L’ENTREPRENEUR ET COMMUNIQUES A TOUS LES TRAVAILLEURS:  

o LES VOIES D'EVACUATION DES EMPLOYES,  

o LES POINTS DE RENCONTRE,  

o LES ARTICLES DE RANGEMENT (TROUSSE DE PREMIERS SOINS, RADIO, PILES, LAMPES DE POCHE, EAU 

POTABLE, MEGAPHONE, SIFFLETS) 

o DETERMINER LE COMPORTEMENT A SUIVRE AUSSI QUE LES ACTIONS INTERDITES 

o DETERMINER LA LISTE DES HOPITAUX A PROXIMITE,  

o PREPARER LA LISTE DES NUMEROS D'URGENCE,  

o DETERMINER LES CONDITIONS DE STOCKAGE DES MATERIAUX ET DES ENGINS ET LEUR ANCRAGE, 

o DETERMINER OU ET COMMENT EMMENER LES BLESSES. 

- TOUS LES TRAVAUX S'ARRETERONT EN CAS DE CYCLONE ET TOUTES LES RECOMMANDATIONS EN MATIERE DE 

PROTECTION CIVILE SERONT SUIVIES. 

- LES MATERIAUX INFLAMMABLES SERONT ENLEVES LORSQUE LES ZONES DE TRAVAIL SERONT CONDITIONNEES. 

- UN EXTINCTEUR SERA TOUJOURS DISPONIBLE SUR PLACE, A UN ENDROIT CONNU PAR LES TRAVAILLEURS 

(MESURE EN CAS D´UTILISATION DE PRODUITS INFLAMMABLES). 

- L'ENDROIT OU LES SUBSTANCES INFLAMMABLES SONT STOCKEES DOIT ETRE DETERMINE. CES SUBSTANCES 

DOIVENT ETRE SIGNALEES (MESURE EN CAS D´UTILISATION DE PRODUITS INFLAMMABLES). 

- LE PLAN DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL PRESENTE EN ANNEXE 2 SERA PRESENTE A TOUS LES 

TRAVAILLEURS AU TRAVERS D´UNE FORMATION QUI SERA PREPAREE ET FOURNIE A CHAQUE TRAVAILLEUR. LA 

FORMATION TIENDRA EN COMPTE LES ELEMENTS PREALABLEMENT INDIQUES.  

- DE PLUS, COMME IL DEVRAIT ETRE INCLUS DANS LE PLAN DE SANTE ET DE SECURITE, TOUS LES EMPLOYES 

AURONT UNE COUVERTURE MEDICALE. 

MESURES DE RÉPONSE AUX URGENCES 

- ACTIVER LES PROTOCOLES D'EVACUATION CONÇUS LORSQUE LA PROTECTION CIVILE ACTIVE L'ALARME DE 

CATASTROPHE.  

- AVANT DE REPRENDRE LES ACTIVITES NORMALES, FAIRE UNE EVALUATION DETAILLEE DES DOMMAGES ET DES 

RISQUES POSSIBLES. SIGNALER A LA PROTECTION CIVILE LES ELEMENTS QUI POSENT UN DANGER. 

INFORMER AU PROMOTEUR DU PROJET DES BLESSES ET DES DEGATS. 
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QUELQUES DONNÉES SPÉCIFIQUES LIÉES AU SITE DE BEAUMONT EN CAS D’URGENCE/DE BESOIN 

 

SANTÉ : CENTRE DE SANTÉ DE BEAUMONT (ENVIRON 1 KM DU CENTRE-VILLE) 

ADRESSE : ROUTE NATIONALE #7 

NUMÉRO DES RESPONSABLES : JEUDY MARC JOSUE (32387703 / 37807275) ET LAJEAU NATHANAEL 

(48483439) 

 

POLICE : COMMISSARIAT DE BEAUMONT (INEXISTANT). 

CE SONT LES COMMISSARIATS DE JÉRÉMIE OU DE DUCHITY QUI SONT UTILISÉS.  

POUR JÉRÉMIE : INSPECTEUR LOUIS EDNER YACINTHE  (+50938045555) 

ADRESSE : CENTREVILLE DE JÉRÉMIE 

 

JUSTICE : TRIBUNAL DE PAIX DE BEAUMONT  

ADRESSE : RUE DES GUAYAVES, CENTRE-VILLE 

RESPONSABLE : BAPTISTE ANORLD (+50936601161) 
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H. ANNEXE 8 : FICHE DE CONTROLE ENVIRONNEMENT, HYGIENE ET SECURITE (EHS) DURANT LA 

CONSTRUCTION  

 
FICHE DE CONTROLE ENVIRONNEMENT, HYGIENE ET SECURITE (EHS) DE CHANTIER 

FICHE NO :                                                                                                 DATE: ……/……/…… 

INFORMATION GENERALE 

NOM DU PROJET :………………………………………………………………………………… 

COMMUNE :…………………………………………………………………………………….. 

ENTREPRISE :…………………………………………………………………………………….. 

TELEPHONE :……………………………………………………………………………………... 

E-MAIL :…………………………………………………………………………………………. 

SECURITE AU TRAVAIL    

Y A -T-IL DE PANNEAUX D'AVERTISSEMENT DANS L’ESPACE EN CHANTIER       

Y A-T-IL DE CONSIGNES DE SECURITE DANS L’ESPACE EN CHANTIER ?     

Y A-T-IL DE TROUSSE DE SECOURS DISPONIBLES ?       

LES OUVRIERS PORTENT-ILS DE PROTECTEUR AURICULAIRE?    

LES OUVRIERS PORTENT-ILS DE CACHE NEZ?      

LES OUVRIERS PORTENT-ILS DE LUNETTES DE PROTECTION?    

LES OUVRIERS PORTENT-ILS DE CEINTURE DE SECURITE?    

LES OUVRIERS PORTENT-ILS DE GILET DE SECURITE?    

LES OUVRIERS PORTENT-ILS DE GANTS DE SECURITE?    

LES OUVRIERS PORTENT-ILS DE BOTTES DE SECURITE?    

LES OUVRIERS PORTENT-ILS DE CASQUE DE SECURITE ?    

LES TRAVAILLEURS ONT-ILS ACCES AUX INFORMATIONS SUR LES PROCEDURES DE SANTE ET 

SECURITE AU TRAVAIL ? 
   

EXISTE-T-IL UNE FORMATION AUX PROCEDURES DE SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL ?    

EXISTE-T-IL UNE COOPERATION, UNE COMMUNICATION ET UN ECHANGE D’INFORMATION 

SUFFISANT ENTRE LES DIFFERENTS ACTEURS AFIN DE GARANTIR QUE LES TRAVAUX SOIENT 

EXECUTES EN TOUTE SECURITE ? 

   

EXISTE-T-IL UN PLAN D’URGENCE EN CAS D’ACCIDENT ?    

POUR LE TRAVAIL EN HAUTEUR, DES PLATEFORMES ELEVATRICES MOBILES, DES 
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ECHAFAUDAGES OU ECHELLES SONT-ILS DISPONIBLES ? 

LES PLATEFORMES ELEVATRICES MOBILES, DES ECHAFAUDAGES OU ECHELLES SONT-ELLES EN 

BON ETAT ? 
   

REMARQUES :  

 

 

 

 

HYGIENE ASSAINISSEMENT OUI NON N/A 

TOUS LES TRAVAILLEURS ONT-ILS ACCES UN SERVICE SANITAIRE (EAUX, SAVON, LAVABOS, 
ETC.).  

   

L’EXPOSITION AU BRUIT EST-ELLE ELIMINEE, OU EN CAS D’IMPOSSIBILITE, REDUITE AU 

MINIMUM EN APPLIQUANT DES MESURES DE CONTROLE A LA SOURCE ? 
   

Y A-T-IL DE L'EAU POTABLE DISPONIBLE AU PERSONNEL DU CHANTIER    

Y A-T-IL DE TOILETTES DISPONIBLES AU PERSONNEL DU CHANTIER ?    

LES TOILETTES SONT - ELLES PROPRES ?     

LA COLLECTE DES DECHETS EST-ELLE CORRECTE ?    

LE CHANTIER EST - IL PROPRE ?    

REMARQUES :    

 

 

 

 

CONTROLE DE LA POLLUTION ENVIRONNEMENTALE OUI NON N/A 

DES MESURES POUR EVITER LA POLLUTION DE L'AIR DANS LES AIRES DE TRAVAIL SONT-ELLES 

PRISES ?  
   

DES MESURES POUR EVITER LA POLLUTION SONORE DANS LES AIRES DE TRAVAIL SONT-ELLES 

PRISES ?  
   

DES MESURES PRISES POUR EVITER LA POLLUTION DU SOL DANS LES AIRES DE TRAVAIL SONT-
ELLES PRISES ?    

   

EXISTE-T-IL D’ELEMENTS TOXIQUES DANS LES ESPACES DE TRAVAIL ?    

REMARQUES :    

 

IMPLICATION ET PROTECTION DE LA COMMUNAUTE LOCALE OUI NON N/A 

LE SITE D’ACTIVITE A-T-IL DES PANNEAUX DE SIGNALISATION ET DE BALISAGE ?    

LES AIRES DE TRAVAIL SONT-ELLES CONTROLEES ?    
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DES MESURES POUR LIMITER LA DEGRADATION DE LA VEGETATION SONT-ELLES PRISES ?    

LES MEMBRES DE LA COMMUNAUTE CONCERNEE SONT-ILS INFORMES DES TRAVAUX QUI 

SERONT REALISES ET LES MESURES DE SANTE ET SECURITE APPLICABLES  
   

LES MEMBRES DE LA COMMUNAUTE SONT-ILS IMPLIQUES DANS L’EXECUTION DES TRAVAUX    

LES TRAVAILLEURS ONT-ILS REÇU, COMPRIS ET SIGNE LE CODE DE BONNE CONDUITE AU 

TRAVAIL EN CREOLE ? 
   

REMARQUES :    
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I. ANNEXE 9 : DEPARTEMENT SANITAIRE DE LA GRANDE-ANSE 
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J. ANNEXE 10. ZONES CLÉS DE BIODIVERSITÉ DE LA GRAND-ANSE REPRESENTÉES PAR LA 

COMMUNE DE DAME MARIE 

 

DAME MARIE (18O 33’ N, -74O 25’ W) 

 

Les Animaux et les Plantes Menacées de la ZCB de la Dame Marie. CR= En Danger Critique d’Extinction, EN= 

En Danger, VU= Vulnérable d’après la Liste Rouge de l’UICN. 
 

CLASSE ESPÈCE STATUT 
AMPHIBIENS ELEUTHERODACTYLUS CARIBE HEDGES & THOMAS, 1992 CR 

ELEUTHERODACTYLUS HEMINOTA SHREVE & WILLIAMS, 1963 EN 

ELEUTHERODACTYLUS PAULSONI SCHWARTZ, 1964 CR 

HYPSIBOAS HEILPRINI NOBLE, 1923 VU 

OSTEOPILUS PULCHRILINEATUS COPE, 1869 EN 

REPTILES ANOLIS HAETIANUS GARMAN, 1887 EN 

CRUSTACÉES EPILOBOCERA HAYTENSIS RATHBUN, 1893 VU 

ARBRES CEDRELA ODORATA L. VU 

HUERTEA CUBENSIS GRISEB. VU 

ESPECES ENDEMIQUES: PLUSIEURS ESPECES DE POISSONS VIVIPARES DU GENRE LIMIA, Y COMPRIS L. DOMINICENSIS, L. MELOANOGASTER, L. MELANOTATA, L. 
NIGROFASCIATA ET L. TRIDENS, CONSTITUENT DES ESPECES ENDEMIQUES DE L’ÎLE D’HISPANIOLA QUE L’ON TROUVE DANS LES EAUX DOUCES AINSI QUE SAUMATRES. 
CES ESPECES N’ONT PAS ETE EVALUEES PAR L’UICN. LE TANGARA QUATRE-YEUX (POLIOCEPHALUS PHAENICOPHILUS), LE SEUL OISEAU QUI EST ENDEMIQUE EN 

HAÏTI, EST PRESENT DANS CETTE ZCB. L’ELEUTHERODACTYLUS DISPLASIUS (SCHWARTZ, 1973) FIGURE SUR LA LISTE COMME «DONNEES INSUFFISANTES» MAIS 

POURRAIT EVENTUELLEMENT ETRE CONSIDERE COMME 
« EN DANGER » SI ON LUI APPLIQUE LES MEMES CRITERES QUE CEUX QUI SONT APPLIQUES POUR E. WETMOREI QUI S’EST SEPARE COMME UNE ESPECE (HEDGES 

ET AL., 2008). LE COPEPODE VIOLET, MASTIGODIAPTOMUS PURPUREUS MARSH, 1907 (VU), EST PRESENT DANS LES SYSTEMES D’EAUX DOUCES D’HAÏTI, MAIS 

L’ETENDUE DE SON 
DOMAINE EST INCERTAINE. 
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K. LIGNES DIRECTRICES LIEES AUX TRAVAUX FORCÉS 

1-CONTEXTE : 

LA BID INCLUT DANS LES PROJETS QU’ELLE FINANCE DES LIGNES DIRECTRICES DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE ET DE RESPONSABILITE ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL, EN ACCORD AVEC SA POLITIQUE DE SAUVEGARDE ET LES 

NORMES FONDAMENTALES DU TRAVAIL DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT). 

CES LIGNES DIRECTRICES ONT ETE MISES SUR PAPIER DANS LE NOUVEAU CADRE DE POLITIQUES ENVIRONNEMENTAL ET 

SOCIAL DE LA BID QUI EXIGE DANS SA NORME DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 2 (NPES 2), QUE 

L'EMPRUNTEUR N'AIT PAS RECOURS AU TRAVAIL FORCE. CETTE EXIGENCE INCLUS TOUTES LES ACTIVITES DU 

PROGRAMME, SOUS-TRAITANTS ET CHAINES D’APPROVISIONNEMENTS. LORSQU’IL EXISTE UN RISQUE DE TRAVAIL DES 

ENFANTS OU DE TRAVAIL FORCE LIE AUX TRAVAILLEURS DE L’APPROVISIONNEMENT PRIMAIRE, L’EMPRUNTEUR 

IDENTIFIERA CES RISQUES : 

`SI DES CAS DE TRAVAIL DES ENFANTS OU DE TRAVAIL FORCE SONT IDENTIFIES, L’EMPRUNTEUR PRENDRA LES MESURES 

APPROPRIEES POUR Y REMEDIER. L’EMPRUNTEUR SURVEILLERA EN PERMANENCE SES FOURNISSEURS PRINCIPAUX AFIN 

D’IDENTIFIER TOUT CHANGEMENT SIGNIFICATIF. SI DE NOUVEAUX RISQUES OU INCIDENTS DE TRAVAIL DES ENFANTS ET/ 

OU DE TRAVAIL FORCE SONT IDENTIFIES, IL PRENDRA LES MESURES APPROPRIEES POUR Y REMEDIER (CHAPITRE 36, NEPS 

2).` 

EN FEVRIER 2021, DE SERIEUSES ACCUSATIONS SONT FAITES, ET DES PREUVES DE TRAVAIL FORCE DANS LES USINES DE 

SILICIUM POLYCRISTALLIN QUI SERVENT A LA FABRICATION DES PANNEAUX SOLAIRES ONT ETE APPORTEES, DANS LA 

REGION DU XINJIANG EN CHINE. 

EN AVRIL 2021, LE SEIA (SOLAR ENERGY INDUSTRIES ASSOCIATION DES ETATS-UNIS) PUBLIE UN PROTOCOLE POUR 

AIDER LES FABRICANTS ET LES IMPORTATEURS A DEMONTRER LA PROVENANCE DE LEURS PRODUITS EN ELABORANT ET EN 

METTANT EN ŒUVRE UN PROGRAMME DE TRAÇABILITE DES ELEMENTS CONSTITUANT LES PANNEAUX SOLAIRES5. 

DANS CE CADRE, L’EQUIPE DE PROJET DE LA BID A DECIDE, EN ACCORD AVEC SON AGENCE D’EXECUTION D’INCLURE 

DANS LES APPELS D’OFFRE POUR L’ACHAT ET LA POSE DE PANNEAUX SOLAIRES, UNE CLAUSE EXIGEANT L’EVALUATION DU 

RISQUE DE TRAVAIL FORCE DANS LA CHAINE D’APPROVISIONNEMENT DES COMPOSANTS DES PANNEAUX SOLAIRES. 

EN PARTICULIER L’UNITE TECHNIQUE D’EXECUTION (UTE) DU MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES (MEF) 

D’HAÏTI A INCLUS AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRE DE CONCEPTION, REALISATION ET MISE EN SERVICE DE DEUX 

CENTRALES SOLAIRES PHOTOVOLTAÏQUES DU PARC INDUSTRIEL DE CARACOL, LA CLAUSE SUIVANTE (ANNEXE 2, CLAUSES 

ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES) : 

 

MAIN D'ŒUVRE ET CONDITIONS DE TRAVAIL. 

LE PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) DOIT ETRE SOUMIS PAR LE CONSTRUCTEUR A 

L'APPROBATION DU L’ORGANISME CONTRACTANT AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX DE GENIE CIVIL ET L’EMISSION DES 

BONS DE COMMANDE. CE PGES DOIT INCLURE UNE EVALUATION DE LA MAIN-D’ŒUVRE POUR IDENTIFIER LES 

MESURES PERMETTANT D'EVALUER, DE PREVENIR, D'ATTENUER ET DE SURVEILLER EN PERMANENCE TOUS LES RISQUES 

ET IMPACTS LIES A LA GESTION DE LA MAIN D'ŒUVRE ET AUX CONDITIONS DE TRAVAIL DES TRAVAILLEURS 

DIRECTEMENT ENGAGES PAR L'ENTREPRENEUR OU PAR L'INTERMEDIAIRE DE TIERS, TELS QUE LES SOUS-TRAITANTS ET 

LES PRINCIPAUX FOURNISSEURS DE PANNEAUX SOLAIRES EN POLYSILICIUM. 

SI L'EVALUATION IDENTIFIE UNE MAIN-D’ŒUVRE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL INADEQUATES TELLES QUE DEFINIES 

PAR LES NORMES FONDAMENTALES DU TRAVAIL DE L'OIT CHEZ L'UN DES SOUS-TRAITANTS DU CONSTRUCTEUR ET DES 

PRINCIPAUX FOURNISSEURS DE PANNEAUX SOLAIRES EN POLYSILICIUM QUI NE PEUVENT ETRE EVITES OU ATTENUES, LE 

CONSTRUCTEUR CHANGERA SES PRINCIPAUX FOURNISSEURS POUR DES FOURNISSEURS QUI PEUVENT DEMONTRER DES 

CONDITIONS DE TRAVAIL ADEQUATES ET SE CONFORMER AUX SPECIFICATIONS DE L'OFFRE TECHNIQUE. L’ORGANISME 

                                                           
5 HTTPS://WWW.SEIA.ORG/RESEARCH-RESOURCES/SOLAR-SUPPLY-CHAIN-TRACEABILITY-PROTOCOL 
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CONTRACTANT SE RESERVE LE DROIT D'APPROUVER CES MODIFICATIONS SUR LA BASE DE LA DOCUMENTATION FOURNIE 

ET DE SA PROPRE ANALYSE. 

 

2-LIGNES DIRECTRICES GENERALES POUR L’EVALUATION DE LA MAIN D’ŒUVRE 

L’EVALUATION DE LA MAIN D’ŒUVRE DOIT ETRE REALISEE POUR LES TRAVAILLEURS DE L’ENTREPRISE (NOMMEE 

CONSTRUCTEUR DANS DOCUMENT D’APPEL D’OFFRE) ET POUR LES FOURNISSEURS PRINCIPAUX6. DANS CE CAS, 
L’EVALUATION DES FOURNISSEURS PRINCIPAUX SERA REALISEE PLUS PARTICULIEREMENT POUR LE FOURNISSEUR DE 

PANNEAUX SOLAIRES. 

LES LIGNES DIRECTRICES POUR L’EVALUATION DE LA MAIN D’ŒUVRE ET LA DEFINITION DES MESURES DE MITIGATION 

PEUVENT INCLURE, SANS S'Y LIMITER : 

• DESCRIPTION DES TRAVAILLEURS DU PROJET, DETAILLANT LES CARACTERISTIQUES DES DIFFERENTS GROUPES DE 

TRAVAILLEURS ET LE CALENDRIER DES BESOINS EN MAIN-D'ŒUVRE. 

• ÉVALUATION DES PRINCIPAUX RISQUES POTENTIELS LIES AU TRAVAIL, Y COMPRIS LE TRAVAIL DES ENFANTS ET FORCE, 
LES TRAVAUX DANGEREUX ET LA SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL (SST), L'AFFLUX DE MAIN-D'ŒUVRE, LE TRAVAIL DES 

MIGRANTS ET SAISONNIERS, LA DISCRIMINATION ET LA PREPARATION AUX SITUATIONS D'URGENCE. 

• BREF APERÇU DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL CONCERNANT LES CONDITIONS D'EMPLOI APPLICABLES AU PROJET, Y 

COMPRIS LES ORGANISATIONS DE TRAVAILLEURS, LES TYPES DE CONTRATS, LES SALAIRES, LES DEDUCTIONS ET LES 

AVANTAGES, LES HEURES DE TRAVAIL ET DE REPOS, LES DROITS AUX CONGES, LA NON-DISCRIMINATION ET L'EGALITE DES 

CHANCES, LES PROTECTIONS GENERALES ET LES ET/OU LE REGLEMENT DES GRIEFS/PLAINTES LOCAL (SI EXISTANT). 

• BREF APERÇU DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL CONCERNANT LA SST, Y COMPRIS L'IDENTIFICATION DES DANGERS, LES 

MESURES DE PREVENTION ET DE PROTECTION, LA FORMATION, LE SIGNALEMENT DES INCIDENTS, LES RECOURS EN CAS 

DE PREJUDICE CAUSE, LA PREPARATION AUX SITUATIONS D'URGENCE, L'ACCES AUX INSTALLATIONS ET SERVICES DES 

TRAVAILLEURS, L'EXAMEN ET L'AMELIORATION DES PROCEDURES DE SST 

• PERSONNEL RESPONSABLE ET/OU TIERS DETAILLANT LES ROLES POUR L'ENGAGEMENT ET LA GESTION DES DIFFERENTS 

TRAVAILLEURS DU PROJET, ENTREPRENEURS, SOUS-TRAITANTS ET AUTRES TIERS, SST, FORMATION ET GESTION DU 

MECANISME DE REGLEMENT DES GRIEFS DU PERSONNEL. 

• POLITIQUES ET PROCEDURES SPECIFIQUES TELLES QUE LA NON-DISCRIMINATION, LA VIOLENCE SEXUELLE ET SEXISTE. 

• ÂGE D'EMPLOI, Y COMPRIS PROCESSUS DE VERIFICATION DE L'AGE DES TRAVAILLEURS DU PROJET, PROCEDURES 

D'EVALUATION DES RISQUES DES TRAVAILLEURS DU PROJET ENTRE L'AGE MINIMUM ET 18 ANS, PROCEDURES A SUIVRE SI 

DES TRAVAILLEURS MINEURS SONT IDENTIFIES. 

• TERMES ET CONDITIONS D'EMPLOI, Y COMPRIS LES CODES DE CONDUITE, LES HEURES DE TRAVAIL MAXIMALES OU LES 

SALAIRES SPECIFIQUES. 

• GESTION DES SOUS-TRAITANTS ET FOURNISSEURS, Y COMPRIS LA SELECTION, LES EXIGENCES LEGALES ET LE SUIVI DES 

PERFORMANCES (VOIR CHAPITRE 3 SUIVANT). 

• STRUCTURE DE GESTION ET DE SUIVI DU PROJET. 

 

3- PRINCIPALES LIGNES DIRECTRICES POUR L’EVALUATION DE LA MAIN D’ŒUVRE DES FOURNISSEURS DE PANNEAUX 

SOLAIRES EN POLYSILICIUM 

POUR LES PIECES DES PANNEAUX SOLAIRES, IL EST DEMANDE D’EVALUER LE OU LES FOURNISSEURS SUR LA BASE DES 

ELEMENTS SUIVANTS :  

                                                           
6 FOURNISSEURS PRINCIPAUX SONT LES FOURNISSEURS QUI, DE FAÇON CONTINUE, FOURNISSENT DIRECTEMENT AU PROJET DES BIENS 

OU DES MATERIAUX ESSENTIELS A SES FONCTIONS ESSENTIELLES (BID, CADRE DE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE, 2020). 
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LE GUIDE D’ACHAT PRESENTE PAR LE SEIA EST UNE BONNE REFERENCE POUR PREPARER LE RAPPORT D’EVALUATION A 

REMETTRE A L’UTE EN ANNEXE DU PGES7, CEPENDANT D’AUTRES GUIDES OU PROTOCOLE POURRONT ETRE UTILISES SI 

BESOIN. 

LES ELEMENTS QUI PEUVENT EGALEMENT AIDER A FAIRE L’ANALYSE DE RISQUES, SONT DECRITS SUR LA PAGE SUIVANTE. 
CETTE LISTE N’EST NI OBLIGATOIRE, NI EXHAUSTIVE ET SERA UTILISEE COMME RECOMMANDATIONS. 

SUR LA BASE DE CES LIGNES DIRECTRICES ET DES INFORMATIONS QU’ELLE AURA PU COLLECTER, L’ENTREPRISE 

RESPONSABLE DE L’ELABORATION DU PGES DEVRA REMETTRE UNE ANALYSE PRECISANT LES RISQUES DE TRAVAIL FORCE, 
ET JUSTIFIANT LE CHOIX DE SES FOURNISSEURS DE PANNEAUX SOLAIRES A L’UTE. CETTE ANALYSE SERA REVISEE PAR 

L’UTE DANS LE CADRE DE LA REVISION DU PGES ET POURRA ENTRAINER UNE DEMANDE DE CHANGEMENT DE 

FOURNISSEUR SI DES CAS DE TRAVAIL DES ENFANTS OU DE TRAVAIL FORCE SONT IDENTIFIES OU SOUPÇONNES. 

 

                                                           
7 HTTPS://WWW.SEIA.ORG/SITES/DEFAULT/FILES/2021-04/SEIA-SOLAR-BUYERS-GUIDE-SUPPLY-CHAIN-TRACEABILITY-
APRIL2021.PDF 
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THEMATIQUE QUESTIONS A POSER COMMENT VERIFIER 

PROTOCOLE DE 

TRAÇABILITE 
EST-CE QUE LE FOURNISSEUR DE PANNEAU SOLAIRE 

SUIT LE PROTOCOLE DE TRAÇABILITE DE SEIA OU UN 

AUTRE PROTOCOLE SIMILAIRE ? SI NON, POURQUOI ? 

PROTOCOLE DE TRAÇABILITE SI 

EXISTANT 

POLITIQUE DE 

RESPONSABILITE SOCIALE 

DU FOURNISSEUR 

EST-CE QUE LE FOURNISSEUR A MIS EN PLACE UNE 

POLITIQUE DE RESPONSABILITE SOCIALE 

D'ENTREPRISE ? SI C'EST LE CAS, POUVEZ-VOUS LE 

PARTAGER ? 

REMISE ET ANALYSE DE LA POLITIQUE 

DE RESPONSABILITE 

ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU 

FOURNISSEUR OU AUTRE DOCUMENT 

SIMILAIRE (PROCEDURES / 

POLITIQUES DE RESSOURCES 

HUMAINES), ET RAPPORTS DE SUIVI DE 

RESPONSABILITE ENV ET SOCIALE. 

LA POLITIQUE ABORDE-T-IL LES DOMAINES COUVERTS 

PAR LES NORMES DU CODE DU TRAVAIL DE 

L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

(OIT) ? 

COMMUNIQUEZ-VOUS VOTRE POLITIQUE A VOS 

FOURNISSEURS ? 

LA POLITIQUE DU FOURNISSEUR DISPOSE-T-IL DE 

PROCEDURES POUR IDENTIFIER LES CAS DE TRAVAIL 

FORCE, LES TRAITER ET LES SIGNALER AUX AUTORITES 

LOCALES ? 

PROVENANCE POUVEZ-VOUS MONTRER OU LE PRODUIT EST 

FABRIQUE ET D'OU PROVIENNENT LES INTRANTS ? 

PAR EXEMPLE, POUVEZ-VOUS EXPLIQUER D'OU 

VIENNENT LE MODULE, LES CELLULES, LES 

PLAQUETTES ET LE POLYSILICIUM ? SONT-ILS 

FABRIQUES DANS DES ENDROITS OU LES AUDITS 

INDEPENDANTS SONT AUTORISES ? 

DOCUMENTS DE PROVENANCE DES 

PIECES ET INTRANTS DU PANNEAU 

SOLAIRE. 

LICENCES COMMERCIALES DES 

FOURNISSEURS 

RAPPORTS D’AUDITS 

INDEPENDANTS SUR LE 

FOURNISSEUR 

POUVEZ-VOUS FOURNIR LES RAPPORTS D'AUDIT 

INDEPENDANTS LES PLUS RECENTS CONCERNANT LA 

TRAÇABILITE DE VOTRE FOURNISSEUR DE PANNEAUX 

SOLAIRES? 

QUI A MENE L'AUDIT ? A-T-IL ETE MENE PAR UN 

ORGANISME TIERS QUALIFIE ET INDEPENDANT ? 

LES AUDITS SONT-ILS ANNONCES OU INOPINES ? À 

QUELLE FREQUENCE LES AUDITS SONT-ILS EFFECTUES 

? 

REMISE ET ANALYSE DES DERNIERS 

AUDITS SUR LA TRAÇABILITE. 

MECANISME DE 

PLAINTES 
VOTRE FOURNISSEUR DE PANNEAU SOLAIRE DISPOSE-
T-IL D'UN MECANISME DE REGLEMENT DES GRIEFS 

POUR LES TRAVAILLEURS DIRECTS ET CONTRACTUELS 

AFIN DE GERER LES GRIEFS INTERNES EN TEMPS 

OPPORTUN, Y COMPRIS LA COLLECTE, L'ANALYSE, LA 

COMMUNICATION INTERNE ET LA REPONSE DES 

GRIEFS ? 

REMISE ET ANALYSE DU MECANISME 

DES GRIEFS 

POLITIQUE DE REGLEMENT DES 

GRIEFS/POLITIQUE ET PROCEDURE DE 

DENONCIATION 

EXISTE-T-IL UNE PERSONNE CHARGEE D'EXAMINER 

LES PLAINTES DES EMPLOYES ET D'EN ASSURER LE 

EXEMPLE DE SUIVI DE PLAINTES DU 

FOURNISSEUR 
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SUIVI DE MANIERE OPPORTUNE ET TRANSPARENTE ? 

HISTORIQUE Y A-T-IL DES AFFAIRES JURIDIQUES PASSEES OU 

ACTUELLES CONTRE VOTRE FOURNISSEUR 

CONCERNANT DES QUESTIONS DE TRAVAIL ? 

Y A-T-IL DES PLAINTES PASSEES OU ACTUELLES 

CONCERNANT DES CONDITIONS POUVANT 

S'APPARENTER A DU TRAVAIL FORCE QUI ONT ETE 

SIGNALEES ? 

ARTICLES DE PRESSE OU 

D’ASSOCIATION DE DEFENSE DES 

TRAVAILLEURS. 

INFORMATIONS CONTENUES DANS LES 

REGISTRES PUBLICS, PAR EXEMPLE, LES 

REGISTRES DES SOCIETES ET LES 

DOCUMENTS PUBLICS RELATIFS AUX 

VIOLATIONS DES LOIS DU TRAVAIL 

APPLICABLES, Y COMPRIS LES 

RAPPORTS DES INSPECTIONS DU 

TRAVAIL ET D'AUTRES ORGANES 

CHARGES DE L'APPLICATION 

AUTRE : 
DEVELOPPEMENT 

DURABLE 

LE FOURNISSEUR DE PANNEAUX SOLAIRES A-T ’IL DES 

OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DURABLE, 
CERTIFICATS ISO, AUTRES CERTIFICATS. 

REMISE DES CERTIFICATS ISO, ET 

AUTRES CERTIFICATIONS 

ENVIRONNEMENTALE, SOCIALE, 
HYGIENE, SANTE, SECURITE DU 

FOURNISSEUR DE PANNEAUX 

SOLAIRES. 

 

 

 

 

 

 

 
 


